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Résultats (n° 1629 à 1733) :

jeudi 6 novembre 2025
FONTAINEBLEAU.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  1

dimanche 9 novembre 2025
AGEN-LA GARENNE .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  4
ARGENTAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     5
DURTAL.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  7
MOULINS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      9

mardi 11 novembre 2025
ANGERS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       11
COMPIÈGNE.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   12
MACHECOUL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    15
NÎMES.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  16
SAINT-BRIEUC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   17
STRASBOURG .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   18

mercredi 12 novembre 2025
NANTES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      19

samedi 15 novembre 2025
AUTEUIL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      20
MONT-DE-MARSAN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               24

dimanche 16 novembre 2025
ANGERS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      25
AUTEUIL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      26
MAURE-DE-BRETAGNE .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  29
MESLAY.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  30
NANCY-BRABOIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 31
NÎMES.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  32

mercredi 19 novembre 2025
FONTAINEBLEAU.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  33
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 31 octobre 2025)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

M. Eid Abdulhakim ALSHAMSI Manon SCANDELLA-LACAILLE Non-paiement factures de frais de pension

M. Willy VAITILINGOM Guillaume SOULIĒ Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI STE ENT Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH STE ENT Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ STE ENT Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER STE ENT Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
BIG ZOU GB (2021) Dirigeant : M. Tonino MULA Associés : 
M. Dominique COULON, M. Anthony ELLIOTT, Mme Maria 
Cristina PANSINI, M. Davide SATALIA, Mme Marja Sirkku 
VANSKA (25/10/2025) Pour sa carrière de courses

MONTAGNEDOR (2022) Dirigeant : M. Philippe PASQUIER 
Associé : E. LERAY (s) (25/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

MONTIGNY (2019) Dirigeant : M. Serigne-Khadim FAYE 
Associé : M. Fabien SARLATTE (25/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

NOMADE (2019) Dirigeant : M. Philippe PASQUIER Associé : 
E. LERAY (s) (25/10/2025) Pour sa carrière de courses

BRYVIDO (2022) Dirigeant : ECURIE AULKO Associés : 
M. Gregoire JUILLET, Mme Emmanuelle LINTANFF, M. Yvon 
LINTANFF (27/10/2025) Pour sa carrière de courses

FLEUR DE VIE (2023) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (27/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

RUE MADON (2023) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Jean-Philippe ARIOTTI (27/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

SHAMALAKY (2023) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET 
Associé : PALMYR RACING (27/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

IPSO FACTO IRE (2022) Dirigeant : BEAUMELLES RACING 
Associés : A. BOTTI (s), MERIDIAN INTERNATIONAL SAS, 
ECURIE ELAG (28/10/2025) Pour sa carrière de courses

KALEO SALSA (2019) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associé : D. MORISSON (s) (28/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

MAIA KELLE (2022) Dirigeant : Mme Johanna SCHONWALDER 
Associé : Mme Lydia SAROVA (28/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

MARGARITA (2024) Dirigeant : M. Stephen SWIFT Associés : 
M. Steven Robert COLLINS, M. Mark TRONCO (28/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

MUSTANG (2022) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Louis 
MUSTIERE (28/10/2025) Pour sa carrière de courses

NEVER COME BACK (2016) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associés : M. Michel LE GUEN, C. LOTOUX (s) (28/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

PARKER (2023) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associés : D. 
COTTIN (s), TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (28/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

PATERNOSTER SQUARE (2020) Dirigeant : Mme Annie 
MICHEL Associés : Ei Myriam BOLLACK, Mme Edwige 
BUDKA, M. Franck CYMES (28/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

SPELONCATO IRE (2023) Dirigeant : ECURIE DAVID R. 
LAYANI FAMILLE Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Jean-
Noel BOCAHUT (28/10/2025) Pour sa carrière de courses

GRASWANG (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : FREE MAN RACING (29/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

KANCHANA (2024) Dirigeant : M. Jacques PIEDNOEL 
Associé : M. Jacques PHILIPPERON (29/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

KOVEL IRE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : FREE MAN RACING (29/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

LA CHARMETTE (2023) Dirigeant : M. Jean DUPONT-
CARIOT Associés : M. Robert BRARD, M. Anthony MAHOT, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Didier GARCIA (29/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

LOVE ADDICT (2023) Dirigeant : J. PLANQUE (s) Associé : 
M. Ricardo RODRIGUES LOPES (29/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

MISTRAL MORIVIERE (2022) Dirigeant : ECURIE R.E. 
Associé : M. Fabrice FOUCHER (29/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Bruno DEWAILLY, M. Pierre-Henri 
REBILLARD, M. Jean-Michel HERVE, M. Nicolas PAYSAN 
(29/10/2025) Pour sa carrière de courses

SIGTUNA (2022) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M. Benjamin LION, M. Cedric MILLIERE 
(29/10/2025) Pour sa carrière de courses

VIDEO GAMES (2023) Dirigeant : M. Jean-Pierre ROMAN 
Associés : M. Bernard JURON, M. Jacques VERPOIX 
(29/10/2025) Pour sa carrière de courses

VULDETRADE (2021) Dirigeant : M. Eric BERNHARDT 
Associé : M. Louis BERNHARDT (29/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

BAKARELO IRE (2021) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. Ludovic ALARD 
(30/10/2025) Pour sa carrière de courses

BAYOUQUEEN (2023) Dirigeant : M. William ARMITAGE 
Associés : M. Richard GALETTI, Mme Paula DOWLING 
(30/10/2025) Pour sa carrière de courses

BOMBE BLANCHE (2024) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : M. Octave MIGNECO (30/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

FLAGRANCE (2022) Dirigeant : Mme Marie-Elyse FAIVRE 
Associés : M. Frederic ROSTAINGT, Mme Maud BRISET-
AIGUEPERSE (30/10/2025) Pour sa carrière de courses

HERMES DES BORDES (2017) Dirigeant : M. Michel 
ISMALUN Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (30/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

IT’S GENETIC (2022) Dirigeant : M. Pascal PRIOLLET 
Associé : E. LERAY (s) (30/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

MASTER MAN (2024) Dirigeant : M. Serge TARDY Associés : 
ECURIE MELANIE, M. Osman Nuri CALIK, M. Richard 
CHOTARD, M. Christian FAURE, JM. LEFEBVRE (s) 
(30/10/2025) Pour sa carrière de courses

MELODIE DU FENOIR (2022) Dirigeant : DOMAINE DU 
FENOIR Associés : M. Frederic GELHAY, M. Claude ROBINET 
(30/10/2025) Pour sa carrière de courses

NEVER LOST (2023) Dirigeant : M. Emmanuel TRUSSARDI 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Sarl ECURIE DU 
PRECIEUX, ECURIE KINGDOM HORSE (30/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

ROSE PRAIRIE (2023) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associés : 
M. Frederic ELOY, M. Jose Manuel PEDROSA, M. Frederic 
BELLANGER, Mme Coline MORICE, M. Philippe RONCIERE 
(30/10/2025) Pour sa carrière de courses

WANAKA (2024) Dirigeant : Mme Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (30/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

D’ALLURE (2019) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, M. Olivier REGLEY 
(31/10/2025) Pour sa carrière de courses

GOLEM (2024) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Charles LAHMI (31/10/2025) Pour sa 
carrière de courses
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KAILALI (2023) Dirigeant : M. Julyan BRISET Associés : 
Mme Maud BRISET-AIGUEPERSE, M. Jean-Louis PERRIER 
(31/10/2025) Pour sa carrière de courses

LA DILECTA (2023) Dirigeant : M. Jean-Michel HERVE 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Jean-Marc BOURNEUF 
(31/10/2025) Pour sa carrière de courses

LAMALINA DAB (2023) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associés : Mme Maria Cristina PANSINI, Mme Beatrice NICCO 
(31/10/2025) Pour sa carrière de courses

MAYENNEKA (2022) Dirigeant : M. Benjamin GAUTIER 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER, M. Michel MARTINUZZI, M. Dominique DUVEAU 
(31/10/2025) Pour sa carrière de courses

MISTER MAEL IRE (2022) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : M. Karl LAMONARCA, Mme Jeromine PEREZ 
(31/10/2025) Pour sa carrière de courses

MISTER RAPALLO ITY (2023) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : ECURIE DE LINDA (31/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

PARADISKI (2023) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Hubert MERAUD (31/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

SMILE WIN (2023) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : Comte Guillaume de SAINT-SEINE (31/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

BLUEY (2023) Dirigeant : M. Bernard STOFFEL Associés : 
M. Daniel DUMOULIN, Mme Christine PRECY-BARONI, 
Mme Erika ROTTEY, M. Davide SATALIA (3/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

COUPE D’EUROPE (2021) Dirigeant : M. Samuel OVROUTSKI 
Associé : BEL-OISE S.A.R.L. (3/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

FRENCH LOVER (2022) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

GOT SEA (2021) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mme Cecile POUPARD, Mme Martine 
GOUYETTE (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

LIEBEROSE (2023) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., Mme Barbara NIGGE (3/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

LOLA BERE (2021) Dirigeant : Mme Cecilia GATTA Associé : D. 
COTTIN (s) (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

LORD ASCOT (2022) Dirigeant : M. Nicolas LONGERE 
Associés : M. Pierre Clement GONCALVES, M. Benjamin 
PAJE, M. Adrien FOUASSIER, ECURIE HARAS DES BEAUX 
(3/11/2025) Pour sa carrière de courses

POSSENHOFEN (2023) Dirigeant : M. Remo SORRENTINO 
Associé : ECURIE FRIEDRIDER (3/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

POUDRE DE TIR (2023) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Francis HENNEQUIN 
(3/11/2025) Pour sa carrière de courses

SYROCK (2024) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

TOP TOWN TELL TALE (2022) Dirigeant : PEGASE 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE VITALE, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Laurent BEUVIN, FAL STUD SAS, 
URANIE SARL (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

TROPEZIEN (2024) Dirigeant : Mme Charlotte CHEHBOUB 
Associé : GOUSSERIE RACING (3/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

UNA REVELACION (2022) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : ECURIE VITALE, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Laurent BEUVIN, FAL STUD SAS, URANIE SARL 
(3/11/2025) Pour sa carrière de courses

VELVET VOLGA (2023) Dirigeant : ECURIE ENZO ET MICHAEL 
RIZIERI Associé : Mme Marine PINEDA (3/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

VICTORY WIND (2022) Dirigeant : M. Herve RUBIN Associés : 
M. Andre BOCQUET, M. Serge FOUCHER (3/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

CHATEAU LA BARRE (2022) Dirigeant : M. Pierre Jean-
Baptiste LAMY Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE, M. Eric JEANNE (4/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

CHERY CHARGE (2021) Dirigeant : M. Sylvain WUILLAUME 
Associés : M. Frederic GELHAY, M. Didier MARS (4/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (4/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

KALIFE ALAPLACE (2020) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Joseph GENTILE (4/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

MAITRE D’ECOLE (2022) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : Mme Daniela MELE, HARAS DE SAINT-VOIR 
(4/11/2025) Pour sa carrière de courses

SVANETIE (2023) Dirigeant : M. Eric PUERARI Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, M. David SMAGA (4/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

BLAZES BOYLAN (2021) Dirigeant : M. Ross DEACON 
Associé : M. Adam WEST (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

CORSICA (2023) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT Associés : Mme Marine GRIET, M. Philippe 
LACOUME, M. Gerard LASBARRERES-CANDAU (5/11/2025)

DREAM OP FAL (2022) Dirigeant : C. LEFEBVRE (s) Associés : 
M. Martial PROUHEZE, M. Jean-Etienne CHI, M. Gilbert 
DESCHAMPS, M. Christophe BRUYNEEL, M. Gwenael 
DELAFENETRE (5/11/2025) Pour sa carrière de courses

FURY DE BELAIR (2022) Dirigeant : M. Jacques 
LEYLAVERGNE Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(5/11/2025) Pour sa carrière de courses

HAPPYMINI (2023) Dirigeant : A WALTER CONSULTING 
Associés : M. Gregory BYWALSKI, JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER, TILBURY BLOODSTOCK, Mme Pascale MENARD 
(5/11/2025) Pour sa carrière de courses

HEROISTE IRE (2023) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associés : LTEA SAS, KIKKULI (5/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

HOMME DE DIEU (2023) Dirigeant : HARAS DE LA RIBATIERE 
Associés : SCEA KAKU, L&M . VIEL (s) (5/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

INSIDE MATTERS (2021) Dirigeant : M. Douglas LEACH 
Associé : M. Adam WEST (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

KLIMA (2023) Dirigeant : M. Herve DARDENNE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, D. GUILLEMIN (s) 
(5/11/2025) Pour sa carrière de courses

LADY TEDSMORE GB (2023) Dirigeant : M. Yohann RHOUM 
Associés : M. Jean de la GUILLONNIERE, M. Jim IFF, M. Julien 
BARTHE, M. Sebastien DE SCHREVEL, ECURIE DU DADA DE 
JOJO (5/11/2025) Pour sa carrière de courses

LE MARCEL (2023) Dirigeant : M. Philippe SANGLIER 
Associé : M. Mohammed NADJI (5/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

MEMERHON (2022) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associés : M. Jean de la GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS 
(s) (5/11/2025) Pour sa carrière de courses
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N. par CALAHORRA (2024) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (5/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

STEEL DRUM (2023) Dirigeant : M. Karolos SPASSOF 
Associé : M. Glen BRAEM (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

TRHELIGOR (2023) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associés : 
M. Alexis GRIMAULT, M. Charley MOTTIER (5/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

BALTA (2023) Dirigeant : Mme Charlene BULLAND Associés : 
Mme Clemence VANDEL, Mme Natacha GRAND’JANY, 
Mme Vadsana BARTHELEMY (6/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

CAMPO GRANDE (2022) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA 
Associé : Mme Philippe COTTIN (6/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

CONMIGO (2022) Dirigeant : M. Julien MERIENNE Associés : 
CH. HERPIN (s), Mme Marie MERIENNE (6/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

HOUBLON IRE (2023) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., SEARCHING 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

KINGORI USA (2019) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Christophe ESCUDER, Mme Anouchka LESERF 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

LA MANDALA (2021) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : M. Jean-Francois FONT, Mme Solange GALEWSKI 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

LIWOOD (2023) Dirigeant : ECURIE MG Associés : 
M. Bernard GIRAUDON, M. Mathieu PITART (6/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MARCHE AVANT (2022) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (6/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MARVELOUSA (2022) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Bernard LE ROUX 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

METALICA (2022) Dirigeant : M. Ulrich WOLF Associés : 
Mme Frederique DETOUILLON, A. ACKER (s) (6/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MISTER GATZ (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : S. NIGGE (s), Mme Marie-France BERTELLA, 
ECURIE JEREMY ROUX, ECURIE PENELOPE LEPREVOST, 
M. Gerard Thomas RYAN (6/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

N. par MISSING MATRON (2024) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associé : LG BLOODSTOCK (6/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

N. par PRETTY DARLING (2024) Dirigeant : M. Fintan 
HEARTY Associé : M. Adam WEST (6/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

N. par RADIATION (2024) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Bernard GIRAUDON (6/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

N. par SACRED BELIEF (2024) Dirigeant : M. Heinrich 
TOENNIES-FISCHER Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

PORTO GIUNCO (2022) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associés : M. BOUTIN (s), D. COTTIN (s), Mme Alexia BOUTIN 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

POULORIUS (2017) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé : 
D. MELE (s) (6/11/2025) Pour sa carrière de courses

PYRAVOL LAUJAC (2022) Dirigeant : M. Laurent JEAN 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Jacques JEAN 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Bruno DEWAILLY, M. Pierre-Henri 
REBILLARD, M. Jean-Michel HERVE, M. Herve PERREAU 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

ROZARION (2023) Dirigeant : FAMILLE BRYANT Associé : 
HARAS DU LIEU DES CHAMPS (6/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

ZEEDAM (2023) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associés : 
Mme Francis LOPEZ, D. GUILLEMIN (s), Mme Ophelie PARCE 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

BRUN DE TZAR (2022) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Jean-Paul BOTHAMY 
(7/11/2025) Pour sa carrière de courses

FAHRENHEIT (2024) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associé : 
FREE MAN RACING (7/11/2025) Pour sa carrière de courses

GIORGIANA (2020) Dirigeant : ECURIE INITIAL Associés : 
Mme Nadia CANDEILLE, M. Gilles PANNIER, M. Nicolas 
BARRE, M. Adrien DELGERY (7/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

JEU DE THAIX (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : D. MELE (s) (7/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

JOHNNY ROQUE (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : D. MELE (s) (7/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KALINE ROQUE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : D. MELE (s) (7/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KAMCHATSKY (2022) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (7/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KANDY PARK (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : D. MELE (s) (7/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

KAYSA (2022) Dirigeant : Mme Janick DEBEAUVAIS Associé : 
M. Guillaume FABRE (7/11/2025) Pour sa carrière de courses

LIEUTENANT PLAYER (2021) Dirigeant : M. Pierre-
Emmanuel GUILLOUX Associé : D. MELE (s) (7/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

LITTLE STORY (2023) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associés : M. Michel FOURAGE, M. Guillaume FOURRIER 
(7/11/2025) Pour sa carrière de courses

N. par NIRODHA (2023) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (7/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

N. par ROMELIA (2024) Dirigeant : Mme Julie MESTRALLET 
Associés : Mme Peggy BLONDEL, M. Pierre-Alain TOUCHARD 
(7/11/2025) Pour sa carrière de courses

PISTACHE DORE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : D. MELE (s) (7/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

STRONG BOY (2022) Dirigeant : Mme Margrit EGLI Associé : 
D. MELE (s) (7/11/2025) Pour sa carrière de courses

ADHEROS (2022) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme Michele BLANC 
(10/11/2025) Pour sa carrière de courses

ALPHA BOREAL (2023) Dirigeant : M. Jean de 
CHEFFONTAINES Associés : M. Alexis ADAMIAN, M. Yves 
ARROUET, M. Hugues MISSONNIER, M. Olivier d’ ARAMON, 
Mme Sylvie AVRIL-REMY (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

BECQUATHUNDER (2017) Dirigeant : M. Patrick PERREAU 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (10/11/2025) Pour sa carrière 
de courses
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BEECHCRAFT (2022) Dirigeant : M. Christopher HEELEY 
Associés : M. Andrew CATTERALL, M. Roger STRAUS 
(10/11/2025) Pour sa carrière de courses

CHASSEUR DE PRIME (2021) Dirigeant : M. Cedric VERBEKE 
Associés : Mme Angela THIBAUT, M. Anthony NIMIRF 
(10/11/2025) Jusqu’au 31 décembre 2025

COME CHOPE (2024) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

ETOLE DE BEAUM (2024) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : L&M . VIEL (s) (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

GO FIGHT (2022) Dirigeant : M. Benoit BLACHON Associé : 
PALMYR RACING (10/11/2025) Pour sa carrière de courses

GREY REIGN (2023) Dirigeant : ECURIE MECHALI Associés : 
M. Benjamin LION, ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Mickael 
MILLET (10/11/2025) Pour sa carrière de courses

KEL STORY (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
Suc. Samuel SUTTON (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

KILL PASS (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
Mme Charlotte THOMESSE, Mme Carole URBAN, ECURIE 
VNJF HORSES, M. Matthieu LELEUX, M. Frederic HECTOR 
(10/11/2025) Pour sa carrière de courses

KRAKATOA ROUGE (2021) Dirigeant : M. Walter B. 
CONNORS Associé : D. MELE (s) (10/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LAGUINTE (2020) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associés : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE 
(10/11/2025) Pour sa carrière de courses

LANCHETTE (2022) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Robert BRARD 
(10/11/2025) Pour sa carrière de courses

LE ROI RENE (2022) Dirigeant : M. Gary BARBER Associé : 
TEAM VALOR INTERNATIONAL (10/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LEADER SPORT (2021) Dirigeant : M. Walter B. CONNORS 
Associé : D. MELE (s) (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LIXTA (2022) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE Associés : 
M. Roland ROISNARD, M. Pierre-Marie CHARIER, M. Pierre-
Yves CHARIER, M. Pierre-Yves BARBAZANGES (10/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

LUCIE DES PICTONS (2021) Dirigeant : M. Benjamin LION 
Associé : M. Mickael MILLET (10/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

MERCURIUS (2021) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associés : M. Anthony NIMIRF, Mme Angela THIBAUT 
(10/11/2025) Pour sa carrière de courses

NADAU DE FAUST (2023) Dirigeant : M. S. ALREMEITHI 
Associé : M. Gerard LARRIEU (10/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

NAMASTE DELABRUNIE (2023) Dirigeant : M. Pierre 
BOURDEU Associé : M. Louis ROUZAUD (10/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

NEW BILL (2024) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associés : 
D. GUILLEMIN (s), Mme Marie VARILLON (10/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

NOBEL DE FAUST (2023) Dirigeant : M. S. ALREMEITHI 
Associé : M. Gerard LARRIEU (10/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

RUE DE L’ODEON (2022) Dirigeant : D. ARTU (s) Associés : 
M. Nicolas RAZIK, M. Cyrus AFDJEI, Mme Christelle DUVAL, 
M. Olivier RODRIGUES, M. Mickael MAETZ (10/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

THE GALAHAD KID IRE (2016) Dirigeant : M. James FINCH 
Associé : M. David MAUGHAN (10/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

TIFFANYLI (2021) Dirigeant : SEROR RACING MANAGEMENT 
Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (10/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

WALKA (2020) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
A. BOISBRUNET (s), M. Francis HENNEQUIN (10/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

AVENTINO (2022) Dirigeant : M. Calogero GRACEFFA 
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
ECURIES PUGLIA, Mme Marina PORTA, M. Richard BORRELLI 
BIFULCO (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

BARRIGONES (2022) Dirigeant : Mme Claire DIBATISTA 
Associés : M. Maxime NEY, M. Emmanuel DIBATISTA 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

FORMIDABLE PECOS (2023) Dirigeant : M. Jean-Marie 
LAPOUJADE Associés : M. Bruno PIOVESAN, K. TAVARES (s) 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

GENTLEMANLIKE (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIE DAVID R. LAYANI FAMILLE, 
GOUSSERIE RACING, M. Alain JATHIERE (12/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

GUACARI (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Mathieu PITART (12/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

HELIOS DU LUY (2022) Dirigeant : SEROR RACING 
MANAGEMENT Associés : M. Patrice BITON, M. David BEN 
GHOUZI, Mme Guy SEROR, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
M. Dov SEROR (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

HELLO BELLA (2022) Dirigeant : Mme TF. VIEIRA TEIXEIRA 
Associé : Mme AT. AFONSO TAVARES (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Alexandre DUBREUIL 
Associés : M. Jean-Pierre BARTHELEMY, Mme Maryse 
GUERIN, M. Patrice SECQ (12/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LA BELLE ANNA GB (2023) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associé : LE MARAIS SAS (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LA LOIRE (2021) Dirigeant : Mme Clotilde de BARMON 
Associés : Mme Anne-Charlotte ANDRE, M. Nicolas PROST 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

LE BETULLA (2020) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
ECURIE DELAUNAY, SCEA RIO (12/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

LE LASCAR (2018) Dirigeant : C. BONIN (s) Associé : 
M. Philippe LAIN (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

LITERARY SONG (2024) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : M. Christophe ESCUDER, LE MARAIS SAS 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

ORLHENA (2021) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associés : 
M. Donatas MOTIEJUNAS, RED AND WHITE RACING, 
M. Elie-Franck OKOBO, M. Matthew STRAZEL, Mme Paulette 
CHARLEUF (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

PERIWINKLE (2024) Dirigeant : Mme Sylvie ALLOUCHE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (12/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

PERSIS (2023) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associés : 
Mme Sylvie RAFFALLI, M. Alain KLODAWSKI, M. Albert 
RIVETTI, Mme Sandrine GAVILAN, M. Franck VIDAL 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

PIERRE EN RIT (2021) Dirigeant : ECURIE BLUESTAR RACING 
Associé : M. Pierre-Marie ROBINOT (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses
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PRIMADORA GB (2023) Dirigeant : JAMES ORTEGA 
BLOODSTOCK LTD Associé : Mme Eric LIBAUD (12/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

RIYAK (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc DELAPLACE Associé : 
S. GOUVAZE (s) (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

SOLDOUNA (2022) Dirigeant : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (12/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

SOLEDAD NONANTAISE (2022) Dirigeant : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Associé : E. GRALL (s) (12/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

ST HENRI DETAILLON (2021) Dirigeant : Mme Sabine 
TORTIGER Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Christian 
RENOUF, M. Jean RUIZ, SARL GROUPE KR (12/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

STRANGELOVE IRE (2021) Dirigeant : M. Oussama 
CHITEOUI Associé : M. Weiqun CHENG (12/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

TIZNIT (2021) Dirigeant : SEARCHING Associé : GENETIQUE 
OBSTACLE (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

HAPPY TIME (2022) Dirigeant : GROUPELS SAS Associé : 
M. Davide SATALIA (13/11/2025) Pour sa carrière de courses

MARHARRY (2021) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associés : M. Brian L. HAYES, G. HERNON (s) (13/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MISSILE (2022) Dirigeant : Mme Francis MONTAUBAN 
Associé : EUROP HORSES SERVICES (13/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

ROSE NOIR (2023) Dirigeant : Mme Wieslawa RZEZNIK 
Associé : Mme Alicja KARKOSA (13/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

SORORITY GIRL IRE (2023) Dirigeant : MARCSTOWN FARMS 
SC Associé : M. Andrew ROSEN (13/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

URGENCE (2023) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associés : 
Mme Francis LOPEZ, M. Allan ESTRABOL, D. GUILLEMIN (s) 
(13/11/2025) Pour sa carrière de courses

AMICIS (2020) Dirigeant : M. Loic PAILLARD Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Maxime ROCHERULLE, M. Thierry 
TAILLEUR (14/11/2025) Pour sa carrière de courses

CHIAREGGIO (2020) Dirigeant : M. Alain SAGOT Associé : 
M. Alain COSTON (14/11/2025) Pour sa carrière de courses

DIAMOND SUN IRE (2024) Dirigeant : Mme Sandra FERET 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Jean-Noel BOCAHUT, ECURIE 
BRED TO WIN SC (14/11/2025) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS ANGEL (2021) Dirigeant : M. Loic PAILLARD 
Associés : M. Thierry POCHE, M. Tom POCHE-CARO 
(14/11/2025) Pour sa carrière de courses

KASTELL BIHOUE (2020) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Matthieu NADOT (14/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

LADY CHNAK (2024) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associé : S. 
NIGGE (s) (14/11/2025) Pour sa carrière de courses

MISTER DE BERCE (2022) Dirigeant : Mme Aurelie COLAS 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (14/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

N. par SOCCER MOM (2024) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (14/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

NADOR (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE DAVID R. LAYANI FAMILLE, DELEYTAR SAS, HARAS 
DU SAUBOUAS (14/11/2025) Pour sa carrière de courses

NOUVELLE REGLE (2023) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associés : L&M . VIEL (s), HARAS DE SAINT-VOIR (14/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

SARASTRO (2022) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : 
GEST INVEST CAPITAL (14/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

SEVERAN (2023) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associé : 
ELEVAGE DES VALLONS (14/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

ALL IN PINK (2023) Dirigeant : VDA TRANSPORT SOLUTIONS 
Associé : M. Adrien FOUASSIER (17/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

AMILA (2023) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associés : 
L. BAUDRON (s), EURL JOHN HAMMOND, M. Aksam 
KHADDAM, A. BOTTI (s) (17/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

BORN TO SUN (2023) Dirigeant : M. Eric CHEVRIER Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (17/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

CHATEAU LA BARRE (2022) Dirigeant : M. Pierre Jean-
Baptiste LAMY Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Julien MERIENNE, M. Franck SIDNEY, M. Eric JEANNE 
(17/11/2025) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS HEIGHTS (2020) Dirigeant : Mme Chloe HUBERT 
Associé : S. GOUVAZE (s) (17/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

GLORY WOOD (2021) Dirigeant : M. Lucien MATZINGER 
Associé : Mme Yvonne VOLLMER (17/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

JOROLINA GB (2024) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : ECURIE C. MARZOCCO, HOLLYMOUNT STUD 
FRANCE SC, Mme Jennifer BIANCO, Mme Ilse SMITS, 
WHISPER WIND LLC (17/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MAYA CHOP (2022) Dirigeant : M. Jess PARIZE Associés : 
Mme Sylvie MARNIERES, M. Jerome DERRO, Mme Denise 
DUPIRE (17/11/2025) Pour sa carrière de courses

MERCATO (2022) Dirigeant : M. Philippe JEROME Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Camille PELTIER, M. Philippe PELTIER 
(17/11/2025) Pour sa carrière de courses

MISS THERIA (2022) Dirigeant : M. Patrick PERREAU 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mme Nathalie PAYSAN 
(17/11/2025) Pour sa carrière de courses

MON BRAVE DE BERCE (2022) Dirigeant : M. Michel GUIOT 
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Bernard 
STOFFEL (17/11/2025) Pour sa carrière de courses

MOSSY WALSH IRE (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associé : M. James FINCH (17/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

N. par PERI LINA (2024) Dirigeant : M. Mario MASCOLO 
Associés : M. John D’AMATO, M. Mike PIETRANGELO 
(17/11/2025) Pour sa carrière de courses

NIESHASSARI BOURGAU (2023) Dirigeant : M. Patrick 
VIDAL Associé : M. Frederic SANCHEZ (17/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

REVE DU FRAISSE (2023) Dirigeant : Mme Esthel CHOMARD 
Associé : ECURIE DE LAUNAY (17/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

SANTIAGO DU NORD (2022) Dirigeant : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Associé : ECURIE DELAUNAY (17/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

SANTIANO (2022) Dirigeant : M. Nicolas TOUZAINT 
Associés : M. David LUMET, M. Samuel LUMET, TILBURY 
BLOODSTOCK (17/11/2025) Pour sa carrière de courses

SHERWOOD (2023) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (17/11/2025) Pour sa carrière de 
courses
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VALLEY OF THE WINDS (2024) Dirigeant : HARAS D’LA 
RIVIERE Associé : CH. GOURDAIN (s) (17/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

ALHUNTER (2022) Dirigeant : ELEVAGE DU TENERAY 
Associés : M. Roberto SEALTIEL, Mme Giada MENATO, 
M. Benoit GUERIN, Mme Sophie GUERIN (18/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

ALINKA (2023) Dirigeant : Mme Vanda CAPITTE Associés : 
BEL-OISE S.A.R.L., Mme Marie-Carmen BOUTIN (18/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

JORIS (2019) Dirigeant : M. Christophe LAHEU Associé : 
M. Maxime NEY (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

N. par WHERE DO YOU GO TO GB (2024) Dirigeant : INFINITY 
NINE HORSES Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, 
ECURIE ATROPAS, ECURIE PDL, M. Arnaud BRUN, SCEA 
LOUIS JUILLAT (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

NALA KALEO (2023) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (18/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

NICE EVENING (2024) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE 
Associés : L. GADBIN (s), M. Jean-Charles HAIMET, M. Guy-
Roger PETIT (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

NORTHERN LINE GB (2023) Dirigeant : HARAS VOLTAIRE 
Associé : BROADHURST AGENCY (18/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

OSHIA (2023) Dirigeant : Mme Aurelie DURAND Associé : 
GOUSSERIE RACING (18/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE OF CLOUDS (2021) Dirigeant : M. Didier MIQUEL 
Associés : M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL 
(18/11/2025) Pour sa carrière de courses

QUICK DADDY (2018) Dirigeant : Mme Marie ARTU Associé : 
D. ARTU (s) (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

ROULETTE (2022) Dirigeant : RT RACING Associé : C 
BLOODSTOCK (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

TRADE HONOR (2021) Dirigeant : M. Kevin LAUILHE 
Associé : Mme C. HERISSON DE BEAUVOIR (18/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

YODA (2023) Dirigeant : ASAP GALOP Associés : M. Jean-
Pierre COLIN, ECURIE DE GINALYAH, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

ARMORICANA (2022) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associé : M. Jean-Marie LE ROUX (19/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

BIG VICTOR (2023) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (19/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

CATHERINE’S GIFT IRE (2022) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Wilfrid 
MANIER (19/11/2025) Pour sa carrière de courses

CHIVERE (2021) Dirigeant : M. Harald BISCHOFF Associés : 
M. Steffen MOLKS, M. Pierre BONNEFOY, M. Philipp WULK 
(19/11/2025) Pour sa carrière de courses

DALLA MIX THEYSS (2022) Dirigeant : LAURENA HORSES 
Associés : M. Michel BREGAUD, M. Philippe REDOULY 
(19/11/2025) Pour sa carrière de courses

FEEDESREVES (2018) Dirigeant : Mme Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Ludovic LAULETTA 
(19/11/2025) Pour sa carrière de courses

FRENESIE DU PECOS (2023) Dirigeant : M. Gilles LECA 
Associé : K. TAVARES (s) (19/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

GWADA CONCEPT (2023) Dirigeant : M. Philip PREVOST 
BARATTE Associé : HARAS DU HOGUENET (19/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

KOURPLUVIX (2022) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER 
Associé : LEONARD DUCASS AGENCY (19/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LES DIGGERS (2022) Dirigeant : M. Philippe WALTER 
Associé : M. Hans-Joachim UHRIG (19/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LESSENTIEL (2022) Dirigeant : M. Philip PREVOST BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (19/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

METRONOME D’AINAY (2022) Dirigeant : M. Stephane 
MILAVEAU Associé : GAB . LEENDERS (s) (19/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

N. par BAILEYS BLING (2024) Dirigeant : M. Michael Edward 
KISBER Associé : A. BOTTI (s) (19/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

N. par KARISHMA (2024) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (19/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

N. par LERNA (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (19/11/2025) Pour sa carrière de courses

N. par ZIMIRA (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (19/11/2025) Pour sa carrière de courses

RYGIA (2022) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT Associé : SA 
MALO CASH (19/11/2025) Pour sa carrière de courses

SEVENDAY (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Charley LAUFFER (19/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

ZAKOSHA (2022) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
M. Daniel LYNCH (19/11/2025) Pour sa carrière de courses

ZARAKIVA (2021) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (19/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

COTE D’OR (2022) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Patrick FILIPPI, M. Franck FORESI (20/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

DESERT STORM (2020) Dirigeant : M. Marcello RANDELLI 
Associé : D. MELE (s) (20/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

GRAND ANGEL (2021) Dirigeant : Mme Marie-France 
BERTELLA Associé : S. NIGGE (s) (20/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LUCIE DES PICTONS (2021) Dirigeant : M. Benjamin 
LION Associés : M. Mickael MILLET, M. Etienne RIFFAUD, 
M. Daniel BERTHAUD, M. Kevin MENEZ (20/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

MATAKI IRE (2023) Dirigeant : Mme Beatrice HERMELIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., FREE MAN RACING, LE 
MARAIS SAS (20/11/2025) Pour sa carrière de courses

MYSTERE DES OBEAUX (2022) Dirigeant : M. Gilles LE 
BARON Associés : Mme Peggy BLONDEL, HARAS DU 
HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE (20/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MYSTIC RIVER THOM (2022) Dirigeant : M. Arnaud 
RASQUIER Associé : ECURIE DELAUNAY (20/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

N. par ELMALIYA IRE (2024) Dirigeant : M. Kenny 
HERNANDEZ Associé : M. Jose AGUIRRE-MORENO 
(20/11/2025) Pour sa carrière de courses

N. par EVIES WISH IRE (2024) Dirigeant : M. Jose AGUIRRE-
MORENO Associé : M. Kenny HERNANDEZ (20/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

N. par LILLI MILENA IRE (2024) Dirigeant : M. Jose AGUIRRE-
MORENO Associé : M. Kenny HERNANDEZ (20/11/2025) 
Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2025/23 – plat/obstacle	 XI

N. par NEVER CHANGE GB (2024) Dirigeant : M. Jose 
AGUIRRE-MORENO Associé : M. Kenny HERNANDEZ 
(20/11/2025) Pour sa carrière de courses

SILGREYPIT (2022) Dirigeant : M. Henry SALEMME 
Associés : M. Serge MAYAN, M. Richard CHOTARD, 
M. Richard OLIVIER, Mme Myriam YILDIZ (20/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

TIPINSO (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (20/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

INCREMENTAL IRE (2020) Dirigeant : M. Darrell BREESE 
Associé : M. Brendan L. JONES (21/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

LISAN AL GAIB (2024) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associé : L. GADBIN (s) (21/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MOONPARK (2022) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Pierre LABOUE (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

N. par GARANCE (2024) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. John STUDD, M. Giuliano LOGGIA, L. GADBIN 
(s) (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

N. par LOVE VEGA (2024) Dirigeant : Mme Gill STUDD 
Associés : L. GADBIN (s), HARAS DE LA MORSANGLIERE, 
Mme Julie MESTRALLET, M. Guillaume COUSIN (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

N. par NOVA SOL (2024) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

N. par VELOCITE (2024) Dirigeant : SL FAMILY RACING 
Associés : GOUSSERIE RACING, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

NOQTURNE (2023) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT DE 
CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE DES DUCS (2024) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associé : L. GADBIN (s) (21/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

QALABOURDANE (2023) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT 
DE CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

QASH QASH (2023) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT DE 
CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

QUEDLA FRIME (2022) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT DE 
CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

QUEDLA VEINE (2024) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT DE 
CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

QUEEN DE COEUR (2023) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT 
DE CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

QUES’TENPENSES (2024) Dirigeant : M. CH. LE VAILLANT 
DE CHAUDENA Associé : ECURIE MONTAIGNE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

SINCE WHEN (2022) Dirigeant : SEARCHING Associé : 
M. Nicolas MOISSON (21/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

THEMIS (2024) Dirigeant : ECURIE MADRIPOLE Associé : 
M. Jacques SEROR (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

TORNADO ALLEY GB (2023) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : STAMFORD BLOODSTOCK, 
M. Patrick OFFENSTADT (21/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

VIGNELLI (2024) Dirigeant : ECURIE DAVID R. LAYANI 
FAMILLE Associés : HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, 
M. Edward Patrick BABINGTON, WHISPER WIND LLC, 
STAMFORD BLOODSTOCK, M. Jean-Jacques TAIEB 
(21/11/2025) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

EMIR CHOP (2019) Locataires : L&M . VIEL (s), M. Patrice 
SIMON Bailleur : M. Patrice SIMON (25/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

LUNE ROUGE (2021) Locataire : M. Paul AUCHERE Bailleur : 
Mme Isabelle GUERIN (25/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

SOGNIAMO INSIEME (2022) Locataire : Mme Megane 
BALLY Bailleurs : M. Giuseppe SATALIA, M. Paul DENIS 
(25/10/2025) Pour sa carrière de courses

CAPUCINE DE LA RUE (2022) Locataire : M. Mickael 
GUILDOUX Bailleurs : M. Jean-Pierre BRAUGE, M. Vincent 
PARPINEL (27/10/2025) Pour sa carrière de courses

JUMPER SACRE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
ECURIE MAGNIEN, M. Guy VACHER (27/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

N’HESITE PAS (2023) Locataires : HARAS DE LA RIBATIERE, 
SOC. BOURGNEUF, L&M . VIEL (s) Bailleurs : M. Michel 
BOURGNEUF, HARAS DE LA RIBATIERE (27/10/2025) Pour 
sa carrière de courses

NIRVANAFIX (2022) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, Mme Fabienne NICOLLE Bailleurs : BRIDGE 
CONSIGNMENT LTD, Mme Fabienne NICOLLE (27/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

SEAVELY (2024) Locataire : M. Allan ESTRABOL Bailleur : 
M. Franck SOULARD (27/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

SUPERMAX IRE (2022) Locataire : M. Philippe LACROIX 
Bailleur : Mme Pia BRANDT (27/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

DEUX MAGOTS (2023) Locataires : Mme Valerie KIENTZ, 
M. Fabien WALT, A. ACKER (s) Bailleur : GEMINI STUD 
(28/10/2025) Pour sa carrière de courses

FINE PLUME D’AVRIL (2022) Locataire : M. Thierry JOUIN 
Bailleur : M. Xavier LIBBRECHT (28/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

MAESTRO DES PINS (2022) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleur : Mme Jessica RAINER (28/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

COOKYNELLE (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleurs : 
Mme Maureen BONHOMME, M. Thibaud LE FLOCH 
(29/10/2025) Pour sa carrière de courses

KLASSACTION SIVOLA (2020) Locataires : Mme Laurie 
LEQUIEN, C. LEQUIEN (s) Bailleur : M. Guillaume LECOMTE 
(29/10/2025) Pour sa carrière de courses

MY LITTLE QUICK (2022) Locataires : S.C.E.A. ECURIE DES 
JAP, A. LEFEUVRE (s), Mme Isabelle MONNIER Bailleurs : 
Mme Isabelle MONNIER, M. Armand LEFEUVRE, S.C.E.A. 
ECURIE DES JAP (29/10/2025) Pour sa carrière de courses

TIERRA NUEVA (2023) Locataires : M. Frederic GOUFFRAN, 
M. Serge BECERRA, Mme Christelle COURTADE Bailleur : 
M. Serge BECERRA (29/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

BANKSY NOVA (2022) Locataires : M. Gregoire JUILLET, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (30/10/2025) 
Pour sa carrière de courses
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DEVIL’S MARBLE GB (2022) Locataire : M. Gerard DOYEN 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (30/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

EXTRAVAGANZA (2023) Locataire : Mme Colline BOULDOIRES 
Bailleurs : BAUDRON (s), M. Nicolas BAUDRON, M. Jean-
Philippe DUBOIS, M. Julien DUBOIS (30/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

MACAO ROQUE (2022) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : Mme Elodie MONGIN (30/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

MAESTRAL (2022) Locataires : M. Felix-William GEFFRIAUD, 
Mme Sophie GEFFRIAUD, M. Philippe GANNE, Mme Cecilia 
DELAROCHE, M. Marius FROGER, M. Gregoire JUILLET 
Bailleur : M. Felix-William GEFFRIAUD (30/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

MISTRAL ROQUE (2022) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : Mme Elodie MONGIN (30/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

MY SAGA (2022) Locataires : Mme Dominique VAGNE, 
M. Thierry DESGLAND, M. Frederic GELHAY, CROYSSANCE 
RACING Bailleurs : M. Eric VAGNE, Mme Chrystelle COUTRE, 
M. Ghislain COUTRE (30/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

TOLEO (2023) Locataires : ECURIE JEFFROY, X. BLANCHET 
(s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH Bailleurs : BLANCHET (s), ECURIE 
DE CASTILLON, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

ANDY’S SPIRIT (2022) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
Mme Jeromine LE STANG, Mme Catherine BREAND Bailleurs : 
M. Benjamin BOITEZ, Mme Catherine BREAND (31/10/2025) 
Pour sa carrière de courses

ANY DAY NOW (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING 
Bailleur : HARAS DE BEAUMONT (31/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

CABAL DE FLETCHA (2022) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
P. ADDA (s) Bailleur : FOUESNANT (31/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

DO YOU SEA (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING 
Bailleur : HARAS DE BEAUMONT (31/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

FORLIA DU FOUQUET (2022) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : M. Rene MAJORCRYK (31/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

LIMPREVUE SPECIALE (2021) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Christophe ORE, OCANA INVESTMENTS 
Bailleur : M. Christophe ORE (31/10/2025) Pour sa carrière 
de courses

NARCOS (2017) Locataires : M. Jess PARIZE, Mme Adelaide 
BUDKA, M. Giuseppe BAZZUCCHI, M. Stephane MOISON 
Bailleurs : M. Matthieu VARIN, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Christian BESSON, M. Jess PARIZE, M. Giuseppe 
BAZZUCCHI, M. Christian BERTOUILLE (31/10/2025) Pour 
sa carrière de courses

NELSON DU MATHAN (2019) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Jean-Marie 
BARADEAU (31/10/2025) Pour sa carrière de courses

REBEL D’ANS (2015) Locataire : M. Jean-Edouard PIERRE 
Bailleur : Mme Nathalie POINCOT (31/10/2025) Pour sa 
carrière de courses

TIPAZA (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING Bailleur : 
HARAS DE BEAUMONT (31/10/2025) Pour sa carrière de 
courses

CHARLY DEMONMIRAIL (2019) Locataires : Mme Clara 
DELAGE, Mme Anne-Laure GUILDOUX Bailleur : Mme Clara 
DELAGE (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

CORBUSIER (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING 
Bailleur : HARAS DE BEAUMONT (3/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

DREAM OP FAL (2022) Locataires : Mme Marie-Claire 
GENDROT, M. Jean-Etienne CHI, M. Martial PROUHEZE, 
M. Gilbert DESCHAMPS, M. Christophe BRUYNEEL, 
M. Gwenael DELAFENETRE Bailleurs : M. Martial 
PROUHEZE, M. Jean-Etienne CHI, LEFEBVRE (s), M. Gilbert 
DESCHAMPS, M. Stephane GENDROT, M. Christophe 
BRUYNEEL (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, CROYSSANCE RACING, M. Jean RUIZ, SARL 
GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : CROYSSANCE RACING, EARL PATRICK JOUBERT, 
M. Jean RUIZ, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE 
DELAUNAY (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

GOLDY BIRD (2023) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (3/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

INSEPARABLE (2022) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : 
M. Simon COSSART (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

LOVELY DREAM (2022) Locataires : M. Christophe TANGUY, 
M. Fabrice ETIENNE, M. Jean-Luc RAIMBAULT, M. Steven 
THEPAUT Bailleurs : M. Alain GRANGERE, M. Jean-Luc 
RAIMBAULT, M. Christophe TANGUY, M. Fabrice ETIENNE, 
M. Steven THEPAUT (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

LUCINE (2022) Locataires : M. Vincent CHATELLIER, 
M. Pascal MAHE Bailleur : M. Pascal MAHE (3/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

MIKO DE BEAUCHENE (2022) Locataire : ECURIE JUMELLE 
Bailleurs : M. Raymond BELLANGER, M. Claude HAUTBOIS 
(3/11/2025) Pour sa carrière de courses

MISS MOSS (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING Bailleur : 
HARAS DE BEAUMONT (3/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MITOTIEPY (2022) Locataires : M. Michel CONTIGNON, 
Mme Sophie GEFFRIAUD, M. Philippe GANNE, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Mathilde CONTIGNON, M. Armel LOTOUT 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (3/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

NELSYDELABARRIERE (2023) Locataire : Mme Marie 
SOLIGNAC Bailleurs : Mme Joselita DUCHENE, M. Serge 
DUCHENE (3/11/2025) Pour sa carrière de courses

VIRARASA (2022) Locataire : M. Xavier HONDIER Bailleur : 
Mme Evelyne GAUDINEAU (3/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

WATER LILIES (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING 
Bailleur : HARAS DE BEAUMONT (3/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

CASTING ROYAL (2022) Locataire : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Bailleur : M. Etienne RAQUIN (4/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

CIACCINO (2022) Locataires : Mme Veronique BARBIER, 
M. BOUTIN (s) Bailleur : BOUTIN (s) (4/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KOTAZO DU MATHAN (2020) Locataire : M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (4/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

LOU SANTANA (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele 
GERMAIN (4/11/2025) Pour sa carrière de courses

NORMANDYROCHELAISE (2023) Locataire : M. Nicolas 
TERRASSIN Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (4/11/2025) 
Pour sa carrière de courses
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INDOMINO (2019) Locataires : Mme Cecilia DELAROCHE, 
Mme Sophie GEFFRIAUD, Mme Mathilde CONTIGNON 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (5/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KING COBRA (2016) Locataire : Mme Melanie GILET Bailleur : 
ECURIE FRANCK BOUCEY (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LUNIC (2021) Locataires : M. Pierre BIBARNAA, A. VIGREUX 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MALICA DE THAIX (2022) Locataires : M. Alain 
VANDENHOVE, SOC. BOURGNEUF, L&M . VIEL (s) Bailleur : 
M. Michel BOURGNEUF (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MARIE KATARINA (2021) Locataires : CH. HERPIN (s), 
M. Michel COUSIN, M. Philippe DESMARD Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (5/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MENTION EXTRA (2022) Locataires : M. Michel CONTIGNON, 
Mme Sophie GEFFRIAUD, Mme Florence SCHLUND, 
Mme Mathilde CONTIGNON, M. Gregoire JUILLET, M. Dylan 
LELIEVRE Bailleur : M. Michel CONTIGNON (5/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MONTALYA (2023) Locataire : JP. DAIREAUX (s) Bailleur : 
ECURIE BIRABEN (5/11/2025) Pour sa carrière de courses

MOSSIS (2023) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS 
DU BOSQUET (5/11/2025) Pour sa carrière de courses

OURCA DE THAIX (2024) Locataires : M. Alain VANDENHOVE, 
SOC. BOURGNEUF, L&M . VIEL (s) Bailleurs : M. Alain 
VANDENHOVE, M. Michel BOURGNEUF (5/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

SYMBOLE (2020) Locataires : Mme Nathalie VIEL, L&M . 
VIEL (s), Mme July DUARTE, Mme Barbara MISIN, M. Julien 
BARTHE, M. Pierre-Marie CHARIER Bailleurs : M. Pierre-
Marie CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER, Mme July DUARTE, 
M. Julien BARTHE, Mme Barbara MISIN, VIEL (s) (5/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

YO GANE (2022) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Fabienne BRAULT, Mme Caroline BRAULT, M. Vincent 
SEGUIN (5/11/2025) Pour sa carrière de courses

ZOLIA (2022) Locataires : Mme Marie-Claire GENDROT, 
M. Martial PROUHEZE, M. Christophe COULON, M. Arnaud-
Patrick MARTIN, Mme Lisa PAUWELS, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : LEFEBVRE (s) (5/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

EL MUNDO (2020) Locataire : M. Esteban METIVIER 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

GALILEE DE SALAN (2021) Locataires : M. Pierre LHOSTE, D. 
MORISSON (s), M. Andre ARTUS Bailleur : M. Andre ARTUS 
(6/11/2025) Pour sa carrière de courses

IXIAS (2023) Locataires : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, 
ECURIE VNJF HORSES, M. Bertrand Romain LEFEVRE, 
EARL DE CORDELLES, AS. PACAULT (s), M. Michel LACAZE 
Bailleurs : ECURIE VNJF HORSES, EARL DE CORDELLES, 
ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, M. Bertrand Romain 
LEFEVRE, PACAULT (s) (6/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MAMAZARA (2022) Locataire : H. MERIENNE (s) Bailleur : 
ECURIE SAGARA (6/11/2025) Pour sa carrière de courses

MISTERROMINO (2022) Locataire : M. Arnaud LEDUC 
Bailleur : M. Michel AMONEAU (6/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

MONSIEUR HAMAJ (2022) Locataires : M. Adrien 
MONTOILLE, A. BOISBRUNET (s), M. Vianney BARON, 
M. Jessy BERNAL, M. Martin DULONG Bailleurs : E.A.R.L. 
DOMAINE DU MOU, M. Adrien MONTOILLE (6/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

DREAM OP FAL (2022) Locataires : Mme Marie-Claire 
GENDROT, M. Jean-Etienne CHI, M. Martial PROUHEZE, 
M. Gilbert DESCHAMPS, M. Christophe BRUYNEEL, 
M. Gwenael DELAFENETRE Bailleurs : LEFEBVRE (s), 
M. Martial PROUHEZE, M. Jean-Etienne CHI, M. Gilbert 
DESCHAMPS, M. Christophe BRUYNEEL, M. Gwenael 
DELAFENETRE (7/11/2025) Pour sa carrière de courses

GRECIAN CONQUEST IRE (2023) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (7/11/2025) Pour sa carrière de courses

GRECIAN LIGHTNING (2023) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (7/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

GRECIAN SUNRISE GB (2023) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (7/11/2025) Pour sa carrière de courses

MOURIR D’ENVIE (2022) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
Mme Veronique SAYET, M. Riccardo BOSETTI, M. Sergio 
BOSIO, GOLDEN TEAM, Mme Giada MENATO Bailleurs : 
Mme Veronique SAYET, M. Riccardo BOSETTI, M. Sergio 
BOSIO, M. Alexandre ROBERT (7/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

REVE DE VIE (2023) Locataires : M. Jean-Philippe DUGUEY, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Catherine 
DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY (7/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

BOYSTONE (2022) Locataires : M. Hubert BENOIST D’AZY, 
Mme Fabienne NICOLLE, Comte Georges de CERTAINES, 
M. Pierre BARDINET, M. Enzo BARONE, M. Benjamin 
BERNARD Bailleurs : M. Francois NICOLLE, Mme Fabienne 
NICOLLE (10/11/2025) Pour sa carrière de courses

DAVICHOP (2018) Locataires : Mme Angela THIBAUT, 
M. Anthony NIMIRF Bailleur : Mme Angela THIBAUT 
(10/11/2025) Jusqu’au 31 décembre 2025

JILAIJONE (2019) Locataires : M. James FINCH, M. Tobias 
JONES Bailleur : Suc. Samuel SUTTON (10/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

JUNGLE CHOP (2022) Locataire : M. Benjamin NEY Bailleur : 
M. Jean-Marie BONNIN (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M. Gerard LARGEAU, 
Mme Sophie GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET Bailleur : 
M. Gerard LARGEAU (10/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

MAGE DES GENIEVRES (2022) Locataires : Y. FOUIN 
(s), Mme Colette SERRE Bailleur : Mme Colette SERRE 
(10/11/2025) Jusqu’au 1 novembre 2030

MEMEPAPEUR (2022) Locataire : Mme Jeromine LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (10/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

NEVA PONTADOUR (2023) Locataire : M. Alexandre 
LARTIGAU Bailleur : M. Francois MAILLOT (10/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

NORWISH PONTADOUR (2023) Locataire : D. GUILLEMIN 
(s) Bailleur : M. Francois MAILLOT (10/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

TIGA DE LENZAC (2022) Locataires : Mme Francoise 
TOUZAC, M. Guillaume SOULIE Bailleur : M. Jean Paul 
LENFANT (10/11/2025) Pour sa carrière de courses
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ABRONZAL (2023) Locataire : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Bailleur : SAS I.E.I. (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

CAMICA (2022) Locataire : M. Yves HEDAN Bailleurs : 
ECURIE R.E., M. Guillaume FOURRIER (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

FIRST MARVEL (2020) Locataires : Mme Sylviane MESTRIES, 
M. Pascal VIERS Bailleur : MELE (s) (12/11/2025) Jusqu’au 31 
décembre 2028

FOCOSA DU PECOS (2023) Locataires : M. Jean-Marie 
LAPOUJADE, K. TAVARES (s) Bailleur : HARAS DU PECOS 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

FOOT LOOSE (2024) Locataires : Mme Fabienne BAYER, 
M. Christophe ESCUDER Bailleurs : ECURIE HARAS DE 
SAINT VINCENT, M. Simon URIZZI (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

INFINITY CHOP (2023) Locataire : M. Benjamin NEY 
Bailleur : M. Jean-Marie BONNIN (12/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KROUSTILLANTE (2020) Locataires : M. Patrice RABINEAU, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Louis PLEDRAN Bailleur : 
M. Patrice RABINEAU (12/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LE PALOIS (2022) Locataires : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Nicolas PROST, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, M. Nicolas PROST (12/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

MARECHAL DESJY (2018) Locataires : M. James FINCH, 
M. Tobias JONES Bailleur : Suc. Samuel SUTTON 
(12/11/2025) Pour sa carrière de courses

MAYRA DU PECOS (2022) Locataires : M. Gary TEMAM, K. 
TAVARES (s) Bailleur : HARAS DU PECOS (12/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

MENKISTAR (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : MELE 
(s) (12/11/2025) Pour sa carrière de courses

MIL’LEZ HYMME (2022) Locataires : ECURIE BURGUNDY 
HORSES, M. Jean-Jacques BILLOUX Bailleurs : M. Jean-
Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (12/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

MONTMORENCY (2024) Locataire : Mme Frederic HEAD 
Bailleur : EURL FREDDY HEAD (12/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

HARSHAN (2021) Locataire : M. Walter DELALANDE 
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (13/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

I AM GORGEOUS (2023) Locataire : Mme Yvonne VOLLMER 
Bailleurs : Mme Helene LEMOINE, Mme Yvonne VOLLMER 
(13/11/2025) Pour sa carrière de courses

L AUDACIEUX (2021) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleurs : M. Etienne DUBOIS, MELE (s) (13/11/2025) 
Jusqu’au 31 décembre 2028

MAGIQUE (2022) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (13/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

OCEAN KINGDOM (2022) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleur : M. Germain HAMEREL (13/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

QUONSTANTINE (2022) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleurs : 
ECURIE BENOIT CONSTANTIN, COTTIN (s), M. MARY 
(13/11/2025) Pour sa carrière de courses

VEGA L’ETOILE (2019) Locataire : Mme Julie LEMAGNEN-
SCHMALTZ Bailleur : M. Jean-Pierre MARQUET (13/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

AIR DE GANE (2021) Locataire : M. Benjamin NEY Bailleur : 
M. Jean-Marie BONNIN (14/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

FASANO (2023) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (14/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

IN CARE OF (2023) Locataires : Mme Helena VAN ZUYLEN, 
M. Olivier BOULANT, P. GROUALLE (s) Bailleurs : M. Olivier 
BOULANT, Mme Helena VAN ZUYLEN (14/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

INDILA UP (2018) Locataire : Mme Lara LE GEAY Bailleur : 
Mme Marie-Claude LE STANG (14/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

KIMCHI (2024) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (14/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

LE D’GINO (2021) Locataire : M. Patrick LAJON Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (14/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LECCE (2023) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (14/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

MON TRESOR DORE (2022) Locataires : M. Gwenole 
THEPOT, M. Michel BEDIER, M. Arthur NAIL Bailleur : 
M. Michel BEDIER (14/11/2025) Pour sa carrière de courses

N’JOY COGNAK (2023) Locataires : GOLDEN TEAM, 
Mme Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, Mme Carole 
GEORGEAULT, M. Guillaume QUESTE, M. Valentin VELLA 
Bailleurs : Mme Giada MENATO, GOLDEN TEAM, M. Alessio 
ALZATI, M. Guillaume QUESTE, M. Valentin VELLA 
(14/11/2025) Pour sa carrière de courses

YIDDISH (2023) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (14/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

ARKEN (2023) Locataires : LICORNE RACING, SOCIETE 
PASCAL ADDA, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel 
ZEITOUNIAN Bailleurs : FOUESNANT, LICORNE RACING, 
M. Patrick GARRIGUE, M. Michel ZEITOUNIAN (17/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

AVESNIERES (2022) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
Scea L’AUBAY (17/11/2025) Pour sa carrière de courses

BAHIA DU CARCAUD (2021) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : M. Herve PELLOQUIN (17/11/2025) Pour sa carrière 
de courses

BYGOUDINE (2022) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
ECURIE DU TRIEUX, M. Bernard CADET (17/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

GIRAFFE (2020) Locataire : Mme Nathalie SIGAUD Bailleurs : 
GOUSSERIE RACING, HERALD BLOODSTOCK LTD 
(17/11/2025) Pour sa carrière de courses

JUNE DU BERLAIS (2023) Locataires : M. Karim LAOUAFI, 
M. Anthony BAILLON, M. Christopher CADIER, M. Adrien 
VACHON Bailleur : HARAS DU BERLAIS (17/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

KEAHENGE BERE (2020) Locataire : S. GOUVAZE (s) 
Bailleurs : SAS REGNIER, Comte Cedric de GIGOU 
(17/11/2025) Pour sa carrière de courses

VASIGREEN (2019) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : 
M. Jean GILBERT (17/11/2025) Pour sa carrière de courses

ARTISTE DE VASSY (2022) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

BAHIA WARANA (2021) Locataire : Mme Morgane BRUERE 
Bailleur : BOUTIN (s) (18/11/2025) Pour sa carrière de 
courses
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BALENTINE (2022) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre BEAUMONT (18/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

BLOOMERALL (2023) Locataire : Mme Nicole GARDE 
DUBORD Bailleur : M. Jonathan BORG (18/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

CAPELINE (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING Bailleur : 
HARAS DE BEAUMONT (18/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

CHARLESTON DANCER (2023) Locataires : M. Michel 
SERRE, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Michel ZEITOUNIAN Bailleurs : FOUESNANT, M. Michel 
SERRE, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel ZEITOUNIAN 
(18/11/2025) Pour sa carrière de courses

LOWAVE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

MABEN (2022) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (18/11/2025) Pour sa carrière de courses

AU BOULOT (2023) Locataires : M. Ian KELLITT, ELEVAGE 
DES VALLONS, M. Miles COLLINS, M. Howard KINGSTON, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES VALLONS, M. Miles 
COLLINS, M. Howard KINGSTON, M. Ian KELLITT, M. Yannick 
FOUIN (19/11/2025) Pour sa carrière de courses

LUCKY D’OLVA (2021) Locataire : M. David GIGUET Bailleurs : 
M. Vincent LE CORRE, M. David GIGUET (19/11/2025) Pour 
sa carrière de courses

MISS HASTINGS (2023) Locataires : M. Tony BOUQUET, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Tony BOUQUET 
(19/11/2025) Pour sa carrière de courses

PERD PAS L’NORD (2023) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : ECURIE DES CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD, 
Mme Clarence SIGNOL (19/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN PLACE (2022) Locataires : Mme Maxime-
Aurore MENARD, M. Thierry JOUIN Bailleurs : M. Gauthier 
BOULLAIS, M. Olivier MAURICE (20/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

BRISE DE MAI (2022) Locataire : Mme Megane BALLY 
Bailleurs : M. Pierre-Emile BARTHELEMY, M. Christophe 
TRIGUEL (20/11/2025) Pour sa carrière de courses

KRISTAL (2023) Locataire : Mme Lucie FRADET Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (20/11/2025) Pour sa carrière de courses

ALPHA GIRL (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING 
Bailleur : HARAS DE BEAUMONT (21/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

CABAL DE FLETCHA (2022) Locataire : P. ADDA (s) Bailleur : 
FOUESNANT (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

JOLIE CARTE (2022) Locataires : ECURIE DE LA DENTELLE, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG Bailleur : HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG (21/11/2025) Pour sa carrière de 
courses

LEEALCO (2021) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Benoit KLEIN, M. Jean-Philippe SCHALLER (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

LITTLE DARLING (2022) Locataires : M. Pierre BAUD, 
M. Michel DUQUAIRE, M. Mathieu PITART, Mme Jessica 
PROIETTI Bailleurs : M. Mathieu PITART, Mme Clarence 
SIGNOL (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

MADAME VERDE (2022) Locataires : M. Mickael VALVERDE, 
T. FOURCY (s) Bailleur : M. Mickael VALVERDE (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC THOU LEZ (2022) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(21/11/2025) Pour sa carrière de courses

MALICE DES BLINS (2022) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (21/11/2025) Pour sa 
carrière de courses

NATHABA (2023) Locataires : M. CH. LE VAILLANT DE 
CHAUDENA, Mme C. LE VAILLANT DE CHAUDENA Bailleur : 
Mme Sabrina CZYZ (21/11/2025) Pour sa carrière de courses

VOGUE A L’AME (2023) Locataires : M. Patrick GARRIGUE, 
P. ADDA (s) Bailleurs : FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE 
(21/11/2025)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
LANCHETTE (2022) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : Mme Marie SOLIGNAC, M. Robert BRARD 
(25/10/2025)

ROSIMIX (2021) Dirigeant : M. Michel HASKI Associé : 
M. Thomas VIEL (25/10/2025)

ASRIEL GB (2021) Dirigeant : M. Benjamin DROUIN Associé : 
Mme Pia BRANDT (26/10/2025)

DUC D’ALIENOR (2020) Dirigeant : M. Benoit LAPEZE-
CHARLIER Associé : CH. GOURDAIN (s) (26/10/2025)

HANSARA POL (2022) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU 
Associé : Mme Marta KUBICKA (26/10/2025)

IPSO FACTO IRE (2022) Dirigeant : BEAUMELLES RACING 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SAS, ECURIE ELAG 
(26/10/2025)

IXEL DU FRUITIER (2018) Dirigeant : M. Hubert ALAMARTINE 
Associés : E. LERAY (s), M. Arthur ALAMARTINE, Mme Lorraine 
ALAMARTINE, M. Victor ALAMARTINE (26/10/2025)

IYENGAR DE PAIL (2019) Dirigeant : M. Thomas BARCELLINI 
Associé : E. GRALL (s) (26/10/2025)

LOVE ADDICT (2023) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (26/10/2025)

MAYA DE FAUST (2022) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU 
Associé : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (26/10/2025)

MOUNIA DE CARRERE (2022) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU 
Associés : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul 
LARRIEU (26/10/2025)

NEVER COME BACK (2016) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associés : M. Michel LE GUEN, C. LOTOUX (s), Suc. Roger 
RAULT (26/10/2025)

ROMAN MOON (2023) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : D. MORISSON (s), Mme Fabienne LANUSSE, 
M. Romain POMMIER, Mme Mathilde BAURENS (26/10/2025)

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Mathieu CAFARO 
Associés : Mme Sarah LELLOUCHE, M. Julien CAULLERY, 
M. Steve OBRY, Mme Corinne DUFAUT (26/10/2025)

TAKE ME I’M YOURS (2022) Dirigeant : Mme Jessica DUPONT-
FAHN Associé : ORACLE HORSERACING LTD (26/10/2025)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(27/10/2025)

EXTRAVAGANZA (2023) Dirigeant : L. BAUDRON (s) 
Associés : M. Nicolas BAUDRON, M. Jean-Philippe DUBOIS, 
M. Julien DUBOIS (27/10/2025)

FORTY FIFTY (2022) Dirigeant : Mme Edelle LOGAN Associé : 
M. Stephen BURKE (27/10/2025)

GRASWANG (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : LE MARAIS SAS (27/10/2025)

JOSHUA DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Alain DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (27/10/2025)

KOVEL IRE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : FREE MAN RACING, LE MARAIS SAS (27/10/2025)

LADY KYRA (2021) Dirigeant : Comte Eric de SAINT PIERRE 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Olivier FOUCAULT, 
M. Frederic QUINTIN (27/10/2025)
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SINDIA (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (27/10/2025)

DINER EN VILLE (2023) Dirigeant : Scea HARAS DE GRATTE 
PANCHE Associés : M. Michel DARDENNE, SCEA CARANT, 
M. Baptiste DE WATRIGANT (28/10/2025)

IN CARE OF (2023) Dirigeant : Mme Helena VAN ZUYLEN 
Associé : M. Olivier BOULANT (28/10/2025)

JACKPOT DE MAZEROY (2019) Dirigeant : M. Philippe 
NICOLAS Associé : J. MARION (s) (28/10/2025)

ME I LOVE YOU (2022) Dirigeant : M. Gabin BLOT Associés : 
Mme Chrystelle COUTRE, Mme Nelly MURE-RAVAUD 
(28/10/2025)

ROMAN (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (28/10/2025)

SIGTUNA (2022) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M. Benjamin LION, M. Jeremy LION, M. Cedric 
MILLIERE (28/10/2025)

ALLEE MIA (2023) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Serge DIAZ, Mme Myriam YILDIZ, 
M. Richard CHOTARD (29/10/2025)

BAKARELO IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Hubert BENOIST D’AZY, 
M. Olivier DESMONTILS (29/10/2025)

BRASILIA GB (2022) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (29/10/2025)

D’ALLURE (2019) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine 
PELLERIN (29/10/2025)

FEELMIX COUCHAIS (2019) Dirigeant : M. Michel ISMALUN 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (29/10/2025)

GIBRALFARO (2018) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL 
Associés : BG RACING SERVICE, M. Benoit GICQUEL, 
M. Gerard VILAINE (29/10/2025)

GOT SEA (2021) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Charles GUIZIOU, HARAS DE TRELI, Suc. Samuel 
SUTTON (29/10/2025)

LANCRAY (2021) Dirigeant : Mme Ida DA SILVA Associés : 
M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE PATRICK JOUBERT 
(29/10/2025)

NARCOS (2017) Dirigeant : M. Matthieu VARIN Associés : 
M. Christian BESSON, Mme Adelaide BUDKA, M. Christophe 
MARTINON, M. Jess PARIZE, M. Giuseppe BAZZUCCHI 
(29/10/2025)

ROSE PRAIRIE (2023) Dirigeant : ECURIE ROGIER Associé : 
BEL-OISE S.A.R.L. (29/10/2025)

RUE DE L’ODEON (2022) Dirigeant : D. ARTU (s) Associés : 
M. Nicolas RAZIK, M. Cyrus AFDJEI, M. Olivier RODRIGUES, 
Mme Christelle DUVAL, M. Fabrice LOMBARDIN (29/10/2025)

TOP TOWN TELL TALE (2022) Dirigeant : PEGASE 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE VITALE, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Laurent BEUVIN, FAL STUD SAS, Suc. 
Philippe RIPERT (29/10/2025)

UN INSTANT (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associé : ECURIE ENZO ET MICHAEL RIZIERI (29/10/2025)

UNA REVELACION (2022) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : ECURIE VITALE, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Laurent BEUVIN, FAL STUD SAS, Suc. Philippe 
RIPERT (29/10/2025)

CANDARSHANA HUN (2022) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN 
Associés : Mme Christine HUBERT, PEGASE BLOODSTOCK, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, SCUDERIA SCOLARI 
(30/10/2025)

GATTOPARDO (2021) Dirigeant : Suc. Paolo FERRARIO 
Associé : HARAS DU GRAND LYS (30/10/2025)

KELIADE IRE (2019) Dirigeant : PHOENIX EVENTING SARL 
Associé : M. Frederic SAUQUE (30/10/2025)

KING OF FREEDOM (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-
VOIR Associé : AS. PACAULT (s) (30/10/2025)

LE TREZY (2022) Dirigeant : M. Eric FEURTET Associé : 
Mme Yvonne VOLLMER (30/10/2025)

LOVELY DREAM (2022) Dirigeant : ECURIE TLV Associé : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE (30/10/2025)

MQS DU BERGER (2022) Dirigeant : M. Jean COUVERCELLE 
Associés : Mme Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean SMOLEN, 
M. Frederic CHEVIT (30/10/2025)

QUARAK (2022) Dirigeant : PHOENIX EVENTING SARL 
Associés : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, M. Marc 
BRIDOUX, ECURIE FRANCKY DEFOSSE, M. Frederic 
SAUQUE (30/10/2025)

ROCK BOY (2019) Dirigeant : M. Serge MAYAN Associés : 
M. Michel PERRET, M. Guy-Roger PETIT, ECURIE ASCOT, 
M. Christian FAURE, M. Richard OLIVIER (30/10/2025)

TI MITLAA (2022) Dirigeant : M. Willem MENIALEC Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (30/10/2025)

WHITENIGHT (2019) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : Mme Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Eric 
BEILVERT (30/10/2025)

FISTON DE BECON (2015) Dirigeant : M. James FINCH 
Associés : Suc. Samuel SUTTON, M. David MAUGHAN 
(31/10/2025)

LIENESSE (2021) Dirigeant : Mme Valerie VATEL Associé : 
Mme Veronique MARIE (31/10/2025)

OXIANA (2019) Dirigeant : M. Antonio GONCALVES Associé : 
M. Philippe SOGORB (31/10/2025)

PLAY THE GAME (2023) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associé : M. Remo SORRENTINO (31/10/2025)

CHATAIGNE (2021) Dirigeant : M. Eddy SEGUIN-MAURE 
Associés : M. Antoine SANGLARD, Mme Charlotte ARNAUD, 
Mme Liliane ARNAUD (1/11/2025)

EL MANSOUR (2013) Dirigeant : Mme Armony TINCHON 
Associé : Mme Nora DUME (1/11/2025)

JOE L’AUDACE (2019) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(1/11/2025)

KARA DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : ECURIE DES MOTTES, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE (1/11/2025)

KETMIE QUEEN (2022) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (1/11/2025)

REJAITT IRE (2022) Dirigeant : M. Douglas LEACH Associé : 
M. Adam WEST (1/11/2025)

TORIO (2022) Dirigeant : M. Francois CASTELA Associés : 
Mme Armony TINCHON, Mme Victoire DONNAY, M. Rudy 
VALENTE (1/11/2025)

TORNICRAFT (2022) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET 
Associés : M. Antoine SANGLARD, ECURIE MECHALI, 
ECURIE SAINT-HILAIRE (1/11/2025)

YSOIE (2021) Dirigeant : DENALIE RACING SC Associés : 
M. Daniel PAULOU, J. PLANQUE (s) (1/11/2025)

BALTA (2023) Dirigeant : Mme Charlene BULLAND Associés : 
LE MARAIS SAS, Mme Vadsana BARTHELEMY, M. Christian 
FURLEO, Mme Natacha GRAND’JANY (2/11/2025)

BOBBY JEAN (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : S. WATTEL (s), ECURIE ASCOT (2/11/2025)

CHACHA D’OR (2021) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associés : 
M. Frederic SANCHEZ, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
(2/11/2025)

CHERY CHARGE (2021) Dirigeant : M. Sylvain WUILLAUME 
Associé : M. Didier MARS (2/11/2025)
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DELPHINE (2021) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE JOUB, M. Nicolas SALTIEL 
(2/11/2025)

GOGOKA (2021) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN Associés : 
M. Cristian EMDEN, C. FEY (s), M. Christophe David 
CARTIER, M. Michael FINK, M. Peter TOLLES (2/11/2025)

GOLDANIA (2019) Dirigeant : Mme Clemence VANDEL 
Associé : KRF RACING LLC (2/11/2025)

GUNS’NROSES (2016) Dirigeant : M. Emmanuel de 
WARESQUIEL Associés : M. Harold CHAMBRIARD, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s), M. Marin DELATTRE 
(2/11/2025)

L’ARMENIENNE (2023) Dirigeant : M. Kylian MUNGAN 
Associés : M. Patrick NICOLAI, M. Christophe ESCUDER 
(2/11/2025)

LADY TEDSMORE GB (2023) Dirigeant : M. Yohann RHOUM 
Associés : M. Jean de la GUILLONNIERE, M. Jim IFF, M. Julien 
BARTHE, M. Sebastien DE SCHREVEL, ECURIE DU DADA DE 
JOJO (2/11/2025)

LARO DE LIAF (2016) Dirigeant : M. Gerard LARGEAU 
Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Yvon LAMBRUN 
(2/11/2025)

LIEBEROSE (2023) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (2/11/2025)

LITTLE THUNDER (2018) Dirigeant : Mme Karine du PONT 
DE ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
(2/11/2025)

MIRAGE DEUX (2021) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associé : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (2/11/2025)

MISTER GATZ (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. BOUTIN (s), S. NIGGE (s), Mme Laurence 
BAUDOUIN, ECURIE PENELOPE LEPREVOST, M. Gerard 
Thomas RYAN (2/11/2025)

MONTMIRAIL (2019) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associés : Mme Marie-Line CADIOU, 
ECURIE JOUB (2/11/2025)

PETIT DRAGON (2020) Dirigeant : Mme Karine du PONT 
DE ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
(2/11/2025)

POSSENHOFEN (2023) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associé : LE MARAIS SAS (2/11/2025)

SYMBOLE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER 
Associés : M. Pierre-Yves CHARIER, Mme July DUARTE, 
M. Julien BARTHE, Mme Barbara MISIN, L&M . VIEL (s) 
(2/11/2025)

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Xavier BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL 
(2/11/2025)

TINTEBLEU (2022) Dirigeant : Suc. Paolo FERRARIO 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (2/11/2025)

AMELIA (2023) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associé : RED 
AND WHITE RACING (3/11/2025)

DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associés : Mme Nathalie VIOT, M. Eric BLAISSE, Mme Marie-
Annick JEGU, M. Pierre ORY (3/11/2025)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (3/11/2025)

HEROISTE IRE (2023) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : LTEA SAS (3/11/2025)

KAZAKHE D’AIRY (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : M. Mathieu PITART (3/11/2025)

LADY CHRISNAT (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
CH. PLISSON (s) (3/11/2025)

LANDSCAPE (2023) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Aksam KHADDAM, 
M. Charles NORA (3/11/2025)

LONDON ROYAL IRE (2018) Dirigeant : M. Anoj DON 
Associés : M. Daniel MACAULIFFE, M. Matthew COLEMAN 
(3/11/2025)

NEW BILL (2024) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (3/11/2025)

ORLHENA (2021) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associés : 
M. Donatas MOTIEJUNAS, RED AND WHITE RACING, 
M. Julien COELHO, M. Elie-Franck OKOBO, M. Matthew 
STRAZEL (3/11/2025)

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Bruno DEWAILLY, M. Pierre-Henri 
REBILLARD, M. Jean-Michel HERVE, M. Nicolas PAYSAN 
(3/11/2025)

VALIABAD (2019) Dirigeant : M. Fintan HEARTY Associé : 
M. Adam WEST (3/11/2025)

WYLL (2020) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mme Cecile POUPARD (3/11/2025)

AGORIA GB (2021) Dirigeant : HOLLYMOUNT STUD FRANCE 
SC Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Chun Wai 
KWOK, WHISPER WIND LLC, M. David REDVERS, ECURIE 
DU REVERDY (4/11/2025)

COEUR DE ROUME (2019) Dirigeant : M. Patrick DANA 
Associé : ELEVAGE DES VALLONS (4/11/2025)

DELIRE D’AMOUR (2023) Dirigeant : STARS OF FORTUNE 
Associé : M. JP. MACEDO DA COSTA OLIVEIR (4/11/2025)

DEMON DE FLEUR (2013) Dirigeant : M. Dominique LE 
BRETON Associé : M. Noam CHEVALIER (4/11/2025)

IMAGE DE L’ISLE (2018) Dirigeant : Mme Pierre SAYET 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (4/11/2025)

LOUIS’SAGA (2020) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (4/11/2025)

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M. Sylvain 
Julien MARTIN Associé : PALMYR RACING (4/11/2025)

ONLY THE BRAVE (2017) Dirigeant : M. Eric BLAISSE 
Associés : CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (4/11/2025)

PORTO GIUNCO (2022) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associé : M. BOUTIN (s) (4/11/2025)

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associé : FREE MAN RACING (4/11/2025)

SAINTE DES BEAUX (2022) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associés : ECURIE ARNAUD BOCHET, N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) (4/11/2025)

SPARKLING LIGHT (2021) Dirigeant : M. Gregory ORTIZ 
Associés : M. Francois PUGLIA, D. GUILLEMIN (s), 
Mme Chantal TOUITOU (4/11/2025)

HOUBLON IRE (2023) Dirigeant : SEARCHING Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Jean-Claude SEROUL 
(5/11/2025)

JEU DE THAIX (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (5/11/2025)

JOHNNY ROQUE (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (5/11/2025)

KALINE ROQUE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (5/11/2025)

KANDY PARK (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (5/11/2025)

KHEDIDJA (2020) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(5/11/2025)

KINGORI USA (2019) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associé : M. Christophe ESCUDER (5/11/2025)
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LIEUTENANT PLAYER (2021) Dirigeant : M. Pierre-
Emmanuel GUILLOUX Associé : Mme Daniela MELE 
(5/11/2025)

LIXTA (2022) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associés : 
Mme Fabienne NICOLLE, BG RACING SERVICE, M. Didier 
BOUQUIL, M. Alain CHOPARD, M. Andre LADEVEZE 
(5/11/2025)

MENEKI NEKO (2022) Dirigeant : M. Gianluca BIETOLINI 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SAS I.E.I., 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY 
(5/11/2025)

PARABELLUM D’OROUX (2021) Dirigeant : Mme Laetitia 
CARPIER Associé : M. David GIRAUDEAU (5/11/2025)

PISTACHE DORE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (5/11/2025)

POULORIUS (2017) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé : 
Mme Daniela MELE (5/11/2025)

RHONE (2018) Dirigeant : Mme CI. de LA ROCHEBROCHARD 
Associés : M. Jean-Pierre RAYMOND, Mme Catherine 
BONNEAU (5/11/2025)

TCHIKITA (2023) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associé : LE 
MARAIS SAS (5/11/2025)

YODA (2023) Dirigeant : ASAP GALOP Associés : M. Jean-
Pierre COLIN, M. Hocine BOUDOUAIA, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (5/11/2025)

AIME VIPI (2022) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associé : F. MONNIER (s) (6/11/2025)

AVENUE CHOPE (2023) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. SEROR (s), M. Bernard JAEG, M. Albert RIVETTI 
(6/11/2025)

BOYSTONE (2022) Dirigeant : Mme Fabienne NICOLLE 
Associé : M. Francois NICOLLE (6/11/2025)

CAF’CONC (2019) Dirigeant : Mme Brigitte POULVE Associé : 
M. Antonin REZE (6/11/2025)

CAMICA (2022) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (6/11/2025)

COMTE DE LA ROSE (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc 
FONTEYNE Associés : M. Stephane GRANDIN, ECURIE 
EQUUS RACING, M. Alain KLODAWSKI, Mme Marie-Christelle 
LACAILLE (6/11/2025)

DREAM OP FAL (2022) Dirigeant : C. LEFEBVRE (s) Associés : 
M. Martial PROUHEZE, M. Jean-Etienne CHI, M. Gilbert 
DESCHAMPS, M. Christophe BRUYNEEL, M. Gwenael 
DELAFENETRE (6/11/2025)

GIORGIANA (2020) Dirigeant : ECURIE INITIAL Associés : 
M. Gilles PANNIER, Mme Nadia CANDEILLE, M. Adrien 
DELGERY (6/11/2025)

JOJO FANTAISIE (2023) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL 
Associés : ASAP GALOP, M. Hocine BOUDOUAIA, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (6/11/2025)

KRAKATOA ROUGE (2021) Dirigeant : M. Walter B. 
CONNORS Associé : Mme Daniela MELE (6/11/2025)

LEADER SPORT (2021) Dirigeant : M. Walter B. CONNORS 
Associé : Mme Daniela MELE (6/11/2025)

LIONESS (2021) Dirigeant : M. Walter B. CONNORS 
Associés : Mme Daniela MELE, M. Seamus MURPHY 
(6/11/2025)

LORD BARNSLEY (2021) Dirigeant : M. Roger de MIEULLE 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (6/11/2025)

MARTHA CANNARY (2021) Dirigeant : Mme Brigitte POULVE 
Associé : M. Antonin REZE (6/11/2025)

MISTERDOC (2022) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
Suc. Samuel SUTTON (6/11/2025)

MONARK WOOD (2022) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(6/11/2025)

PARISIMIX (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associé : Suc. 
Samuel SUTTON (6/11/2025)

PERPETUUS POL (2022) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(6/11/2025)

PRIDE OF AMERICA (2017) Dirigeant : M. Anoj DON 
Associés : M. Graham GOODWIN-FREEMAN, M. Daniel 
MACAULIFFE (6/11/2025)

SIGNORIA PIAZZA IRE (2022) Dirigeant : M. Michel 
DUQUAIRE Associé : Mme Jessica PROIETTI (6/11/2025)

STINGO (2017) Dirigeant : Mme Daniela MELE Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (6/11/2025)

SWISS MOON (2023) Dirigeant : M. Michael Edward KISBER 
Associé : M. Solomon KUMIN (6/11/2025)

ZARREEN (2022) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : M. Daniel 
MACAULIFFE (6/11/2025)

ADHEROS (2022) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (7/11/2025)

ASCAGNE (2020) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/11/2025)

CAREGIVER (2020) Dirigeant : Mme Helena VAN ZUYLEN 
Associé : M. Olivier BOULANT (7/11/2025)

FEEL GUT (2022) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
M. Jeremy DA SILVA (7/11/2025)

HANI BAL (2021) Dirigeant : M. Gheorghe CODRE Associé : 
ECURIE DELAUNAY (7/11/2025)

L’AIGEIROS (2022) Dirigeant : Mme Francoise PERREE 
Associé : Mme Maud KOBAYASHI (7/11/2025)

LUCAS TREZY (2019) Dirigeant : M. Melvin KREMBSER 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (7/11/2025)

MEMORY DODVILLE (2022) Dirigeant : GOLDEN TEAM 
Associés : ECURIE FABIO, Mme Giada MENATO, M. Boris 
HURTRET, M. Guillaume QUESTE, M. Valentin VELLA 
(7/11/2025)

POETIC FLOWER (2023) Dirigeant : M. David J DURRETT 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, M. Nahum BEN-
MEIR (7/11/2025)

ROAD SENAM (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (7/11/2025)

TIYANADA IRE (2022) Dirigeant : M. Pierre JAMBON 
Associé : M. Antonin REZE (7/11/2025)

WELLANA (2023) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (7/11/2025)

JUNGLE CHOP (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : L. GADBIN (s) (8/11/2025)

MAESTRA D ANGE (2022) Dirigeant : M. Matthieu CORBIN 
Associé : Mme Marie-Jose CORBIN (8/11/2025)

SPRINT FINAL (2022) Dirigeant : M. Tom POCHE-CARO 
Associés : M. Thierry POCHE, M. Raphael COUPU, 
M. Romain LOREE, M. Maxime ROCHERULLE (8/11/2025)

BEECHCRAFT (2022) Dirigeant : M. Andrew CATTERALL 
Associés : M. Christopher HEELEY, M. Roger STRAUS 
(9/11/2025)

CHASSEUR DE PRIME (2021) Dirigeant : M. Cedric VERBEKE 
Associé : Mme Angela THIBAUT (9/11/2025)

CHIAREGGIO (2020) Dirigeant : M. Philipp WULK Associés : 
M. Steffen MOLKS, M. Klaus WILHELM, M. Fabien 
VANTHUYNE (9/11/2025)

COGNAC (2020) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (9/11/2025)
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CRISALSA (2017) Dirigeant : Mme Marie ROLLANDO 
Associés : Mme Valerie MENEUT, M. Thierry DUCHENOY 
(9/11/2025)

GRAN HABANO (2021) Dirigeant : M. Filip CAENEPEEL 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (9/11/2025)

INFINITY CHOP (2023) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : L. GADBIN (s), M. Alain JACOB (9/11/2025)

JAKIMA GB (2021) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associés : EURO LIMOUSIN, L. GADBIN (s) (9/11/2025)

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Alexandre DUBREUIL 
Associé : M. Patrice SECQ (9/11/2025)

KEL STORY (2020) Dirigeant : Suc. Samuel SUTTON 
Associé : M. James FINCH (9/11/2025)

LA LOIRE (2021) Dirigeant : Mme Clotilde de BARMON 
Associés : Mme Anne-Charlotte ANDRE, M. Jean Marie 
PROST, M. Nicolas PROST (9/11/2025)

LA POMPADOUR (2020) Dirigeant : Mme Anne-Charlotte 
ANDRE Associés : M. Jean Marie PROST, Mme Clotilde de 
BARMON, M. Nicolas PROST (9/11/2025)

LE ROI RENE (2022) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (9/11/2025)

MISS HASTINGS (2023) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (9/11/2025)

PIERRE EN RIT (2021) Dirigeant : M. Charles-Antoine 
ROBINOT Associé : M. Pierre-Marie ROBINOT (9/11/2025)

RETIRO GB (2022) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (9/11/2025)

ST HENRI DETAILLON (2021) Dirigeant : Mme Sabine 
TORTIGER Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Christian 
RENOUF, SARL GROUPE KR (9/11/2025)

THE GALAHAD KID IRE (2016) Dirigeant : M. James FINCH 
Associés : Suc. Samuel SUTTON, M. David MAUGHAN 
(9/11/2025)

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER 
Associés : M. Olivier DUCASS, M. Arnaud BOUCHER 
(10/11/2025)

FRESNAY (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (10/11/2025)

GIRAFFE (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING Associé : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (10/11/2025)

IMBATABLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (10/11/2025)

LA BELLE ANNA GB (2023) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (10/11/2025)

MALTOCK D’ORGERES (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
VANDEN HEEDE Associé : M. Ludovic ALARD (10/11/2025)

MILORD DU MESNIL (2019) Dirigeant : M. Stephane 
DUMONT Associés : M. Florent GAUTREAU, JPH RACING, 
M. Guillaume LUYCKX, M. Jacky MILPIED (10/11/2025)

RETT LIKE (2023) Dirigeant : ECURIE JAMS Associés : 
M. Eric CONOIR, M. David John HUELIN, Mme Lydia PERE 
(10/11/2025)

ZVIKOV (2020) Dirigeant : M. Didier FRANCISQUE Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (10/11/2025)

BARBAGGIO GB (2020) Dirigeant : M. Alexandre LARTIGAU 
Associé : M. Joel MASOUNAVE (11/11/2025)

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : FREE MAN RACING, M. Pierre VAN 
BELLE (11/11/2025)

GENTLEMANLIKE (2023) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : ECURIE DAVID R. LAYANI FAMILLE, FRANKLIN 
FINANCE S.A., GOUSSERIE RACING (11/11/2025)

HESTIA POMPADOUR (2022) Dirigeant : IFCE Associé : 
Mme Christelle COURTADE (11/11/2025)

KASLANTIENNE (2020) Dirigeant : M. Guy AUTHIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (11/11/2025)

LE BETULLA (2020) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
ECURIE DELAUNAY, SCEA RIO (11/11/2025)

MARHARRY (2021) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : G. HERNON (s) (11/11/2025)

PATAILLE (2018) Dirigeant : M. David GASCOIGNE Associé : 
M. James BROOKES (11/11/2025)

SINCE WHEN (2022) Dirigeant : SEARCHING Associé : N. 
GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (11/11/2025)

VISIONNAIRE (2023) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
M. Nicolas BAUDRON, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, 
M. Hubert GUY (11/11/2025)

WELCOME SIGHT GB (2019) Dirigeant : Ei Myriam BOLLACK 
Associés : ECURIE DU DADA DE JOJO, M. Ruben ELBASE 
(11/11/2025)

ENERGIC GB (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE ROSE 
Associés : M. Rony IRDOR, M. Frantz Marius LABONNE, 
Mme Sabrina SAINTE-ROSE, Mme Marie-Aline SORHAINDO 
(12/11/2025)

LUIZANT DE REVE (2021) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M. Jean-Paul GRONFIER 
(12/11/2025)

MANGANESE (2022) Dirigeant : M. John WEBBER Associé : 
M. Richard SHEPPARD (12/11/2025)

ROSA WILDER GB (2022) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : M. Alexis ADAMIAN, C BLOODSTOCK, 
Mme Deborah NORTON (12/11/2025)

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : ECURIE MECHALI 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (12/11/2025)

BYGOUDINE (2022) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX Associé : 
M. Bernard CADET (13/11/2025)

CHATEAU LA BARRE (2022) Dirigeant : M. Pierre Jean-
Baptiste LAMY Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE, M. Eric JEANNE (13/11/2025)

IL EST FRANCAIS (2018) Dirigeant : M. Richard KELVIN 
HUGHES Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (13/11/2025)

LITTLE DARLING (2022) Dirigeant : M. Mathieu PITART 
Associé : Mme Clarence SIGNOL (13/11/2025)

LOCKBATAN THOM (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Arnaud RASQUIER (13/11/2025)

LOCQUIREC (2021) Dirigeant : Lord DARESBURY Associé : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES (13/11/2025)

MAYA CHOP (2022) Dirigeant : M. Jess PARIZE Associés : 
M. Jerome DERRO, Mme Denise DUPIRE (13/11/2025)

NADOR (2022) Dirigeant : DELEYTAR SAS Associé : HARAS 
DU SAUBOUAS (13/11/2025)

OLE OLE (2022) Dirigeant : H. MERIENNE (s) Associés : 
Mme Laura GOMEZ MIGUEL, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
Mme Maria Elena MIGUEL LORCA (13/11/2025)

OUTRELAIZE (2021) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Jean DUPONT-CARIOT (13/11/2025)

PLAIN BEAU GB (2015) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA 
Associés : JPH RACING, M. Benoit BREGEON, M. Guillaume 
LUYCKX, M. Quentin BERTRAND (13/11/2025)

WEWILLDANCEAGAIN IRE (2022) Dirigeant : ARGELLA 
RACING Associé : GEMINI STUD (13/11/2025)

AUTHOBELLO (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
(14/11/2025)

DEODATA IRE (2022) Dirigeant : Mme Diane NAGLE Associés : 
Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (14/11/2025)

KHEOPS DE BUJ (2020) Dirigeant : Mme Christelle 
COURTADE Associé : Mme Karine BODIN (14/11/2025)
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LOUNIS (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Thierry CYPRES, M. Renaud 
LAVILLENIE (14/11/2025)

LUCKY WINE (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : LTN 
RACING, MERIDIAN INTERNATIONAL SAS, ECURIE NININOE 
(14/11/2025)

MACHO MAN (2022) Dirigeant : ECURIE DES POILUS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (14/11/2025)

MAMINOA (2022) Dirigeant : M. Patrick PERREAU Associés : 
M. Christopher HOGG, M. Gerald MEYER, M. Pierre-
Henri REBILLARD, Mme Nathalie PAYSAN, M. Evann 
PLANCHENAULT (14/11/2025)

MOULIN LABBE (2022) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associé : M. Stephen LAHMI (14/11/2025)

ALTIMUS (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (15/11/2025)

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associé : Mme Jeromine PEREZ 
(15/11/2025)

KEAHENGE BERE (2020) Dirigeant : Comte Cedric de GIGOU 
Associés : SAS REGNIER, M. Jean BAYON, J. BOISNARD (s) 
(15/11/2025)

LOUIS DEUX IRE (2022) Dirigeant : STARS OF FORTUNE 
Associés : M. JP. MACEDO DA COSTA OLIVEIR, M. Weiqun 
CHENG (15/11/2025)

STELLANIA (2021) Dirigeant : M. Jean-Philippe DUBOIS 
Associé : GUY PARIENTE HOLDING (15/11/2025)

ACOTANGO (2021) Dirigeant : M. Bruce COLLET Associés : 
ECURIE ROGIER, M. Jean-Paul DELAPORTE, ECURIE 
NICOLATO, M. Julien FOUGEROUSE (16/11/2025)

ALL IN PINK (2023) Dirigeant : VDA TRANSPORT SOLUTIONS 
Associé : M. Adrien FOUASSIER (16/11/2025)

ARNAGA IRE (2022) Dirigeant : M. Francois CASTELA 
Associés : Mme Armony TINCHON, Mme Victoire DONNAY, 
M. Rudy VALENTE (16/11/2025)

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : GRE . LEENDERS (s) 
Associés : M. Daniel LE FUR, M. Frederic QUINTIN, M. Noel 
RABY (16/11/2025)

KOURPLUVIX (2022) Dirigeant : Mme Sarah O’CONNELL 
Associés : Mme Rebecca HILLEN, HARAS D’ETREHAM, 
HARAS DU SAUBOUAS (16/11/2025)

LADY RAE GB (2022) Dirigeant : M. Luca Alberto MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (16/11/2025)

LITTLE THING (2021) Dirigeant : Mme Astrid PELTIER 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER, 
Mme Camille PELTIER, M. Philippe PELTIER (16/11/2025)

MIDSHIP PONTADOUR (2022) Dirigeant : M. Stephane 
TOURNIER Associés : A. VIGREUX (s), M. Francois MAILLOT 
(16/11/2025)

MYTH STYLE (2018) Dirigeant : Mme Florence LEON-
DUFOUR Associé : CH. GOURDAIN (s) (16/11/2025)

OSHIA (2023) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : N. PERRET 
(s) (16/11/2025)

QUICK DADDY (2018) Dirigeant : Mme Marie ARTU Associés : 
Mme Dominique BURELLER, D. ARTU (s), M. Jeremy 
LEFRANCOIS (16/11/2025)

REVE DU FRAISSE (2023) Dirigeant : Mme Esthel CHOMARD 
Associé : ECURIE DE LAUNAY (16/11/2025)

RYGIA (2022) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (16/11/2025)

STAIRWAY TO HEAVEN (2021) Dirigeant : M. Claude RIGHI 
Associés : F. BRESSON (s), M. Thierry FAGARD (16/11/2025)

DALLA MIX THEYSS (2022) Dirigeant : M. Michel BREGAUD 
Associés : Mme Marine PINEDA, M. Philippe REDOULY 
(17/11/2025)

ELVETICA GER (2022) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN 
Associé : P. DECOUZ (s) (17/11/2025)

GENTLE DANCER (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY 
Associé : M. Nicolas HERVE (17/11/2025)

JONH SIX (2020) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associé : 
M. Fernand ZIGLIOLI (17/11/2025)

JORIS (2019) Dirigeant : M. Christophe LAHEU Associés : 
M. Maxime NEY, M. Raphael COUPU (17/11/2025)

LA DILECTA (2023) Dirigeant : M. Jean-Michel HERVE 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Jean-Marc BOURNEUF 
(17/11/2025)

LADY DE CARJAC (2021) Dirigeant : Mme Jacques FERRERO 
Associé : F. HAYERES (s) (17/11/2025)

LITTLE JUMBY (2022) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. Richard Sam HOSKINS (17/11/2025)

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : 
JPH RACING, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), 
Mme Guy SEROR, M. Bertrand SEIGNEUL (17/11/2025)

PLEIN DE CHIC (2019) Dirigeant : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Associé : M. Pierre LENFANT (17/11/2025)

PRINCE OF CLOUDS (2021) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : CUADRA A.F.F. SL, M. Ahmed 
MOUKNASS (17/11/2025)

ROULETTE (2022) Dirigeant : RT RACING Associés : M. Eric 
PUERARI, ECURIE ADES HAZAN (17/11/2025)

SUGAR DADDY (2023) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
M. Thomas ABADIE, M. Jo VANDEMEULEBROUCKE 
(17/11/2025)

THENAC (2016) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
Mme Amandine FOURCY (17/11/2025)

UMMAGUMMA (2023) Dirigeant : ECURIE GEORGINIO 
Associé : ECURIE VIVALDI (17/11/2025)

ANESIDORA (2023) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (18/11/2025)

BARAMOOSS (2018) Dirigeant : Mme Christine DARCHY 
Associé : W. MENUET (s) (18/11/2025)

BEST OFFER (2021) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Christophe MARTINON (18/11/2025)

BLUE MARTINI (2022) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (18/11/2025)

COTE D’OR (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Jean-Pierre COLIN, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (18/11/2025)

FRESH DADDY (2022) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE 
Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE (18/11/2025)

FRIBOOP DU POUEY (2020) Dirigeant : M. Luigi CARLI 
Associé : M. Eric POUEY (18/11/2025)

GRAND ANGEL (2021) Dirigeant : METEOR RACING Associé : 
M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE (18/11/2025)

GUACARI (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Mathieu PITART (18/11/2025)

HYPNOTIZED (2019) Dirigeant : M. Francis GOURLIER 
Associés : Mme Jacqueline HIBON, M. Antonin REZE, 
M. Jean-Victor CHAIGNON (18/11/2025)

LES DIGGERS (2022) Dirigeant : M. Simon LLOYD Associé : 
M. Alain GRIEZMANN (18/11/2025)

LOUANGE D’ESTRUVAL (2021) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : M. Antonin REZE (18/11/2025)

MATAKI IRE (2023) Dirigeant : Mme Beatrice HERMELIN 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, LE MARAIS SAS 
(18/11/2025)

REGLEMENT (2023) Dirigeant : M. Guillaume VIEL Associés : 
L&M . VIEL (s), Mme July DUARTE, HARAS DE LA RIBATIERE, 
M. Julien BARTHE (18/11/2025)
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SHACKLETON (2022) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (18/11/2025)

SILGREYPIT (2022) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND 
Associé : Mme Jacques CYGLER (18/11/2025)

TENDER MOMENT (2022) Dirigeant : M. Francis GOURLIER 
Associés : M. Manuel ARIAS, Mme Brigitte POULVE, M. Allan 
CLAUDE, M. Antonin REZE (18/11/2025)

TIPINSO (2022) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (18/11/2025)

AGARIC (2023) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (19/11/2025)

GOLDEN VALE IRE (2022) Dirigeant : PAGET BLOODSTOCK 
Associé : M. BRASME (s) (19/11/2025)

HIPSTER PARADISE (2017) Dirigeant : SCEA DES SENS 
Associé : Y. FOUIN (s) (19/11/2025)

KALIFE ALAPLACE (2020) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Joseph GENTILE (19/11/2025)

L’INATTENDUE (2022) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE 
DE L’ETANG Associés : ECURIE DE LA DENTELLE, Mme Lisa 
SALMON (19/11/2025)

LADY LOLA IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associé : Mme Odette FAU (19/11/2025)

LUCIE DES PICTONS (2021) Dirigeant : M. Benjamin LION 
Associé : M. Mickael MILLET (19/11/2025)

MUSICAWAY (2023) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : Mme Clemence VANDEL (19/11/2025)

PYRRHAA (2021) Dirigeant : M. Francois ORCERO Associés : 
M. Lucien BERMOND, M. Alexandre ISKANDAR, M. Lucien 
HASSINE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (19/11/2025)

SERPENTAR (2022) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Remy GROSBOIS 
(19/11/2025)

WELCOME CHARLY (2021) Dirigeant : M. Joseph GENTILE 
Associé : Mme Catherine LEONI (19/11/2025)

WINE NOTE (2022) Dirigeant : M. Didier CHAUVET Associé : 
ECURIE DELAUNAY (19/11/2025)

ADVICE (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
M. Ludovic ALARD (20/11/2025)

APOLON DIEU (2022) Dirigeant : Mme Veronique BERQUAND 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (20/11/2025)

ARTDESEPHELIDES (2019) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (20/11/2025)

CHARLOTTE BAY (2020) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : BROADHURST AGENCY (20/11/2025)

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Suc. Chryss J O’REILLY (20/11/2025)

DIOPTASE IRE (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (20/11/2025)

DRUMROY GIRL IRE (2022) Dirigeant : M. Cyrus AFDJEI 
Associés : D. ARTU (s), Mme Sylvain AKNIN, M. David VILBERT 
(20/11/2025)

FUGUE FAL (2023) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU, P. DECOUZ (s), LEONARD 
DUCASS AGENCY, THOUVENEL RACING, TS BLOODSTOCK 
(20/11/2025)

GOT FLOWER (2022) Dirigeant : M. Francis Philip WOOD 
Associé : HARAS DE TRELI (20/11/2025)

INCREMENTAL IRE (2020) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Darrell BREESE (20/11/2025)

IRADIE (2021) Dirigeant : M. Igor ENDALTSEV Associé : 
ZLATY KUN S.R.O (20/11/2025)

JEU (2023) Dirigeant : M. Igor ENDALTSEV Associé : 
Mme Natalia BESSMERTNAYA (20/11/2025)

JOLIVENT (2019) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT 
Associés : A. ACKER (s), M. Frederic HECTOR, M. Guillaume 
THOMESSE (20/11/2025)

KAAREL (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associés : LA JASMINE, M. Kamel DJELMID (20/11/2025)

KALENDARIUS VAL (2020) Dirigeant : M. Jean-Victor 
CHAIGNON Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Pascal 
AUSSANT, M. Sebastien GOUTTE (20/11/2025)

MAHARAJA (2022) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (20/11/2025)

MAITRE DU JEU (2021) Dirigeant : M. Eric BERNHARDT 
Associé : M. Louis BERNHARDT (20/11/2025)

MAROLLES IRE (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : BALLYLINCH STUD, M. Azeddine SEDRATI, 
M. Jean-Claude SEROUL (20/11/2025)

MISS DU CHAUFFOUR (2022) Dirigeant : M. Mohamed 
RAFAI Associés : Mme Sylvie MARNIERES, M. Jess PARIZE 
(20/11/2025)

MISSCONILAVAINE (2017) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (20/11/2025)

MON SEUL DESIR (2022) Dirigeant : M. Javier PASTORE 
Associés : A. BOTTI (s), M. Aksam KHADDAM (20/11/2025)

SILVER SILK GB (2018) Dirigeant : Mme Laura DELAGE 
Associés : C&G . HUE & TAUPIN (s), Mme Sandra CLAUDE 
(20/11/2025)

SOTTHILDA (2019) Dirigeant : M. Rene COUDE Associé : 
M. Geoffrey DUMONT (20/11/2025)

SPINELLO (2021) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associés : 
M. Jean-Louis QUINIOU, M. BARATTI (s) (20/11/2025)

SWEETEST TABOO (2023) Dirigeant : M. Xavier SALLES 
Associés : Mme Fabienne NICOLLE, M. Ozkan KILICDEMIR, 
M. Romuald DELMARRE, M. Michael PLESSIER (20/11/2025)

TALLOIRES (2022) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : SALABI RACING, F. CHAPPET (s), ECURIE ELAG 
(20/11/2025)

VALIBERTY (2021) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON 
Associés : M. Yvon LAMBRUN, M. Geoffrey DUMONT 
(20/11/2025)

VULDETRADE (2021) Dirigeant : M. Eric BERNHARDT 
Associé : M. Louis BERNHARDT (20/11/2025)

XYLOCOPE VAL (2020) Dirigeant : M. Jean-Victor 
CHAIGNON Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Pascal 
AUSSANT, M. Sebastien GOUTTE (20/11/2025)

ANGEL NOVA IRE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
FAIRWAY INVESTMENT MANAGEMENT, M. Stephen LAHMI, 
M. Roy MASLIAH (21/11/2025)

CHOEUR ETINCELLE (2020) Dirigeant : M. Bruno GREGOIRE 
SAINTE MARIE Associés : Mme Giada MENATO, M. Alessio 
ALZATI, M. Stefano GIORDANO, M. Julien FABRE, M. Kevin 
GYSSELS (21/11/2025)

DARYOZA (2023) Dirigeant : M. Izat ISAEV Associé : M. Igor 
ENDALTSEV (21/11/2025)

GRAND DISCOURS (2021) Dirigeant : Mme Chantal 
BOURDIER Associés : M. Christian BESSON, Mme Fanny 
VERGNOLLE, M. Alexandre AVRAN, M. Philippe 
RENNESSON, M. Christian BINOIT (21/11/2025)

LARYZA (2023) Dirigeant : M. Aurelien BLOYET Associés : 
Mme Sylvie COLLIN, M. Thomas RIAUD (21/11/2025)

RISKI CHOPE (2020) Dirigeant : M. Denis GANDOLPHE 
Associés : Mme Roger LABATE, M. Stephane 
GRANDVUILLEMIN (21/11/2025)

SPARK GOLD (2022) Dirigeant : M. Pascal MANO Associés : 
D. MORISSON (s), M. Brice BARBAUD, M. Matthieu 
DELDICQUE, M. Gregory BOURSIER (21/11/2025)
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STEVE BAILEYS (2019) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC 
Associé : CH. HERPIN (s) (21/11/2025)

SURGE (2020) Dirigeant : Mme Ebru NAYIR Associé : M. Fedai 
KAHRAMAN (21/11/2025)

TRIUMPHANT’JAC (2022) Dirigeant : Mme Christelle 
COURTADE Associés : Mme Julie GUINAUDEAU, M. Gilles 
LECA (21/11/2025)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
HOSOKAWA SPORT (2017) Locataire : Mme Severine 
QUERE Bailleurs : ECURIE SPORT, M. Philippe MATZINGER 
(25/10/2025)

EAGLE DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, M. Gerard LECOMTE 
(26/10/2025)

TEMPO (2021) Locataires : M. Francois HASSINE, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Dylan LELIEVRE, 
M. Benedetto NARDONE Bailleurs : Mme Jacques CYGLER, 
M. Paul NATAF (26/10/2025)

JULIUS DU FENOIR (2019) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(27/10/2025)

ZAUR IRE (2018) Locataire : FR. MONFORT (s) Bailleur : 
M. Brendan LONG (27/10/2025)

DERBY CORSICA (2021) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : Mme Pierre VANHOVE (28/10/2025)

GRISE DE TONNERRE (2022) Locataire : G. LEMER (s) 
Bailleurs : M. Michel EMAIN, M. Antoine GILIBERT, 
Mme Thierry LEMER (28/10/2025)

JEU ST PARIS (2019) Locataire : M. Benjamin NEY Bailleur : 
M. Jean-Marie BONNIN (28/10/2025)

TREASURE KEEPER (2018) Locataire : M. Laurent GIREL 
Bailleur : Mme Nicole SCHNEIDER GIREL (28/10/2025)

BADIE (2022) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : EURL 
FREDDY HEAD (29/10/2025)

BOUGAINVILLIER (2019) Locataire : Mme Caroline CARRARA 
Bailleur : M. Benoit CHALMEL (29/10/2025)

DAYTONA DU BERLAIS (2021) Locataire : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI Bailleur : HARAS DU BERLAIS 
(29/10/2025)

GALILEE DE SALAN (2021) Locataire : M. Guillaume SOULIE 
Bailleur : M. Andre ARTUS (29/10/2025)

KERALA (2020) Locataires : GAEC ALLEN, GRE . LEENDERS 
(s) Bailleur : GAEC ALLEN (29/10/2025)

RAZZIYA (2022) Locataire : Mme C. HERISSON DE BEAUVOIR 
Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE 
(29/10/2025)

CASTLE BREEZE (2021) Locataires : M. Laurent POSTIC, 
M. Sebastien CHEVALIER, M. Mathieu LE CUNFF Bailleur : 
HARAS DE MORICAN (30/10/2025)

DIVINE DE LENZAC (2022) Locataires : Mme Laetitia 
PREVOST-GRARD, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Jean Paul LENFANT (30/10/2025)

FUEGO DES ISLES (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe 
UZAN, ECURIE DELAUNAY (30/10/2025)

KA ORA MACALO (2020) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE 
(30/10/2025)

KROUSTILLANTE (2020) Locataires : M. Patrice RABINEAU, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Louis PLEDRAN, M. Olivier 
LEJOUR Bailleur : M. Patrice RABINEAU (30/10/2025)

LA NAPA VALLEY (2021) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(30/10/2025)

LAPOINTEDESPIEDS (2021) Locataires : M. Vincent PEREZ, 
Mme Lynda-Line ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude 
SEROUL (30/10/2025)

NOE IRE (2020) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Benjamin ROMBAUT (30/10/2025)

ULTRASPI (2022) Locataires : M. Jerome GUIHENEUF, L&M . 
VIEL (s) Bailleur : POULINIERES.COM (30/10/2025)

ELEGANTE DU DESERT (2020) Locataire : M. Sylvain DORY 
Bailleur : M. Mehdi DAHDOUH (31/10/2025)

IN PARADISE (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Julien PLUMAS, PLANQUE (s) (31/10/2025)

KHELYSTORM (2021) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleur : Mme Karine BATAILLE (31/10/2025)

MADO (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (31/10/2025)

MITUMBA (2020) Locataires : Mme Charley LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(31/10/2025)

ARABIS (2020) Locataires : M. Jean-Louis LAGARDE, 
PALMYR RACING, J. PLOUGANOU (s) Bailleurs : Mme Aurore 
LAGARDE, PALMYR RACING (1/11/2025)

KOURAL (2020) Locataires : M. Francois BEGUIGNE, Earl 
TOUCHSTONE Bailleur : Earl TOUCHSTONE (1/11/2025)

MALIKA DES PLANS (2022) Locataires : M. Mathias CHERPI, 
M. Manuel BESNARD, DENALIE RACING SC, L. CARBERRY 
(s), M. Eddy SEGUIN-MAURE, Mme Angelina CORTELLARI 
Bailleurs : Mme Charlotte CHERPI, M. Mathias CHERPI 
(1/11/2025)

ALIBABA DU NIL (2022) Locataire : M. Urs AESCHBACHER 
Bailleur : HARAS DU NIL (2/11/2025)

LA MANDALA (2021) Locataire : Mme Frederic HEAD 
Bailleur : EURL FREDDY HEAD (2/11/2025)

RAHADREAM (2020) Locataire : M. Remi SPINNEWYN 
Bailleurs : HARAS DU MONDANT, M. Jean-Marie LE ROUX 
(2/11/2025)

SPIDER BLACK (2021) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : SCEA ELEVAGE MENUET (2/11/2025)

VICTORY WIND (2022) Locataire : F. CHAPPET (s) Bailleurs : 
CHAPPET (s), HARAS D’ETREHAM (2/11/2025)

ZOLIA (2022) Locataires : Mme Marie-Claire GENDROT, 
M. Martial PROUHEZE, M. Christophe COULON, M. Arnaud-
Patrick MARTIN, Mme Lisa PAUWELS, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : LEFEBVRE (s) (2/11/2025)

BELLEGARDE (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (3/11/2025)

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataires : Mme Charlotte 
ARNAUD, M. Pierre BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) 
(3/11/2025)

KILL PASS (2022) Locataires : Mme Carole URBAN, IMPERIUM 
RACING, ECURIE VNJF HORSES, M. Matthieu LELEUX, 
M. Frederic HECTOR Bailleurs : Mme Charlotte THOMESSE, 
Mme Carole URBAN, ECURIE VNJF HORSES, M. Matthieu 
LELEUX, M. Frederic HECTOR (3/11/2025)

LA STELLA (2021) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS 
Bailleur : Mme Florence MONDOLONI (3/11/2025)

LONDON WAY (2020) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleur : GOUSSERIE RACING (3/11/2025)
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LUCKY D’AUNOU (2022) Locataire : E. ALLAIRE (s) Bailleurs : 
M. Frederic FOUCHER, SCEA DU MOULIN DE BEL OEUVRE 
(3/11/2025)

MARIE KATARINA (2021) Locataires : M. Pierrick BELLEY, 
L&M . VIEL (s), M. Stephane COTTEVERTE, M. Philippe 
DESMARD, M. Emmanuel ROSSARD, M. Laurent 
M. BESNIER Bailleur : M. Philippe DESMARD (3/11/2025)

MISTER FLOW (2020) Locataire : Mme Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre J. DELAGE (3/11/2025)

DANCEBLUESPAIX (2016) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Damien SOUCHET (4/11/2025)

DREAM OP FAL (2022) Locataires : Mme Marie-Claire 
GENDROT, M. Jean-Etienne CHI, M. Martial PROUHEZE, 
M. Gilbert DESCHAMPS, M. Christophe BRUYNEEL, 
M. Gwenael DELAFENETRE Bailleurs : M. Martial 
PROUHEZE, M. Jean-Etienne CHI, LEFEBVRE (s), M. Gilbert 
DESCHAMPS, M. Stephane GENDROT, M. Christophe 
BRUYNEEL (4/11/2025)

KALEO JIM (2020) Locataires : SC THIERRY PIGEON, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (4/11/2025)

L’ANGELUS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Elodie CHEMIN, Mme Philippe CHEMIN (4/11/2025)

MALICA DE THAIX (2022) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
L&M . VIEL (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (4/11/2025)

MOURIR D’ENVIE (2022) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
Mme Veronique SAYET, M. Riccardo BOSETTI, M. Sergio 
BOSIO, GOLDEN TEAM, M. David ROBERT Bailleurs : 
Mme Veronique SAYET, M. Riccardo BOSETTI, M. Sergio 
BOSIO, M. Alexandre ROBERT (4/11/2025)

NANA GINA (2018) Locataires : Mme Yvonne VOLLMER, 
Mme Thea FREYBOTE, ECURIE DES ALERIONS Bailleur : 
M. Patrice DESHAYES (4/11/2025)

WALKA (2020) Locataires : Mme Karine PERREAU, A. 
BOISBRUNET (s), Mme Beatrice NICCO, M. Francis 
HENNEQUIN Bailleurs : Mme Karine PERREAU, M. Louis 
COLSON (4/11/2025)

APPLE’S JOSEPHINE (2022) Locataire : ECURIE PALOS DE 
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (5/11/2025)

CATHERINE’S GIFT IRE (2022) Locataires : M. Mohamed 
Jaber ALHARBI, RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED (5/11/2025)

CHARME DE FAUST (2022) Locataires : AS&D. ALLARD 
(s), BG RACING SERVICE Bailleurs : BG RACING SERVICE, 
HARAS DE MONTGERMONT (5/11/2025)

CHOEURALYA (2019) Locataires : M. Norbert TARDIF, 
Mme Laurence GAGNEUX, M. Nicolas PAYSAN, Mme Aurelie 
CHAMPALAUNE Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, 
M. Nicolas PAYSAN (5/11/2025)

ECLIPSE DE BAUNE (2020) Locataires : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (5/11/2025)

EL MUNDO (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (5/11/2025)

GRECIAN CONQUEST IRE (2023) Locataires : TOLMI RACING 
SC, Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (5/11/2025)

GRECIAN FANTASY (2020) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (5/11/2025)

GRECIAN LIGHTNING (2023) Locataires : TOLMI RACING 
SC, Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (5/11/2025)

GRECIAN SUNRISE GB (2023) Locataires : TOLMI RACING 
SC, Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (5/11/2025)

KICHE (2020) Locataires : M. Michel RALLU, M. Jean-Pascal 
RICOCE Bailleur : M. Michel RALLU (5/11/2025)

LANCEZ LES PARIS (2021) Locataires : Mme CI. de LA 
ROCHEBROCHARD, J. BERTRAN DE BALANDA (s), E.A.R.L. 
DU LOISIR, M. Benjamin GOUST Bailleurs : E.A.R.L. DU 
LOISIR, Mme Laurence LUCQUET (5/11/2025)

MANBA DES EPEIRES (2022) Locataires : M. Thierry 
MORENVILLEZ, M. Esteban METIVIER Bailleur : Mme Thierry 
MORENVILLEZ (5/11/2025)

BEBECHAT’JAC (2022) Locataires : M. Christian TRECCO, 
M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF, Mme Emmanuelle 
PRUVOST Bailleurs : M. David WINDRIF, M. Baptiste 
WINDRIF (6/11/2025)

IT’S CLOSELIE (2018) Locataires : M. Dirk HUYCK, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Celine LEFEVRE, M. Philippe 
LEFEVRE Bailleurs : ECURIE DU TRIEUX, M. Dirk HUYCK, 
Mme Celine LEFEVRE, M. Philippe LEFEVRE (6/11/2025)

IVA (2022) Locataires : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, 
Mme Christelle LARROUZET Bailleur : Mme Christelle 
LARROUZET (6/11/2025)

LA CEIBA (2022) Locataires : M. Christian LANGLOIS-
MEURINNE, M. Guillaume DE SEYNES, M. Gilles PELISSON, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Jean SOLANET 
Bailleur : Comte Guillaume de SAINT-SEINE (6/11/2025)

LAGUINTE (2020) Locataire : Mme Marie-Claude LE STANG 
Bailleurs : Mme Marie-Claude LE STANG, M. Jean-Paul 
MARCHAND (6/11/2025)

MALICE D’AIRY (2022) Locataires : SCEA DE LA VALLEE 
DE L’ORNE, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (6/11/2025)

MOON CURSE (2020) Locataires : M. Roger de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Jean-Loup de MIEULLE 
Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (6/11/2025)

BELLEZZO (2022) Locataire : M. Tiago Jose MARTINS 
NOVAIS Bailleur : Mme Carla THIERRY (7/11/2025)

KANADARA (2020) Locataires : M. Ludovic FLEURY, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Ludovic FLEURY (7/11/2025)

ZABEEL LIGHT (2021) Locataires : M. Jaber ABDULLAH, 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : RABBAH 
BLOODSTOCK LIMITED (7/11/2025)

AVENTINO (2022) Locataire : ECURIE WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (8/11/2025)

LUCKY LADY (2021) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : M. Mathieu DUFFILLOL (8/11/2025)

VALWUGREEN (2020) Locataire : M. Pascal BENOIST 
Bailleurs : M. Jean GILBERT, M. Roger PEIGNE (8/11/2025)

FIRST MARVEL (2020) Locataires : Mme Sylviane MESTRIES, 
M. Pascal VIERS Bailleur : Mme Daniela MELE (9/11/2025)

HOURVARI BOUM (2017) Locataires : M. Charles-Antoine 
ROBINOT, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Charles-Antoine 
ROBINOT, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Eudes 
ARGOUARC’H (9/11/2025)

L AUDACIEUX (2021) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleurs : M. Etienne DUBOIS, Mme Daniela MELE 
(9/11/2025)

MARIGNY (2022) Locataires : Mme Clotilde de BARMON, 
E. CLAYEUX (s), Mme Anne-Charlotte ANDRE, M. Foulques 
NICOLAZO DE BARMON, Mme Violaine de BARMON, 
M. Loic DE BARMON Bailleurs : Mme Clotilde de BARMON, 
M. Foulques NICOLAZO DE BARMON (9/11/2025)

MELEZE HANA (2022) Locataires : M. David LUMET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : M. Philippe HARDY (9/11/2025)
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MERCURIUS (2021) Locataires : M. Anthony NIMIRF, 
Mme Angela THIBAUT Bailleur : Mme Angela THIBAUT 
(9/11/2025)

MIYAZAKI (2020) Locataires : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
DAYTONA STABLE Bailleurs : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
DAYTONA STABLE, SCEA DE MARANCOURT (9/11/2025)

PARAY (2020) Locataires : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Loic DE BARMON, ECURIE EDOUARD BEROUD 
Bailleurs : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, Mme Alix NEYRAND (9/11/2025)

RUMPLETEAZER (2021) Locataires : M. Christophe 
ESCUDER, M. Bernard TORRO Bailleurs : Mme Geraldine 
REILLE-VILLEDEY, BUTEL & BEAUNEZ (s) (9/11/2025)

ZARAKIVA (2021) Locataires : EARL DE LA VALLEE, M. Mikel 
DELZANGLES Bailleur : EARL DE LA VALLEE (9/11/2025)

ALMERIA (2022) Locataire : M. James WIGAN Bailleur : 
LONDON THOROUGHBRED SERVICES (10/11/2025)

BLEKOU (2022) Locataire : M. Pierre BONNEFOY Bailleur : 
BONNEFOY (s) (10/11/2025)

HAPPY VIOLETTE (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Karelle LE SAUX (10/11/2025)

HOODWINK (2022) Locataire : M. James WIGAN Bailleur : 
LONDON THOROUGHBRED SERVICES (10/11/2025)

LE D’GINO (2021) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (10/11/2025)

MAYRA DU PECOS (2022) Locataire : K. TAVARES (s) Bailleur : 
HARAS DU PECOS (10/11/2025)

MENKISTAR (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Daniela MELE (10/11/2025)

CHAHINE (2022) Locataire : M. Jean-Louis RIFFAUD 
Bailleur : M. Jeremy GIMENEZ (11/11/2025)

ETINCELLE DESJY (2019) Locataires : M. Tom POCHE-
CARO, M. Thierry POCHE Bailleurs : Mme Catherine BODIN, 
M. Thierry POCHE (11/11/2025)

INDUBITABLE (2021) Locataires : M. Guy AUTHIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Helen VERGETTE 
(11/11/2025)

JESSY DU MESNIL (2019) Locataires : Mme Florence 
LEVESQUE, COUETIL ELEVAGE Bailleur : M. Jean Pierre 
AUMONT (11/11/2025)

KANDIDA BELLA (2020) Locataires : M. Jean-Etienne RIME, 
M. Michel VILLEDEY, M. V. DESCLEE DE MAREDSOUS, 
M. Youssef DIB, M. H. DU PLESSIS D’ARGENTRE, ECURIE 
MCMILLAN Bailleur : ECURIE BELLA (11/11/2025)

MINDFUL (2018) Locataire : M. Christophe DOMALAIN 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (11/11/2025)

MLLE TRIUMPHANT (2022) Locataires : M. Jean-Yves 
ALLAIN, M. Fabrice FOUCHER, M. Thomas FOUCHER, 
Mme Bernadette LEROUX, M. Vincent LEROUX, M. Jean-
Michel VISSET Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, 
Mme Sylvie MARTINEAU (11/11/2025)

MONTECRUZ (2018) Locataire : M. Walter DELALANDE 
Bailleur : ECURIE MME MARYVONNE GILLES (11/11/2025)

PREMIERE D’ESTEJO (2020) Locataire : M. Anthony 
LOPEZ Bailleurs : Mme Jennifer NICOLLEAU, Mme Pascale 
NICOLLEAU, M. Thierry NICOLLEAU (11/11/2025)

ZVOLKOV (2019) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN 
Bailleur : M. Alain JATHIERE (11/11/2025)

AIR DE GANE (2021) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleurs : 
Mme Anne-Marie BOUYSSE, Mme Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (12/11/2025)

AUTANT POUR MOI (2022) Locataire : Mme Christelle 
COURTADE Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe 
MATTELIN (12/11/2025)

LADY CAFEINE (2021) Locataire : M. Michel LEFRANCOIS 
Bailleur : Mme Dominique BURELLER (12/11/2025)

LE MONT ST MICHEL (2021) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (12/11/2025)

MIESZKO (2022) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (12/11/2025)

YELLOW SAMBA (2017) Locataire : M. Jacques CASAROLI 
Bailleur : M. Thierry FOUGIER (12/11/2025)

FAME (2022) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/11/2025)

ISSU DES PLANCHES (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (13/11/2025)

JEWEL DE CERISY (2016) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Patrick BONNIFAIT (13/11/2025)

LE GENTLEMAN (2021) Locataires : Lord DARESBURY, 
Mme Fanny CYPRES, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES 
Bailleurs : Lord DARESBURY, Mme Fanny CYPRES, M. Jacques 
CYPRES (13/11/2025)

SANTIANO (2022) Locataire : M. David LUMET Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (13/11/2025)

ARAMIS BO (2022) Locataires : M. Francois-Charles 
TRUFFE, J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA Bailleur : Mme Stephanie CORTOT (14/11/2025)

GIFT DU BERLAIS (2021) Locataires : M. Adrien 
MONTOILLE, A. BOISBRUNET (s), M. E. BRAC DE LA 
PERRIERE, Comte Georges de CERTAINES, M. Urbain DE LA 
ROCHEFOUCAULD, M. Vianney BARON Bailleur : HARAS DU 
BERLAIS (14/11/2025)

KENDJI DE LIAF (2016) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(14/11/2025)

MAILLOCHE (2022) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (14/11/2025)

MISS ALWAYS (2022) Locataires : M. Didier LOUIS, AGENCE 
I DE F S.A.S., M. Jean-Luc PELLETAN, M. Eric MOUSSION, 
M. David HUGUET Bailleur : Mme Frederique DETOUILLON 
(14/11/2025)

XINGA (2023) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : 
M. Marc WITTMER (14/11/2025)

ARKEN (2023) Locataires : LICORNE RACING, P. ADDA (s) 
Bailleurs : FOUESNANT, LICORNE RACING (15/11/2025)

FOCOSA DU PECOS (2023) Locataires : M. Jean-Marie 
LAPOUJADE, K. TAVARES (s) Bailleur : HARAS DU PECOS 
(15/11/2025)

RIVOLI (2021) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
Suc. Fanny GUEDJ (15/11/2025)

CHARLESTON DANCER (2023) Locataires : M. Michel 
SERRE, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, 
M. Michel SERRE (16/11/2025)

CITY SKY (2021) Locataires : M. Michel SERRE, M. Roland 
PHILIPPON, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Serge NARDELLI 
Bailleurs : M. Michel SERRE, FOUESNANT, M. Roland 
PHILIPPON, M. Serge NARDELLI (16/11/2025)

DECISIF (2022) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, M. Michel 
BOUSSAND, Mme Delphine PITART, M. Franck PUILLET, 
M. Jean-Philippe SABATINO Bailleurs : Mme Christiane 
HEAD, M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (16/11/2025)

DSCHINGIS HEIGHTS (2020) Locataires : Mme Chloe 
HUBERT, S. GOUVAZE (s) Bailleur : GOUVAZE (s) (16/11/2025)

FRIMEUR DU PECOS (2022) Locataire : M. Alexandre DE 
LANFRANCHI Bailleurs : ECURIE DU GAVE, HARAS DU 
PECOS (16/11/2025)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2025/23 – plat/obstacle	 XXV

IMENA BELLA (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (16/11/2025)

LEEALCO (2021) Locataires : M. Jean-Philippe SCHALLER, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Benoit KLEIN, M. Jean-Philippe 
SCHALLER (16/11/2025)

SANDY BAY (2021) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleurs : Mme Alexandrine BERGER, M. Stephane 
MAINGAUD (16/11/2025)

SEIGNEUR USA (2019) Locataires : ECURIE HIGH HEELS 
RACING, Mme Victoria HEAD Bailleur : Mme Victoria HEAD 
(16/11/2025)

THOU GRIS (2016) Locataires : Mme Astrid PELTIER, P&C 
. PELTIER (s) Bailleurs : M. Philippe PELTIER, Mme Camille 
PELTIER, Mme Astrid PELTIER, Mme Louise PELTIER 
(16/11/2025)

TRAVELLING BOY (2017) Locataires : M. Vincent HOUDIN, 
M. Alexandre DESBOIS, CH. DUBOURG (s), M. Aurelien 
HOUDIN Bailleur : M. Philippe PANNETIER (16/11/2025)

BARACA (2021) Locataire : ECURIE DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (17/11/2025)

HEMPEREUR (2017) Locataire : Mme Marion DUCAROUGE 
Bailleur : M. Thierry ANNET (17/11/2025)

LORELEYE (2021) Locataires : M. Mathieu BOISNARD, 
M. Vincent CHATELLIER, M. Romain BOISNARD Bailleurs : 
M. Francois BONNOT, EARL DES BATTIERES (17/11/2025)

LOSTRA DES BORDES (2021) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : EARL LES BORDES DE MORNAY, M. Gerard 
HANQUIEZ (17/11/2025)

MAC FIRST (2022) Locataires : M. Nicolas CYPRES, 
M. Nicolas BRIET, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Nicolas BRIET 
(17/11/2025)

NORWISH PONTADOUR (2023) Locataire : D. GUILLEMIN (s) 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (17/11/2025)

PADAM (2018) Locataires : Mme Christelle JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Pascal JOURNIAC 
(17/11/2025)

CEDRIYANNH (2018) Locataires : M. David ROBERT, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Joel DENIS (18/11/2025)

JALISCA D’ALENE (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, 
GRE . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER 
(18/11/2025)

JULLASTAR (2022) Locataires : M. Marcel PLACET, 
M. Norbert LEENDERS, M. Patrick MADIOT, M. Dominique 
BOISRAME Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (18/11/2025)

LOU SANTANA (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele 
GERMAIN (18/11/2025)

LUCKY D’OLVA (2021) Locataire : M. David GIGUET Bailleur : 
M. Vincent LE CORRE (18/11/2025)

LYNEHAM (2023) Locataires : HOLLYMOUNT STUD FRANCE 
SC, WHISPER WIND LLC, ECURIE ELAG, ECURIE WALDECK, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Chun Wai KWOK Bailleurs : 
HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, WHISPER WIND LLC, 
ECURIE ELAG, ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Chun Wai 
KWOK, SCUDERIA WALDECK SNC (18/11/2025)

MATADOR (2022) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleurs : M. Pierre FONTAN, M. Ignacio SORRIBAS 
(18/11/2025)

MON CREUSET (2022) Locataires : ECURIE R.E., M. Fabrice 
FOUCHER Bailleurs : ECURIE R.E., M. Yannick FERTILLET 
(18/11/2025)

CABAL DE FLETCHA (2022) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
P. ADDA (s) Bailleur : FOUESNANT (19/11/2025)

HAKANTE TROIS (2017) Locataires : M. Guillaume JUTEAU, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Guillaume JUTEAU 
(19/11/2025)

SKYWOOD (2022) Locataires : Mme Christelle COURTADE, 
M. Claude BENEL, M. Wilfrid CONART, M. Flavien GARNIER 
Bailleurs : M. Claude BENEL, M. Wilfrid CONART, M. Flavien 
GARNIER (19/11/2025)

CORBOYER (2022) Locataires : M. Robert BRARD, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Robert BRARD 
(20/11/2025)

DE BEAUMONT (2022) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : M. Alain VANDENHOVE, 
Mme Nathalie VIEL (20/11/2025)

DREAMMY LOVE (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, Mme Liza 
BELLEC (20/11/2025)

JOLITA DE VIETTE (2019) Locataire : M. Gerard LECOMTE 
Bailleurs : M. Anthony LECOMTE, M. Gerard LECOMTE 
(20/11/2025)

KASTILLE D’HERM (2020) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (20/11/2025)

KOKO BAY (2022) Locataires : Mme Laura DELAGE, J. 
BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD Bailleur : Mme Magali REDON (20/11/2025)

LE PETIT TONTON (2022) Locataires : M. Robert BRARD, 
M. Geoffrey DUMONT, M. Yvon LAMBRUN, M. Jean-Victor 
CHAIGNON Bailleur : M. Robert BRARD (20/11/2025)

LOVE MARIA (2021) Locataire : Mme Jeromine LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (20/11/2025)

MER DU LARGE (2022) Locataires : M. Pascal NOUE, 
M. Antonin REZE, M. Aurelien BRETONNIERE Bailleur : 
M. Pascal NOUE (20/11/2025)

MISS MAHAUT (2020) Locataires : M. Robert BRARD, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Robert BRARD 
(20/11/2025)

MUSCADETTE (2023) Locataires : M. Robert BRARD, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Robert BRARD 
(20/11/2025)

MYA DREAM (2021) Locataires : ECURIE BURGUNDY 
HORSES, M. Julien JOUIN, M. Giovanni ANDALI, M. Michel 
ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Sylvain BERNIZET 
Bailleurs : M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Sylvain BERNIZET, M. Etienne 
BERSCHEID (20/11/2025)

NABAB ‘ K (2023) Locataires : HARAS DES K, GRE . 
LEENDERS (s) Bailleurs : DE KERBIONO, Mme Angelique 
RAOULT, M. Jean-Philippe RAOULT (20/11/2025)

SKIMJO (2023) Locataires : M. Robert BRARD, M. Geoffrey 
DUMONT Bailleur : M. Robert BRARD (20/11/2025)

VERONALE (2021) Locataires : M. Gerald LAROCHE, 
M. Jean-Louis QUINIOU Bailleurs : M. Benoit GROSFILS, 
M. Philippe OUVRY (20/11/2025)

WILAYA (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(20/11/2025)

JOLIE MANS (2019) Locataire : Suc. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, Mme Valerie FUZY, 
Mme Lea PERRAT-DELORME (21/11/2025)

MAMAMIAS (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, E. ALLAIRE (s), M. Jules 
CYPRES Bailleurs : M. Renaud LAVILLENIE, BRIDGE 
CONSIGNMENT LTD, ALLAIRE (s) (21/11/2025)

MIRACLE DECIERGUES (2022) Locataires : M. Pierre-Luc 
DEVILLARD, Mme Maud BRISET-AIGUEPERSE, M. Jean-
Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD 
(21/11/2025)
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PRODIGAL SON (2020) Locataires : M. William LERENDU, 
M. Glen BRAEM Bailleur : M. William LERENDU (21/11/2025) 
Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ASHOK (Kumar) C. orange, trois losanges blancs, m. rayées 
blanc et rouge, t. rouge.

ASSOCIATION « EPICURE » C. orange, coutures et m. gros-
vert, t. orange, une étoile gros-vert.

BERARDELLI (Filippo Paolo) C. jaune, bande et t. gros-vert.

BOHM (Christian) C. grise, étoiles gros-vert, m. grises, t. 
gros-vert.

BLOT (Amaury) C. gros-bleu, un chevron blanc, m. damier 
blanc et gros-bleu, t. blanche.

BRADLEY THOROUGHBREDS LLC C. gros-vert, ceinture 
et brassards gros-bleu, t. gros-vert, une étoile gros-bleu. 
(Reprise des couleurs de Mr Peter R. BRADLEY III).

CARSON (William) C. bleue, bretelles et brassards jaunes, 
t. bleue.

CHAUDET (Gérard) C. verte, croix de Lorraine rouge, 
t.  noire.

DESMARD (Philippe) C. damier gros-vert et noir, m. et 
t.  rouges.

ECURIE AMETHYST France C. damier blanc et violet, m. et 
t. blanches.

ECURIE INITIAL C. orange, croix de Saint-André noire, 
m. blanches, étoiles orange, t. blanche, étoiles noires.

ECURIE MONTAIGNE C. verte, coutures et t. blanches.

FABRE (Mme Pauline) C. grise, épaulettes vertes, t. noire, 
une étoile verte.

FOURNIER (Mickael) C. bleue, étoiles roses, t. bleue, étoiles 
roses.

GIRARD (Benoît) C. bleu-clair, une étoile gros-bleu, m. et 
t. beiges.

GUIOT (Michel) C. gros-bleu, bretelles blanches, m. et 
t.  rayées blanc et gros-bleu.

HAILSTONE (Timothy) C. cerclée rouge et jaune, m. et 
t.  rouges, pois jaunes.

HALL (Christopher) C. écartelée gros-vert et noir, m. noires, 
brassards gros-vert, t. gros-vert, une étoile noire.

KRAKOWIAK (Mme Elwira) C. rose, t. blanche, étoiles roses.

L’ECURIE DES REVES C. bleu-clair, épaulettes jaunes, 
m.  blanches, t. jaune.

LEBLOND (Mme Martinique) C. noire, t. rose.

MC GRATH (Jeremiah) C. blanche, m. vertes, étoiles 
blanches, t. verte.

ROCHEBROCHARD (Antoine de la) C. vert-clair, ceinture, 
m.  et t. gros-vert.

RZEZNIK (Mme Wieslawa) C. noire, coutures et m. roses, 
t.  noire.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DANIELA MELE C. noire, une 
étoile rose, m. roses, diabolos noirs, t. rose, une étoile 
noire. (Reprise des couleurs de Mme Daniela MELE)

SIMON (Yves) C. losanges jaunes et gros-vert, m. blanches, 
t. écartelée jaune et gros-vert.

TBT RACING LIMITED C. blanche, un chevron bleu, m. et 
t.  orange.

TENMUCHAFE SL C. cerclée blanc et bleu-clair, t. jaune.

WENMAN (Jimmy) C. verte, un losange jaune, m. et 
t.  blanches.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

DE WAELE (Danny) C. verte, croix de Saint-André jaune, 
m.  cerclées vert et bleu, t. bleue.

Il faut lire :

DE WAELE (Danny) C. jaune, croix de Saint-André verte, 
m.  cerclées vert et bleu, t. bleue. (Reprise des couleurs de 
Mr Hubert DE WAELE).

ASSOCIES
AFONSO TAVARES Paula Cristina

ALBY Franck

ARCADIA ELEVAGE

BARTHELEMY Jean-Pierre

BOURNEUF Jean-Marc

BRUNETEAU Laurent

CANTERA Eric

CELMER Krzysztof

CHAGNAUD Eliott

CRESPEL Lilian

CRINELLI Jean-Pierre

DU LAU D’ALLEMANS Stanislas

DUVAL Virginie

ETESSE Pierre-Louis

FOURAGE Michel

GUERIN Maryse

GROSSET Joël

LE MAUX Jean-Yves

LUNA Dylan

MAETZ Mickaël

MARTIN Michel

MOISAN Christelle

PEREZ ALVAREZ Miriam

RAIMBAULT Jean-Luc

SCHWOCH Manfred

SIMON Jacques

SIMON Marius

TELLIER Ludovic

THEPAUT Steven

TSAI Antony

WEIFFENBACH Vincent

WRAGG Stephen

ZANARDO Thomas

SOCIETES
ARCADIA ELEVAGE : GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF: 
MR ANTOINE BELLANGER, BENEFICIAIRE EFFECTIF: 
MME ALINE GIRAUD.

BRADLEY THOROUGHBREDS LLC  : GERANT ET 

BENEFICIAIRE EFFECTIF: MR PETER R. BRADLEY III.

ECURIE AMETHYST FRANCE: GERANT ET BENEFICIAIRE 
EFFECTIF: MME ELAINE COOPER, BENEFICIAIRE EFFECTIF: 
MR BRIAN COOPER.

ECURIE INITIAL: GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF: 
MR RODOLPHE HAMON.

ECURIE MONTAIGNE : GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF : 
MR CHARLES LE VAILLANT DE CHAUDENAY.
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L’ECURIE DES REVES : GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF : 
MR JONATHAN WAHNICH.

TBT RACING LIMITED: GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF: 
MR SIMON SADLER.

TENMUCHAFE SL: GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF   : 
MR LUIS DE USSIA BERTRAN, BENEFICIAIRE EFFECTIF : 
MR ALVARO GUZMAN DE LAZARO MATEOS et MR ANTONIO 
RAMALLAL MEYER.

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT DANIELA MELE : GERANT ET 

BENEFICIAIRE EFFECTIF : MME DANIELA MELE.

CAVALIERES
FRANQUART Julia

ENTRAINEURS PUBLICS
BURLET Daniel

LEMAGNEN-SCHMALTZ Julie

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

CAMPOS Nicolas

BAILLEURS
LEGALLAIS Charlotte

ELEVEURS-BAILLEURS
AU DOMAINE DE JACOU

CLEMENT Maxime

DOMAINE DE QUETIEVILLE

DUPONT Tom

JEANNIN Florent

LABORDE Antoine

LABORDE Thibault

RAJSAVONG Jean-Luc

SCEA DOMAINE DU PONT

WEISSMEIER Régine

APPRENTIS
MENARD-LEDAUPHIN Angèle, née le 05/06/2008 
CA le 10/07/2023 (Sté d’Ent. L. & M. Viel)

JOCKEYS
ANDRE François-Emmanuel

JUST Sébastien

SALMON Dylan

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA  TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
LE CALLONEC Maël 
Sponsor : Cœur de Galop 
Contrat agréé jusqu’au : 05/11/2026

TECHNICIENS  
SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Vidéo:

M. Dimitri LEE 
(Fédération Sud-Est )





BO 2025/23 – plat/obstacle	 XXIX

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE DE BUCH-BASSIN d’ARCACHON – 16 JUIN 2025– 

PRIX HORSEA MASSAGES EQUIN

DAX - 2 JUILLET 2025 - PRIX OLIVIER TIRLOT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

RAPPEL DES FAITS 

Le hongre CATCH THE STARS a été soumis avant ses deux courses susvisées conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à des prélèvements biologiques 
effectués dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ces prélèvements biologiques effectués par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu lors des deux courses à la présence de METHYLPREDNISOLONE avant ses courses ;

L’entraîneur Gaspar VAZ, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie des 
prélèvements ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

DECISION DU 6 DECEMBRE 2023 CONCERNANT DEJA LEDIT ENTRAINEUR

Les Commissaires de France Galop ont décidé, après examen d’un dossier de positivité 
d’un cheval à la DEXAMETHASONE qui laissait apparaître des manques de précautions et de 
vigilance de la part de l’entraîneur gardien en matière de gestion des soins, de son entretien 
et des manquements en matière de conditions d’hébergement et d’état sanitaire de son 
établissement d’entraînement pour lequel il devait effectuer des démarches, de le sanctionner 
par une amende de 3.000 euros et de distancer ledit cheval ;

RAPPEL DE LA MESURE EN DATE DU 25 JUILLET 2025 

Les Commissaires de France Galop ont rendu une mesure après avoir reçu un rapport 
intermédiaire mentionnant notamment :

-	 que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique réalisé sur PANGAEA 
entraîné par Gaspar VAZ et propriété de M. Hélio Antonio FERREIRA MARQUES avant le 
Prix STOA disputé le 26 juin 2025 sur l’hippodrome de LA TESTE – BASSIN D’ARCACHON, 
course à l’issue de laquelle ledit hongre s’est classé 3ème, a révélé la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE et DEXAMETHASONE ;

-	 que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique réalisé sur le hongre 
CATCH THE STARS entraîné par Gaspar VAZ et propriété de M. Helder Joaquim DA 
MOTA BARBOSA avant le Prix HORSEA MASSAGES EQUIN disputé le 16 juin 2025 sur 
l’hippodrome de LA TESTE – BASSIN D’ARCACHON, course à l’issue de laquelle ledit 
hongre s’est classée 4ème, a révélé la présence de METHYLPREDNISOLONE dans le 
prélèvement avant course ; 

-	 cet entraîneur avait été suspendu par l’Autorité Hippique espagnole du 4 janvier 2024 
au 4 juillet 2024 en raison d’un dossier relatif à la positivité d’un cheval ; 

-	 que ledit entraîneur avait déjà été sanctionné par décision des Commissaires de 
France Galop en date du 6 décembre 2023 après examen d’un dossier de positivité 
d’un cheval à la DEXAMETHASONE qui laissait apparaître des manques de précautions 
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et de vigilance de la part de l’entraîneur qui en est le gardien en matière de gestion des 
soins, de son entretien et des manquements en matière de conditions d’hébergement 
et d’état sanitaire de son établissement d’entraînement pour lequel il devait effectuer 
des démarches ;

La mesure mentionnait alors : 
- 	 ne plus accepter les engagements en France de la part de l’entraîneur Gaspar VAZ ; 
-	 interdire l’ensemble des chevaux déclarés à son effectif d’entraînement, au jour de la 

présente mesure, de courir en France sauf accords desdits Commissaires en cas de 
changement d’entraîneurs qui respecteraient les principes de l’article 30bis du Code 
des Courses au Galop applicable aux entraîneurs soumis audit Code ; 

LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE CONCERNANT CES DEUX PRELEVEMENTS POSITIFS DE 
CATCH THE STARS 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Gaspar VAZ et le propriétaire dudit hongre, M. Helder 
Joaquim DA MOTA BARBOSA, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 5 novembre 2025 
pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en leur rappelant le droit de ne pas apporter 
d’explications, et constaté l’absence du propriétaire ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur transmises dans le cadre de 
l’enquête, et de celles du propriétaire ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les courriers de procédure ;

LES CONCLUSIONS D’ENQUETE

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop du 10 octobre 2025, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :

-	 le hongre CATCH THE STARS, déclaré à l’entraînement sous l’effectif de M. Gaspar VAZ, 
a été prélevé le 16 juin 2025 lors d’un contrôle sur l’hippodrome de LA TESTE-BASSIN 
D’ARCACHON, avant le Prix HORSEA MASSAGES EQUIN, course à l’issue de laquelle il 
s’est classé 4ème ; 

-	 l’analyse de la première partie du prélèvement effectué sur ce hongre a mis en 
évidence la présence de METHYLPREDNISOLONE, substance de catégorie I, dans le 
prélèvement urinaire ;

-	 le Commissaire Instructeur de France Galop a ouvert une enquête en application des 
articles 198 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

-	 M. VAZ a été informé de cette situation par téléphone depuis le centre d’entraînement 
de GUIMAREZ le 16 juillet 2025, puis par remise en main propre de la notification le 
21 juillet 2025 sur le centre d’entraînement de SAINT-SEBASTIEN, et a été averti de la 
possibilité de faire procéder à ses frais à l’analyse de la seconde partie du prélèvement. 
M. VAZ a fait connaître le 21 juillet 2025 sa décision de ne pas faire procéder à cette 
analyse ;

Il ressort de l’enquête effectuée que :
-	 le hongre CATCH THE STARS est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de Gaspar VAZ 

depuis le 19 février 2025 ;
-	 consécutivement à l’appel téléphonique du 16 juillet 2025, M. VAZ a transmis 

l’ensemble des ordonnances de son effectif pour les 3 derniers mois, comprenant 
une attestation du vétérinaire traitant indiquant un traitement du hongre CATCH THE 
STARS le 3 mai 2025 à base de TRIAMCINOLONE et de MELOXICAM ;

-	 lors de la visite du 21 juillet sur le centre d’entraînement de SAINT-SEBASTIEN, 
l’examen du registre des traitements, fourni par la LPTG et renseigné du 19/02/25 au 
01/07/25, ne mentionne pas de traitement à la METHYLPREDNISOLONE ;

-	 la pharmacie ne contient que les traitements du mâle EGGLESTON, prescrits par la 
clinique vétérinaire de La Teste le 12 juillet 2025 ;

-	 le vétérinaire traitant, joint par téléphone le 21 juillet 2025, a reconnu l’utilisation de 
METHYLPREDNISOLONE lors des infiltrations du 03 mai 2025 et a fourni une nouvelle 
attestation mentionnant l’utilisation de 10 mg d’ACETATE DE METHYLPRDNISOLONE, 



BO 2025/23 – plat/obstacle	 XXXI

pour des infiltrations des grassets et des jarrets ; 
-	 les résultats d’analyse des prélèvements sanguin et urinaire du hongre CATCH THE 

STARS réalisés le 21 juillet 2025 montrent l’absence de METHYLPREDNISOLONE dans le 
prélèvement sanguin et la présence de METHYLPREDNISOLONE dans le prélèvement 
urinaire, à une concentration inférieure à l’ISL (International Screening Limit) ;

-	 l’accueil a été cordial et coopératif ;

Le hongre CATCH THE STARS a également été prélevé le 2 juillet 2025 lors d’un contrôle sur 
l’hippodrome de DAX, avant le Prix OLIVIER TIRLOT, course à l’issue de laquelle il s’est classé 
1er ; 

L’analyse de la première partie du prélèvement effectué sur ce hongre a mis en évidence la 
présence de METHYLPREDNISOLONE, substance de catégorie I, dans le prélèvement urinaire ; 

M. VAZ a été informé de cette situation par téléphone le 31 juillet 2025, puis par courriel le jour 
même, et a été averti de la possibilité de faire procéder à ses frais à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement. M. VAZ a fait connaître le 6 août 2025 sa décision de ne pas faire 
procéder à cette analyse ; 

LES EXPLICATIONS RECUES

Vu le courrier de l’entraîneur Gaspar VAZ reçu en date du 21 octobre 2025 confirmant sa 
présence et être accompagné pour la traduction ;

Vu les explications de M. Helder Joaquim DA MOTA BARBOSA reçues en date du 30 octobre 
2025 mentionnant notamment :

-	 que depuis l’acquisition du cheval au début de l’année 2025, la gestion complète 
de son parcours sportif a été confiée à M. Gaspar VAZ qui est le professionnel ayant 
assumé toutes les responsabilités techniques et logistiques liées à sa préparation et à 
sa participation aux courses et que ledit entraîneur n’a aucune autonomie en matière 
de décisions cliniques ou vétérinaires ;  

-	 que concernant tout conseil ou intervention vétérinaire, une directive explicite de sa 
part stipule que seuls des vétérinaires qualifiés peuvent intervenir et que le vétérinaire 
Dr. Mário João MAIA est le vétérinaire qui suit régulièrement ses chevaux, garantissant 
que toutes les interventions respectent les normes les plus élevées en matière de 
bien-être animal et de conformité réglementaire ;

-	 que le 3 mai 2025, CATCH THE STARS a été traité au niveau des jarrets et des boulets, 
sous la supervision du vétérinaire susmentionné et que celui-ci a indiqué qu’après 
une période de 14 jours, le cheval serait apte à concourir, exempt de toute substance 
considérée comme dopante, et que le cheval a participé à la course du 28 mai 2025 et 
a été contrôlé avec un résultat négatif ;

-	 que lors des contrôles suivants, effectués les 16 juin 2025 et 2 juillet 2025, des résultats 
positifs ont été détectés, bien que le contrôle réalisé à SAN SEBASTIAN ait révélé un 
résultat négatif au sang et positif à l’urine ; 

-	 que compte tenu de l’historique clinique et des substances utilisées, il est conclu 
que les valeurs détectées sont résiduelles, sans effet dopant ni influence sur la 
performance sportive du cheval ;

-	 que ce cas met en évidence une lacune importante dans les connaissances 
techniques de certains vétérinaires au Portugal, notamment en ce qui concerne 
la pharmacocinétique des substances utilisées et leur compatibilité avec les 
règlements spécifiques à la discipline, et qu’il est urgent de renforcer la formation et 
la communication entre les acteurs du secteur afin d’éviter de telles situations ;  

-	 que l’entraîneur Gaspar VAZ n’a aucune responsabilité dans les faits survenus, ayant 
scrupuleusement suivi les directives reçues et agi dans les limites de ses fonctions, 
sans aucune intervention dans la gestion clinique du cheval ;

-	 que le Portugal traverse actuellement une phase critique et prometteuse dans 
le développement des courses hippiques et que la participation croissante des 
entraîneurs portugais aux épreuves organisées par France Galop constitue un vecteur 
essentiel d’acquisition de savoir-faire et de professionnalisation du secteur ; 
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-	 que la suspension temporaire de M. Gaspar VAZ représente un coup dur pour la 
stabilité et l’évolution du secteur et que depuis le début de cette suspension, on 
observe le transfert de plusieurs chevaux vers des entraîneurs basés en Espagne et en 
France, mais aussi l’abandon de la discipline par certains propriétaires, découragés 
par l’instabilité générée ;  

-	 que le licenciement de membres de l’équipe de M. Gaspar VAZ, en raison de l’absence 
de chevaux à entraîner a également eu lieu et qu’indépendamment d’éventuelles 
erreurs passées, il est impératif de reconnaître que M. Gaspar VAZ fait preuve d’une 
rigueur exemplaire pour que ses chevaux concourent exempts de toute substance 
susceptible de compromettre l’intégrité sportive ;

-	 que son engagement envers le bien-être animal est manifeste, ayant développé une 
méthode d’entraînement innovante qui privilégie la longévité sportive des chevaux ;

-	 que cette méthode est déjà reproduite par plusieurs collègues au Portugal, avec des 
résultats visibles lors des performances internationales ;

-	 que la suspension prolongée de M. Gaspar VAZ ne concerne pas uniquement un 
professionnel, mais qu’elle affecte un modèle de travail qui a contribué à élever les 
standards de la discipline au Portugal et que sa réintégration est donc vitale pour la 
durabilité et la crédibilité du secteur dans leur pays ;

-	 qu’il réaffirme l’engagement de M. Gaspar VAZ à garantir l’intégrité sportive ;

L’entraîneur Gaspar VAZ, assisté de son traducteur, a indiqué en séance : 
-	 avoir confié le cheval au vétérinaire et attendu le délai mentionné par le vétérinaire ;
-	 qu’ensuite, les tests portugais effectués sur le sang ont montré une négativité et que 

ledit cheval a recouru ; 
-	 qu’il n’a donc pas posé davantage de questions sur les urines et a suivi les avis de son 

vétérinaire ;

Le vétérinaire de France Galop indique : 
-	 que le 28 mai 2025 les résultats du prélèvement sanguin sont négatifs, sans avoir 

été testé en urine à cette date et que le cheval était positif à l’urine les deux fois 
précédentes ;

-	 que Gaspar VAZ n’avait pas fait d’analyse de dépistage, que le cheval a été prélevé à 
TOULOUSE le 28 mai 2025 avant course et que les résultats du prélèvement sanguin se 
sont avérés négatifs ;

-	 que de ce fait, Gaspar VAZ n’a pas pensé que ledit cheval pouvait être positif en 
prélèvement urinaire ;

-	 que CATCH THE STARS a été positif durant huit semaines environ ;

L’entraîneur Gaspar VAZ répète avoir suivi l’avis de son vétérinaire ;

Le vétérinaire de France Galop continue en précisant :
-	 qu’il y avait un problème sur les ordonnances, car celle du 3 mai 2025 ne mentionne 

pas la substance, que le vétérinaire dudit entraîneur l’a mal conseillé sur les délais et 
également mal renseigné sur les substances ;

L’entraîneur Gaspar VAZ approuve cela et indique que les vétérinaires portugais ne savaient 
même pas que la substance était « dopante » aussi longtemps, ajoutant qu’il se sent mis en 
difficulté, mais qu’il aurait dû en savoir plus et mieux se renseigner auprès du vétérinaire ; qu’il 
est conscient d’avoir une part de responsabilité ;

Il a communiqué en séance une attestation, en langue portugaise, traduite par le traducteur 
et qu’il s’agit d’une déclaration du vétérinaire, demandée par la LIGA PORTUGUESA pour le 
défendre ;

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ;

SUR LE FOND

Vu les articles 1er, 28, 30, 39, 83, 85, 137, 198, 200, 201, 213, 216, 217, 223, 224 et l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ; 
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I.	 SUR LA POSITIVITE DU HONGRE CATCH THE STARS AVANT SA COURSE DU 16 JUIN 2025 ET 
LES CONSEQUENCES SUR SON CLASSEMENT 

La seule présence des substances susvisées dans les prélèvements biologiques effectués 
avant la course caractérise les infractions au Code des Courses au Galop ;

Le hongre CATCH THE STARS doit en conséquence être distancé de la 4ème place du Prix 
HORSEA MASSAGES EQUIN couru le 16 juin 2025 à LA TESTE-BASSIN D’ARCACHON dans le 
respect de l’égalité des chances ;

II.	 SUR LA POSITIVITE DU HONGRE CATCH THE STARS AVANT SA COURSE DU 2 JUILLET 2025 
ET LES CONSEQUENCES SUR SON CLASSEMENT 

La seule présence des substances susvisées dans les prélèvements biologiques effectués 
avant la course caractérise les infractions au Code des Courses au Galop ;

Le hongre CATCH THE STARS doit en conséquence être distancé de la 1ère place du Prix OLIVIER 
TIRLOT couru le 2 juillet 2025 à DAX dans le respect de l’égalité des chances ;

III.	SUR LES SANCTIONS DUDIT ENTRAINEUR EN RAISON DE LA POSITIVITE ET DE SON ETAT 
DE RECIDIVE RECENT

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit 
entraîneur qui a été coopératif durant l’enquête, ils sont cependant insuffisants pour permettre 
une telle exonération de responsabilité ; 

Une telle exonération de responsabilité n’est effectivement pas suffisamment avérée, 
ledit entraîneur n’ayant pas adressé le moindre élément permettant de l’exonérer de sa 
responsabilité en qualité de gardien et responsable du hongre CATH THE STARS, étant 
observé que ledit entraîneur a déjà fait l’objet d’une sanction en matière de gestion des soins, 
d’entretien et de conditions d’hébergement et d’état sanitaire de son établissement ; 

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique dudit hongre avant sa course du 16 juin 

2025 et des éléments du dossier et de sa positivité avant sa course du 2 juillet 2025 ; 
-	 d’une décision antérieure en date du 6 décembre 2023 concernant déjà ledit entraîneur 

suite à un dossier relatif à un cheval positif à une autre substance prohibée sous sa 
responsabilité mentionnant que ledit entraîneur avait manqué à ses obligations de 
précautions et de vigilance ; 

-	 d’un autre dossier en cours concernant un autre cheval positif avant sa course au 
cours du mois de juin 2025 et pour lequel une décision rendue ce jour démontre une 
absence de prise de précaution dans la gestion des soins prodigués à ses chevaux et 
de prises de précautions avant de les faire courir ; 

-	 d’une gestion des soins non rigoureuse et non précise et de l’absence de transparence 
dans les soins effectués sur les chevaux de l’effectif, ce dont il est pourtant responsable 
devant les Commissaires de France Galop ; 

de sanctionner Gaspar VAZ, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de 
son environnement et de la gestion des soins dans son établissement ;

Pour l’ensemble de ces raisons, il y a lieu : 
-	 de sanctionner Gaspard VAZ par une amende de 10.000 euros qui apparaît appropriée 

aux situations fautives susvisées et de la récidive mise en évidence ;
-	 de prendre acte de la suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir 

et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique portugaise, prononcée dans une 
décision concernant un autre cheval de son effectif, notifiée également ce jour ;
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-	 de prendre acte par conséquent de l’interdiction de participer à des courses publiques 
en France, pour une durée de 12 mois, prononcée dans une décision concernant un 
autre cheval de son effectif, notifiée également ce jour, en prenant en considération 
la première interdiction prononcée par mesure conservatoire du 25 juillet 2025 pour 
décompter les dates de cette suspension ;

-	 de demander d’extension de la présente décision à l’Autorité Hippique dont il dépend, 
à savoir la LIGA PORTUGUESA DE TROTE E GALOPE en leur communiquant les dates de 
prises d’effets ;

-	 et, en cas de demande de cet entraîneur d’engager à nouveau en France des chevaux 
de son effectif : 

o	 que son Autorité Hippique d’origine s’engage à des contrôles réguliers au sein 
de son établissement et à des prélèvements biologiques ;

o	 étant observé, que France Galop procèdera également à des contrôles, 
notamment des ordonnances et de l’effectif et à des prélèvements biologiques 
sur les chevaux relevant de son effectif ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer le hongre CATCH THE STARS de la 4ème place du Prix HORSEA MASSAGES 

EQUIN couru le 16 juin 2025 sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH-BASSIN 
D’ARCACHON ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1er KING OF MEADOWS ; 2ème LAVIRCA DODVILLE ; 3ème EL INGRATO ; 4ème VERSION COX ; 
5ème MADGIC’M ; 6ème ELIOTT CHOP ; 7ème SNATCHER ;

-	 de distancer le hongre CATCH THE STARS de la 1ère place du Prix OLIVIER TIRLOT couru 
le 2 juillet 2025 sur l’hippodrome de DAX ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1er TEMPLE GATE ; 2ème KOLPLET ; 3ème PLATEADO ; 4ème SIR ANTONINO (IRE) ; 5ème MAD WHIP ; 
6ème SNATCHER ; 7ème STARECTO ; 

-	 de sanctionner Gaspar VAZ par une amende de 10.000 euros apparaît appropriée aux 
situations fautives susvisées et de la récidive mise en évidence ;

-	 de prendre acte de la suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir 
et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique portugaise, prononcée dans une 
décision concernant un autre cheval de son effectif, notifiée également ce jour ;

-	 de prendre acte par conséquent de l’interdiction de participer à des courses publiques 
en France, pour une durée de 12 mois, prononcée dans une décision concernant un 
autre cheval de son effectif, notifiée également ce jour, en prenant en considération 
la première interdiction prononcée par mesure conservatoire du 25 juillet 2025 pour 
décompter les dates de cette suspension ;

-	 de demander l’extension de la présente décision à l’autorité hippique dont il dépend, 
à savoir la LIGA PORTUGUESA DE TROTE E GALOPE en leur communiquant les dates de 
prises d’effets ;

-	 et, en cas de demande de cet entraîneur d’engager à nouveau en France des chevaux 
de son effectif : 

o	 que son Autorité Hippique d’origine s’engage à des contrôles réguliers au sein 
de son établissement, et à des prélèvements biologiques ;

o	 étant observé que France Galop procèdera également à des contrôles, 
notamment des ordonnances et de l’effectif et à des prélèvements biologiques 
sur les chevaux relevant de son effectif.

Paris, le 7 novembre 2025

M. P-Y. LEFEVRE - M. G. HOVELACQUE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE DE BUCH-BASSIN D’ARCACHON – 26 JUIN 2025– PRIX STOA

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

RAPPEL DES FAITS 

Le hongre PANGAEA a été soumis avant sa course conformément aux dispositions de l’article 
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique effectué par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE et de DEXAMETHASONE avant sa 
course ;

L’entraîneur Gaspar VAZ, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ; 

Ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 
du Code des Courses au Galop ;

DECISION DU 6 DECEMBRE 2023 CONCERNANT DEJA LEDIT ENTRAINEUR

Les Commissaires de France Galop ont décidé, après examen d’un dossier de positivité 
d’un cheval à la DEXAMETHASONE qui laissait apparaître des manques de précautions et de 
vigilance de la part de l’entraîneur gardien en matière de gestion des soins, de son entretien 
et des manquements en matière de conditions d’hébergement et d’état sanitaire de son 
établissement d’entraînement pour lequel il devait effectuer des démarches de le sanctionner 
par une amende de 3.000 euros et de distancer ledit cheval ;

RAPPEL DE LA MESURE EN DATE DU 25 JUILLET 2025 

Les Commissaires de France Galop ont rendu une mesure après avoir reçu un rapport 
intermédiaire mentionnant notamment :

-	 que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique réalisé sur PANGAEA 
entraîné par Gaspar VAZ et propriété de M. Hélio Antonio FERREIRA MARQUES 
avant le Prix STOA disputé le 26 juin 2025 sur l’hippodrome de LA TESTE – BASSIN 
D’ARCACHON, course à l’issue de laquelle ledit hongre s’est classé 3ème, a révélé la 
présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE et DEXAMETHASONE ;

-	 que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique réalisé sur le hongre 
CATCH THE STARS entraîné par Gaspar VAZ et propriété de M. Helder Joaquim DA 
MOTA BARBOSA avant le Prix HORSEA MASSAGES EQUIN disputé le 16 juin 2025 sur 
l’hippodrome de LA TESTE – BASSIN D’ARCACHON, course à l’issue de laquelle ledit 
hongre s’est classé 4ème, a révélé la présence de METHYLPREDNISOLONE dans le 
prélèvement avant course ; 

-	 cet entraîneur avait été suspendu par l’Autorité Hippique espagnole du 4 janvier 2024 
au 4 juillet 2024 en raison d’un dossier relatif à la positivité d’un cheval ; 

-	 que ledit entraîneur avait déjà été sanctionné par décision des Commissaires de 
France Galop en date du 6 décembre 2023 après examen d’un dossier de positivité 
d’un cheval à la DEXAMETHASONE qui laissait apparaître des manques de précautions 
et de vigilance de la part de l’entraîneur qui en est le gardien en matière de gestion des 
soins, de son entretien et des manquements en matière de conditions d’hébergement 
et d’état sanitaire de son établissement d’entraînement pour lequel il devait effectuer 
des démarches ;

La mesure mentionnait alors : 
- 	 ne plus accepter les engagements en France de la part de l’entraîneur Gaspar VAZ ; 
-	 interdire l’ensemble des chevaux déclarés à son effectif d’entraînement, au jour de la 

présente mesure, de courir en France sauf accords desdits Commissaires en cas de 
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changement d’entraîneurs qui respecterait les principes de l’article 30bis du Code 
des Courses au Galop applicable aux entraîneurs soumis audit Code ; 

LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE CONCERNANT CE NOUVEAU CAS POSITIF 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Gaspar VAZ et le propriétaire dudit hongre, M. Hélio 
FERREIRA MARQUES, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 5 novembre 2025 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier, tout en leur rappelant le droit de ne pas apporter 
d’explications, et constaté la non-présentation du propriétaire ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur transmises dans le cadre de 
l’enquête ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les courriers de procédure ;

LES CONCLUSIONS D’ENQUETE

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop du 10 octobre 2025, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :

-	 PANGAEA était déclaré à l’entraînement sous l’effectif de Gaspar VAZ depuis le 7 février 
2025, puis sous l’effectif de Mathieu PELLETAN depuis le 24 juillet 2025 ;

-	 le registre des traitements mis à disposition par la LPTG ne mentionne pas de 
traitements du hongre PANGAEA dans les 3 derniers mois précédant sa course du 26 
juin 2025 ;

-	 le vétérinaire traitant, joint par téléphone le 25 juillet 2025, a reconnu l’utilisation 
de TRIAMCINOLONE ACETONIDE et de DEXAMETHASONE lors de traitements par 
infiltrations réalisés le 29 mai 2025, et l’ordonnance correspondante a été transmise 
le 26 juillet 2025 ; 

-	 M. VAZ a confirmé ces explications par un courriel en date du 26 juillet 2025 ;
-	 Les résultats d’analyse des prélèvements sanguin et urinaire du hongre PANGAEA 

réalisés le 21 juillet 2025 montrent l’absence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE et de 
DEXAMETHASONE ;

LES EXPLICATIONS RECUES DANS LE CADRE DE L’EXAMEN CONTRADICTOIRE DU DOSSIER

Vu le courrier de l’entraîneur Gaspar VAZ reçu en date du 21 octobre 2025 confirmant sa 
présence et être accompagné pour la traduction ;

L’entraîneur Gaspar VAZ, assisté de son traducteur, a déclaré : 
-	 que le vétérinaire a donné le traitement et qu’il a suivi ses recommandations ;
-	 quand le cheval a couru cela faisait déjà deux semaines qu’il s’entraînait et le vétérinaire 

disait qu’il pouvait recourir ; 
-	 qu’il a encore subi un manque d’information et a suivi les conseils des vétérinaires 

portugais qui ont des défaillances encore, car peu habitués aux courses ; 
-	 qu’à l’avenir il faudrait sans doute solliciter des vétérinaires français ou que les 

vétérinaires portugais suivent des formations ;

Le vétérinaire de France Galop indique que cette substance s’élimine environ à 21 jours et 
qu’en l’espèce le cheval est positif à 28 jours, mais la dose donnée au cheval a été bien trop 
importante, ce que le vétérinaire de France Galop a fait savoir au vétérinaire portugais en lui 
expliquant la pratique recommandée avec ce type de traitement ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ;

LES DECISIONS PRISES AU VU DES FAITS

SUR LE FOND

Vu les articles 1er, 28, 30, 39, 83, 85, 137, 198, 200, 201, 213, 216, 217, 223, 224 et l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ; 
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I.	 SUR LA POSITIVITE DU HONGRE PANGAEA AVANT SA COURSE ET LES CONSEQUENCES 
SUR SON CLASSEMENT 

La seule présence des substances susvisées dans les prélèvements biologiques effectués 
avant la course caractérise les infractions au Code des Courses au Galop ;

Le hongre PANGAEA doit en conséquence être distancé de la 3ème place du Prix STOA couru 
le 26 juin 2025 à LA TESTE DE BUCH – BASSIN D’ARCACHON, dans le respect de l’égalité des 
chances ;

II.	 SUR LES SANCTIONS DUDIT ENTRAINEUR EN RAISON DE LA POSITIVITE ET DE SON ETAT 
DE RECIDIVE RECENT

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit 
entraîneur qui a été coopératif durant l’enquête, ils sont cependant inexistants pour permettre 
une telle exonération de responsabilité ; 

Une telle exonération de responsabilité n’est effectivement pas suffisamment avérée, 
ledit entraîneur n’ayant pas adressé le moindre élément permettant de l’exonérer de sa 
responsabilité en qualité de gardien et responsable du hongre PANGAEA, étant observé que 
ledit entraîneur a déjà fait l’objet d’une sanction en matière de gestion des soins, d’entretien et 
de conditions d’hébergement et d’état sanitaire de son établissement ; 

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique dudit hongre avant sa course et des 

éléments du dossier ; 
-	 d’une décision antérieure en date du 6 décembre 2023 concernant déjà ledit 

entraîneur suite à un dossier relatif à un cheval positif à une substance prohibée sous 
sa responsabilité mentionnant que ledit entraîneur avait manqué à ses obligations de 
précautions et de vigilance ; 

-	 d’un autre dossier en cours concernant un autre cheval positif par deux fois avant 
course au cours des mois de juin et juillet 2025 et pour lequel une décision rendue 
ce jour démontre une absence de prise de précaution dans la gestion des soins 
prodigués à ses chevaux et de prises de précautions avant de les faire courir ; 

-	 d’une gestion des soins non rigoureuse et non précise et de l’absence de transparence 
dans les soins effectués sur les chevaux de l’effectif ;

de sanctionner Gaspar VAZ, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de 
son environnement et de la gestion des soins dans son établissement ;

Pour l’ensemble de ces raisons, il y a lieu : 
-	 de sanctionner Gaspar VAZ par une amende de 6.000 euros qui apparaît appropriée à 

la situation fautive susvisée et à la récidive mise en évidence ;
-	 de prononcer la suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir 

et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique portugaise et l’interdiction, par 
conséquent, de participer à des courses publiques en France, pour une durée de 12 
mois en prenant en considération la première interdiction prononcée par la mesure 
conservatoire du 25 juillet 2025 dans la prise d’effet de ladite sanction ; 

-	 de demander l’extension de la présente décision à l’Autorité Hippique dont il dépend, 
à savoir la LIGA PORTUGUESA DE TROTE E GALOPE ;

-	 et, en cas de demande de cet entraîneur d’engager à nouveau en France des chevaux 
de son effectif : 

o	 que son Autorité Hippique d’origine s’engage à des contrôles réguliers au sein 
de son établissement et à des prélèvements biologiques ;
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étant observé,
o	 que France Galop procèdera également à des contrôles, notamment des 

ordonnances et de l’effectif et à des prélèvements biologiques sur les chevaux 
relevant de son effectif ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer le hongre PANGAEA de la 3ème place du Prix STOA couru le 26 juin 2025 à 

LA TESTE DE BUCH - BASSIN D’ARCACHON ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1ère SILVER SILENT (IRE) ; 2ème SINNERMAN ; 3ème VIVERNUS ; 4ème EL TORERO ; 5ème DAKOVKA ; 
6ème VALINA; 7ème GREENWOOD ;

-	 de sanctionner Gaspar VAZ par une amende de 6.000 euros qui apparaît appropriée à 
la situation fautive susvisée et à la récidive mise en évidence ;

-	 de prononcer la suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir 
et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique portugaise et l’interdiction, par 
conséquent, de participer à des courses publiques en France, pour une durée de 12 
mois en prenant en considération la première interdiction prononcée par la mesure 
conservatoire du 25 juillet 2025 dans la prise d’effet de ladite sanction ; 

-	 de demander l’extension de la présente décision à l’Autorité Hippique dont il dépend, 
à savoir la LIGA PORTUGUESA DE TROTE E GALOPE en leur communiquant les dates de 
prises d’effets ;

-	 et, en cas de demande de cet entraîneur d’engager à nouveau en France des chevaux 
de son effectif : 

o	 que son Autorité Hippique d’origine s’engage à des contrôles réguliers au sein 
de son établissement ;

o	 étant observé, que France Galop procèdera également à des contrôles, 
notamment des ordonnances et de l’effectif et à des prélèvements biologiques 
sur les chevaux relevant de son effectif.

Paris, le 7 novembre 2025

M. P-Y. LEFEVRE - M. G. HOVELACQUE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION INTERPRETATIVE DE L’ARTCLE 163 §III DU CODE DES COURSES AU GALOP

DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par 
les dispositions du § I de l’article 213 du Code des Courses au Galop sont chargés de veiller à 
la régularité des courses publiques en France ; 

A ce titre, ils apprécient ceux des nouveaux procédés et celles des évolutions qui peuvent être 
ou non autorisés en attendant la prochaine réunion des instances de France Galop en charge 
de modifier le Code des Courses au Galop ; 

Vu les dispositions de l’article 215 § VII mentionnant le pouvoir d’accorder des dérogations et 
des autorisations spéciales prévues par le présent Code, notamment concernant l’autorisation 
de monter, l’organisation des courses et le contrôle de leur régularité ;

Vu les dispositions de l’article 163§III du Code des courses au Galop prévoyant, en principe, 
que le jockey ne peut pas utiliser un quelconque appareil de communication entre le moment 
où il pénètre dans le rond de présentation avant la course qu’il doit monter et celui de la pesée 
après la course ; 

Il est décidé : 
-	 en vue d’assurer de manière optimisée et modernisée la sécurité des concurrents et 

des chevaux notamment en cas d’incident durant un parcours, 
-	 en vue de développer des moyens de communications plus directs et interactifs avec 

les personnes montant en courses, 

à titre exceptionnel en vue de journées de tests qui se dérouleront durant des réunions de 
courses publiques organisées sur l’un ou plusieurs des hippodromes gérés par France Galop :

-	 d’autoriser l’utilisation d’un appareil de communication par une personne titulaire 
d’une autorisation de monter, ledit appareil étant fourni par les Commissaires de 
courses, à leur initiative, et selon les réglementations qu’ils mettront en place quant à 
son utilisation.

Paris, le 7 novembre 2025

M. P-Y. LEFEVRE – M. G. HOVELACQUE– M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 
AVANT-PROPOS

Les Commissaires de France Galop, soucieux de tester des nouveaux procédés afin de 

sécuriser les concurrents en cas d’évènements potentiellement dangereux se produisant 

dans les courses, souhaitent effectuer des tests en munissant les jockeys d’oreillettes 

reliées aux Commissaires de courses afin, en cas de danger imminent notamment, de leur 

donner des consignes préservant leur sécurité et celle de leurs chevaux. Quelques exemples 

d’incidents récents laissent penser, qu’un tel dispositif pourrait permettre d’éviter toute 

mise en danger des concurrents dans des cas extrêmes. 

La mise en place de ce dispositif pourrait également permettre, le cas échéant, de 

communiquer avec les jockeys gagnants, par exemple après leurs courses, de manière 

réactive et instantanée, ce qui pourrait être une avancée en matière de communication et de 

sensations pour le public. Des micros et oreillettes étant déjà utilisés dans d’autres activités 

sportives et étant appréciés par le public.
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LANDIVISIAU – 12 OCTOBRE 2025 – GRAND STEEPLE-CHASE DE LA VILLE DE LANDIVISIAU

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 104, 106, 146, 150, 176, 230, 231 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier de l’entraîneur Pascal JOURNIAC interjetant appel concernant le poids 
porté par le jockey Antoine SUBIAS à l’occasion de sa victoire dans la course susvisée et de la 
décision des Commissaires de courses d’avoir maintenu l’arrivée du GRAND STEEPLE-CHASE 
DE LA VILLE DE LANDIVISIAU ;

La procédure d’appel : 

Après avoir dûment appelé Mme Aurélie SALAUN-BORDILLON, la Société d’Entraînement 
Armel LE CLERC, Antoine SUBIAS respectivement propriétaire, entraîneur, jockey de la jument 
SYMPHONY DU LEMO ; MM. Charles-Hubert de CHAUDENAY, Pascal JOURNIAC et Charles 
CLAYEUX, respectivement propriétaire, entraîneur, jockey de la jument QUEL BONBON ; MM. 
Gérard LECOMTE et Arthur DUVACHER, respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du 
hongre APOLLO CREED ; Mme Lina SEURIN, MM. Thierry JOUIN Alban DESVAUX, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey du hongre HELIOS DE FRETEL, Mme Sylvie RINGLER, la Société 
d’Entraînement Joël BOISNARD et Alexis GAUTRON, respectivement propriétaire, entraîneur, 
jockey de la jument AKA LOUNA ; MM. Richard-Henry HOBSON et Corentin SMEULDERS, 
respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du hongre FOOTLOOSE MAN (GB), à se 
présenter à la réunion du 12 novembre 2025 pour l’examen contradictoire de cet appel et 
constaté l’absence des intéressés hormis celle de l’entraineur Armel LE CLERC et Mme Aurélie 
SALAUN-BORDILLON ; 

Après avoir pris connaissance du changement de monte intervenu lors de la course s’agissant 
de SYMPHONY DU LEMO, de la décision des Commissaires de courses, des éléments 
techniques du dossier et des explications écrites de l’appelant, du jockey Antoine SUBIAS, de 
Mme Aurélie SALAUN-BORDILLON et de l’entraîneur Armel LE CLERC ;

Après avoir proposé aux personnes présentes en séance de signer les retranscriptions écrites 
de leurs déclarations en séance, possibilité non utilisée par les intéressés ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Les explications écrites reçues en appel : 

Vu les courriers électroniques en date du 14 octobre 2025, puis du 15 octobre 2025 confirmant 
le courrier recommandé et du 7 novembre 2025 de l’entraîneur Pascal JOURNIAC, accompagné 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

-	 qu’initialement la jument SYMPHONY DU LEMO devait être montée par l’apprenti 
Valentin LE CLERC au poids de 65 kg ; 

-	 qu’un changement de monte de l’apprenti Valentin LE CLERC par le jockey Antoine 
SUBIAS avait été validé par les Commissaires de courses ;

-	 que le jockey Antoine SUBIAS a remporté la course en portant le poids de 64 kg ; 
-	 qu’à l’arrivée de la course, plusieurs jockeys ont porté réclamation auprès des 

Commissaires de courses considérant que le jockey Antoine SUBIAS n’avait pas porté 
le bon poids ; 

-	 que la décision des Commissaires de courses l’interpelle, car le règlement prévoit 
qu’un apprenti ou jeune jockey peut être remplacé par un jockey, mais doit respecter 
le poids indiqué au programme ; 

-	 que selon lui le jockey Antoine SUBIAS aurait dû porter le poids de 65 kg et non 64kg ;

Vu le courrier électronique en date du 14 octobre 2025 du propriétaire et entraîneur Richard 
Henry HOBSON mentionnant notamment : 

-	 qu’il ne comprend pas pourquoi les Commissaires de courses n’ont pas distancé la 
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jument SYMPHONY DU LEMO de la 1ère place ; 
-	 que sur le programme le poids déclaré était de 65 kg, et qu’avec le changement de 

monte, le jockey Antoine SUBIAS avait monté au poids de 64 kg ; 
-	 qu’il avait eu beaucoup de frais de route et qu’il était déçu de ne pas avoir d’allocation ;

Vu le courrier électronique en date du 31 octobre 2025 de la Société d’Entraînement Armel LE 
CLERC, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

-	 qu’à son arrivée sur l’hippodrome, il avait demandé un changement de monte ; 
-	 qu’il avait rempli le document prévu à cet effet, mais qu’il avait demandé aux 

Commissaires le poids exact, car il avait un doute ; 
-	 qu’il lui a été indiqué que le jockey Antoine SUBIAS pouvait monter au poids de 64 kg, 

car la réunion de courses n’était pas une réunion dite « Premium » ; 
-	 que personne ne l’avait rappelé pour lui dire que le poids n’était pas conforme ; 
-	 qu’il a été informé de la situation uniquement après la course et qu’il s’était rendu 

chez les Commissaires pour avoir des explications ; 
-	 qu’il est surpris que le poids ait pu être saisi sur le site de France Galop si celui-ci 

n’était pas le bon ; 

Vu le courrier électronique en date du 31 octobre 2025 de Mme Aurélie SALAUN-BORDILLON, 
accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

-	 qu’elle avait accompagné l’entraîneur lors de la demande de changement de monte 
sur l’hippodrome ; 

-	 qu’il a été indiqué à l’entraîneur que le jockey Antoine SUBIAS pouvait monter au poids 
de 64 kg, car cela n’était pas une réunion de courses dite « Premium » ; 

-	 que le document de changement de monte mentionnant le poids de 64 kg a été signé 
par le juge de la pesée et par les Commissaires ; 

-	 que personne n’a prévenu l’entraîneur entre le moment où il avait déclaré le 
changement de monte et l’heure de la course ; 

Vu le courrier en date du 4 novembre 2025 du jockey Antoine SUBIAS, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment :

-	 que son agent avait été contacté le dimanche matin par l’entraîneur ; 
-	 que l’apprenti Valentin LE CLERC devait monter avec une surcharge d’1kg ;
-	 que l’entraîneur a fait le changement de monte sur l’hippodrome après avoir eu 

l’accord des Commissaires ; 
-	 qu’il a fait enregistrer son poids avant la course au poids de 64 kg et que les autres 

jockeys en avaient fait la remarque, mais qu’on leur a indiqué que le changement de 
monte avait été validé et qu’il s’agissait d’une course PMH ;

-	 qu’à l’arrivée de la course, il y a eu une réclamation sur le poids porté et que les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course ; 

-	 qu’après avoir lu les articles du Code, il comprenait la réclamation de l’entraîneur 
Pascal JOURNIAC ; 

En séance, l’entraîneur Armel LE CLERC a déclaré : 
-	 que lors de la déclaration des partants, l’apprenti Valentin LE CLERC lui avait indiqué 

qu’il ne pouvait pas monter au poids de 64 kg et qu’en toute transparence, il avait 
déclaré 1 kg de surcharge ;  

-	 que Valentin LE CLERC l’avait appelé le matin en lui indiquant qu’il avait un problème 
de voiture et qu’il ne pourrait pas être là pour monter ; 

-	 qu’il avait appelé les agents et réussi à trouver le jockey Antoine SUBIAS ; 
-	 qu’il avait rempli le document de changement de monte sur l’hippodrome et qu’il 

avait demandé aux Commissaires de courses la confirmation du poids auquel devait 
monter le jockey Antoine SUBIAS ; 

-	 que certains jockeys ont, lors de la pesée avant la course, indiqué que le poids du 
jockey Antoine SUBIAS n’était pas conforme, mais qu’ils avaient reçu une réponse 
négative de la part des Commissaires et du juge de la pesée ; 

-	 que la jument SYMPHONY DU LEMO aurait gagné même au poids de 65 kg ; 
-	 qu’il reconnaît avoir enfreint le Code des Courses, mais qu’à aucun moment les 
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Commissaires ne l’ont conseillé sur le poids que devait porter le jockey Antoine 
SUBIAS, allant même jusqu’à lui confirmer le poids de 64 kg ;  

-	 que les Commissaires auraient pu contacter la permanence de France Galop ; 
-	 qu’il est révolté par la situation ; 
-	 qu’au vu de l’erreur commise par les Commissaires, il devrait conserver sa place et 

que le réclamant devrait demander des indemnités ; 
-	 qu’il considère l’appel déposé pas très « fairplay » ; 

En séance, Mme Aurélie SALAUN-BORDILLON a déclaré : 
-	 qu’elle était présente à la demande du changement de monte auprès des 

Commissaires ; 
-	 qu’elle confirme les propos de l’entraîneur Armel LE CLERC ; 
-	 qu’elle est très fâchée par cette situation ; 

Vu les courriers de procédure ; 

Vu les dispositions des articles 106, 104, 146 et 150 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 

I.	 SUR LES REGLES RELATIVES AUX CHANGEMENTS DE MONTE D’UN APPRENTI PAR UN                       
JOCKEY

Les dispositions de l’article 146 prévoient que s’il n’y a aucune autre solution, un jeune-jockey 
ou un apprenti pourra être remplacé par un jockey sous réserve qu’il ne s’agisse pas d’une 
course réservée aux apprentis et aux jeunes-jockeys et que le jockey remplaçant ait une 
expérience comparable à celle de la personne à remplacer ; 

En tout état de cause, le jockey remplaçant ne pourra pas bénéficier de la remise de poids 
accordée à l’apprenti ou au jeune-jockey, sauf si ce dernier a monté moins de 86 victoires et 
bénéficie d’une remise de poids accordée par l’article 104 du présent Code ;

L’entraîneur avait, en l’espèce, demandé un changement de monte en raison de l’absence de 
l’apprenti Valentin LE CLERC à la suite d’une panne automobile comme cela est indiqué sur le 
document de changement de monte rempli sur l’hippodrome ; 

Les Commissaires de courses ont, en l’espèce, autorisé le remplacement de l’apprenti Valentin 
LE CLERC totalisant 12 victoires par le jockey Antoine SUBIAS totalisant dans la discipline de 
l’obstacle 12 victoires ce qui était cohérent au vu des règles susvisées ;

II.	 SUR LE POIDS INTIALEMENT DECLARE SUR SYMPHONY DU LEMO 

La jument SYMPHONY DU LEMO était déclarée comme devant porter le poids théorique de 
67 kg, au vu des conditions de la course ; 

Son entraîneur Armel LE CLERC a décidé au moment des déclarations de monte de déclarer 
l’apprenti Valentin LE CLERC comme devant monter ladite jument ; 

Cet apprenti bénéficie au vu des dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop 
d’une remise de poids de 3 kg par rapport au nombre de victoires acquises ; 

Cet apprenti ne pouvant monter au poids de 64 kg résultant de cette remise de poids, 
l’entraîneur Armel LE CLERC a demandé qu’il bénéficie d’un dépassement de poids autorisé 
d’1 kg, portant ainsi le poids de 65 kg validé officiellement à la déclaration de partant et étant 
conforme aux conditions de la course et aux règles de remises de poids et de surcharges ;  

III.	SUR LE POIDS EFFECTIVEMENT PORTÉ PAR LA JUMENT SYMPHONY DU LEMO APRES LE 
CHANGEMENT DE MONTE VALIDE SUR L’HIPPODROME PAR LES COMMISSAIRES DE COURSES

En cas de changement de monte, le jockey remplaçant doit dans tous les cas répondre aux 
conditions de qualification et de poids fixés pour les personnes montant dans la course ; 

Le Code des Courses au Galop prévoit cependant que si le remplaçant avait pu bénéficier au 
vu des conditions générales ou particulières de la course, d’une remise de poids au moment 
de la déclaration définitive des partants, celui-ci ne pourra en bénéficier que dans la limite de 
la remise de poids qui était attribué à celui/celle qu’il remplace ; 
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Au vu des éléments ci-dessus, il ressort que le poids auquel devait monter Valentin LE CLERC 
était de 65 kg ; 

Le jockey Antoine SUBIAS bénéficiant au moment de la déclaration définitive des partants 
d’une remise de poids de 3 kg au vu du nombre de victoires, il pouvait donc bénéficier de sa 
remise de poids qui était identique à celle de l’apprenti Valentin LE CLERC ; 

L’apprenti Valentin LE CLERC a cependant été déclaré lors de la déclaration des partants par 
la Société d’Entraînement Armel LE CLERC avec une surcharge d’un kilo, soit comme devant 
monter au poids de 65 kg ; 

En ne prenant pas cette surcharge de 1 kg, le jockey Antoine SUBIAS ne respectait pas la 
disposition de l’article 146 en ce qu’elle indique que le remplaçant doit monter au poids 
théorique déclaré ; 

La jument SYMPHONY DU LEMO arrivée 1ère a donc porté un poids inférieur au poids 
résultant des dispositions relatives au changement de monte, aux conditions de la course et 
de l’application des remises de poids et des surcharges qui lui était attribué avec son jockey 
initialement déclaré ; 

Il y a lieu au vu de ce qui précède de : 
-	 distancer de la 1ère place la jument SYMPHONY DU LEMO ;
-	 de sanctionner l’entraîneur Armel LE CLERC par un avertissement ; 
-	 de sanctionner le jockey Antoine SUBIAS par un avertissement ;

étant observé que les avertissements susvisés suffisent en termes de sanction au vu des 
conditions dans lesquelles est intervenue l’erreur ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Pascal JOURNIAC ; 
-	 d’infirmer la décision des Commissaires de courses de maintenir le résultat de la 

course ; 
-	 de distancer la jument SYMPHONY DU LEMO de la 1ère place du GRAND STEEPLE-

CHASE DE LA VILLE DE LANDIVISIAU ; 

Le classement devient donc le suivant : 

1ère QUEL BONBON ; 2ème APOLLO CREED ; 3ème HELIOS DE FRETEL ; 4ème AKA LOUNA ; 
5ème FOOTLOOSE MAN (GB) ;

-	 de sanctionner l’entraîneur Armel LE CLERC par un avertissement pour ne pas s’être 
assuré du poids auquel devait monter son jockey remplaçant ;  

-	 de sanctionner le jockey Antoine SUBIAS par un avertissement pour ne pas s’être 
assuré du poids auquel il devait monter en effectuant un remplacement ;

étant observé que les avertissements susvisés suffisent en termes de sanction au vu des 
conditions dans lesquelles est intervenue l’erreur.

Paris, le 12 novembre 2025

Mme C. BREIL - M. J. d’INDY - M. P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de Madame Christine du BREIL ; 

Saisis par l’entraîneur Gianluca BIETOLINI d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de MAG HORSE RACING, en raison 
du non-paiement de factures ; 
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Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée le mercredi 12 novembre 
2025 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de 
l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 12 novembre 2025, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour 
donner des suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente 
procédure ;

Qu’après la Commission, les Commissaires de France Galop ont été informés d’un règlement 
partiel de la dette ; 

Il y a donc lieu de :
-	 maintenir le blocage du compte France Galop de MAG HORSE RACING à concurrence 

du restant dû ;
-	 suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

-	 de demander l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique italienne, à savoir le 
Ministry of Agriculture, Food Sovereignty and Forest (MASAF) – General Directorate for 
Horsering ;

étant observé que :
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de maintenir le blocage du compte France Galop de MAG HORSE RACING à concurrence 

de la somme due ;
-	 de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à MAG HORSE RACING 

à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;
-	 de demander l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique italienne, à savoir le 

Ministry of Agriculture, Food Sovereignty and Forest (MASAF) – General Directorate for 
Horsering ;

étant observé que : 
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 12 novembre 2025

Mme C. du BREIL - M. J. d’INDY - M. P-Y. LEFEVRE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 82, 213, 216 et 224 du 
Code des Courses au Galop sous la Présidence de M. Jean d’INDY ; 

M. JULIAN RESIMONT EST TITULAIRE :
-	 d’une autorisation de faire courir en qualité d’entraîneur public depuis le 23 mars 

2023, autorisation suspendue depuis le 4 août 2025 pour une durée de 3 mois ;
-	 d’une autorisation de monter en qualité de jockey depuis le 10 mars 2021 ;

RAPPEL DES FAITS :

Les Commissaires de France Galop ont été saisis par la Société de Courses de PAU d’une 
demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article 82 du Code des Courses 
au Galop à l’encontre de M. Julian RESIMONT, en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée le mercredi 22 octobre 
2025, puis le mercredi 5 novembre et le mercredi 12 novembre 2025, suite à une demande 
de report dûment motivée, pour l’examen contradictoire de cette demande, l’intéressé étant 
assisté de son conseil ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications de M. Julian RESIMONT, 
de ses déclarations, ainsi que de celles de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé 
de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, proposition non utilisée ;

RAPPEL DES DECISIONS ANTERIEURES CONCERNANT M. JULIAN RESIMONT :

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP DU 31 JANVIER 2024

Informés d’impayés conséquents à l’égard d’une agence de vente, malgré de nombreuses 
relances durant plusieurs mois, les Commissaires de France Galop ont décidé :

-	 de mettre en demeure M. Julian RESIMONT de régulariser sa situation envers 
l’organisme de ventes ayant saisi France Galop avant le 1er mars 2024 ;

-	 de sanctionner M. Julian RESIMONT par la suspension de son autorisation d’entraîner 
en qualité d’entraîneur public pour une durée de 3 mois, qui prendra effet le 15 mars 
2024 si la situation n’est pas régularisée à la date du 1er mars 2024 ;

Suite à la régularisation de la situation par M. Julian RESIMONT, les instances disciplinaires de 
France Galop ont clôturé ce dossier ;

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP DU 4 JUIN 2025 REALTIVE A DES IMPAYES 
RECLAMES PAR M. PATRICK BARBE ET OFFICILIASES PAR DECISION DE JUSTICE

En avril 2025, M. Patrick BARBE, le propriétaire du hongre JAMES qui avait fait l’objet d’un dossier 
de performances douteuses devant lesdites instances et impliquant M. Julian RESIMONT en 
sa qualité d’entraîneur, saisissait les Commissaires de France Galop pour donner des suites à 
une décision judiciaire rendue en sa faveur condamnant in solidum Mme Charley LAUFFER et 
M. Julian RESIMONT à plusieurs condamnations pécuniaires ;

Par décision du 4 juin 2025, lesdits Commissaires ont décidé de sanctionner :
-	 l’entraîneur Julian RESIMONT par la suspension pour une durée de 6 mois de son 

autorisation d’entraîner avec un sursis révocable sur une durée de 5 ans en cas de 
nouveaux impayés mis en évidence par les Commissaires de France Galop dans le 
cadre de son activité hippique ;

-	 Mme Charley LAUFFER par la suspension pour une durée de 6 mois de son autorisation 
de faire courir, ainsi que son autorisation de percevoir des primes à l’élevage avec 
un sursis révocable sur 5 ans en cas de nouveaux impayés mis en évidence par les 
Commissaires de France Galop dans le cadre de son activité hippique ; 

Ils décidaient également de prendre acte de l’engagement de Julian RESIMONT de payer M. 
Patrick BARBE en 4 échéances dont une première qui sera honorée avec effet immédiat ;
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP DU 10 JUILLET 2025 RELATIVE A DES 
IMPAYES RECLAMES PAR M. PATRICK BARBE

En l’absence de respect par M. Julian RESIMONT de la décision précédente, mais compte-tenu 
de la transmission 48 heures avant la séance d’un échéancier de paiement mis en place pour 
payer la somme réclamée à M. Patrick BARBE, les Commissaires de France Galop ont décidé 
de sanctionner :

-	 l’entraîneur Julian RESIMONT par la suspension de son autorisation d’entraîner pour 
une durée de 6 mois avec sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouveaux retards 
de paiement ou d’incidents de paiement dans le cadre de son activité hippique qui 
seraient considérés comme fautifs par les Commissaires de France Galop ;

-	 Mme Charley LAUFFER par la suspension de son autorisation de faire courir, ainsi que 
son autorisation de percevoir des primes à l’élevage, pour une durée de 6 mois avec 
sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouveaux retards de paiement ou d’incidents 
de paiement dans le cadre de son activité hippique qui seraient considérés comme 
fautifs par les Commissaires de France Galop ;

DECISION DU 10 JUILLET 2025 RELATIVE A DES IMPAYES RECLAMES PAR LA SOCIETE OSARUS 

Lesdits Commissaires ont été saisis le 18 juin 2025 d’un dossier émanant de l’agence de ventes 
OSARUS concernant des impayés de M. Julian RESIMONT, facture relative à l’achat d’un lot mis 
aux enchères ;

Leur décision indiquait alors notamment : 
-	 que le fait de ne pas honorer des factures dans des délais raisonnables et de ne s’en 

acquitter qu’après avoir été sollicité et mis en demeure par lesdits Commissaires d’un 
point de vue disciplinaire constitue un manquement à la délicatesse, le fait de rester 
trop passif aux relances d’un créancier étant inadapté ;

-	 que les Commissaires considèrent en effet inacceptable et inadapté le comportement 
de M. Julian RESIMONT, lequel a ignoré les demandes de ladite agence de ventes de le 
régler depuis plusieurs mois ;

-	 que par un tel comportement, très répétitif au vu des précédents et actuels cas relatifs 
à des impayés, M. Julian RESIMONT crée en effet, d’une part, un préjudice à la filière 
des courses dans son ensemble, à leur image et à leur réputation, et peut mettre, 
d’autre part, en difficulté une structure et par voie de conséquence notamment ses 
employés, engendrant, en outre, un coût non négligeable de traitement des dossiers 
le concernant par l’Institution ;

-	 que M. Julian RESIMONT est en effet tenu de s’organiser afin que sa comptabilité ne 
comporte pas de retards de paiement et pour éviter que les services de France Galop 
ne soient saisis de dossiers d’impayés, en particulier lorsque de tels dossiers ont 
impliqué de nombreuses relances et un comportement indélicat de sa part envers 
son créancier ; 

-	 qu’il y a lieu de prendre acte de la régularisation de la situation par M. Julian RESIMONT, 
mais de constater une fois de plus que ce n’est qu’après avoir été convoqué devant 
une instance disciplinaire qu’il paie un créancier ; 

-	 que pour cette raison et au vu des conséquences que son comportement fautif répétitif 
engendre il y a lieu de sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par la suspension de 
son autorisation d’entraîner pour une durée de 6 mois avec sursis total révocable sur 
5 ans en cas nouveaux retards de paiement ou incidents de paiement dans le cadre de 
son activité hippique qui seraient considérés comme fautifs par les Commissaires de 
France Galop ;

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP DU 17 JUIN 2025, REVUE PAR DECISION 
DE LA COMMISSION D’APPEL DU 21 JUILLET 2025, CONCERNANT DIVERSES INFRACTIONS 
ADMINISTRATIVES ET VETERINAIRES 

Par une autre décision des Commissaires de France Galop du 17 juin 2025, après avoir pris 
connaissance de conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop quant à des 
anomalies relatives à l’absence de déclaration d’une cour secondaire, à des anomalies de 
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l’effectif d’entraînement dudit entraîneur et quant à la situation vaccinale non conforme de 
plusieurs chevaux de l’effectif, lesdits Commissaires ont notamment décidé de sanctionner 
l’entraîneur Julian RESIMONT par une suspension de son autorisation d’entraîner pour une 
durée de 6 mois au vu de la gravité des faits, de leur répétition et de son absence de prise de 
conscience de ses infractions pendant plusieurs mois ;

Par décision du 21 juillet 2025, les membres de la Commission d’appel de France Galop ont 
maintenu la décision du 17 juin 2025, tout en l’infirmant quant à la durée de la suspension, 
puisqu’ils ont décidé de la réduire à 3 mois fermes compte-tenu de l’engagement de M. Julian 
RESIMONT de revoir ses méthodes de travail ; 

LE 27 AOUT 2025 : RELANCE DE M. JULIAN RESIMONT PAR LA SOCIETE DES COURSES DE PAU 
POUR IMPAYES 

LE 7 OCTOBRE 2025 : SAISINE DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP PAR LA SOCIETE 
DES COURSES DE PAU CONCERNANT LES IMPAYES DE M. JULIAN RESIMONT, SUIVIE DE SA 
CONVOCATION A LA COMMISSION DU 12 NOVEMBRE 2025

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Vu les articles 82, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

LES EXPLICATIONS ECRITES DE M. JULIAN RESIMONT REÇUES EN AMONT DE LA COMMISSION 
DU 12 NOVEMBRE 2025

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Julian RESIMONT reçu le 7 novembre 2025 mentionnant 
notamment : 

-	 un rappel des faits ; 
-	 le retard de paiement lié à la suspension de son autorisation d’entraîneur, son absence 

personnelle du centre de PAU et, par conséquent, son absence de réception de son 
courrier recommandé ; 

-	 le paiement de la somme due suite à sa convocation par les Commissaires de France 
Galop ; 

-	 que la dernière facture a été adressée après la mise en demeure faite à son client de 
payer la Société des Courses de PAU ; 

-	 qu’il était dans une situation professionnelle difficile, mais qu’il a réglé dans les huit 
jours après réception du courrier de France Galop et que rien ne saurait justifier une 
sanction ;

LES DECLARATIONS FAITES EN SEANCE LE 12 NOVEMBRE 2025

Le conseil de l’entraîneur Julian RESIMONT reprend son mémoire en séance et précise que :
-	 ledit entraîneur avait quitté PAU fin septembre, que le courrier recommandé n’était 

pas reçu à ce moment-là et qu’il n’en a pas eu connaissance pour cette raison ;
-	 dans la somme réclamée, à hauteur de plus de 12.000 euros, était comprise la facture 

du 3 septembre, qui n’était donc pas encore incluse dans la mise en demeure, de sorte 
que la somme à considérer comme impayée est d’un montant de 10.440,63 euros ;

L’entraîneur Julian RESIMONT reconnaît avoir eu du retard, mais que l’intégralité de la dette 
a été payée, précisant que la situation est un peu différente de celle de juillet, car pendant 
toute cette période il était suspendu et a effectué moins de suivi, puisque l’organisation de 
son travail en était perturbée ;

Le Président M. Jean d’INDY indique audit entraîneur qu’il comprend donc qu’il n’avait pas reçu 
le courrier recommandé, mais qu’il savait que la dette existait, notamment par ses échanges 
avec le Centre d’Entraînement de PAU, ce que l’entraîneur Julian RESIMONT confirme en 
précisant :

-	 qu’il ne l’ignorait pas, car il avait reçu par emails les factures devant être payées et avait 
ensuite eu le Directeur du Centre d’Entraînement de PAU au téléphone en prévenant 
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ce dernier qu’il quittait PAU ; 
-	 que d’habitude ledit Directeur ou sa comptable l’appelait pour lui demander de faire 

le nécessaire et gérer les choses à l’amiable, mais pas cette fois-ci, ajoutant qu’ils sont 
directement allés sur le terrain de la saisine de France Galop ;

M. Jean d’INDY lui demande donc s’il est sûr de ne pas avoir reçu de relances de la part du 
Centre d’Entraînement, ce à quoi l’entraîneur Julian RESIMONT répond avoir bien reçu les 
factures, ainsi que les relances ; 

M. Jean d’INDY aborde ensuite la sanction prononcée récemment en juillet 2025 consistant en 
une suspension avec sursis révocable en cas de nouveaux impayés, retards de paiement ou 
incidents de paiement et qui « plane » donc sur ledit entraîneur ;

Le conseil dudit entraîneur indique qu’il faut regarder les choses différemment, car il était 
sous le coup d’une suspension au moment de ces impayés qui a désorganisé son activité 
et qu’il serait préférable pour ces raisons de ne pas révoquer le sursis en cause, s’agissant 
d’une situation particulière, même si l’entraîneur reconnaît son retard de règlement et avoir 
été relancé à ce titre ;

MOTIVATION DE LA DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP, SUITE A LA 
COMMISSION DU 12 NOVEMBRE 2025, CONCERNANT LES NOUVEAUX RETARDS ET INCIDENTS 
DE PAIEMENTS DE M. JULIAN RESIMONT

Les Commissaires de France Galop ont de nouveau été saisis d’un dossier concernant M. 
Julian RESIMONT, le 7 octobre 2025, émanant de la Société des Courses de PAU, concernant 
des factures impayées par ce dernier relatives à des locations de boxes ; 

Le fait de ne pas honorer des factures dans des délais raisonnables et de ne s’en acquitter 
qu’après avoir été sollicité et mis en demeure par lesdits Commissaires d’un point de vue 
disciplinaire constitue un manquement à la délicatesse, le fait de rester trop passif aux relances 
d’un créancier étant totalement inadapté ;

Les Commissaires considèrent en effet inacceptable et inadapté le comportement de M. 
Julian RESIMONT qui a ignoré les demandes de ladite Société des Courses de la régler depuis 
plusieurs semaines, étant observé que ledit entraîneur reconnaît avoir reçu tant les factures 
que les relances et avoir, en outre, eu le Directeur du Centre d’Entraînement au téléphone à la 
période des facturations ;

Le comportement de M. Julian RESIMONT apparaît ainsi gravement fautif et multi récidiviste 
comme le démontrent notamment :

-	 le nombre de décisions des instances telles que rappelées ci-dessus ; 
-	 ses manquements permanents, malgré les alertes des Commissaires de France 

Galop et leur bienveillance depuis des mois notamment, en rendant des décisions 
prononçant des mesures assorties de sursis afin de prendre en compte ses 
engagements à venir de payer ses factures ;

-	 les multiples chances qui lui ont été données afin d’organiser son entreprise de 
manière à payer ses factures à temps et d’adopter un comportement conforme au 
Code dans le cadre de son activité hippique ;

l’ensemble de ces éléments ne permettant plus de tolérer encore et encore de nouveaux 
manquements ;

Le comportement répétitif de M. Julian RESIMONT : 
-	 porte une atteinte avérée à la filière, puisqu’il met en grandes difficultés les entités 

qu’il ne paie pas ;
-	 nécessite plusieurs fois par an que les Commissaires de France Galop soient saisis 

de dossiers d’impayés, parfois même après qu’une décision de justice de droit 
commun l’ait condamné, étant observé que le dernier dossier en date a été adressé 
aux Commissaires de France Galop alors même que cet entraîneur est suspendu, ce 
qui démontre : 

-	 son absence totale de prise en compte des décisions prononcées à son encontre ; 
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-	 son absence de la moindre remise en question ;
-	 son absence de réorganisation, notamment sur le plan administratif et comptable ;
-	 mais aussi son incapacité chronique à respecter les règles professionnelles émanant 

du Code des Courses au Galop et à tenir ses engagements envers les instances 
disciplinaires ; 

Les Commissaires ont effectivement déjà précisé à M. Julian RESIMONT à plusieurs reprises 
et il y a encore moins de 3 mois, juste avant qu’il ne soit suspendu, qu’il devait s’organiser afin 
que sa comptabilité ne comporte pas de retards ni d’incidents de paiement et pour éviter que 
les services de France Galop ne soient saisis de nouveaux dossiers d’impayés, en particulier 
lorsqu’ils ont impliqué des relances et un comportement indélicat de sa part envers un 
créancier, ce qui est de nouveau le cas dans le présent dossier ; 

Il y a donc lieu en l’espèce de constater une fois de plus, que c’est après avoir été convoqué 
devant une instance disciplinaire qu’il paie un créancier au dernier moment et plusieurs 
semaines après les échéances ; 

Pour cette raison et au vu des conséquences que son comportement fautif répétitif et multi 
récidiviste engendre, il y a lieu de sanctionner M. Julian RESIMONT par une amende de 1.000 
euros pour cette nouvelle infraction intolérable qui impacte, en outre, France Galop ;

Il y a en effet lieu de le sanctionner d’autant plus sévèrement que M. Julian RESIMONT a déjà 
été condamné à plusieurs reprises au cours des deux dernières années par les instances de 
France Galop :

-	 l’autorisation de faire courir en qualité d’entraîneur public délivrée à M. Julian 
RESIMONT a été suspendue pour une durée de 3 mois, soit jusqu’au 4 novembre 2025 
inclus, pour des infractions au Code des Courses au Galop mettant en évidence une 
absence totale de rigueur dans le suivi administratif de son établissement, ce qui est 
donc permanent et continu ;

-	 et surtout récemment en matière d’impayés, par deux décisions du 10 juillet 2025 
l’ayant sanctionné, chacune, par la suspension de son autorisation d’entraîner pour 
une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouveaux 
retards de paiement ou d’incidents de paiement ;

Ces deux sursis sont donc actuellement pendants et révocables en cas d’infractions similaires, 
à savoir notamment, en cas de nouveaux retards de paiement ou d’incidents de paiement ;

En conséquence, au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent et de cette nouvelle 
infraction en matière d’impayés dans un délai de moins de 5 ans plaçant M. Julian RESIMONT 
en situation de multirécidive en la matière, mais tout en souhaitant en l’espèce faire preuve 
de proportionnalité au vu du présent dossier, les Commissaires de France Galop décident de :

-	 révoquer le seul sursis prononcé le 10 juillet 2025 dans le cadre du dossier relatif aux 
impayés réclamés par une agence de ventes qui avait déjà dû solliciter France Galop 
après de nombreuses relances et de sanctionner en conséquence l’entraîneur Julian 
RESIMONT par la suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée de 6 
mois ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende de 1.000 euros pour 

cette nouvelle infraction intolérable en matière d’impayés, retards ou incidents de 
paiement dans le cadre de son activité d’entraîneur ; 

-	 de révoquer le sursis prononcé le 10 juillet 2025 dans le cadre du dossier relatif aux 
impayés réclamés par une agence de ventes et de sanctionner en conséquence 
l’entraîneur Julian RESIMONT par la suspension de son autorisation d’entraîner pour 
une durée de 6 mois.

Paris, le 13 novembre 2025

Mme C. du BREIL - M. P-Y. LEFEVRE - M. J. d’INDY
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE DE BUCH – 16 MAI 2025 – PRIX FLS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean d’INDY ; 

RAPPEL DES FAITS 

La pouliche MARY JAYNE, arrivée 8ème du Prix FLS couru le 16 mai 2025 sur l’hippodrome 
de LA TESTE-DE-BUCH - BASSIN D’ARCACHON, a été soumise à un prélèvement biologique 
lors d’une opération partante, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop, effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques 
(LCH), a conclu à la présence de DIMETHYL SULFOXIDE (DMSO) ;

L’entraîneur Julian RESIMONT, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Les substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 
du Code des Courses au Galop ;

RAPPEL DES DECISIONS DISCIPLINAIRES ANTERIEURES CONCERNANT DES PROBLEMATIQUES 
VETERINAIRES 

Par décision du 17 juin 2025, après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête du 
Service Contrôles de France Galop quant à des anomalies relatives à l’absence de déclaration 
d’une cour secondaire, à des anomalies de l’effectif d’entraînement dudit entraîneur et quant 
à la situation vaccinale non conforme de plusieurs chevaux de l’effectif, les Commissaires de 
France Galop ont décidé de :

-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une suspension de son autorisation 
d’entraîner pour une durée de 6 mois au vu de la gravité des faits, de leur répétition et 
de son absence de prise de conscience de ses infractions pendant plusieurs mois ;

-	 sanctionner de M. Simon URIZZI, MM. Mohamed Oussama ZEBAR, Philippe ARTIGUES, 
Daniel LAUFFER, par un avertissement inséré au Bulletin Officiel pour avoir participé 
à des situations non conformes aux articles 13 et 80 du Code des Courses au Galop, 
puisqu’étant opaques ;

-	 sanctionner de Mme Charley LAUFFER par une amende de 3.000 euros pour avoir 
activement participé aux infractions en établissant un contrat d’association avec MM. 
Philippe ARTIGUES et Simon URIZZI sans s’assurer que les transferts de propriété 
étaient conformes au Code des Courses au Galop et pour avoir participé à des 
déclarations de propriété et transferts d’allocations non conformes audit Code, 
puisqu’étant opaques ;

Par décision du 21 juillet 2025, les membres de la Commission d’appel de France Galop 
ont décidé de maintenir la décision du 17 juin 2025, mais de l’infirmer quant à la durée de la 
suspension en la réduisant à 3 mois ;

Par décision du 27 novembre 2024, suite à un contrôle à l’entraînement ayant révélé l’absence de 
respect du délai d’attente de 14 jours entre des infiltrations intra-articulaires, inter-épineuses 
et péri-articulaires avec glucocorticoïdes et la participation à une course, les Commissaires de 
France Galop ont décidé de :

-	 distancer le hongre SHOWMAN de la 4ème place du Prix de MONFORT couru le 11 
mars 2024 sur l’hippodrome de TOULOUSE ;

-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT, en sa qualité d’entraîneur, gardien dudit 
hongre, par une amende d’un montant de 3.000 euros pour son infraction aux 
dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires ;

-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende de 150 euros par cheval 
non déclaré, soit 300 euros au total, pour non-respect de la bonne tenue du registre 
de son effectif ;
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LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE CONCERNANT CE NOUVEAU CAS POSITIF RELATIF A LA 
POULICHE MARY JAYNE LORS DE SON AVANT COURSE DU 16 MAI 2025 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et avoir 
dûment appelé Mme Charley LAUFFER et Julian RESIMONT, respectivement propriétaire et 
entraîneur de la pouliche et à se présenter à la séance de mercredi 22 octobre 2025, puis de 
mercredi 12 novembre 2025 suite à une demande de report formulée par le conseil ce Julian 
RESIMONT et constaté la non-présentation de Mme Charley LAUFFER ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur Julian RESIMONT assisté de son conseil et leur avoir proposé de signer les 
retranscriptions écrites de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 30 septembre 2025 
mentionnant notamment :  

-	 que la pouliche MARY JAYNE est déclarée à l’entraînement sous l’effectif de M. Julian 
RESIMONT depuis le 10 mars 2024 ;

-	 que les ordonnances sont numérotées et classées chronologiquement, le classeur 
commence en 2022 et contient 4 ordonnances pour 2025 ;

-	 que la pouliche MARY JAYNE n’a pas reçu de traitements en 2025 ;
-	 que la pharmacie contient de nombreux produits à usages externes, mais pas de 

spécialités vétérinaires ni de produits injectables ;
-	 que la pharmacie contient plusieurs pots de SULPHUR CREAM PLUS, crème contenant 

du MSM, dont le DMSO est le précurseur ;
-	 que la lad de la pouliche déclare appliquer régulièrement cette crème pour les 

crevasses de la pouliche MARY JAYNE ;
-	 que la lad confirme avoir mal lu l’étiquette ajoutée sur le pot de SULPHUR CREAM PLUS 

: « SPORT : ne pas utiliser pendant les 24h précédant une compétition » quand il fallait 
également lire au-dessus « REGLEMENTATION COURSE : ne pas utiliser pendant les 7 
jours précédant une échéance » ;

-	 qu’un pot neuf et scellé de SULPHUR CREAM PLUS a été prélevé pour analyse au LCH ;
-	 que l’analyse du pot de SULPHUR CREAM PLUS montre la présence de MSM et la 

présence faible de DMSO ;
-	 que l’analyse des prélèvements effectués à Goustranville dans le cadre d’un test 

d’application cutanée effectué du 30 juin au 3 juillet 2025 montre l’augmentation de 
la concentration plasmatique de DMSO suite à l’application cutanée de SULPHUR 
CREAM PLUS ;

-	 que l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire de la pouliche MARY JAYNE 
réalisés le 21 juin 2025 dans le cadre du suivi d’enquête lors de la notification montre 
la présence de DMSO en concentrations inférieures au seuil international, ce qui est 
compatible avec la déclaration d’une administration récente de SULPHUR CREAM 
PLUS le jour de la notification et du prélèvement ;

-	 que l’accueil chez M. Julian RESIMONT a été très cordial et coopératif ;

LES EXPLICATIONS RECUES DANS LE CADRE DE LA SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2025 DEVANT 
LES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Julian RESIMONT reçu le 7 novembre 2025 mentionnant 
notamment :

-	 un rappel des faits ; 
-	 la présence du pot de crème SULPHUR CREAM PLUS contenant du MSM précurseur 

du DMSO ;  
-	 que le responsable des soins de l’écurie applique régulièrement cette crème pour 

soigner les crevasses de la pouliche et a mal lu l’étiquette qui mentionne « SPORT : 
ne pas utiliser pendant les 24h qui précèdent une compétition » et au-dessus 
« réglementation course : ne pas utiliser pendant les 7 jours qui précèdent une 
échéance  » ;

-	 que l’analyse de la crème confirme la présence de MSM et une faible présence de 
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DMSO ; 
-	 une reprise des éléments présents dans les conclusions d’enquête sur des tests 

réalisés sur cette crème ; 
-	 une affirmation selon laquelle la présence de la substance l’est à un taux inférieur à 

l’International Screening Limits lors de son prélèvement qui serait compatible avec 
la déclaration d’une administration récente de la crème le jour de la notification et du 
prélèvement ; 

-	 la nécessité de ne pas sanctionner l’entraîneur qui n’a commis aucune faute et ignorait 
la positivité au moment de l’engagement ;

Le conseil de l’entraîneur Julian RESIMONT a déclaré en séance reprendre son mémoire ; 

L’entraîneur Julian RESIMONT confirme les faits et qu’il ne savait pas que la crème avait été 
mise ce jour-là ;

Le docteur vétérinaire en charge de l’enquête indique qu’il y a une erreur dans le mémoire, car 
le seuil international est bien dépassé le jour de la course, ce dont le conseil de l’entraîneur 
prend note en séance ;

A la remarque du Président de séance, Monsieur Jean d’INDY, selon laquelle l’entraîneur est 
responsable de son personnel et de ses chevaux et que cette responsabilité ne peut pas 
être déléguée, notamment à son personnel non titulaire d’une autorisation délivrée par les 
Commissaires de France Galop en qualité d’entraîneur, le conseil répond que :

-	 son client ne se dédouane pas sur sa lad, mais qu’il a voulu expliquer la faute d’attention 
de sa lad pour expliquer la positivité en question ;

-	 l’entraîneur n’était pas informé, mais ne se dédouane pas, souhaitant insister sur 
cela ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

SUR LE FOND

I.	 SUR LA POSITIVITE DE LA POULICHE MARY JAYNE ET SES CONSEQUENCES SUR LE 
CLASSEMENT 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectuées sur la pouliche MARY JAYNE 
révèle la présence de DIMETHYL SULFOXIDE, situation reconnue ; 

Contrairement à ce qu’indique le conseil de l’entraîneur, lors de la course la positivité est 
avérée et au-dessus des seuils internationaux ; 

Ce n’est que l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire de la pouliche réalisés lors de 
la notification dans le cadre du suivi d’enquête qui montre la présence de la substance en 
concentrations inférieures au seuil international, les conclusions d’enquête mentionnant 
simplement une compatibilité des résultats avec une administration récente du produit et 
confirmant donc la présence de la substance de manière avérée ; 

La seule présence de la substance le jour de la course caractérise l’infraction au Code des 
Courses au Galop ;

La pouliche MARY JAYNE doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

II.	 SUR LA RESPONSABILITE DE L’ENTRAINEUR JULIAN RESIMONT EN RAISON DE LA 
POSITIVITE DE MARY JANE

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions audit Code 
en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des chevaux implique 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, 
de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
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suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit 
entraîneur qui a été coopératif durant l’enquête, ils sont cependant inexistants pour permettre 
une telle exonération de responsabilité en raison de la nécessité de tout mettre en œuvre dans 
son établissement, telle que la mise en place d’un protocole permettant d’isoler les chevaux 
sous traitements vétérinaires, de vérifier les produits qui sont appliqués sur les chevaux de son 
effectif ou administrés auxdits chevaux, ainsi que leur composition, et d’appliquer des modes 
opératoires précis concernant l’usage du matériel utilisé pour s’en occuper et de donner des 
consignes précises à son personnel en charge des soins ;

Il y a donc lieu, en l’espèce, au regard notamment de la positivité de la pouliche MARY JAYNE 
avant sa course, des éléments du dossier, de la substance en cause et des conclusions 
d’enquête, de :

-	 distancer la pouliche MARY JAYNE de la 8ème place du Prix FLS couru le 16 mai 2025 
sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable de la pouliche MARY JAYNE, de son entraînement, de son entretien, de 
la gestion de ses soins et du personnel de son établissement pour son infraction en 
matière de positivité d’un cheval à une substance prohibée par le Code des Courses 
au Galop ;

III.	SUR LES ANTERIORITES EN MATIERE D’INFRACTIONS VETERINAIRES ET 
LEURSCONSEQUENCES SUR LA SANCTION

Il y a lieu de sanctionner d’autant plus sévèrement Julian RESIMONT qu’il a déjà été condamné 
à plusieurs reprises par les instances disciplinaires de France Galop en matière vétérinaire :

-	 par décision de la Commission d’appel en date du 21 juillet 2025 visant à réduire la 
sanction dudit entraîneur prononcée le 17 juin précédent par les Commissaires de 
France Galop, en le sanctionnant par la suspension de son autorisation d’entraîneur 
public pour une durée de 3 mois au vu de la gravité des faits, de leur répétition et 
de son absence de prise de conscience de ses infractions pendant plusieurs mois 
notamment en matière vétérinaire ;

La décision précisait que M. Julian RESIMONT reconnaît son erreur quant à son infraction 
pour vaccination non conforme et indique, notamment concernant l’absence d’ordonnances 
depuis septembre 2024, que l’effectif d’entraînement déclaré à France Galop fait état de 55 
chevaux et qu’au cours de l’année 2024 ledit entraîneur a eu 267 partants dont 21 victoires et 93 
places, soit un taux de réussite de 42.7% avec des soins vétérinaires représentants simplement 
2.6%, de sorte que le nombre d’ordonnances présentées par rapport au nombre de chevaux 
déclarés officiellement à France Galop est apparu particulièrement anormal ;

La décision mentionnait également une particulière opacité et non-conformité par rapport 
au suivi que les vétérinaires de France Galop doivent pouvoir effectuer sur les chevaux, 
notamment dans le cadre de leur contrôle de la régularité des courses et du bien-être animal ; 

Elle mettait enfin en évidence que des actes vétérinaires ont été réalisés et facturés sans 
que l’entraîneur Julian RESIMONT ne puisse présenter un historique vétérinaire clair et qu’il 
convient qu’il en prenne acte pour l’avenir afin de démontrer sa totale transparence en la 
matière, mais de prendre acte de ses explications et des documents vétérinaires fournis en 
appel ; 

-	 par décision des Commissaires de France Galop en date du 27 novembre 2024 par 
laquelle lesdits Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 3.000 euros 
pour son infraction en matière de traitements vétérinaires, à savoir pour ne pas avoir 
respecté le délai d’attente de 14 jours entre des infiltrations intra-articulaires, inter-
épineuses et péri-articulaires avec glucocorticoïdes et la participation à une course, 
et par une amende de 150 euros pour non-respect de la bonne tenue du registre de 
son effectif ;

Au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, de cette infraction en matière de 
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positivité d’un cheval à une substance prohibée par le Code des Courses au Galop, une 
amende de 6.000 euros et une suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée 
de 6 mois avec sursis révocable sur 5 ans apparaît appropriée à la situation fautive susvisée 
et à la récidive récente mise en évidence en matière de tenue des documents vétérinaires et 
d’infractions vétérinaires ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé : 

-	 de distancer la pouliche MARY JAYNE de la 8ème place du Prix FLS couru le 16 mai 
2025 sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er KING ROBBE ; 2ème INSTRUIT (GB) ; 3ème ALBERTINELLI ; 4ème JASMIN DORE ; 5ème 
COSTARMORICAIN (IRE) ; 6ème PERLI CHOPE ; 7ème POLIVATE ; 8ème VILLAIRES (SPA) ; 

-	 de sanctionner Julian RESIMONT en sa qualité d’entraîneur gardien responsable de 
la pouliche MARY JAYNE, de son entraînement, de son entretien, de la gestion de ses 
soins et du personnel s’en occupant, par une amende de 6.000 euros ; 

-	 de sanctionner l’intéressé par une suspension de son autorisation d’entraîner pour 
une durée de 6 mois avec sursis révocable sur 5 ans pour cette infraction en matière 
de positivité d’un cheval à une substance prohibée par le Code des Courses au Galop 
en prenant en compte la situation fautive susvisée et la récidive récente mise en 
évidence, étant observé que le sursis sera révocable en cas de nouvelle infraction aux 
articles 85 et 198 du Code des Courses au Galop. 

	 Paris, le 13 novembre 2025

Mme C. du BREIL - M. P-Y LEFEVRE - M. J. d’INDY

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE-DE-BUCH – 26 JUIN 2025 – PRIX DU CABINET LASSUS & ASSOCIES

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean d’INDY ;

RAPPEL DES FAITS 

La pouliche REINE DE BAVIERE a été soumise, à l’issue de la course susmentionnée, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE dans le prélèvement ;

L’entraîneur Julian RESIMONT, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

RAPPEL DES DECISIONS DISCIPLINAIRES ANTERIEURES CONCERNANT DES PROBLEMATIQUES 
VETERINAIRES

Par décision du 27 novembre 2024, suite à un contrôle à l’entraînement ayant révélé l’absence de 
respect du délai d’attente de 14 jours entre des infiltrations intra-articulaires, inter-épineuses 
et péri-articulaires avec glucocorticoïdes et la participation à une course, les Commissaires de 
France Galop ont décidé de :

-	 distancer le hongre SHOWMAN de la 4ème place du Prix de MONFORT couru le 11 
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mars 2024 sur l’hippodrome de TOULOUSE ;
-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT, en sa qualité d’entraîneur, gardien dudit 

hongre, par une amende d’un montant de 3.000 euros pour son infraction aux 
dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires ;

-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende de 150 euros par cheval 
non déclaré, soit 300 euros au total, pour non-respect de la bonne tenue du registre 
de son effectif ;

Par décision du 17 juin 2025, après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête du 
Service Contrôles de France Galop quant à des anomalies relatives à l’absence de déclaration 
d’une cour secondaire, à des anomalies de l’effectif d’entraînement dudit entraîneur et quant 
à la situation vaccinale non conforme de plusieurs chevaux de l’effectif, les Commissaires de 
France Galop ont décidé de :

-	 sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une suspension de son autorisation 
d’entraîner pour une durée de 6 mois au vu de la gravité des faits, de leur répétition et 
de son absence de prise de conscience de ses infractions pendant plusieurs mois ;

-	 sanctionner de M. Simon URIZZI, MM. Mohamed Oussama ZEBAR, Philippe ARTIGUES, 
Daniel LAUFFER, par un avertissement inséré au Bulletin Officiel pour avoir participé 
à des situations non conformes aux articles 13 et 80 du Code des Courses au Galop, 
puisqu’étant opaques ;

-	 sanctionner de Mme Charley LAUFFER par une amende de 3.000 euros pour avoir 
activement participé aux infractions en établissant un contrat d’association avec MM. 
Philippe ARTIGUES et Simon URIZZI sans s’assurer que les transferts de propriété 
étaient conformes au Code des Courses au Galop et pour avoir participé à des 
déclarations de propriété et transferts d’allocations non conformes audit Code, 
puisqu’étant opaques ;

Par décision du 21 juillet 2025, les membres de Commission d’appel de France Galop ont décidé 
de maintenir la décision du 17 juin 2025, mais de l’infirmer quant à la durée de la suspension en 
la réduisant à 3 mois ;

LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE CONCERNANT LA POSITIVITE DE LA POULICHE REINE DE 
BAVIERE LE 26 JUIN 2025 LORS DE SA VICTOIRE

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et avoir 
dûment appelé Mme Charley LAUFFER et Julian RESIMONT, respectivement propriétaire et 
entraîneur de la pouliche, à se présenter à la séance de mercredi 22 octobre 2025, puis de 
mercredi 12 novembre 2025 suite à une demande de report formulée par le conseil de Julian 
RESIMONT, et constaté la non présentation de Mme Charley LAUFFER ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur Julian RESIMONT assisté de son conseil et leur avoir proposé de signer les 
retranscriptions écrites de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles en date du 30 septembre 2025 mentionnant 
notamment que :  

-	 la pouliche REINE DE BAVIERE est déclarée à l’entraînement sous l’effectif de M. Julian 
RESIMONT depuis le 10 mars 2025 ;

-	 les ordonnances sont numérotées et classées chronologiquement, que le classeur 
commence en 2022 et contient 4 ordonnances pour 2025, mais pas d’ordonnance 
pour la pouliche REINE DE BAVIERE ;

-	 pour l’année 2024, le classeur contient 3 ordonnances pour des infiltrations au 
KENACORT (TRIAMCINOLONE ACETONIDE) ;

-	 la lad se souvient que le 1er mai 2025, le vétérinaire traitant est passé pour examiner 
des chevaux qui toussaient et qu’il aurait traité la pouliche REINE DE BAVIERE à 
l’occasion de cette visite ;

-	 Mme Charley LAUFFER a présenté un message du 2 mai 2025 dans lequel elle demande 
bien au vétérinaire traitant de lui fournir les ordonnances correspondantes ;

-	 l’ordonnance de la pouliche REINE DE BAVIERE transmise le 1er août, le jour de 
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la notification, indique l’utilisation de 20 mg de TRIAMCINOLONE ACETONIDE 
(KENACORT) injectés par voie intra-articulaire dans les jarrets (articulations tarso-
métatarsiennes) le 1er mai 2025 ;

-	 l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire de la pouliche REINE DE BAVIERE 
réalisés le 1er août 2025 lors de la notification, dans le cadre du suivi positif, montre 
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE dans le sang et dans l’urine à des 
concentrations inférieures aux International Screening Limits (ISL) ;

-	 l’accueil chez M. Julian RESIMONT a été très cordial et coopératif ;

Vu le rapport complémentaire du Service Contrôles en date du 15 octobre 2025 mentionnant 
notamment que :  

-	 le rapport du 30 septembre 2025, portant sur les conclusions de l’enquête relative à la 
détection de TRIAMCINOLONE ACETONIDE dans le prélèvement urinaire de la pouliche 
REINE DE BAVIERE (FR), à l’issue de sa victoire dans le Prix du CABINET LASSUS & 
ASSOCIES (Prix CAVALASSUR) sur l’hippodrome de LA TESTE-BASSIN D’ARCACHON 
le 26 juin 2025 et entraînée par M. Julian RESIMONT, mentionne que le classeur des 
ordonnances contient 4 ordonnances pour 2025 ;

-	 lors de la visite du 21 juin 2025, 4 ordonnances numérotées de 24 à 27 ont été relevées 
;

-	 lors de la visite du 1er août 2025, 2 ordonnances supplémentaires, en date du 2 juillet 
et du 15 juillet et numérotées respectivement 28 et 29, ont également été relevées ;

-	 par échanges de courriels en date du 11 octobre, Mme Charley LAUFFER a également 
souhaité porter à la connaissance des Commissaires l’ordonnance du 19 février 2025, 
numérotée 23, qui n’avait pas été relevée, ainsi que l’ordonnance du 31 juillet 2025, 
numérotée 30 ;

-	 l’ordonnance relative au traitement de la pouliche REINE DE BAVIERE en date du 1er 
mai 2025 va également être intégrée au classeur avec le numéro 23 bis ;

Vu la dernière ordonnance transmise par Mme Charley LAUFFER au Service contrôles de 
France Galop le 17 octobre 2025 ;

LES EXPLICATIONS RECUES DANS LE CADRE DE LA SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2025 DEVANT 
LES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Vu le mémoire adressé par le conseil de l’entraîneur Julian RESIMONT le 7 novembre 2025 
mentionnant notamment : 

-	 un rappel des faits ; 
-	 que REINE DE BAVIERE est positive à la suite d’un traitement mentionné sur une 

ordonnance datée du 1er mai 2025 indiquant qu’elle a reçu du KENACORT, « 40mg 
dans les jarrets le jour même » et que cette ordonnance mentionne une positivité 
pendant 21 jours au contrôle anti-dopage ;

-	 la présence de la substance à un taux inférieur au screening international ; 
-	 l’absence de demande de réalisation d’une analyse de contrôle par M. Julian 

RESIMONT ; 
-	 que REINE DE BAVIERE est positive après les 21 jours prévus sur l’ordonnance ; 
-	 que l’entraîneur ignorait la positivité au moment où il l’a engagée, ayant respecté 

le délai de 21 jours avant de recourir et qu’il n’a donc commis aucun manquement 
reprochable ;

-	 qu’aucun grief ne peut être retenu contre M. Julian RESIMONT ; 

Le conseil dudit entraîneur a déclaré en séance :
-	 reprendre la totalité de son développement détaillé dans son mémoire, en rappelant 

l’existence de l’ordonnance et de l’attestation du vétérinaire traitant, ladite ordonnance 
mentionnant un délai de 21 jours et que l’entraîneur Julian RESIMONT a ainsi bien 
attendu ce délai ;

-	 qu’il s’agit sans doute d’un effet de rémanence ;

L’entraîneur Julian RESIMONT indique que le vétérinaire traitant ne donne pas l’ordonnance, 
mais l’envoie par email et que ce dernier ne l’ayant pas fait, il lui a adressé un message, resté 
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sans réponse ;

Le Président M. Jean d’INDY lui demande alors s’il est son vétérinaire habituel, ce que 
l’entraîneur a confirmé en indiquant qu’il travaille avec lui ; 

Le vétérinaire de France Galop indique :
-	 que selon la physiologie du cheval c’est effectivement possible que la rémanence soit 

en cause, mais qu’il faut noter que la moitié du flacon a été administré à la jument 
et que cette dose est objectivement énorme, surtout en l’administrant dans cette 
minuscule articulation de la jument ; 

-	 que cela peut donc expliquer la positivité, vu la quantité injectée, et dans cette toute 
petite articulation, car on est très au-dessus des recommandations habituelles en la 
matière ;

-	 qu’il faut de toutes façons toujours faire pratiquer un test de dépistage avant de faire 
recourir un cheval ainsi traité, en particulier avec cette substance, avec une telle dose, 
et dans cette partie du corps ;

M. Pierre-Yves LEFEVRE demande : 
-	 s’il était présent lors de l’infiltration, ce à quoi l’entraîneur répond que oui ;
-	 si le vétérinaire lui a parlé du délai à respecter avant de faire recourir la jument, ce à 

quoi ledit entraîneur répond que non ; 

Le Président M. Jean d’INDY rappelle qu’il est de la responsabilité de l’entraîneur de s’assurer 
qu’un cheval n’est pas positif en l’amenant aux courses, ajoutant que quand bien même 
il voudrait se retourner contre son vétérinaire, il est responsable, en sa qualité d’entraîneur 
professionnel soumis au Code des Courses au Galop, du cheval, de ses traitements et de son 
engagement ; 

Le conseil de Julian RESIMONT indique qu’ils en sont conscients, mais que les faits sont ainsi 
exposés pour apprécier l’absence d’intentionnalité de son client et que celui-ci a pu croire en 
toute bonne foi que sa pouliche serait négative, ce pourquoi le dossier est ainsi expliqué par 
son client en rappelant le rôle du vétérinaire traitant ;

M. Julian RESIMONT confirme les faits et l’absence d’ordonnance au moment du contrôle, car 
il ne l’avait pas reçue de son vétérinaire ; 

M. Jean d’INDY lui rappelle des cas précédents en matière vétérinaire le concernant et qu’il 
se doit donc d’être particulièrement vigilant quant au respect des règles, puisqu’il a déjà été 
rappelé à l’ordre très récemment et que les réglementations notamment vétérinaires lui ont 
également été rappelées très récemment ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de 
séance en ce sens ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

SUR LE FOND

IV.	SUR LA POSITIVITE DE LA POULICHE REINE DE BAVIERE LORS DE SA VICTOIRE ET SES 
CONSEQUENCES SUR SON CLASSEMENT 

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur la pouliche REINE DE BAVIERE 
a révélé la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, ce qui est reconnu au vu des éléments 
susvisés ;

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code et ladite pouliche 
doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ; 

Le conseil de l’entraîneur Julian RESIMONT indique que la positivité de la pouliche le 26 juin 
2025 serait inférieure à l’International Screening Limits pour cette substance, ce qui ne résulte 
absolument pas du dossier ; 

Au contraire, la pouliche REINE DE BAVIERE étant encore positive lors de sa course du 26 juin 
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2025 après un traitement pourtant reçu le 1er mai 2025, le vétérinaire de France Galop précisait 
simplement que durant son enquête, il a pu constater que REINE DE BAVIERE était encore et 
toujours positive le 1er août, soit 3 mois après ledit traitement, mais que le prélèvement du 
1er août effectué dans le cadre du suivi d’enquête restait cependant quant à lui en dessous 
du « screening », la positivité lors de la course du 26 juin 2025, étant quant à elle clairement 
établie, avérée et expliquée par la substance injectée en dose très importante le 1er mai dans 
les articulations tarso-métatarsiennes ; 

V.	 SUR LA RESPONSABILITE DE L’ENTRAINEUR JULIAN RESIMONT AU REGARD DE LA 
POSITIVITE DE REINE DE BAVIERE 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions audit Code 
en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des chevaux implique 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, 
de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit 
entraîneur qui a été coopératif durant l’enquête, ils sont cependant inexistants pour permettre 
une telle exonération de responsabilité en raison de la nécessité de tout mettre en œuvre 
dans son établissement, telle que la réalisation d’analyse de dépistage avant la course afin de 
vérifier l’absence de toute substance prohibée ou telle que la nécessité de s’informer sur les 
traitements vétérinaires effectués en détenant les ordonnances au moment des contrôles, ce 
qui n’a pas été pas le cas ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche REINE DE BAVIERE à l’issue 

de sa course et des éléments du dossier ;
-	 de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir la TRIAMCINOLONE 

ACETONIDE ;
-	 de l’absence d’une ordonnance conforme au sens du Code des Courses au Galop, 

l’ordonnance justifiant le traitement ayant été communiquée à la demande du Service 
Contrôles dans le cadre de l’enquête ;

-  	 du traitement effectué avec une forte dose de la substance prohibée sur la pouliche 
REINE DE BAVIERE, en toute connaissance de cause par l’entraîneur Julian RESIMONT 
qui indique qu’il était présent lors de l’infiltration ; 

-	 de l’absence de réalisation d’une analyse de dépistage avant de faire participer la 
pouliche à une nouvelle course, ce qui constitue un comportement à risques avéré ;

de sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable 
de la pouliche REINE DE BAVIERE, de son entraînement, de son entretien, de la gestion de 
ses soins et de la gestion des ordonnances et documents vétérinaires pour cette nouvelle 
infraction en matière vétérinaire, en l’occurrence en raison de la positivité d’une jument à une 
substance prohibée par le Code des Courses au Galop ;

VI.	SUR LES ANTERIORITES EN MATIERE D’INFRACTIONS VETERINAIRES ET LEURS 
CONSEQUENCES SUR LA SANCTION

Il y a lieu de sanctionner d’autant plus sévèrement l’entraîneur Julian RESIMONT qu’il a déjà 
été condamné à plusieurs reprises par les instances disciplinaires de France Galop en matière 
vétérinaire très récemment :

-	 par décision de la Commission d’appel en date du 21 juillet 2025 visant à réduire la 
sanction dudit entraîneur, prononcée le 17 juin précédent par les Commissaires de 
France Galop, en le sanctionnant par la suspension de son autorisation d’entraîneur 
public pour une durée de 3 mois au vu de la gravité des faits, de leur répétition et 
de son absence de prise de conscience de ses infractions pendant plusieurs mois, 
notamment en matière vétérinaire ;

La décision précisait que M. Julian RESIMONT reconnaissait son erreur quant à son infraction 
pour vaccination non conforme et indiquait notamment, concernant l’absence d’ordonnance 
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depuis septembre 2024, que l’effectif d’entraînement déclaré à France Galop mentionnait 55 
chevaux et qu’au cours de l’année 2024 ledit entraîneur avait eu 267 partants dont 21 victoires 
et 93 places, soit un taux de réussite de 42,7% avec des soins vétérinaires représentants 
simplement 2,6%, de sorte que le nombre d’ordonnances présentées par rapport au nombre 
de chevaux déclarés officiellement à France Galop est apparu particulièrement anormal ;

La décision mentionnait également une particulière opacité et non-conformité par rapport 
au suivi que les vétérinaires de France Galop doivent pouvoir effectuer sur les chevaux, 
notamment dans le cadre de leur contrôle de la régularité des courses et du bien-être animal ; 

Elle mettait enfin en évidence que des actes vétérinaires ont été réalisés et facturés sans 
que l’entraîneur Julian RESIMONT ne puisse présenter un historique vétérinaire clair et qu’il 
devait en prendre conscience à l’avenir afin de démontrer sa totale transparence en la matière, 
les membres de la Commission d’appel prenant acte de ses explications et des documents 
vétérinaires fournis en appel ; 

-	 par décision des Commissaires de France Galop en date du 27 novembre 2024, par 
laquelle ces derniers l’ont sanctionné par une amende de 3.000 euros pour son 
infraction en matière de traitements vétérinaires, à savoir pour ne pas avoir respecté 
le délai d’attente de 14 jours entre des infiltrations intra-articulaires, inter-épineuses 
et péri-articulaires avec glucocorticoïdes et la participation à une course, et par une 
amende de 150 euros pour non-respect de la bonne tenue du registre de son effectif ;

Au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, de cette infraction en matière de 
positivité d’un cheval à une substance prohibée par le Code des Courses au Galop, une 
amende de 6.000 euros et une suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée 
de 6 mois avec sursis révocable sur 5 ans apparaît appropriée à la situation fautive susvisée 
et à la récidive récente mise en évidence en matière d’infractions vétérinaires et de tenue des 
documents vétérinaires ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la pouliche REINE DE BAVIERE de la 1ère place du Prix du CABINET LASSUS 

& ASSOCIES couru le 26 juin 2025 sur l’hippodrome de LA TESTE-DE-BUCH_BASSIN 
D’ARCACHON ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère LA FILLE DE BERLIN ; 2ème VICTORY CAT ; 3ème ZOKOA ; 4ème GOOD’ID ; 5ème CHARM 
KING ; 6ème TOROSENTADO ; 7ème ROYAL ETINCELLE ; 

-	 de sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable de la pouliche REINE DE BAVIERE, de son entraînement, de son entretien 
et de la gestion de ses soins, par une amende de 6.000 euros ; 

-	 de le sanctionner par une suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée 
de 6 mois avec sursis révocable sur 5 ans pour cette infraction en matière de positivité 
d’un cheval à une substance prohibée par le Code des Courses au Galop, en prenant 
en compte la situation fautive susvisée et la récidive récente mise en évidence, étant 
observé que le sursis sera révocable en cas de nouvelle infraction aux articles 85 et 
198 du Code des Courses au Galop. 

Paris, le 13 novembre 2025

Mme C. du BREIL - M. P-Y. LEFEVRE - M. J. d’INDY



LX	 BO 2025/23 – plat/obstacle

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL DE FRANCE GALOP

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code, sous la présidence de M. 
Jean-Pierre COLOMBU ;

Rappel des faits : 

Le 9 juin 2025, la jockey Sarah PEDRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique de contrôle 
de substances prohibées sur l’hippodrome de COMPIEGNE dont le certificat d’analyse établi 
par le Laboratoire des Courses Hippiques (LCH) le 1er juillet 2025 a fait état de la présence 
de substances prohibées par le Code des Courses au Galop et classées comme stupéfiants : 
KETAMINE et DEHYDRONORKETAMINE ;

Le 2 juillet 2025, la Commission médicale a informé Mme Sarah PEDRON du résultat de son 
prélèvement, lui a demandé de lui faire parvenir des explications quant à la présence de cette 
substance, lui a indiqué qu’elle avait la possibilité de demander une analyse de contrôle sur 
la seconde partie du prélèvement, tout en l’informant de la mise en œuvre d’une mesure 
conservatoire visant à protéger sa santé, et lui interdisant de monter en courses en France 
jusqu’à la réunion de la prochaine Commission médicale de France Galop ;

Le 15 juillet 2025, après avoir demandé une analyse de l’échantillon B, l’intéressée y a renoncé ; 

Le 31 juillet 2025, la Commission médicale a décidé, en l’absence d’explications plausibles 
sur une éventuelle contamination, de maintenir la contre-indication médicale à la monte en 
courses et que pour pouvoir continuer à monter en courses Mme Sarah PEDRON devra remplir 
les conditions cumulatives consistant à réaliser une nouvelle visite de non-contre-indication 
médicale à la monte en courses, auprès d’un médecin agréé par France Galop identifié, 
assortie de 3 prélèvements biologiques urinaires à la recherche de substances prohibées par 
le Code des Courses dont les résultats devront s’avérer négatifs et répartis sur une période de 
huit jours, le tout à ses frais ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée à l’article 1 de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires 
de France Galop ; 

Par décision du 16 septembre 2025, les Commissaires de France Galop ont décidé :
-	 de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Sarah PEDRON et de l’ensemble des démarches médicales effectuées à la satisfaction 
de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ;

-	 d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 4 mois ;

Procédure devant la Commission d’appel :

La jockey Sarah PEDRON a interjeté appel de la décision, par courrier électronique et 
recommandé motivé du 18 septembre 2025, en mentionnant notamment :

-	 qu’elle conteste toute consommation de substance prohibée susceptible de mettre 
en danger sa santé et de présenter un risque de contamination aux autres jockeys et 
chevaux ;

-	 que la sanction ne tient pas compte du rapport d’expertise mentionnant 
expressément  : « Les résultats des cheveux de Madame Sarah PEDRON permette 

d’exclure formellement que Madame Sarah PEDRON est une consommatrice de 

Kétamine » et que la décision commet, a minima, une erreur de droit et une erreur 
manifeste d’appréciation ;

-	 qu’en effet l’examen des faits et des pièces du dossier montre qu’elle n’a pas violé 
l’article 143 du Code et que le rapport d’expertise n’a pas été objectivement interprété, 
méconnaissant (sans les contredire) certains constats scientifiques établis ;

-	 qu’elle conteste la non prise en considération de la primo-infraction (pourtant 
évoquée dans la décision pour produire des effets de droit, au motif que la suspension 
finale prononcée reste réellement d’une durée de 6 mois et identique à des sanctions 
infligées avec récidives) ;
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Vu le courrier du conseil de la jockey Sarah PEDRON du 27 octobre 2025 mentionnant 
notamment que ses pièces sont celles qui figurent déjà au dossier et communiquées en 
première instance ; 

Vu les courriers de procédure ;

Synthèse des débats :

Lors de la Commission du 28 octobre 2025, sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU, 
étaient présents Mme Sarah PEDRON, son conseil et l’expert mandaté par ses soins ; 

Les éléments du dossier ont été soumis au débat contradictoire, à savoir les pièces figurant au 
dossier de première instance, soit notamment :

-	 le rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale du 
31 juillet 2025 et ses pièces jointes, dont le rapport du LCH du 1er juillet 2025 ;

-	 le courrier électronique de Mme Sarah PEDRON du 25 août 2025 et ses pièces jointes ;
-	 le rapport d’expertise toxicologique d’analyse des cheveux de la jockey du 12 juillet 

2025 ;

Le conseil de la jockey a déclaré :
-	 ne pas voir dans la décision leurs observations sur le fait que les analyses montrent 

la présence de KETAMINE et de DIHYDRONONORKETAMINE, mais aucunement celle 
métabolisée en NORKETAMINE alors que cela démontre qu’aucun produit n’a été 
ingéré en tout cas pas volontairement ;

-	 que si un comprimé (entre 100 et 150 mg) avait été ingéré, cela aurait été retrouvé dans 
les cheveux de la jockey, or il n’y a rien et que la seule explication est une contamination 
externe, d’autant que le produit est très volatile et qu’un contact avec un cheval peut 
suffire ;

-	 que l’élimination dans le temps de la substance est différente selon une analyse d’urine 
ou de cheveux, insistant sur les développements du rapport d’expertise selon lequel 
il a été montré qu’une seule dose de KETAMINE de 10 mg donnait des concentrations 
de la substance dans les chevaux similaires à celles observées chez la jockey ;

-	 que la KETAMINE n’est pas un produit dopant qui améliore les performances, mais qui 
a des effets contraires hallucinogènes, psychédéliques ou anesthésiants, expliquant 
l’attention portée par France Galop pour sécuriser les courses, mais que le terme de 
dopage n’est pas adéquat ;

-	 que la question est de savoir s’il y a une preuve de la prise de la substance et qu’à ce 
titre il n’y a que le rapport du LCH, mais que l’on ignore le degré de contamination, ce 
qui est une vraie difficulté ;

-	 que ce rapport montre la présence de KETAMINE et de DIHYDRONONORKETAMINE et 
ne stipule pas l’étalon interne utilisé dans la méthode de recherche de ces substances ;

-	 que le laboratoire qui a analysé les cheveux de la jockey bénéficie d’une norme ISO 
supérieure à celle mentionnée en première instance et que les rapports de l’expert 
requièrent un haut degré d’exigence en ce qu’ils sont destinés aux Cours d’appel ou 
de Cassation, ajoutant que le rapport de ce laboratoire mentionne les métabolites et 
la concentration ;

-	 que la jockey a toujours communiqué ses plannings, qu’elle ne pouvait pas faire plus, 
que son hygiène est irréprochable, qu’elle ne va pas en soirées, ni en « boîtes de nuit », 
et que si une instruction devait être faite, France Galop l’aurait faite, ce qui n’a pas été 
le cas, de sorte qu’il convient de la croire ;

-	 que 10 mg représente 1/15ème de comprimé de KETAMINE et qu’elle aurait donc, à 
supposer qu’elle en ait pris, gratté quelques grammes, ce qui n’a aucun sens ni aucun 
effet médicalement ;

-	 que l’article 143 du Code des Courses au Galop, contrairement à d’autres dispositions 
prévues en matière de lutte antidopage ou par le Code du sport, ne prévoit pas de 
responsabilité objective du sportif et ne s’applique pas à la jockey qui n’a eu recours à 
aucun traitement, n’a introduit aucune substance sur un hippodrome, n’a pas refusé 
de se soumettre au contrôle et n’a donc violé aucune de ses dispositions, ajoutant 
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que, selon lui, à la lecture de l’article 143 la seule présence de la substance ne justifie 
pas l’infraction, cet article étant conçu pour les produits dopants ;

-	 que la seule infraction consiste en l’atteinte à l’image et à la sécurité des courses, 
mais qu’en admettant une prise, il ne peut y avoir d’atteinte ;

La jockey Sarah PEDRON a ajouté que :
-	 dès qu’elle a su qu’elle était suspendue, elle a dit n’avoir jamais consommé, jamais 

fauté, jamais eu de prélèvements positifs, jamais été sanctionnée, sauf pour absence 
de sollicitation jusqu’au poteau ;

-	 dès qu’on lui a demandé des prélèvements, elle les a fait le jour même, a donné 
son planning des 15 derniers jours, a très bien monté, n’a commis aucune faute et 
n’a touché aucun cheval à l’exception de celui qu’elle a monté, ajoutant ne pas faire 
« la bise » aux gens, sauf à ses collègues de l’écurie, et que même malade elle ne 
prend pas de médicament, essayant de se soigner naturellement et que prendre de 
la drogue est impossible d’autant qu’elle essaie de monter régulièrement et n’aurait 
aucun intérêt à gâcher cela ;

-	 que 4 mois est une sanction lourde d’autant que son comportement est irréprochable ; 

L’expert mandaté par la jockey Sarah PEDRON a repris des éléments de son rapport et précisé :
-	 que lorsqu’une substance est consommée l’organisme la transforme, que la 

KETAMINE est ainsi métabolisée en NORKETAMINE, elle-même métabolisée en 
DIHYDRONONORKETAMINE avant de disparaître dans les urines, d’où la recherche de 
ses substances ;

-	 l’utilité des analyses capillaires, reflet de l’antériorité de ce qui s’est passé, que la 
substance s’incorpore dans le bulbe du cheveu où une synthèse s’effectue et que 
l’analyse permet de déterminer la quantité de substance, des microtraces ou des 
macrotraces en cas de concentration importante concernant ces dernières ;

-	 que le rapport du LCH indique l’absence de NORKETAMINE, mais ne prouve pas la 
présence de KETAMINE et de DIHYDRONONORKETAMINE, précisant qu’il ne stipule 
pas l’étalon interne utilisé, rappelant qu’un des critères est le temps de détectage, la 
différence des temps de rétention relatif (nécessaire pour l’apparition des pics des 
composés et de l’étalon interne) entre l’échantillon et la référence et que si le rapport 
du LCH mentionne des temps relatifs de 1,48 pour la KETAMINE et de 1,29 contre 
1,28 pour la DIHYDRONONORKETAMINE entre l’échantillon et la référence, il ignore à 
combien « sort » l’étalon interne ;

-	 qu’il veut bien croire le LCH du fait de son travail sérieux, mais que cela est anormal, 
car s’il disposait de l’étalon interne, il pourrait orienter vers une prise ou une faible 
dose de contamination ;

-	 qu’il conteste le fait qu’il soit considéré comme non accrédité, précisant être 
certifié ISO 15189 tel que cela figure en bas des pages de son rapport, précisant 
suite à la remarque de M. Jean-Pierre COLOMBU selon laquelle le COFRAC avait une 
interprétation différente, que cette accréditation comprend en plus de la certification 
ISO 1725, celle relative au « préanalytique », à savoir la période entre la prise de 
l’échantillon et l’arrivée au laboratoire, plus utilisée par le milieu hospitalier ;

-	 qu’il conteste que pour prouver une prise de la substance, n’a été retenue en première 
instance, que la comparaison des résultats de l’analyse capillaire de la jockey avec 
une administration par voie intraveineuse faisant apparaître des concentrations de 
58 pg/mg, alors que la substance se prend également par voie orale ce qu’il a indiqué, 
rappelant que Mme S. PEDRON n’a pas du tout de NORKETAMINE dans ses cheveux et 
qu’il convient de retenir les résultats observés dans les cheveux de la jockey avec un 
gradient de concentration passant de 26 pg/mg à 49 pg/mg par rapport à une moyenne 
de 20.000 pg/mg pour des consommateurs habituels de KETAMINE et de 49.000 pg/
mg pour de la KETAMINE associée à de la NORKETAMINE dans un cadre récréatif ;

-	 que l’absence de NORKETAMINE, de métabolites, prouve que la substance n’est pas 
passée par l’organisme et que les concentrations retrouvées sur la jockey sont 100 
fois plus faibles que celles de vrais consommateurs ;

-	 que si l’on admet qu’il y a bien eu de la KETAMINE, il ne fait aucun doute qu’il ne s’agit pas 
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d’une ingestion et cela exclut formellement une prise ponctuelle par Mme S. PEDRON 
et encore moins régulière, car pour un comprimé de 150 à 250 mg, la concentration est 
au maximum de 10 mg, de sorte qu’elle aurait pris des grains de sable, ajoutant que s’il 
y a eu ingestion c’est une micro-ingestion, car il n’y a pas de métabolites ni de gradient 
de concentration, ce qui est typique d’une contamination environnementale ;

-	 qu’elle a dû en toucher et se mettre 10 mg sur le casque, qu’il s’agit de microtraces de 
l’ordre de 26 pg/mg de KETAMINE et qu’il suffit de toucher un cheval qui a transpiré, 
que scientifiquement cela ne peut pas correspondre à une prise ponctuelle et que 
pharmacodynamiquement une prise de 10 mg de KETAMINE n’a aucun effet ; 

-	 que la difficulté est que l’on dispose de machines détectant des résultats trop bas, 
qu’il n’y a ainsi pas de concentration, s’interrogeant sur le risque de positivité de 
chacun ;

La jockey a indiqué travailler chez un entraîneur et à la remarque de M. Jean-Pierre COLOMBU 
selon laquelle elle ne travaille pas chez un vétérinaire, mais chez un entraîneur public, chez 
qui les chevaux de l’écurie sont normalement prêts à courir et ne reçoivent donc pas de 
KETAMINE, la jockey a indiqué que les vétérinaires viennent souvent et qu’elle « monte » aussi 
à « l’extérieur » et ignore si les chevaux ont ou non fait l’objet de soins ; 

L’expert a indiqué qu’il semble que la KETAMINE soit utilisée chez le cheval comme un 
antidépresseur et un antalgique, ajoutant avoir pu constater ces 10 dernières années des 
effets considérables en 3 doses seulement pour des cas de dépression faisant l’objet de 6 
mois de traitement et que l’utilisation de la KETAMINE va peut-être ainsi augmenter chez les 
chevaux ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a fait remarquer que la prise de la KETAMINE peut également être 
liquide, ce que l’expert a confirmé ;

A la question de M. Jean-Pierre COLOMBU de savoir ce que la jockey entendait en indiquant « 
je ne supporte pas la drogue », cette dernière a précisé être « antidrogue », ne pas apprécier 
les gens qui en consomment et avoir mal supporté un traitement qui lui avait été administré 
une fois ;

Le conseil de la jockey a précisé que :
-	 le rôle de la Commission d’appel est de sanctionner non sur un mystère quant à 

l’origine de la présence de la substance, mais sur la base d’une prépondérante 
probabilité reposant sur 4 éléments que sont : - l’absence de précision de l’étalon 
interne et de la concentration dans le rapport du LCH ; - le rapport et les explications 
de l’expert pour établir cette concentration et l’absence de NORKETAMINE et de 
métabolites permettant d’exclure toute prise ponctuelle récréative ; - la différence 
des dispositions de l’article 143 du Code relatives aux jockeys par rapport à celles 
prévues pour les chevaux en matière de positivité et l’absence d’infraction compte-
tenu de l’absence d’effet de la substance ne pouvant pas porter atteinte à la sécurité 
des courses ; - la communication immédiate par la jockey des éléments demandés et 
sa transparence contrairement à l’obtention tardive de ses résultats ;

-	 s’il n’était pas fait droit à sa demande de relaxe à titre principal, il précise à titre 
subsidiaire, que la suspension provisoire de 2 mois prononcée par la Commission 
médicale reste privative et punitive de droit, de sorte qu’à considérer qu’il y a lieu de 
l’interdire de monter pour une durée de 4 mois à titre de primo infraction, il conviendra 
de ne pas retenir 6 mois, mais 4 et de déduire les 2 mois de suspension « médicale » ;

Les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations, possibilité non utilisée ;

Motivation de la décision :

Cet appel est recevable sur la forme ;

Vu la décision du 16 septembre 2025 et l’ensemble des dispositions qu’elle comporte ;
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Sur le fond ;

Vu les articles 43, 143, 213, 216, 224 et l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ; 

I.	 Sur la caractérisation de l’infraction

L’article 43 du Code des courses au galop dispose notamment que :

« Toute personne titulaire d’une autorisation de monter en courses (…) s’engage à se soumettre, 

par des prélèvements biologiques effectués pendant ou en dehors d’une réunion de courses, 

à la recherche de toutes substances prohibées ».

Les dispositions de ce même article renvoient expressément à la simple « présence d’une 

substance prohibée », la « présence d’un indicateur scientifique prouvant l’administration 

d’une substance prohibée, d’un traitement ou procédé interdits par l’annexe 11 » ne constituant 
qu’une alternative également sanctionnée ;

L’annexe 11 du Code des Courses au Galop dresse la liste des substances prohibées dans le 
prélèvement biologique effectué sur une personne autorisée à monter en courses ;

L’article premier cite notamment les stupéfiants et renvoie à l’arrêté ministériel du 22 février 
1990 publié au Journal Officiel du 7 juin 1990, complété par tous les arrêtés successifs ;

La KETAMINE figure expressément dans cet arrêté ;

La situation de la jockey Sarah PEDRON est donc objectivement constitutive d’une infraction 
au Code des Courses au Galop ;

Le rapport établi par l’expert mandaté par Mme Sarah PEDRON remet en cause certains 
éléments du rapport d’analyse établi par le Laboratoire des Courses Hippiques (LCH) le 1er 
juillet 2025 ; 

Les membres de la Commission d’appel, comme les Commissaires de France Galop, ont pris 
connaissance des critiques émises par l’expert mandaté par Mme Sarah PEDRON à l’égard du 
rapport d’analyse du LCH, ces critiques se concentrant sur la méthode analytique du LCH, et 
notamment sur l’absence de tout tracé de l’étalon ; 

Ainsi que l’ont relevé les Commissaires de France Galop, le LCH justifie d’une accréditation ISO 
17025 du COFRAC concernant l’étalonnage et l’essai et qu’une méthode accréditée étant une 
méthode dont la pertinence a été formellement démontrée et dont la validité a été examinée 
et reconnue par une expertise indépendante, les critiques formulées à cet égard ne peuvent 
en conséquence être retenues ; 

En tout état de cause, Mme Sarah PEDRON a renoncé à toute analyse de contrôle et 
l’expert mandaté par ses soins, s’appuyant sur les analyses effectuées par le laboratoire 
de pharmacologie-toxicologie du CHU de Garches, a également conclu à la présence de la 
substance en cause dans les prélèvements de cheveux ;

Par ailleurs, si l’expert mandaté par Mme Sarah PEDRON indique que le rapport du LCH 
montre l’absence de NORKETAMINE, mais ne prouve pas la présence de KETAMINE et de 
DIHYDRONONORKETAMINE dans l’organisme en invoquant l’absence d’étalon interne et 
précise exclure formellement une consommation de la substance par la jockey, force est de 
constater qu’il en déduit devant la Commission d’appel que l’étalon interne pourrait orienter 
vers une prise de la substance ou une faible dose de contamination ;

Tout en tenant compte des explications orales de l’expert quant aux mesures des études qu’il 
cite, à comparer au cas présent, aucun élément nouveau n’est cependant communiqué en 
appel alors que les éléments du dossier, notamment la faible quantité de substances détectées 
ou l’absence d’effet pharmacologique ne permettent toujours pas d’écarter une ingestion, 
même minime, volontaire ou non, des substances en cause ;

Il ressort ainsi des éléments du dossier, que les membres de la Commission d’appel ne 
disposent pas de suffisamment d’éléments probants pour remettre en cause l’appréciation 
des Commissaires de France Galop quant à la caractérisation de l’infraction au regard de 
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
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Par ailleurs, les arguments selon lesquels les analyses capillaires effectuées sur la jockey, de 
son propre chef, permettent d’exclure que cette dernière est consommatrice de KETAMINE 
et que le faible taux de concentration des substances prohibées en cause prouve l’absence 
d’effet pharmacologique, ne sauraient avoir d’incidence sur la présente procédure ;

En effet, le Code des Courses au Galop ne matérialise pas, aux termes de l’article 143, une 
infraction au regard des effets d’une substance prohibée dans l’organisme d’un jockey, mais 
uniquement au regard de sa présence, et l’absence même de caractérisation de consommation 
volontaire et habituelle des substances prohibées ne saurait faire disparaître l’infraction 
au regard de la présence des substances prohibées dans le prélèvement biologique, étant 
observé que le Code des Courses au Galop ne prévoit pas de seuil concernant les substances 
prohibées retrouvées ;

En conséquence, la présence de la substance et donc la caractérisation de l’infraction au Code 
des Courses au Galop, ne sauraient être valablement contestées ;

II.	 Sur la sanction disciplinaire prononcée

En présence d’une infraction établie aux dispositions de l’article 143 du Code, il appartient au 
jockey intéressé de faire valoir les éléments qui, selon lui, pourraient justifier une annulation ou 
une réduction de la sanction normalement applicable, ce qui ne constitue pas une inversion 
de la charge de la preuve ;

Devant la Commission d’appel, la jockey ne communique aucun nouvel élément concernant 
ses habitudes, son comportement ou son hygiène de vie ;

Les Commissaires de France Galop ont rappelé qu’il leur appartient de veiller à la régularité des 
courses et à la sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité 
qui se pratique en peloton à très grande vitesse dans laquelle les mouvements et impacts 
peuvent entraîner des conséquences dramatiques, les risques inhérents à cette discipline 
justifiant le contrôle de la présence de stupéfiants dans les prélèvements des jockeys et la 
stricte application du Code des Courses au Galop et qu’il leur appartient également de veiller à 
l’image et à la réputation des courses, déjà ternie par l’utilisation de stupéfiants ;

Lesdits Commissaires ont également précisé qu’il incombe ainsi aux jockeys d’éviter tout 
risque de contamination par ce type de substance, eu égard à leur pratique d’une activité 
dangereuse et strictement réglementée en matière de stupéfiants et partant, de se prémunir 
contre tout risque de prélèvement biologique positif, notamment dans le cadre de leur vie 
professionnelle ;

Or, en l’espèce, la jockey ne démontre toujours pas avoir tout mis en œuvre pour se prémunir, 
malgré sa qualité de jockey professionnel qui implique de prendre toutes les précautions 
possibles, contre tout type de contamination ;

A cet égard, l’argument d’une contamination environnementale, notamment au contact 
de la sueur d’un cheval, ne saurait être retenu, la jockey devant prendre toutes précautions 
utiles quant aux conditions sanitaires des chevaux montés ainsi qu’à l’égard de ses collègues 
d’écurie ;

En conséquence, la Commission d’appel ne peut que confirmer la mise en évidence de la 
présence des substances prohibées dans le prélèvement effectué sur la jockey le 9 juin 2025 
et partant la caractérisation de l’infraction au Code des Courses au Galop ; 

L’article 43 du Code précise les sanctions applicables à un jockey, lesquelles incluent l’amende, 
l’avertissement, l’interdiction de monter pendant une durée déterminée, la suspension ou le 
retrait de l’autorisation de monter et l’exclusion jusqu’à nouvelle décision, des locaux affectés 
au pesage ainsi que des terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses;

Les Commissaires de France Galop ont rappelé que la substance détectée, tant par le LCH 
dans l’urine que par le laboratoire de pharmacologie-toxicologie du CHU de Garches dans 
les cheveux de Mme Sarah PEDRON, présente des effets perturbateurs du système nerveux 
central, des effets entre autres hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais aussi des 
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effets sur la coordination motrice et pouvant conduire au phénomène dit de « décorporation » ;

La présence de cette substance dans le prélèvement d’un jockey est donc de nature à mettre 
en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image et leur réputation et présente un 
grand danger pour le jockey lui-même, les autres jockeys et les chevaux, lesquels peuvent, 
en outre, être contaminés et donc distancés au préjudice de leur éleveur, propriétaire et 
entraîneur ; 

S’agissant de l’individualisation et de la personnalisation de la sanction, il ressort des termes 
et de la motivation de la décision de première instance que les Commissaires de France Galop 
ont prononcé une sanction en conformité avec le Code des Courses au Galop, étant rappelé 
qu’ils ont notamment pris en considération les aspects spécifiques du dossier, à savoir la 
nature des substances prohibées en cause, leur présence dans le prélèvement biologique de 
la jockey selon le LCH et la gravité de l’infraction ;

L’argument quant à l’absence de prise en compte de la situation de primo-infraction ne saurait 
être retenu dans la mesure où les Commissaires mentionnent explicitement avoir également 
apprécié la situation de la personne concernée, étant observé que l’absence de tout 
prélèvement biologique mettant en évidence une substance prohibée chez la jockey depuis le 
début de sa carrière a été pris en considération, celle-ci ne concernant qu’une primo-infraction 
et non un état de récidive ;

Lesdits Commissaires ont également précisé la jurisprudence rendue par les instances 
disciplinaires en matière de positivité des jockeys à des substances illicites et prononçant, en 
cas de primo-infraction, une interdiction de monter d’une durée de 6 mois ;

Les termes de la motivation de la décision permettent néanmoins de constater que les 
Commissaires ont entendu réduire le quantum de la sanction de cette primo-infraction à 
une durée de 4 mois, au regard des éléments du dossier et du comportement de la jockey, 
notamment sa transparence et la réalisation des démarches médicales attendues ; 

La Commission d’appel considère ainsi que les Commissaires de France Galop ont entendu 
prononcer, en l’espèce, une sanction consistant en une interdiction de monter d’une durée 
totale de 4 mois au vu de l’ensemble éléments du dossier, et ce, à titre de primo-infraction, 
étant observé que la mesure conservatoire médicale est une mesure distincte de la mesure 
disciplinaire ;

En appel, la jockey n’apporte aucun nouvel élément qui permettrait de considérer que 
la décision des Commissaires de France Galop devrait être infirmée, aucun élément ne 
permettant de démontrer concrètement l’hypothèse de contamination émise, ni d’expliquer 
la présence de cette substance ou de mettre en évidence que ladite jockey a pris toutes ses 
précautions pour éviter d’être positive ;

Il y a lieu d’indiquer, au vu de ce qui précède, que les Commissaires de France Galop étaient 
ainsi fondés, à sanctionner la jockey par une interdiction de monter d’une durée de 4 mois, 
étant observé qu’ils n’ont pas appliqué la sanction la plus sévère et que le quantum n’apparaît 
pas excessif, mais au contraire proportionné au regard des effets dissuasifs recherchés et 
limités dans le temps ; 

Dans ces conditions, la Commission d’appel décide qu’il y a lieu de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS

Décide :
-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par la jockey Sarah PEDRON ;
-	 maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’ils ont décidé 

d’interdire à la jockey Sarah PEDRON de monter en courses pour une durée de 4 mois.

Paris, le 17 novembre 2025

M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. J-P. COLOMBU
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Thomas FOURCY d’une demande d’inscription sur la liste 
des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Cheick Nasser Abdulla N. 
A. AL THANI, en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 19 novembre 2025 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 19 novembre 2025, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, et malgré 
le courrier resté sans réponses sur les suites données au dossier par M. Cheick Nasser Abdulla 
N. A. AL THANI ;

Il y a donc lieu de :
-	 maintenir le blocage du compte France Galop de M. Cheick Nasser Abdulla N. A. AL 

THANI à concurrence de la somme due ;
-	 suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

-	 de demander l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique du Qatar ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Cheick Nasser Abdulla N. A. AL 

THANI à concurrence de la somme due ;
-	 de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Cheick Nasser 

Abdulla N. A. AL THANI à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

-	 de demander l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique du Qatar laquelle lui a 
délivré des autorisations ;

étant observé que : 
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 19 novembre 2025

M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. G. HOVELACQUE - M. K. HUYBERS
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis par le rapport intermédiaire du Service Contrôles de France Galop en date du 19 novembre 
2025 d’un dossier dont il ressort notamment la mention de rapports vétérinaires et procès-
verbaux de Commissaires de courses réalisés dans le cadre de contrôles à l’entraînement et 
aux courses concernant l’entraîneur Joao Pedro MACEDO DA COSTA OLIVEIRA et mentionnant 
que :

-	 l’analyse de la première partie des prélèvements biologiques réalisés :
-	 le 19 septembre 2025 lors d’un contrôle sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD, avant 

sa course dans le cadre d’une opération partants, sur le hongre CHARLES LEGEND, 
propriété de Mme Anne DUPONT, et entraîné par Joao Pedro MACEDO DA COSTA 
OLIVEIRA au moment des faits ;

-	 le 19 octobre 2025 lors d’un contrôle sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, avant sa 
course dans le cadre d’une opération partants, sur le hongre XYLOPHONE, propriété 
de M. José Miguel DE FREITAS OLIVEIRA, et entraîné par Joao Pedro MACEDO DA COSTA 
OLIVEIRA au moment des faits ;

-	 le 22 octobre 2025 lors d’un contrôle sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, avant 
sa course dans le cadre d’une opération partants, sur la pouliche DESERT ROSE, 
propriété de STARS OF FORTUNE, et entraînée par Joao Pedro MACEDO DA COSTA 
OLIVEIRA au moment des faits ; 

a révélé la présence de BUTYL GLUCURONIDE dans le prélèvement, substance de catégorie II 
visée au paragraphe I de l’article 201 du Code des Courses au Galop ;

-	 que des enquêtes ont été ouvertes en application des articles 198 et suivants du Code 
des Courses au Galop ;

-	 qu’une perquisition a été organisée par le Service Central des Courses et Jeux le 19 
novembre 2025 et que M. Joao Pedro MACEDO DA COSTA OLIVEIRA a été placé en 
garde à vue le même jour ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 213, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Le rapport intermédiaire du Service Contrôles de France Galop permet de mettre en évidence 
que la régularité des courses n’est pas assurée concernant les partants de l’entraîneur Joao 
Pedro MACEDO DA COSTA OLIVEIRA au vu : 

-	 de la positivité du prélèvement du hongre CHARLES LEGEND réalisé avant sa course 
susvisée ;

-	 de la positivité du prélèvement du hongre XYLOPHONE réalisé avant sa course 
susvisée ; 

-	 de la positivité du prélèvement de la pouliche DESERT ROSE réalisé avant sa course 
susvisée ;  

au BUTYL GLUCURONIDE, qui est une substance interdite de catégorie II au sens du Code des 
Courses au Galop ; 

-	 d’enquêtes en cours au niveau du Service Contrôles de France Galop ;
-	 des constats vétérinaires et des conditions d’entraînement des chevaux de cet 

entraîneur mentionnés dans le rapport intermédiaire du Service contrôles dans le 
cadre des enquêtes en cours ;

Il convient en conséquence de manière conservatoire et provisoire :
-	 de ne plus accepter les engagements dans les courses régies par le Code des Courses 

au Galop de la part M. Joao Pedro MACEDO DA COSTA OLIVEIRA, en sa qualité de 
titulaire d’autorisation de faire courir et titulaire d’autorisation d’entraîneur public ;

-	 d’interdire les chevaux CHARLES LEGEND, XYLOPHONE et DESERT ROSE concernés 
par les enquêtes susvisées de courir dans les courses régies par le Code des Courses 
au Galop au vu de la substance en cause dans leurs dossiers respectifs ;
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De maintenir ces mesures jusqu’à ce que les Commissaires de France Galop aient statué sur 
les dossiers à l’issue des enquêtes ;  

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 200, 201, 
213, 216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident de manière conservatoire et 
provisoire et jusqu’à ce qu’ils aient statué sur les dossiers à l’issue des enquêtes :

-	 de ne plus accepter les engagements dans les courses régies par le Code des Courses 
au Galop de la part M. Joao Pedro MACEDO DA COSTA OLIVEIRA en sa qualité de titulaire 
d’autorisation de faire courir et titulaire d’autorisation d’entraîneur public ;

-	 d’interdire aux chevaux CHARLES LEGEND, XYLOPHONE et DESERT ROSE, concernés 
par les enquêtes susvisées, de courir dans les courses régies par le Code des Courses 
au Galop au vu de la substance en cause dans leurs dossiers respectifs.

Paris, le 19 novembre 2025

M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. G. HOVELACQUE - M. K. HUYBERS





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    6 novembre 2025

Les Commissaires ont autorisé la jument GIROLLE DE SIVOLA à 
ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non 
montée, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Clément LEFEBVRE a déclaré 
aux Commissaires que la jument IRIS DES VIGNAUX, arrivée 4e, 
1re favorite, à la cote de 2,8/1, effectuait une rentrée.
Le hongre CAPE OF LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1630	 4397	 PRIX PAUL TAVERNIER

(Steeple-Chase - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 kg.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1561	 4	 Laguinte, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Maido [French Glory (IRE)], 70 k, gh, (14 000), 
Mme MC. Le Stang (Q. Samaria), Mme J. Le Stang

	 1404	 1	 Parisimix, h, b, 6 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 68 k, gh, (10 000), J. Finch 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 1428	 3	 I Risk, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 68 k,  h, (12 000), Ecurie Mirande 
(K. Ouvrier), Mme I. Pacault

	 1485	 1	 Emir Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Eyes Of 
War [Muhaymin (USA)], 70 k, gh, (14 000), L&M. Viel (s) 
(K. Geffroy), L&M. Viel (s)

	 788	 1	 Gaz Gaz, h, b, 9 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, (10 000), 
Haras de Saint-Voir (G. Faivre-Picon), de N. Lageneste

	 1512	 7	 Forza, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 68 k, g, (12 000), JC. Sarais 
(A. Duvacher), J. Carayon

	 1513		  Just A Gigolo, h, gr, 6 ans, par Vision D’Etat et Bulle 
De Pap’S (Saint Des Saints), 68 k, 0h, (12 000), 
Ecurie Jaeckin (E. Bonnet), P Adda (s)

	 1586	 2	 The Must, h, 5 ans, 68 k, 0h, (12 000), LG Bloodstock 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 429		  Jolifou De Guye, h, 6 ans, 70 k, Kh, (12 000), 
P. Frontero (C. Poincot), JR. Breton

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 119 a
1 long ½, 7 long, 3 long, ½ long, ½ long, ¾ long, loin, 1 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 267 a	 Jean-Paul Marchand, Julien Hocde.

	 633 a	 Rene Tabart.

	 358 a	 Haras De Mirande.

	 247 a	 Alain Chopard.

	 123 a	 Haras De Saint-Voir.

	 82 a	 Jean-Claude Sarais.

	 41 a	 Ecurie Jaeckin.

Temps total : 4’18’’11’’’
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FONTAINEBLEAU

0408 310	 jeudi 6 novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Stéphanie UHEL

	 1629	 4398	 PRIX WWW.COURSESCHEVAUX.FR

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 20.000 en steeple-
chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

	 1497	 1	 Girolle De Sivola, f, b, 9 ans, par Noroit GER et Magic 
Fairy [Ski Chief (USA)], 68 k,  h, B. Caron (B. Caron), 
T. Jouin

	 1497	 3	 Saturne Pelem, h, gr, 7 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 68 k, Ah, J. Juillet 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 1409	 4	 Cape Of Love, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 68 k, Ah, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 823		  Iris Des Vignaux, f, gr, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 66 k (661/2 k), gh, 
Y. Bothamy (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 1409	 5	 Honoddor, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et Ofissore 
[Assessor (IRE)], 67 k, Ah, Y. Hedan (D. Thomas), 
S. Foucher

	 1479	 3	 Karmix, f, b, 5 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 70 k (67 k), gh, A. Blanpin (A. Masson), 
A. Blanpin

	 1357	 4	 Thiago Des Dunes, h, b, 11 ans, par Al Namix 
et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 71 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 1529	 4	 Beni Gods, h, 9 ans, 71 k (68 k),  h, Mme H. Cadot 
(T. Figueira), L. Cadot

	 1479	 5	 Fiancee Du Large, f, 10 ans, 67 k, gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), C. Ligerot

	 728		  Bingo De L’Aunay, h, 10 ans, 67 k, 0h, JC. Auvrai 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

	 1345		  Grangousie Chaluzy, h, 9 ans, 67 k, gh, RM. Dupuis 
(B. Claudic), RM. Dupuis

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 261 a
2 long, 3 long ½, 1 long ¾, courte tête, 3 long, 1 long, 7 long, 2 long 
½, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Gilles Trapenard.

	 800 a	 Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

	 452 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 313 a	 Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

	 156 a	 Yves Hedan.

	 104 a	 Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

	 52 a	 Ecurie Des Dunes.

Temps total : 5’44’’93’’’
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	 1538	 2	 Happy Mum’S Day, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Wild Du Berlais [Trempolino (USA)], 72 k (69 k), Ah, (17 
000), M. Chaouat (A. Blais), E. Grall (s)

	 1447		  Mukti, f, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et Bolota Has 
(Kapgarde), 69 k (65 k),  h, (15 000), Famille Bryant 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1225	 7	 Pathognomonique, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Viking Splendor USA (Giant’S Causeway USA), 70 k, 
(17 000), Famille Bryant (A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1538	 4	 Terraluna, f, b, 3 ans, par Gemix et Terravista 
[Teofilo (IRE)], 71 k (68 k), g, (19 000), M. Chaouat 
(B. Marchand), D. Windrif

			   Minuit Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Chanducoq et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 67 k (63 k), (11 
000), M. Seror (s) (C. Clayeux), M. Seror (s)

	 1013	 5	 Gina Baila, f, 3 ans, 70 k (68 k),  h, (17 000), 
Mme G. Reille-Villedey (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

			   Lady Danbury, f, 3 ans, 67 k (63 k), Ah, (11 000), 
Mme S. Hosselet (C. Poincot), J. da Silva

	 1538		  Easy Star (IRE), f, 3 ans, 67 k, gh, (11 000), 
Ecurie Tygaly (B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Ciccio Girl, f, 3 ans, 67 k, (11 000), D. Grandin 
(B. Gelhay), D. Grandin

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 169 a
½ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, loin.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Haras Des Sablonnets.

	 699 a	 Manuel Martinez.

	 395 a	 Cedric Milet, Mme Florence Fievez, Pascal Noue, Xavier Lippens.

	 273 a	 Earl Des 4 M.

	 136 a	 Haras Du Lieu Des Champs.

	 91 a	 Woodpark Bloodstock Ltd, Nicolas Baudron, Mme Veronique Dubois.

	 45 a	 Mme Marion Bessat, Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’19’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROQUEPINE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Baptiste LE 
CLERC sur le comportement de la pouliche EASY STAR (IRE) arrêtée 
pendant le parcours dans la dernière diagonale.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était très allante, qu’elle 
n’avait pas respiré durant le parcours et qu’il avait jugé préférable 
de l’arrêter, la pouliche EASY STAR (IRE) ne disposant plus de 
ressources.
La pouliche MITTANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1633	 4396	 PRIX PRINCESSE D’ANJOU

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 12.000 (victoires et places).  Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steele-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1528	 1	 Mount Angel, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Lou Ange 
(Ange Gabriel), 69 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1385	 1	 Ferrum POL, h, al, 4 ans, par Exaltation 
IRE et Fangoria POL (Belenus GER), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1555		  Feu De Dieu, h, n, 4 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 67 k,  h, Dream With Me Stable Inc 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1226	 3	 Rock Me Charly IRE, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Bathilde (Nickname), 66 k (67 k), RS. Lanigan-
O’Keeffe (J. Reveley), Mme M. Pineda

	 1473	 1	 King Of Francs, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Martasprings [Martaline (GB)], 70 k (67 k), gh, 
Haras du Mondant (A. Blais), E. Grall (s)

	 1436	 2	 Yeiazel, f, b, 4 ans, par Ultra IRE et Nouvelle Page 
[Authorized (IRE)], 66 k,  h, Mme I. Pacault (E. Bureller), 
Mme I. Pacault

	 1442		  Liege Ardent, h, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE et Laurana 
[Badolato (USA)], 70 k (68 k), Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

			   Sunset POL, m, 4 ans, 68 k, J. Cervenka 
(C. Smeulders), M. Liska

	 1577		  Lawyer Du Seuil, h, 4 ans, 67 k, A, Mme M. Boudot 
(D. Ubeda), M. Seror (s)
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Les hongres LAGUINTE et PARISIMIX ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1631	 4393	 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

DE SEINE ET MARNE

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs de 11.000. En outre, 
les poulains ayant, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1537	 2	 Master Falcon, h, gr, 3 ans, par Tunis POL et Aviatrice 
[Muhtathir (GB)], 72 k (69 k), gh, (17 000), Mme G. Reille-
Villedey (G. Faivre-Picon), Butel & Beaunez (s)

	 1536		  Monark Wood, h, gr, 3 ans, par Morpheus GB et 
Fulleren [Laveron (GB)], 67 k (64 k),  h, (11 000), J. Détré 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 1537	 3	 My Favorite Mix, h, al, 3 ans, par Gemix et Midnight 
Of Paris [Mastercraftsman (IRE)], 69 k (65 k),  h, 
(15 000), M. Haski (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1533		  Prince Du Havre, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Lilly Du Havre [Le Havre (IRE)], 68 k, 0h, (13 
000), Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 1548		  Helios Du Luy, h, b.f, 3 ans, par Latrobe IRE et Princess 
Du Luy (Saint Des Saints), 73 k (69 k), Ah, (19 000), 
Haras d’Etreham (Mme O. Launay), D. Cottin (s)

	 1537	 5	 L’Enchante, h, n.p, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Merlin Woods (Irish Wells), 69 k, A, (15 000), 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

			   The Big Ticket, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Purple 
Sensation (Slickly), 67 k, 0h, (11 000), O. Horvath 
(J. Reveley), V. Devillars

	 1196		  Drut, h, 3 ans, 72 k (691/2 k), (21 000), 
Team Valor International (Q. Samaria), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1544		  Belvedere Palace (GB), h, 3 ans, 72 k (70 k), gh, (21 
000), C. Foeller (Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Cabal De Fletcha, h, 3 ans, 72 k (69 k),  h, (21 000), 
H. Hayoun (E. Bonnet), P Adda (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 85 a
1 long, 6 long ½, 1 long ½, encolure, 2 long ½, 2 long, 5 long, 2 long, 
loin.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Daniel Allard.

	 699 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Vcte Eric De Soultrait.

	 395 a	 Michel Haski.

	 273 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Ecurie Des Mottes.

	 136 a	 Earl Haras Du Luy.

	 91 a	 Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

	 45 a	 Ecurie Haras Des Marais, Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’15’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jeune jockey Lyam BEAUBOIS, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Les hongres MASTER FALCON, HELIOS DE LUY, MONARK WOOD ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1632	 4392	 PRIX DE CHAMPAGNE-SUR-SEINE

(Haies - À réclamer - Femelles)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs de 11.000. En outre, les pouliches ayant, en course de 
haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1538		  Mittani, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Messaline 
(Smadoun), 67 k (66 k), gh, (11 000), AS. & D. Allard (s) 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1538		  Roquepine, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et La 
Islaminima [Gentlewave (IRE)], 69 k,  h, (15 000), 
M. Martinez (C. Riou), J. Delaunay (s)
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BO 2025/23 – obstacle	 3

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Baptiste 
LE CLERC suite à la chute de la pouliche LUTTEUSE survenue à la 
dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait mal sauté l’avant 
dernière haie et qu’il avait tenté de l’arrêter entre les deux dernières 
haies sans y parvenir. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La pouliche LUCIE DES PICTONS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1635	 4395	 PRIX DU DEBUCHER

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 17.000 (victoires et 
places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et 
par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 1545		  Prestige D’Olva, h, b, 5 ans, par Recorder GB 
et La Pleine Lune [Early March (GB)], 67 k, gh, 
E. Ciechanowicz (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 471	 6	 Klaire Secrete, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Vague Secrete (Secret Singer), 66 k, gh, Mme M. Juhen-
Cypres (A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1459	 7	 Neon Has, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Jolie 
De Ballon [Turgeon (USA)], 70 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 1524		  Kop De Boulogne, h, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, Ah, de P. Fraguier 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

	 783		  Karnaval Point, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Meralda [Baby Turk (IRE)], 69 k, A, R. Bruni 
(L. Vandamme), H. Mérienne (s)

			   Kief Du Nord, h, b, 5 ans, par Robin Du Nord et 
El Tistair Wells (Irish Wells), 67 k,  h, X. Brelaud 
(B. Gelhay), M. Pitart

			   Jonjo Bravo, h, b, 5 ans, par Masked 
Marvel GB et Rouvraie [Anabaa (USA)], 67 k, 
N. George & A. Zetterholm (s) (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Zilia Rebel, h, 5 ans, 67 k,  h, JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

			   Arry Angels, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme V. Frison 
(T. Beaurain), Mme V. Frison

	 1495		  Kyd Bill, h, 5 ans, 67 k,  h, P. Vitek (B. Claudic), P. Vitek
	 1397		  Dire La Verite, h, 5 ans, 67 k,  h, Scuderia Dei Duepi 

(B. Le Clerc), A. Botti (s)
	 1524		  King Des Vignaux, h, 5 ans, 67 k, gh, Ecurie Delaunay 

(C. Riou), J. Delaunay (s)
12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 468 a
2 long ½, 6 long, ¾ long, 3 long ½, 7 long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 
1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 800 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

	 452 a	 Scea Hamel Stud.

	 313 a	 Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

	 156 a	 Eric Becq.

	 104 a	 Ecurie Des Chataigniers.

	 52 a	 Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’20’’45’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé une première fois son remplacement sur le hongre 
KARNAVAL POINT (AQ) par le jockey Kevin NABET puis par le jeune 
jockey Lucas VANDAMME, au poids de 69 kg, suite à la chute du 
jockey Kevin NABET dans la course 5 - Prix PRINCESSE D’ANJOU.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARRY ANGELS à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ.
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré aux 
Commissaires que le hongre JONJO BRAVO, arrivé 7e, 1er favori, à la 
cote de 4,8/1, débutait en haies.
Le hongre KOP DE BOULOGNE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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	 1491	 3	 Legend Race, h, 4 ans, 69 k (65 k), gh, L. Carberry (s) 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 1522	 2	 Libre Arbitre, h, 4 ans, 67 k, S. Munir (K. Nabet), 
H. Mérienne (s)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
583 a
Eng. Sup. : Sunset POL

1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 5 long, 3 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Mme Henri Devin.

	 772 a	 Stadnina Koni Krasne Sp. Zoo, prime non attribuée.

	 436 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 302 a	 Mme S. Lanigan O’Keeffe, prime non attribuée.

	 151 a	 Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

	 100 a	 Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault.

	 50 a	 Joel Denis, Emmanuel Clayeux, Mme Clotilde De Barmon, Mme Mannaig De 

Kersauson De Pennendreff.

Temps total : 4’10’’65’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LIBRE ARBITRE par le 
jockey Kevin NABET.
Le hongre FERRUM (POL) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1634	 4394	 PRIX DU MASSIF FORESTIER

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, 
les poulains et les pouliches ayant, cette année, en course de haies, 
reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg ; plusieurs allocations 
de 9.000, 4 kg.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1493	 6	 Lucie Des Pictons, f, gr, 4 ans, par Tunis 
POL et Vertigineuse [Network (GER)], 70 k, (12 
000), SCEA Marais des Pictons (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1587		  Mademoiselle Mia, f, b, 4 ans, par Waldgeist GB et 
Much Promise GB (Invincible Spirit IRE), 70 k, (12 000), 
Mme MG. Boudot (A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1490		  Dabasir IRE, h, gr, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Kairos ITY (Kingston Hill GB), 70 k (66 k), Ah, (10 000), 
Mario Genovese SRL (T. Servier), Mme G. Menato

	 243		  Borvo, h, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Lolla Belle 
(Saint Des Saints), 72 k (69 k), gh, (12 000), C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1446	 7	 Les Flots Bleus, f, b, 4 ans, par Gemix et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 72 k (70 k),  h, (10 000), 
Mme L. Moal (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

	 1490	 4	 Lord Ciergues, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Star Dance [Enrique (GB)], 72 k (69 k),  h, (10 000), 
de la A. Brosse (A. Blais), J. Jouin

	 1490	 7	 Lutt Matten GER, h, al, 4 ans, par Polish Vulcano GER 
et Love Flowers GER (Touch Down GER), 72 k (70 k), Ah, 
(12 000), J. Fabre (Mme B. Frost), Mme G. Menato

			   Luna Lupa GB, f, 4 ans, 66 k, Ah, (8 000), J. Finch 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

	 601		  Lola Bere, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (10 000), 
Mme C. Gatta (L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 677		  Kaiwhakan FR , f, 4 ans, 70 k (66 k), (12 000), 
Mme G. Meijer (Mme T. Polesna), Mme G. Meijer

			   Lutteuse, f, 4 ans, 68 k, gh, (10 000), Mme G. Seror 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 275 a
courte encolure, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long, ½ long, 2 long, 1 long 
¼.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Scea Marais Des Pictons.

	 699 a	 Ecurie De Cachene.

	 395 a	 Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

	 273 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 136 a	 Butel & Beaunez (S), Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

	 91 a	 Jean-Louis Devillard.

	 45 a	 Mme Mandy Kriegsheim, prime non attribuée.

Temps total : 4’15’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu en ses explications le jockey James REVELEY, 
arrivé 1er, lui ont adressé des observations pour avoir cessé, un 
court instant, de solliciter la pouliche LUCIE DES PICTONS avant le 
passage du poteau d’arrivée.
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			   Air De Gane, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, Mme H. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

	 1388	 2	 Magic Tanit, f, 4 ans, 67 k, gh, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

	 1603	 2	 Gift Du Berlais, f, 4 ans, 73 k (71 k), 0h, A. Montoille 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
312 a
Eng. Sup. : Lycaon De Berce

1 long ½, 6 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Earl Les Grandes Alouettes, Christophe Brun.

	 556 a	 Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

	 324 a	 Ecurie Patrick Klein.

	 220 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

	 104 a	 Scea Barbottiere.

Temps total : 4’28’’90’’’
Les Commissaires ont décidé, en raison de l’état de la piste, de 
supprimer la haie amovible située dans la ligne droite d’arrivée pour 
la sécurité des chevaux et des jockeys.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jeune 
jockey D. RODRIGUEZ (accidenté) par le jockey Praphan PHOKAEW 
au poids de 65 kg.
Les Commissaires ont autorisé le jockey Geoffrey RE à monter au 
poids de 66 kg au lieu de 65 kg sur la pouliche LIBERTY MAG.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Geoffrey RE, ont sanctionné ce dernier par une amende de 
200 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de plus de 1 kg (1,100kg) résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges.
La pouliche LIBERTY MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1638	 4414	 PRIX CATULUS

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
en course à obstacles, reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 8.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 
37,5 %, 6 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1417	 2	 Minnie De Vergne, f, gr, 5 ans, par Alanadi et Lou 
De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 65 k (61 k), gh, 
B. Loustaud (T. Jaguelin), L. Cadot

	 1417	 1	 Maine Coon, h, b, 8 ans, par Last Train GB et Zareen 
(Dan Music), 67 k (64 k), Ah, L. Cadot (A. Gleyroux), 
L. Cadot

	 1417		  Paloma De Candale, f, al, 6 ans, par Berkshire 
IRE et Palomba (Le Pigeon), 67 k (66 k),  h, L. Cadot 
(T. Figueira), L. Cadot

			   Hortense De Gane, f, al, 6 ans, par Estejo GER et 
Marie De Gane (Regality), 631/2 k (61 k),  h, J. Haussy 
(Mme G. Fradelin), F. Lagarde

	 1240		  Lubiana, f, 5 ans, 631/2 k (64 k), gh, PJ. Delage 
(M. Mingant), L. Cadot

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 64 a
5 long, 8 long, 6 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Bertrand Loustaud, Gilles Lherpiniere.

	 556 a	 Julien Guerin.

	 324 a	 Yan De Kersabiec.

	 220 a	 Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.

Temps total : 4’41’’10’’’
Les Commissaires ont décidé, en raison de l’état de la piste, de 
supprimer la haie amovible située dans la ligne droite d’arrivée pour 
la sécurité des chevaux et des jockeys.
Les Commissaires ont autorisé la jument PALOMA DE CANDALE AA 
et la pouliche MINNIE DE VERGNE AA à être montées en piste, la 
demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le jockey Mickael MINGANT à monter 
au poids de 64 kg au lieu de 63,5 kg.
Le départ de la 6e course a été donné à 16h10.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Mickael MINGANT s’est présenté à 
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AGEN-LA GARENNE

0580 313	 dimanche 9 novembre 2025
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Juan-Carlos HEDER – 
Hélène BALDAZZINI – Sylvie LE GALL

	 1636	 4412	 PRIX SERGE DAVY

(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 kg, pour 10.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1610		  Meleze Hana, h, b, 3 ans, par Chanducoq et O’Hana 
(Nononito), 70 k (67 k), (8 000), D. Lumet (A. Gleyroux), 
D. Guillemin (s)

	 1533	 5	 Pontbriand, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Margaux 
And Co [Trempolino (USA)], 72 k (68 k), gh, (10 000), 
Ecurie de L’Empereur (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Monsieur Hamaj, h, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Elle 
Vient Du Mou [Network (GER)], 70 k (68 k),  h, (8 000), 
A. Montoille (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1416	 3	 Bar A Tous, h, b, 3 ans, par Bande (IRE) et 
Lucky Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 72 k 
(69 k),  h, (10 000), GIL. Baratoux (T. Figueira), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1516	 4	 Joly Star, f, b.f, 3 ans, par Weltstar GER et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 70 k,  h, (10 000), JL. Pelletan 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

	 1470	 2	 La Lettre, f, 3 ans, 70 k,  h, (10 000), de B. Montzey (s) 
(M. Mingant), de B. Montzey (s)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 292 a
3 long, 2 long, 8 long, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :

	 696 a	 Philippe Hardy.

	 348 a	 Ecurie De L’Empereur, Suc. Franck Leblanc.

	 203 a	 Earl Domaine Du Mou, Adrien Montoille, Hubert Montoille.

	 137 a	 Maxime Saint-Germain.

	 65 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique.

Les Commissaires ont décidé, en raison de l’état de la piste, de 
supprimer la haie amovible située dans la ligne droite d’arrivée pour 
la sécurité des chevaux et des jockeys.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
LAGENESTE-MACAIRE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons de la 
chute du jockey Mickael MINGANT (LA LETTRE) sur le plat. Après 
vision du film de contrôle et audition du jockey précité il s’avère que 
le cheval a fait un écart et a provoqué la chute du jockey.
Le bulletin de réclamation no 006917 a été déclaré nul.
Le hongre MELEZE HANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1637	 4413	 PRIX ARMAND BASTOUL

(Haies)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1613		  Lycaon De Berce, h, b.f, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Gibsy De Berce (Nom De D’La), 69 k (66 k), Ah, C. Brun 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

	 1517	 3	 Liberty Mag, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 65 k (66 k),  h, Cte AA. Maggiar (G. Ré), 
F. Nicolle

	 1471	 1	 Lester, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Ulla De Montot 
[Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k),  h, JM. Bonnin 
(Mme G. Fradelin), JM. Bonnin

			   Lolita Sei, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Carina Tu Sei 
[Sunday Break (JPN)], 65 k (62 k),  h, Ecurie Magnien 
(N. Baillou), F. Nicolle

	 1601		  Mrs Robinson, f, gr, 4 ans, par Robin Of Navan et 
Prisenflag [Pyrus (USA)], 65 k, E. Barrao (P. Phokaew), 
F. Barrao
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	 1433		  Miss Bresil Delf, f, b, 3 ans, par Bande (IRE) et Back To 
Bresil [Muhtathir (GB)], 66 k (63 k),  h, G. Leenders (s) 
(E. Bonnet), G. Leenders (s)

	 1536		  Miss Borningrun, f, b.f, 3 ans, par Gemix et Borning 
Run [Born King (JPN)], 66 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Renard), Y. Fouin (s)

	 1567		  Promesse Tenue, f, 3 ans, 66 k (63 k), JM. Baudrelle 
(B. Marchand), JM. Baudrelle

	 1515	 4	 Miss Is Born, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1412		  Madee, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Haras de Beaufay 
(T. Beaurain), D. Torok

	 1538	 6	 Pomme Surette, f, 3 ans, 66 k, Ah, Haras de Sainte-
Gauburge (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

	 1567		  Soldouna, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, G. Lassaussaye 
(G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

	 1447	 4	 Maree Du Large, f, 3 ans, 66 k,  h, P. Noue (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 1447		  La Felicita, f, 3 ans, 69 k (66 k), gh, D. Lemarie 
(M. Zuliani), J. Delaunay (s)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 211 a
4 long ½, 6 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 5 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Gestut Aesculap, prime non attribuée.

	 487 a	 Patrick-Georges Roulois, Pierre-Patrick Roulois.

	 284 a	 Suc. Franck Leblanc.

	 192 a	 Mme Laurence Dareoux, Francis Landeau.

	 91 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

Temps total : 4’26’’40’’’
A l’arrivée de la course, la pouliche DREAM WEAVER, arrivée 1re, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

	 1641	 4406	 PRIX DU HARAS DE GRANDCOUR

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru et n’ayant 
pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). 
Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1486	 2	 Star Caribean, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Caribena (Linamix), 69 k (67 k),  h, Mme S. Guittard 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1448		  Un De Mix, h, b, 3 ans, par Gemix et La Rosa 
[Gentlewave (IRE)], 66 k, gh, M. Haski (A. Gautron), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 1567		  Hurricane Vernes, h, gr, 3 ans, par Khalkevi IRE 
et Douce Irlandaise (Nickname), 66 k, gh, L. Denis 
(A. Coupu), Mme S. Geffriaud

	 517		  Rainbow Dance, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Raindance [Planteur (IRE)], 66 k, 
Haras de La Haie Neuve (D. Thomas), S. Gouyette (s)

	 1492	 6	 Dalla Mix Theyss, m, r, 3 ans, par Gemix et Alakhania 
(IRE) (Dalakhani IRE), 66 k (63 k),  h, M. Bregaud 
(E. Bonnet), Mme M. Pineda

	 1267	 2	 Gypse, h, 3 ans, 69 k (66 k),  h, Searching (A. Subias), 
N. Moisson

	 1448		  Fury De Belair, h, 3 ans, 66 k (63 k), J. Leylavergne 
(G. Faivre-Picon), G. Lassaussaye

	 1448	 3	 Kavik, h, 3 ans, 67 k,  h, P. Barthelemy (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

	 1544	 6	 Marvel Debellevue, h, 3 ans, 67 k,  h, D. Mélé (s) 
(T. Beaurain), D. Mélé (s)

	 1448		  Henry Potter, h, 3 ans, 66 k, Ah, Ecurie Horse Avenir 
(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1486	 5	 Maximice, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Team Spirit 
(A. Beaudoire), F. Nicolle

	 1384		  Macalister, h, 3 ans, 66 k,  h, S. Munir (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

	 1478	 5	 Proverbial, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme de la B. Motte Saint-Pierre (B. Marchand), 
D. Windrif

	 1448		  Maestro De Somoza, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme E. Lambert 
(T. Chevillard), Mme E. Lambert

14 partants ; 51 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 523 a
Sans motif : Gris De Mym

Chev. élim. : Proportionnaly

1 long ¼, 7 long, 1 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr

tbé

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr

arr

tbé

tbé

la pesée après la course à un poids inférieur au poids résultant des 
conditions de la course. L’intéressé a indiqué qu’il ne comprenait 
pas de quoi résultait la perte de poids. Les Commissaires ont pris 
acte de ses explications et ont distancé la pouliche LUBIANA AA 
de la 4e place. Pour ce motif ils ont sanctionné le jockey Mickael 
MINGANT par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours.
La jument LUBIANA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1639	 4415	 PRIX NICOLAS BOICHOT

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 
40.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg 
par 6.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 
25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

	 68	 5	 Peso Di Legno, h, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et France Du Pecos (Rosy Fast), 69 k, E. Papon 
(A. Lelievre), D. Guillemin (s)

	 697	 5	 Kappa Green, h, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Omega De Foissac (Fast), 71 k, Ah, Mme L. Saint-Martin 
(E. Metivier), JP. Daireaux (s)

	 1417	 3	 Magic De La Rue, h, al, 9 ans, par Frisson Du Pecos 
et Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 67 k, Ah, 
M. Guildoux (B. Fouchet), Mme AL. Guildoux

	 1489	 4	 Kapla D’Oc, f, b, 5 ans, par Paban De France et Sexy 
D’Oc (Chef De Clan), 63 k (61 k), A, Mme S. Mestries 
(A. Gleyroux), Mme S. Mestries

	 1499	 5	 Nevis De Candale, h, 5 ans, 64 k, g, M. Brethous 
(M. Mingant), Mme S. Mestries

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a
3 long, 7 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

	 696 a	 Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.

	 406 a	 Jean-Pierre Brauge.

	 275 a	 Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 7’14’’70’’’
Le départ de la 7e course a été donné à 16h45.
Le hongre PESO DI LEGNO AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ARGENTAN

0303 313	 dimanche 9 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Anne-Laurence FLEURY – 
Sophie CHEVALIER – Stéphane TONÉRO – Didier JULIEN

	 1640	 4405	 PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1412	 4	 Dream Weaver GER, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Dakara GB (Dansili GB), 67 k, Ecurie Haras des Marais 
(S. Nailov-Ferhanov), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1494		  Dame De Monsoreau, f, b, 3 ans, par Masked 
Marvel GB et Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 66 k, 
gh, Chauvigny Global Equine SASU (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

	 1433	 3	 Chablis De Houelle, f, al, 3 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Shedance Dehouelle [Gentlewave (IRE)], 
68 k, gh, Suc. F. Leblanc (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)
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	 1449	 2	 Reine Du Risk, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Stone 
Light [Ballingarry (IRE)], 68 k, Mme P. David (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

	 1449	 5	 Miss Blabla, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Pas De 
Blabla [Ultimately Lucky (IRE)], 72 k (69 k), gh, B. Michel 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

			   Limprevue Speciale, f, b, 4 ans, par Buck’S 
Boum et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 66 k, gh, 
Ecurie Delaunay (C. Riou), J. Delaunay (s)

	 1577	 5	 Fleur Is Born, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Font Blanche [Panoramic (GB)], 67 k,  h, P. Beraud 
(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 179	 5	 Santa Magda, f, 4 ans, 66 k, Mme C. Dersoir 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 312 a
Code anomalie JI : Ladylulu Du Granit

dead-heat, 4 long, 1 long.
5 040a – 5 040a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 730 a	 Mme Sylvie Robert, Dominic J. Burke.

	 284 a	 Didier Guillier, Mme Valerie Simon.

	 192 a	 Christophe Ore.

	 91 a	 Bernard Beraud, Pascal Beraud.

Temps total : 4’39’’10’’’
A l’arrivée de la course, la pouliche L’ALEXANDRIE, arrivée 1re, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
La pouliche FLEUR IS BORN (404) s’est arrêtée avant la dernière 
haie, a reculé de 50 mètres puis a terminé sa course et est arrivée 
5 ème.

	 1644	 4409	 PRIX DU HARAS DE FRESNAY LE BUFFARD

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, ni 
reçu une allocation de 7.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus..
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

			   Diamond Dice IRE, h, b, 6 ans, par Diamond 
Boy et Chances Orchard (Milan), 69 k, g, 
N. George & A. Zetterholm (s) (A. Zuliani), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Le Betulla, h, b, 5 ans, par Birchwood IRE et La Bugatty 
(IRE) (Dr Fong USA), 67 k,  h, D. Lemarie (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 1451	 1	 Joncourt, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Lazary [Bobinski (GB)], 68 k (65 k), Couétil Elevage 
(K. Geffroy), A. Couetil (s)

	 1435	 4	 Sarabend, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sa Carla [Satri (IRE)], 71 k,  h, S. Ruel (A. Renard), 
Ch. Dubourg (s)

	 1485		  Rock Teen, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sainte Borgue 
(Saint Des Saints), 70 k, Ah, B. Compignie (A. Coupu), 
A. Dubreuil

	 1569		  Pontd’Yeu, h, 5 ans, 67 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

			   Nemo Lises, h, 5 ans, 71 k (67 k),  h, Baie des Anges 
(G. Pinard), J. Carayon

	 1451	 4	 Fripon De Ballon, h, 11 ans, 67 k (65 k), D. Retif 
(M. Zuliani), D. Retif

	 1569		  Plume Du Nord, h, 5 ans, 70 k,  h, X. Libbrecht 
(D. Thomas), D. Bernier

	 1579		  Walfer, h, 7 ans, 69 k (65 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif

			   Happy Violette, h, 8 ans, 68 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(J. Derouet), Ch. Herpin (s)

	 1566		  Pharaon, h, 8 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme G. Guillard 
(E. Bonnet), Mme G. Guillard

	 1586		  Jamarina Sport, f, 6 ans, 65 k (611/2 k),  h, JP. Delbe 
(Mme M. Besnard), JP. Delbe

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
316 a
Eng. Sup. : Pharaon

Code anomalie DE : Lou Santana

3 long, 3 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 5 long, 7 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Sylviane Guittard, Geoffrey Guittard.

	 487 a	 Michel Haski.

	 284 a	 Mme Anne Dupont, Joel Denis.

	 192 a	 Haras De La Haie Neuve.

	 91 a	 Ecurie De Theyss.

Temps total : 4’26’’0’’’
A l’arrivée de la course, le hongre HURRICANE VERNES, arrivé 3e, a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Après examen du film de contrôle par Mmes et Mrs les Commissaires 
sur les circonstances de la chute des jockeys Bastien MARCHAND 
(205) et Théo CHEVILLARD (512), il apparait que le jockey Bastien 
MARCHAND avait pris la piste interieure malgré la présence du «pain 
de sucre», entrainant sa chute et celle du jockey Théo CHEVILLARD 
dans sa suite.
Aucun jockey n’a pu être auditionné compte tenu de leur départ aux 
urgences d’Argentan après la course.
Concernant la neutralisation de la course, celle-ci a été annoncée à 
tort par le commentateur.
Le jockey Charlotte PRICHARD (201), tombée à la haie d’essaie, a été 
vu par le médecin l’hippodrome et autorisée à courir.
Le hongre GRIS DE MYM a été déclaré non parant sans motif.

	 1642	 4407	 PRIX LUCIEN ROGOS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Lyssenko, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Brishkille 
(Irish Wells), 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 1449	 4	 Rosemale Has, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Formosa 
Joana Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Renard), Ch. Dubourg (s)

			   Loverboy Deslitaux, h, b, 4 ans, par Tunis POL 
et Easy Allen [Coastal Path (GB)], 66 k (65 k), Ah, 
G. Leenders (s) (M. Zuliani), G. Leenders (s)

	 822	 3	 Lotus Bleu, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Raflesia 
(Video Rock), 69 k, O. Auneau (T. Beaurain), 
H. Mérienne (s)

	 170	 4	 Solide, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Sainte 
Petronille (Saint Des Saints), 67 k, g, C. Trecco 
(T. Lemagnen), D. Windrif

			   Kenpic, h, 4 ans, 66 k (63 k), g, Ch. Plisson (s) 
(K. Carpentier), Ch. Plisson (s)

			   Leader D’Araize, h, 4 ans, 66 k (64 k),  h, 
Ecurie Delaunay (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 1568		  Tas Eu Chaud, h, 4 ans, 66 k, g, Mme L. Renaud 
(A. Gautron), Mme L. Renaud

8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 299 a
Code anomalie JI : Lincoln Du Granit

courte tête, 3 long ½, 1 long, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

	 487 a	 Scea Hamel Stud.

	 284 a	 Henri Gruloos.

	 192 a	 Scea D’Armaille.

	 91 a	 Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’28’’60’’’
A l’arrivée de la course, le hongre LYSSENKO, arrivé 1er, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

	 1643	 4408	 PRIX DU HARAS DU MEZERAY

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 5.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1434	 4	 L’Alexandrie, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Diddle 
(Saint Des Saints), 72 k,  h, D. Robert (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

3 600 m
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	 1598	 7	 L’Autocrate, m, b, 5 ans, par Kamsin GER et 
L’Automne [Kahyasi (IRE)], 70 k, Ah, Mme C. Coiffier 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

			   Chapeau De Paille, f, 7 ans, 65 k (611/2 k), JP. Carnel 
(Mme M. Besnard), JP. Carnel

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 152 a
7 long, 1 long, 3 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

	 556 a	 Mme Geraldine Roche, Tristan Bollet.

	 324 a	 Domingo Querol San Martin.

	 220 a	 Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

	 104 a	 Mme Catherine Coiffier.

Temps total : 5’15’’70’’’
A l’arrivée de la course, le hongre PAU CLERMONT, arrivé 1er, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

DURTAL

0213 313	 dimanche 9 novembre 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Dominique BOISRAME – 
Frédéric GUILLON – Laurence LATREMOUILLE

	 1647	 4400	 PRIX GERARD RAVENEAU (PRIX J. DUBOIS)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 4 ans, 
66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 1465	 2	 Lance Roquette, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Ultra 
Violette (Voix Du Nord), 69 k,  h, Vcte de R. Kervenoael 
(M. Chailloleau), d’E. Andigné

	 1534	 4	 Kola D’Oudairies, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et 
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 72 k (69 k), Ah, 
Cte de M. Gigou (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

			   Likata, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Erakis 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1450		  Longue Vue, f, gr, 4 ans, par Pastorius GER et Tumavue 
(Dom Alco), 66 k (63 k), gh, J. Marion (s) (A. Lepage), 
J. Marion (s)

	 1564		  Kachelle, f, b.f, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et Atsila 
Favardy [Great Pretender (IRE)], 70 k (67 k),  h, J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

	 671		  Echalle, f, 4 ans, 66 k (63 k), 0h, L. Nadot (A. Blais), 
M. Nadot

6 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
381 a
Eng. Sup. : Longue Vue

1 long ¼, 1 long, 3 long, 1 long ¾, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Suc. D’ Armaille.

	 626 a	 Comte Michel De Gigou.

	 365 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 247 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 117 a	 Jerome Gendry.

Temps total : 4’45’’63’’’
A l’issue de la course, la jument KOLA D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1648	 4399	 PRIX RENE BOUTELOUP

(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 1550		  Let Me Dream, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Let’S Do It [Early March (GB)], 72 k (68 k),  h, (12 000), 
Mme G. Samama (Mme M. Herve), J. Boisnard (s)
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Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Gillian Neville, prime non attribuée.

	 487 a	 Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

	 284 a	 Couetil Elevage.

	 192 a	 Mme Laurence Gagneux, Mme Mylene Ehrmann, Mme Pauline Ehrmann.

	 91 a	 Bertrand Compignie.

Temps total : 5’18’’50’’’
A l’arrivée de la course, le hongre LE BETULLA, arrivé 2e, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
Au départ de la course, le hongre LOU SANTANA (513) a été déclaré 
non partant.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE, lui ont indiqué que le hongre 
LOU SANTANA serait interdit de courir pour une durée de 8 jours 
suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

	 1645	 4410	 PRIX DE LONDRES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

	 1595		  Folkoriko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Folie 
D’Oudairies [Le Havre (IRE)], 72 k,  h, Ecurie Cerdeval 
(D. Thomas), P. Quinton (s)

	 1614	 2	 Loin Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De Moi 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k (65 k),  h, A. Lefeuvre (s) 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1449		  Legende Du Large, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Parand GER (Samum GER), 65 k, Ah, P. Noue 
(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1587		  Laffite, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Fine Lame 
[Sinndar (IRE)], 70 k (67 k), Ah, M. Trinquet (G. Faivre-

Picon), S. Dehez (s)
			   La Conteuse, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Une 

Ile [Special Kaldoun (IRE)], 65 k, Mme B. Hermange 
(A. Gautron), G. Fourrier

5 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 601 a
Sans motif : Born With Tunis

encolure, 1 long ¾, loin, 6 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie Cerdeval.

	 556 a	 Pascal Noue, Fabrice Simon.

	 324 a	 Pascal Noue, Ecurie Silgezam.

	 220 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 104 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Mme Brunehilde Hermange, Mathieu Coutin.

Temps total : 5’10’’70’’’
A l’arrivée de la course, la pouliche LEGENDE DU LARGE, arrivée 3e, a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La pouliche BORN WITH TUNIS a été déclarée non partante sans 
motif.

	 1646	 4411	 PRIX DU HARAS DE NONANT LE PIN

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 55 k et n’ayant, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 7.500 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 22.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course à obstacle (victoires et places) : 
1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

	 1570		  Pau Clermont, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Ania De Clermont [Ungaro (GER)], 74 k (71 k), 0, 
L. Simonet (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 1605	 5	 Faucon Millenium, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Bip Bip Tercah (Sleeping Car), 69 k (66 k), gh, 
A. Lefeuvre (s) (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1566		  Galileo De Viette, h, b, 9 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 67 k, A, Ger. Lecomte (D. Thomas), 
Ger. Lecomte

	 1592	 4	 Kalendaria, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Always Hope GER (Lord Of England GER), 74 k (70 k), 
gh, A. Dubreuil (Mme M. Doudard), A. Dubreuil
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Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

	 1489	 1	 Laic, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Catholique 
(Saint Des Saints), 70 k,  h, B. Blachon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 766	 1	 North Way, h, b, 4 ans, par Nicaron GER 
et Lovin Way [Great Pretender (IRE)], 65 k 
(67 k),  h, Mme M. McGuinness (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1456	 3	 Karoline, f, b, 5 ans, par Nicaron GER et Cristal Sun 
(Doctor Dino), 71 k, Ah, P. Journiac (M. Chailloleau), 
P. Journiac

	 1620	 4	 Kodelo De Kerser, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et 
Codd’Ela [Network (GER)], 72 k, gh, Mme L. Quinton 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 1456	 5	 Allfiremoontavel, h, b, 4 ans, par Fantastic Moon GB 
et Al Khateya (GB) (Acclamation GB), 68 k, Ah, JL. Pignet 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

	 1437	 3	 Le Charme, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, Mme C. Pourias 
(M. Cypria), E. Leray (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 212 a
4 long, 4 long, 5 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Haras De Mirande.

	 626 a	 Mme Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

	 365 a	 Francois-Xavier Journiac.

	 247 a	 Mme Kerstin Drevet.

	 117 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

Temps total : 5’26’’58’’’
A l’issue de la course, le hongre LAIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

	 1651	 4403	 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans ; 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

	 1559	 2	 Spes Energibuck’S, h, gr, 5 ans, par Buck’S 
Boum et Energica [Anabaa Blue (GB)], 71 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1519		  Jereviendrai, h, gr, 6 ans, par Fly With Me 
et Shabby Rose [Martaline (GB)], 72 k, 0, 
SASU Scuderia Christian Troger (S. Paillard), D. Satalia

	 1078		  Janvier, h, n, 6 ans, par Voiladenuo et Une Dame 
De Fer (Useful), 72 k,  h, G. Henrot (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

	 1573	 7	 Jardin D’Eole, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Romaneda [Muhtathir (GB)], 72 k, gh, K. Communier 
(E. Bureller), K. Communier

	 126	 5	 Kandida Bella, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Chita 
Magnetic (IRE) (Mansonnien), 69 k, gh, JE. Rime 
(R. Mayeur), P. & C. Peltier (s)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 190 a
1 long, 1 long, 4 long ½, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 626 a	 Agb Agency, Mme Delphine Gronfier.

	 365 a	 Jean-Yves Hode.

	 247 a	 Suc. Jacques Beres.

	 117 a	 Remi Boucret.

Temps total : 6’55’’34’’’
A l’issue de la course, le hongre SPES ENERGIBUCK’S a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur P. 
PELTIER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

	 1652	 4404	 PRIX GEORGES DU BREIL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE 

EQUINAXY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

1

2

3

4

5

tbé

4 900 m

1

2

3

4

5

4 900 m

	 1614	 1	 Lys D’Or, f, gr, 4 ans, par Willywell et Etoile Collonges 
[Alberto Giacometti (IRE)], 70 k (67 k),  h, (12 000), 
X. Brelaud (A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

	 1525	 4	 Loulou Debelair, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et La 
Joncaille (Dolphin Street), 72 k (69 k), Ah, (12 000), 
JCN. Bignon (A. Blais), G. Lassaussaye

	 1581	 6	 Breeze D’Auteuil IRE, h, b, 4 ans, par Magna Grecia 
IRE et Jeewana GB (Compton Place GB), 70 k (66 k), 
0h, (10 000), Mme V. Devaux (R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1577		  Lorma, f, 4 ans, 66 k, gh, (8 000), T. Boivin (E. Bureller), 
T. Boivin

	 1614		  Faradawn, f, 4 ans, 66 k (64 k), A, (8 000), O. Monnier 
(E. Meunier), B. Lefevre (s)

	 1564		  Lara Croft, f, 4 ans, 68 k (65 k), (10 000), E. Leray (s) 
(V. Nail-Rocher), E. Leray (s)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 249 a
Code anomalie SV : Rue Surcouf GB

tête, 2 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Gerard Samama.

	 487 a	 Pierre-Luc Devillard, Xavier Brelaud.

	 284 a	 Grouas.

	 192 a	 Deerforest Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’47’’62’’’
A l’issue de la course, le hongre LET ME DREAM a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1649	 4401	 GRAND STEEPLE-CHASE DES RAIRIES

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er juin 
de cette année inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
11.500 ni été classés dans les quatre premiers d’une course de 
dotation totale de 60.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k. 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

	 1466	 2	 Jermyn Raffles, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (65 k), gh, 
S. Munir (Mme B. Frost), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1508		  Exupery, h, n.p, 10 ans, par Desir D’Un Soir et 
Sirene Du Rheu (Ascetic Silver), 71 k,  h, G. Lacombe 
(Q. Defontaine), F. Lagarde

	 1462		  Konfiance Allen, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Silane 
(Dom Alco), 71 k (67 k),  h, N. Landon (A. Duvacher), 
d’E. Andigné

	 1534	 3	 Fan D’Apple’S, h, b, 10 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 72 k (68 k), Ah, Ecurie des M 
(E. Meunier), P. Quinton (s)

	 600	 5	 Kaolin, h, b, 5 ans, par Chanducoq et Beaujeu Allen 
[Panoramic (GB)], 691/2 k, Ah, J. Détré (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

	 1466	 1	 Iaka, h, 7 ans, 67 k, Ah, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

	 1503		  Kid Du Maffray, h, 5 ans, 711/2 k (681/2 k), A, 
B. Lefevre (s) (D. Carre), B. Lefevre (s)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 332 a
5 long, encolure, 4 long ½, 3 long ½, ½ long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

	 1 322 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 661 a	 Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mme Sabine Van Egroo.

	 385 a	 Bruno Vagne.

	 261 a	 Ronny Coveliers.

	 123 a	 Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

Temps total : 4’46’’27’’’
A l’issue de la course, le hongre EXUPERY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1650	 4402	 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 17.000. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru trois fois en cross 
recevront 2 kg.
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	 1458	 5	 Mademoiselle Tine, f, 3 ans, 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (K. Nabet), d’E. Andigné

	 1536	 7	 Melodie Du Doubs, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme M. Briset-Aigueperse (JF. Rambur), Mme M. Briset-
Aigueperse

			   Jupilles, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 1045		  Rose Of Montreux IRE, f, 3 ans, 66 k (63 k), AW. Holt 
(L. Colson), NSL. Williams

13 partants ; 45 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 576 a
7 long ½, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 4 long ½, 1 long, 3 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Scea Hamel Stud.

	 696 a	 Philippe Desmard, Franck Deliberos.

	 406 a	 Dominique Le Baron Dutacq.

	 275 a	 Mme Henri Devin.

	 130 a	 Joel Denis.

Temps total : 4’20’’60’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey Mr Kevin NABET 
concernant la contre performance de la pouliche MADEMOISELLE 
TINE, partie favorite. Ce dernier a expliqué que la pouliche n’a pas 
apprécié le terrain.
La pouliche ROMANA HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1654	 4417	 PRIX DESMERCIERES (PRIX ROGER WINKEL)

(Haies)

(Classe 3)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 4.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 653		  Polynectar Val, h, al, 4 ans, par Alhadab et Butineuse 
(Balko), 67 k (64 k), Ah, JV. Chaignon (L. Colson), 
Ch. Herpin (s)

			   L’Ambitieux, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 67 k (65 k),  h, 
JP. Tabary (L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1589	 4	 Lou Girl, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Lou Princess 
[Martaline (GB)], 65 k, Terrains d’Avilly Saint-Leonard 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Runway Number Nine, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Irevoltar Has (Sagamix), 67 k (69 k),  h, BDI Racing Team 
(J. Reveley), Gab. Leenders (s)

	 520		  Pedro Cabral, h, b, 4 ans, par Zarak et Beija Flor 
[Sageburg (IRE)], 67 k (64 k),  h, de M. Bodinat 
(C. Clayeux), AS. Pacault (s)

	 1549		  Le Petit Poucet, h, 4 ans, 67 k,  h, S. Munir 
(L. Philipperon), AS. Pacault (s)

			   Dakivan, f, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Edouard Beroud 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

	 1568		  Pen Castel, h, 4 ans, 67 k, A, D. Bressou (G. Meunier), 
D. Bressou

			   Lord’Amsyl, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, I. Raybould 
(G. Boinard), I. Raybould

			   Allamano, h, 4 ans, 67 k, C. Salet (K. Nabet), 
F. Bresson (s)

			   Le Prince Burgond, h, 4 ans, 67 k (64 k), NSL. Williams 
(JF. Rambur), NSL. Williams

	 1411	 7	 L’Actrice, f, 4 ans, 66 k, Mme D. Vagne (B. Gelhay), 
F. Gelhay

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
982 a
Eng. Sup. : L’Ambitieux

Certif. vétérinaire : Atypique Du Bois

encolure, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, 5 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Jean-Victor Chaignon.

	 800 a	 Haras De Mirande.

	 466 a	 Christian Germain, Mme Gisele Germain.

	 316 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 150 a	 Mise De Tracy, Maxime De Bodinat.

Temps total : 4’24’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Mr James REVELEY, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré 
(2e infraction).
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(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

	 1530	 5	 Je Suis Divin, h, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 71 k (69 k),  h, P. Delhumeau 
(Mme L. Hayeres Fouchard), P. Journiac

	 1531	 1	 Harry Brown, h, b.f, 8 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 70 k, Ah, Ecurie Hamon (G. Viel), 
P. & C. Peltier (s)

	 1205	 5	 Free Lano, h, n.p, 7 ans, par Kap Rock et Olina 
(Dounba), 71 k (69 k), Ah, M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

	 1482	 4	 Greatgold, h, b.f, 9 ans, par Nidor et Ofissore 
[Assessor (IRE)], 70 k (66 k), gh, S. Dory (Mme C. Dory), 
S. Dory

	 728	 6	 Hawax, h, 8 ans, 70 k, A, GIL. Baratoux (R. Lemiere), 
C. Lequien (s)

	 1531	 3	 Isoline D’Alene, f, 7 ans, 70 k (68 k), 0h, 
L. Couteaudier (Mme E. Dubourg), G. Leenders (s)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 84 a
courte tête, 3 long, 4 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Mme Karine Perreau.

	 626 a	 Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

	 365 a	 Andre Ducos.

	 247 a	 Yves Hedan.

Temps total : 6’40’’15’’’
A l’issue de la course, le hongre JE SUIS DIVIN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le hongre HAWAX (Romain LEMIERE) a dérobé, emmené par la 
jument ISOLINE D’ALENE en liberté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le gentleman-rider M. Guillaume VIEL, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 reprises, 
dans les 200 derniers métres dans la ligne d’arrivée (1re infraction).

MOULINS

0716 313	 dimanche 9 novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – ROBERT ADENOT

	 1653	 4416	 GRAND PRIX DE LA VILLE DE MOULINS (PRIX HENRI 

GELHAY)

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1447	 1	 Romana Has, f, r, 3 ans, par Moises Has et Roll On 
Has [Policy Maker (IRE)], 69 k, Haras de Beauvoir 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1412	 7	 Ancalina, f, gr, 3 ans, par Montmartre et L’Astalina 
[Coastal Path (GB)], 66 k, Ecurie B.A.G. (B. Gelhay), 
F. Gelhay

	 1515	 2	 Rose Corbon, f, b, 3 ans, par Stunning Spirit (GB) et 
Rosacee [Enrique (GB)], 70 k,  h, G. Le Baron (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1412		  Sundays Child, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Saint 
Grace (Saint Des Saints), 66 k, A, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1045		  Madelina, f, n.p, 3 ans, par Palace Prince GER et Nosca 
De Thaix (Ragmar), 66 k (64 k), R. Watts (G. Boinard), 
NSL. Williams

			   Raffles Princess, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, S. Munir 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Musique Allen, f, 3 ans, 66 k (65 k), gh, JL. Da Silva 
(N. Ferreira), D. Satalia

	 781	 5	 Miss Tahoe, f, 3 ans, 68 k, gh, Mme I. Da Silva 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1494	 4	 Pelinia, f, 3 ans, 70 k, JPJ. Dubois (J. Reveley), 
Mme M. Pineda
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1 long ¾, 3 long, 3 long, 4 long ½, 5 long ½, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Richard Corveller.

	 800 a	 Frederic Boistier.

	 466 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 316 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 150 a	 Mme Catherine Bonneau.

Temps total : 4’31’’60’’’
La pouliche SHANYADAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1657	 4420	 PRIX LAETITIA GUYOT-OPTIMHOME (PRIX JIM ALBERT 

TURNBULL)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et 
par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 126	 3	 Nupsala Nolimit, f, b, 5 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, P. Loison (C. Lefebvre), 
d’E. Andigné

	 1585		  Kiss Kiss, f, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et Onde 
De Choc (Robin Des Champs), 75 k,  h, S. Munir 
(J. Reveley), P. Quinton (s)

	 1565	 5	 Ataroa, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Vavea 
(Saint Des Saints), 67 k (66 k), gh, Suc. A. Dupont 
(N. Ferreira), Gab. Leenders (s)

			   Klam Chowder, f, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Nouvelle 
Vague (Ragmar), 67 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

	 667		  Kristal Player, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 70 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (B. Gelhay), AS. Pacault (s)

	 1565	 4	 Joyeuse Mome, f, 6 ans, 67 k (65 k), Ah, 
Ecurie Delaunay (L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1589	 5	 Kathreen Du Seuil, f, 5 ans, 67 k, Mme M. Boudot 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 269 a
Code anomalie AE : Inouie Tiepy

3 long, 2 long ½, 6 long ½, 2 long, 4 long ½, 6 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Meryl Militon.

	 800 a	 Haras De Saint-Voir.

	 466 a	 Paul-Etienne Dupont, Suc. Ambroise Dupont.

	 316 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 150 a	 Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

Temps total : 4’58’’70’’’
La jument NUPSALA NOLIMIT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1658	 4421	 PRIX NINCK M.E.D.I.A  MESURES (PRIX LUC 

CACQUEVEL)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru deux fois en 
cross country recevront 2 kg.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

	 1456		  Lupin D’Aubrelle, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et 
Delicious Charm GER [Jukebox Jury (IRE)], 65 k, Ah, 
F. Boistier (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

	 1465	 4	 Kaprika De Baune, f, b, 5 ans, par Clovis Du 
Berlais et Azur De Baune [Network (GER)], 67 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1456	 1	 Kadabra Allen, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (65 k), gh, 
GAEC Allen (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1454		  Kerazye De St Jean, f, al, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Pretiyka [Great Pretender (IRE)], 69 k,  h, G. Burstin 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)
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Le poulain L’AMBITIEUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1655	 4418	 PRIX RACE AND CARE (PRIX JACKY TURNBULL)

(Haies - À réclamer)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En 
outre, les poulains et pouliches, cette année, en course de haies, 
reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1514	 5	 Linotte D’Aubrelle, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Super Maman (Robin Des Champs), 72 k (68 k), Ah, (14 
000), H. Defretiere (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1609		  King Lane IRE, h, al, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Tornada [Ballingarry (IRE)], 70 k (69 k), Ah, (12 
000), JDG Bloodstock Services (L. Vandamme), 
M. Rolland (s)

	 1378		  Lucky D’Airy, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Elica 
D’Airy [Anzillero (GER)], 68 k (69 k),  h, (12 000), 
Baron de Bourgoing (J. Reveley), Mme M. Briset-
Aigueperse

	 1589	 7	 Lipstick Macalo, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 66 k (64 k),  h, (10 000), 
Mme S. Chevrin (G. Boinard), M. Pitart

	 943	 4	 For Betty, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Sainte 
Adresse (GB) (Elusive City USA), 66 k, (10 000), 
Mme C. Martina (B. Gelhay), N. Perret (s)

	 1471		  Outrelaize, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, (10 000), R. Brard 
(L. Colson), N. Paysan

	 1587		  Brave Evan, h, 4 ans, 72 k,  h, (14 000), D. Dumoulin 
(B. Le Clerc), F. Bellemere

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
518 a
Eng. Sup. : King Lane IRE

Code anomalie SV : L’Anesthesiste

¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

	 1 322 a	 Frederic Boistier.

	 661 a	 George Clohessy, prime non attribuée.

	 385 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 261 a	 Earl Des Ecuries De Chevannes.

	 123 a	 Thousand Dreams.

Temps total : 4’29’’80’’’
Les Commissaires ont appelé l’entraineur M. Marcel ROLLAND (ou 
son représentant), qui ne s’est pas présenté, et l’ont sanctionné par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La pouliche LINOTTE D’AUBRELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1656	 4419	 PRIX AUX FINS PALAIS (PRIX LUCIEN BOURDIN)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) :1 kg par 3.500 cette année et 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1407		  Shanyadame, f, b.f, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Shekidame (No Risk At All), 70 k, gh, R. Corveller 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1522	 3	 Lady D’Aubrelle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Heather 
Rose GER [Montjeu (IRE)], 72 k (68 k), gh, F. Boistier 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1549		  Lamia D’Airy, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Quaska 
D’Airy [Cachet Noir (USA)], 67 k (64 k), gh, G. Fabre 
(R. Law-Eadie), G. Fabre

	 1309		  Lady Raffles, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Une Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 71 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Zuliani), P. Quinton (s)

	 1525	 2	 Lilly May, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Blue Tara (GB) 
(Kayf Tara GB), 68 k (65 k), 0, J. Bertran de Balanda (s) 
(L. Colson), N. Paysan

	 1560	 5	 Goliaths Bandit GB, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme SA. Bramall 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

			   L’Estacade, f, 4 ans, 67 k (64 k), E. Sayet (G. Boinard), 
E. Sayet

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 434 a
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	 1660	 4431	 PRIX PMU LE ROYAL SEGRE (PRIX DU BOIS JOLI)

(Haies)

(Classe 3)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

			   Caf’Conc, h, gr, 6 ans, par Kap Rock et Place Du Tertre 
(Sagamix), 69 k (66 k),  h, Mme B. Poulve (A. Duvacher), 
Mme O. Ellart

	 1592		  Nomade, h, b, 6 ans, par Castel Sant’Angelo USA 
et Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 67 k, gh, 
du P. Pasquier (A. Lelievre), E. Leray (s)

	 1459		  Kosy Mag, h, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Cantate 
Mag (Kapgarde), 70 k, A, Cte AA. Maggiar (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

			   Blue Borana GB, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Listen To The Man IRE (Court Cave IRE), 67 k, gh, 
Mme SA. Bramall (G. Ré), Gab. Leenders (s)

	 586		  Charly Demonmirail, h, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Kotkira (Subotica), 67 k, Mme C. Delage (B. Fouchet), 
Mme AL. Guildoux

	 1569	 4	 Corps Celeste, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, 
SCEA des Collines (L. Colson), N. Paysan

	 1569	 1	 Eden Bleu, h, 6 ans, 70 k, gh, Ger. Lecomte 
(D. Thomas), G. Juillet

	 1561	 5	 Haddexa Des Obeaux, f, 8 ans, 65 k, Mme N. Devilder 
(A. Renard), N. Devilder

	 1542		  Zadall, h, 9 ans, 72 k,  h, Mme E. Masson (C. Riou), 
Mme V. Seignoux

	 1401		  Kremlin, h, 5 ans, 71 k, Couétil Elevage (A. Gautron), 
A. Couetil (s)

	 1495	 7	 Free Lord D’Anjou, h, 7 ans, 70 k, A, S. Dufresne 
(R. Mayeur), S. Dufresne

	 1547	 2	 El Rey, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, Mme L. Grall (A. Blais), 
E. Grall (s)

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 407 a
9 long, 1 long, 2 long, encolure, ½ long, courte tête, 1 long ¾, 6 long 
½, 3 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

	 1 531 a	 Mme Brigitte Poulve.

	 765 a	 Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

	 446 a	 Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

	 303 a	 Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

	 143 a	 Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’51’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHARLY DEMONMIRAIL 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière le départ.
Le hongre NOMADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

	 1661	 4429	 PRIX GENERAL DE COULANGE

(Haies)

(Classe 3)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1289	 1	 Wutzelito, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Wutzeline 
GER (Waky Nao GB), 69 k, 0h, Ecurie Ouest Racing 
(A. Renard), J. Boisnard (s)

	 1448	 5	 Quedla Frime, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Quedla Chance [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k,  h, 
Ch. De Chaudenay (C. Riou), P. Journiac

	 1424	 3	 Mer Du Large, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Ecume 
Du Large (Kapgarde), 66 k,  h, P. Noue (R. Mayeur), 
Mme O. Ellart

	 1443		  Proportionnaly, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Hahyasi [Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Beaurain), Y. Fouin (s)

			   Idylle Nonantaise, f, b.f, 3 ans, par Latrobe IRE 
et Une Belle Alliance (Nickname), 65 k (621/2 k), g, 
Mme S. Coiffard (L. Colson), N. Paysan

			   Memerhon, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie McMillan (G. Ré), 
Gab. Leenders (s)
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	 1559	 4	 Kumine, h, b, 5 ans, par Tunis POL et Chic Lady 
[Network (GER)], 70 k, A, T. Viel (B. Gelhay), T. Viel

	 1480	 1	 Kiss Curl Mans, f, 5 ans, 73 k (70 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (L. Colson), Ch. Herpin (s)

	 1581		  Prince De Grez, h, 4 ans, 72 k, Ah, M. Chaouat 
(J. Reveley), E. Grall (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 355 a
¾ long, 3 long ½, 3 long ½, 6 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

	 1 740 a	 Frederic Boistier.

	 870 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 507 a	 Bruno Vagne.

	 344 a	 Gerald Perricard, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 163 a	 Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

Temps total : 6’50’’90’’’
Le poulain LUPIN D’AUBRELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ANGERS

0201 315	 mardi 11 novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Isabelle PANTAIS – Jean-François GUAY – 
Théophile MELOU – Germain MORINEAU

	 1659	 4432	 PRIX RED MILLS - PRIX GASTON DESPRES

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (29 760, 14 880, 8 680, 5 890, 2 790) – dotation France 
Galop
CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant ni, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été 
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de supérieure ou égale à 95.000 (Handicap excepté), ni depuis le 
1er février de cette année inclus été classés dans les trois premiers 
d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 91.000. Poids : 
67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, gagné une classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs 
Classe 1 ou une Listed ou une course de dotation supérieure ou 
égale à 90.000, 3 kg ; gagné plusieurs Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe, 5 kg ; gagné une course de Groupe, 7 kg.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.

	 1366	 1	 Quel Patron, h, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Solenzara IRE (Marju IRE), 70 k,  h, Ch. De Chaudenay 
(C. Riou), P. Journiac

	 1553	 1	 Kapaca De Thaix, h, n.p, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Deca De Thaix [Network (GER)], 67 k, 0, 
Mme M. de Sousa (L. Brechet), D. Mélé (s)

	 685	 6	 Nelson Du Mathan, h, b, 6 ans, par Pastorius GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, 
Ecurie du Mathan (T. Beaurain), P. Journiac

	 1503	 1	 Majestika, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Epala 
[Epalo (GER)], 67 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(R. Mayeur), Gab. Leenders (s)

	 1428	 1	 Bianka Du Brizais, f, n.p, 6 ans, par Balko et Diane Du 
Brizais [Trempolino (USA)], 65 k, gh, Haras de Magouet 
(S. Paillard), N. Chevalier

	 1503	 3	 King D’Alene, h, 5 ans, 69 k, gh, Mme MA. Leusse 
(G. Ré), Gab. Leenders (s)

	 1503	 2	 Lorddelouest, h, 7 ans, 67 k, A, B. Lefevre (s) 
(A. Lelievre), B. Lefevre (s)

	 1566	 2	 Galant Chaba, h, 9 ans, 67 k, B. Letourneux 
(A. Desvaux), T. Jouin

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 911 a
5 long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 
1 long, 5 long ½.
29 760a – 14 880a – 8 680a – 5 890a – 2 790a

Primes aux éleveurs :

	 4 315 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay.

	 2 157 a	 Michel Bourgneuf.

	 1 258 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 854 a	 Xavier Leredde.

	 404 a	 Haras De Magouet.

Temps total : 5’36’’44’’’
Le hongre QUEL PATRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.
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	 1663	 4441	 PRIX KERLOR

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
4.000 en 4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 10.000 portera 2 kg.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

	 1516	 1	 Macarena Du Rib, f, al, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et Finale Du Rib (Kapgarde), 71 k (68 k),  h, 
(32 000), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Figueira), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1554		  Binisegarra, h, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Menorca [Poliglote (GB)], 71 k (69 k),  h, (24 000), 
K. Communier (Mme C. Prichard), K. Communier

	 1538	 3	 Molina, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et He Vla Senam (Voiladenuo), 68 k, (20 000), 
Sangwin Bloodstock Ltd (J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1533	 2	 Martin’S Denuo, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Blue Picture (IRE) (Peintre Celebre USA), 70 k (67 k), 
gh, (20 000), Mme L. Denuault (G. Faivre-Picon), 
J. Boisnard (s)

	 1610	 3	 Saint Patrice, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Primula [Authorized (IRE)], 69 k (66 k),  h, (16 000), 
P. Détré (M. Zuliani), J. Delaunay (s)

	 1533	 4	 Yssi Imperatrice, f, b, 3 ans, par Imperial Monarch IRE 
et You Got Love (IRE) [Naaqoos (GB)], 68 k (64 k), A, (20 
000), C. Milliere (C. Clayeux), M. Seror (s)

	 1521	 2	 Mamazara, f, al, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Zara Blue (Dom Alco), 68 k (65 k), g, (20 000), 
H. Mérienne (s) (R. Law-Eadie), H. Mérienne (s)

	 1467	 3	 Come Away, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, (12 000), 
P. Leblanc (D. Carre), P. Leblanc

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 207 a
7 long, 4 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 8 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Ecurie Rib.

	 920 a	 Ecurie Sagara.

	 520 a	 Jacques Detre, Patrice Detre.

	 360 a	 Mme Amelie Martin, Jean-Paul Lemelletier, Sylvain Julien Martin.

	 180 a	 Bruno Senamaud, Mme Celine Senamaud, Jacques Detre.

	 120 a	 Ecurie Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

	 60 a	 Ecurie Sagara.

Temps total : 4’28’’29’’’
La pouliche MACARENA DU RIB a fait l’obet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1664	 4443	 PRIX ELISA

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000, 
ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 4 ans, 
66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 1535	 2	 Legende Allen, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Silane (Dom Alco), 68 k, H. Mérienne (s) (J. Reveley), 
H. Mérienne (s)

	 1308	 2	 Labellevie, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Apaisante 
[Epalo (GER)], 66 k,  h, Racing 53 (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 1535		  Laloi, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Capri [Coastal 
Path (GB)], 67 k,  h, Ecurie Magnien (C. Lefebvre), 
d’E. Andigné

	 1574	 2	 La Valette, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Beyrouth 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), C. Dessagne 
(N. Ferreira), H. Mérienne (s)

	 1535		  Libellia Antique, f, al, 4 ans, par Gemix et Biella 
Antique (Forestier), 66 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 1496		  Klass Affair, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et Umbrage 
[Astarabad (USA)], 69 k, S. Dufresne (L. Zuliani), 
S. Dufresne

	 491	 3	 Kirseineko, f, n.p, 5 ans, par Tirwanako et Eureka De 
Thaix (Fuisse), 70 k (67 k), gh, P. Salvadori (M. Zuliani), 
E. Grall (s)

	 1535	 3	 Labondance, f, 4 ans, 69 k, Ah, S. Guerin (J. Charron), 
D. Mélé (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 764 a
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	 1537	 7	 King Of Eylau (GB), h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (D. Thomas), 
J. Boisnard (s)

			   Editeur Special, h, 3 ans, 67 k, Ah, Mme C. Coiffier 
(A. Gautron), d’E. Andigné

	 1536		  Strong Boy, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme M. Egli (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

			   Loubraltar, h, 3 ans, 67 k, gh, L. Nadot (Q. Gaignard), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Ambivalin, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, O. Tricot 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

11 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 045 a
Eng. Sup. : Ambivalin

Certif. vétérinaire : Guido D’Oneix

½ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long, courte encolure, 6 long, 1 long, 8 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

	 1 531 a	 Ecurie Ouest Racing.

	 765 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay.

	 446 a	 Pascal Noue.

	 303 a	 Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.

	 143 a	 Philippe Goupil, Mme Astrid Goupil, Jean-Baptiste Goupil, Arnaud Goupil.

Temps total : 4’12’’64’’’
Le hongre QUEDLA FRIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.

	 1662	 4430	 PRIX WLADIMIR HALL

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant, cette année, ni reçu une allocation de 7.000 en course 
de haies, ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 66 kg ; 
5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1549	 6	 Lagune D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Une 
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 66 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

	 17		  La P’Tite Huguette, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Feuille De Thaix (Cokoriko), 66 k (63 k),  h, Mme L. Grall 
(A. Blais), E. Grall (s)

	 1450	 4	 London Girl, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Belle Anglaise 
[Network (GER)], 66 k,  h, B. Chevet (R. Mayeur), 
T. Boivin

			   Linka Moon, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Vakina (Arvico), 66 k, Ah, Mme O. Roussel (A. Gautron), 
N. Moisson

			   Kate Des Plages, f, 5 ans, 68 k, gh, Mme P. David 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

	 1564		  Kosmic Light, f, 5 ans, 72 k (69 k), Ah, F. Deliberos 
(F. Mula), F. Nicolle

	 1435	 3	 Kikea Du Mou, f, 5 ans, 72 k (69 k),  h, G. Leenders (s) 
(L. Colson), G. Leenders (s)

			   Lucky Ville, f, 4 ans, 66 k,  h, E. Poumaillou (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
195 a
Eng. Sup. : Lucky Ville

4 long, 5 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux éleveurs :

	 1 322 a	 Comte Michel De Gigou.

	 661 a	 Mme Geraldine Mahot, Mme Laure Grall.

	 385 a	 Scea D’Armaille.

	 261 a	 Mme Olivia Roussel.

Temps total : 4’15’’38’’’
Le cheval LINKA MOON a été monté par le jockey Alexis GAUTRON 
en remplacement du jockey Arthur DUVACHER, tombé.
La pouliche LAGUNE D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

COMPIÈGNE

0880 315	 mardi 11 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Jacques COLLAY – 
Luc KRONUS – Joanna SABARLY
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	 1492	 1	 Dance All Night, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et 
Nanosecond (Doctor Dino), 67 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1413	 1	 Hasparren, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Treize 
Treize (Dream Well), 67 k,  h, M. Martinez (C. Lefebvre), 
J. Delaunay (s)

			   Micawber, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et Ex Fan Des 
Sixties [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Mme H. Devin (K. Nabet), 
F. Nicolle

	 1544		  Duke Senam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 66 k (63 k), gh, 
P. Détré (L. Beaubois), D. Cottin (s)

			   French Lover, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 66 k,  h, Ecurie Gabeur (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1536		  Yuka Basc, h, 3 ans, 66 k (63 k), Mme V. Marie 
(G. Faivre-Picon), L. Postic

	 1584		  Toastmaster, h, 3 ans, 66 k, gh, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Master Law, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Magnien 
(A. Zuliani), E. Grall (s)

	 1505	 7	 Mr Kell, h, 3 ans, 66 k, D. Mélé (s) (M. Chailloleau), 
D. Mélé (s)

11 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 881 a
Code anomalie JI : No Stress Ever

4 long, ½ long, 1 long, 1 long ¼, encolure, 7 long, 7 long, 4 long ½.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Haras Du Mondant.

	 1 876 a	 Mme Joselita Duchene, Serge Duchene, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 1 060 a	 Mme Henri Devin.

	 734 a	 Manuel Martinez.

	 367 a	 Francois Nicolle, Henri-Francois Devin, Mme Henri Devin.

	 244 a	 Pierre Senamaud.

	 122 a	 Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’19’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANCE ALL NIGHT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Mathis ZULIANI 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre METRONOMY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1667	 4442	 PRIX HURON

(Steeple-Chase - Handicap)

69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +12.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
Référence : +12.

	 1460		  Sir Marvel, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Saone (Saint Des Saints), 741/2 k, A, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 599	 3	 Lestru, h, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 71 k, JC. Sarais (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

	 1496	 1	 Coute Que Coute, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Cue 
To Cue GB (King’S Theatre IRE), 71 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1491	 5	 Jocasta, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Johara GER 
(New Approach IRE), 671/2 k, gh, Elevage Du Teneray 
(G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

	 1604	 3	 Lolita Du Breuil, f, b.f, 4 ans, par Silverwave et 
Chronos Du Bidou (Saint Des Saints), 62 k, gh, 
M. Lagahe (A. Zuliani), E. Grall (s)

	 1408	 6	 Moonraker Chic GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Lyla’S Pipin GB (Black Sam Bellamy IRE), 691/2 k, 
Ah, R. Denny (K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1582		  L’Aziza Des Places, f, b, 4 ans, par Alanadi et 
Liliane Star [Anabaa Blue (GB)], 71 k, g, L. Aubanel 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 972	 1	 Lady Lady Lay, f, 4 ans, 70 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 43 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 967 a
Code anomalie SV : La P’Tite Histoire

2 long ½, tête, 1 long ¾, 1 long, 2 long, 2 long ½.
31 050a – 15 180a – 8 970a – 6 210a – 3 450a – 2 415a – 1 725a
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1 long ¼, 2 long ½, 6 long, 3 long, 4 long, 1 long ¼.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Bruno Vagne.

	 2 024 a	 Haras De Mirande.

	 1 144 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

	 792 a	 Scea D’Armaille.

	 396 a	 Mme Catherine Le Bihan.

	 264 a	 Xavier Leredde, Luscatel.

	 132 a	 Regis Gauthier, Thierry-Pierre Gauthier.

Temps total : 5’9’’30’’’
La pouliche LEGENDE ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1665	 4439	 PRIX ASTON BLOUNT

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 757	 1	 Lowell, h, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et Calonge 
(Kap Rock), 71 k, gh, Mme SA. Bramall (P. Dubourg), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1294		  Sign Of Stars GER, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Sola Gratia IRE (Monsun GER), 67 k, E. Sauren 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1517	 2	 Fameux, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Sacree 
Fame IRE (Fame And Glory GB), 70 k,  h, Ecurie Gabeur 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 372		  Kucharsky, h, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 1539	 6	 Lascaris, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Montbresia 
(Video Rock), 69 k, gh, J. Détré (C. Lefebvre), E. Grall (s)

	 1577		  Beautyfull Eyes, f, n.p, 4 ans, par Taj Mahal IRE et 
Blonville [Le Havre (IRE)], 65 k, g, D. Dahan (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 1580		  Pink Perseverance, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 65 k, Mme M. Boudot 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 139		  Nous, h, 4 ans, 69 k, gh, C. Trecco (L. Philipperon), 
D. Windrif

	 1449	 3	 Listo Un, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, Ecurie Delaunay 
(M. Zuliani), J. Delaunay (s)

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 091 a
5 long, 7 long ½, 4 long, 6 long ½, 7 long, 2 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

	 1 876 a	 Gestut Karlshof, prime non attribuée.

	 1 060 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 734 a	 Yannick Fouin.

	 367 a	 Serge Barthelemy.

	 244 a	 David Dahan, Alain Cucheval, Robert Collet.

	 122 a	 Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

Temps total : 4’23’’50’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre NOUS par le jockey 
Ludovic PHILIPPERON.
Le hongre SIGN OF STARS (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1666	 4438	 PRIX LYCOMING

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 6.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1541	 1	 Metronomy, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Mar 
Plij [Gentlewave (IRE)], 70 k,  h, JC. Audry (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1537	 4	 Mec De La Barriere, h, b, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Duschka (Saint Des Saints), 66 k (641/2 k),  h, 
J. Détré (M. Zuliani), E. Grall (s)
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	 1669	 4440	 PRIX CHAKHANSOOR (CHMPT DES APPRENTIS & 

JEUNES JOCKEYS)

(Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 58 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +14,5.

	 1553	 6	 Mazarin Du Berlais, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 
66 k (64 k), A, Ecurie Black & White (Mme M. Herve), 
Rob. Collet (s)

	 1459	 2	 Hill Of Bamboo, h, b, 6 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 68 k,  h, F. Huther (L. Beaubois), 
D. Cottin (s)

	 1503	 7	 Inside Montlioux, h, b, 8 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 711/2 k,  h, 
Mme C. Predignac (G. Faivre-Picon), Br. Beaunez

	 1542	 1	 Iban Roque, h, b, 7 ans, par Bathyrhon GER et Baby Cat 
Delaroque (Nickname), 72 k, Mme R. Mongin (M. Zuliani), 
J. Mérienne

	 1295	 6	 Risk Du Brizais, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 68 k, gh, 
Haras de Magouet (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 189	 5	 Galop Du Large, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 70 k, Ah, P. Noue (Y. Follin), 
P. & C. Peltier (s)

	 1462	 4	 Nil De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 701/2 k,  h, Mme R. Gasche-Luc 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 1512		  Chichi De La Vega, h, 8 ans, 62 k, Ah, Mme C. Dubuquoi 
(E. Bonnet), Rob. Collet (s)

	 899	 7	 Style De Way, h, 5 ans, 711/2 k,  h, Mme J. Schonwalder 
(N. Baillou), M. Rulec (s)

	 1579	 1	 Loutathir, h, 6 ans, 66 k, g, D. Vilbert (C. Clayeux), 
M. Seror (s)

	 1508		  Igloo Igloo, h, 7 ans, 711/2 k, DA. Frigara (JB. Breton), 
JR. Breton

	 1431	 6	 Celeb IRE, h, 5 ans, 65 k, 0h, N. Perret (s) (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

	 1126	 2	 Tonerre Du Temps, f, 6 ans, 72 k (70 k), X. Lebard 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

13 partants ; 38 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 506 a
2 long ½, 9 long, 4 long ½, tête, 1 long ¾, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long 
¼.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 3 915 a	 Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

	 1 914 a	 Roland Monnier, Yannick Fouin.

	 1 131 a	 Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.

	 783 a	 Mme Robert Mongin.

	 435 a	 Haras De Magouet.

	 304 a	 Pascal Noue.

	 217 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 4’48’’25’’’
Le hongre HILL OF BAMBOO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1670	 4444	 GRAND STEEPLE-CHASE-CROSS-COUNTRY DE 

COMPIEGNE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Listed)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Les chevaux 
ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, gagné une Classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une 
Listed, 4 kg.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 400 m env.

	 1468	 3	 Klitchko De Belair, h, b, 6 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
65 k, Ah, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

3 800 m
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Primes aux éleveurs :

	 4 968 a	 Jeannot Andt, Mme Camille Andt, Mme Esther Kobler.

	 2 428 a	 Jean-Claude Sarais.

	 1 435 a	 William John Williams.

	 993 a	 Suc. Erick Bec De La Motte.

	 552 a	 Charles-Hubert Blin, Eric Helye.

	 386 a	 John Benfiled, prime non attribuée.

	 276 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune.

Temps total : 4’29’’42’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JOCASTA par le jockey 
Gauvin FAIVRE PICON.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Nathanael FERREIRA (L’AZIZA DES PLACES), arrivé 7e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir en cessant de solliciter la pouliche 
L’AZIZA DES PLACES avant le passage du poteau d’arrivée, perdu 
une meilleure allocation, en l’occurence la 6e place.
Le jockey Kevin NABET a déclaré que le hongre MOONRAKER CHIC 
(GB) (2e favori à la cote de 3.3/1) arrivé 6e, avait fait preuve de mauvais 
vouloir durant le parcours.
La pouliche COUTE QUE COUTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1668	 4437	 PRIX PAULETTE ROLLAND (PRIX SPERANZA)

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 13.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues (victoires et places) en course de haies : 1 kg par 
6.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1314	 1	 Dinadame, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Fiestine 
[Martaline (GB)], 68 k (66 k), gh, R. Corveller 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Melodie Du Chenet, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Vanessa [Martaline (GB)], 66 k,  h, F&O Hinderze Racing 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1314	 5	 Kelly Ann Saga, f, b, 3 ans, par Zarak et Boston Paris 
(Kapgarde), 68 k, EARL Haras du Luy (G. Meunier), 
D. Bressou

	 1494		  Passionata, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Ellen Des Mottes (Maresca Sorrento), 67 k (63 k), 
Ecurie Sagara (Mme M. Herve), D. Bressou

	 1412	 1	 Venetian Beauty, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 67 k,  h, 
Ecurie Francky Defosse (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1494	 6	 Latina Dance, f, b.f, 3 ans, par Latrobe IRE et 
Nobina (GER) (Lord Of England GER), 66 k,  h, 
SCEA Ecurie de Villeneuve (K. Nabet), E. Allaire (s)

	 1441	 6	 Musik Please, f, b.f, 3 ans, par Telecaster GB et Epine 
Noire [Axxos (GER)], 67 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 651		  Maimix, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, Ecurie Nicolato 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 1463	 7	 Folie Golith, f, 3 ans, 69 k, Ecurie Cerdeval (J. Reveley), 
J. da Silva

	 1494	 5	 La Prodigieuse, f, 3 ans, 66 k, G. Le Baron 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1273	 6	 Money Soon, f, 3 ans, 66 k, gh, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 1538	 1	 Maia Kelle, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, Mme J. Schonwalder 
(N. Baillou), M. Rulec (s)

12 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 703 a
4 long, 1 long ½, 4 long, 5 long ½, courte encolure, 3 long ½, 3 long 
½, 4 long, 4 long ½.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Richard Corveller.

	 1 876 a	 Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

	 1 060 a	 Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres, Gerald Laroche.

	 734 a	 Ecurie Sagara.

	 367 a	 S.A. S. Haute Vallee.

	 244 a	 Haras Du Mondant.

	 122 a	 Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’16’’62’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LATINA DANCE par le 
jockey Kevin NABET.
La pouliche DINADAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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	 1569		  Very Good Boy, h, b.f, 5 ans, par Very Nice Name et 
Wishyouwerehere GER (Adlerflug GER), 68 k (65 k), 
0g, Mme MA. Levesque (K. Carpentier), K. Plisson

	 1616		  Keltemps, h, 5 ans, 70 k (66 k), gh, L. Glemin 
(Mme M. Besnard), G. Leenders (s)

	 1524	 5	 Usnavygirl IRE, f, 5 ans, 65 k, Ah, S. Foucher 
(A. Coupu), S. Foucher

			   Yutu, h, 5 ans, 69 k (66 k), Mme MP. Laborde (K. Michel), 
S. Foucher

	 1485		  Real Hope IRE, h, 5 ans, 67 k (66 k), A. Reze 
(L. Vandamme), C. Lequien (s)

			   Danseuse Du Sud, f, 5 ans, 65 k (61 k), J. Moon 
(Mme L. Fabre), J. Moon

			   Kotazo Du Mathan, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, 
P. Journiac (M. Zitiou-Collonges), P. Journiac

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 292 a
Code anomalie JI : Kalendarius Val

9 long ½, 3 long, tête, 1 long, 2 long ½, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 487 a	 Mme Henri Devin.

	 284 a	 Gilles Trapenard.

	 192 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 91 a	 Elevage Des Vallons.

Temps total : 4’36’’45’’’
A l’issue de la course, le cheval CLO DES FLOS a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

	 1673	 4424	 PRIX WUTZELINE

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 15.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 
3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1617		  Antaios, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 70 k (67 k), J. Chaineau (V. Nail-

Rocher), E. Leray (s)
	 901	 4	 Lion Kirikou, h, b.f, 6 ans, par Martinborough 

JPN et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 70 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (E. Metivier), JPh. Dubois

	 1313		  Joxana, f, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 73 k (70 k), Ah, M. Ney (E. Meunier), 
M. Ney

			   Bric, h, b.f, 10 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 67 k (64 k), Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché

	 1605		  Eden D’Oliverie, h, al, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Auteuil Oliverie [Coastal Path (GB)], 67 k (65 k), Ah, 
JC. Delhumeau (J. Bry), P. Journiac

			   Lucifere Deteillee, f, 6 ans, 68 k, Ah, D. Lelievre 
(A. Coupu), G. Juillet

			   Virgo Celestin, h, 8 ans, 68 k,  h, Mme P. Papot 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Kiss De Liaf, h, 8 ans, 67 k (64 k),  h, G. Largeau 
(P. Phokaew), P. Le Gal

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 128 a
1 long, 6 long, 4 long, 4 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Concept Real Ag.

	 487 a	 Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.

	 284 a	 Earl Lassaussaye.

	 192 a	 Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .

	 91 a	 Ecurie De L’Oliverie, Stephane Martin.

Temps total : 4’30’’76’’’
L’aile de la haie à la sortie du dernier tournant dans la ligne d’en 
face ayant été brisée lors de la course précédente, à la demande 
des entraîneurs et des jockeys, celle-ci a été retirée par mesure de 
sécurité.
Le jockey Matis ZITIOU-COLLONGES, ayant chuté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le cheval EDEN D’OLIVERIE par Jérémy BRY, au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, le cheval ANTAIOS a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
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	 1532	 4	 Jade De La Roque, f, gr, 6 ans, par Gemix et Toscane 
De Laroque (Officiel), 65 k, Ah, J. Zuliani (M. Zuliani), 
J. Zuliani

	 1532	 3	 Capodimonte, h, al, 9 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 65 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), D. Mélé (s)

	 1468	 2	 Great Du Large, h, n.p, 9 ans, par Great Pretender 
IRE et Princesse Selenia (Kapgarde), 65 k (651/2 k),  h, 
P. Noue (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 1468	 1	 Shawinigan, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 67 k, gh, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 1532	 1	 Donne Le Change, h, b, 12 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 65 k,  h, 
Ch. Dubourg (s) (P. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 1468	 5	 Meme Pas Kap, f, 5 ans, 63 k, Ah, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (A. Zuliani), D. Cottin (s)

	 1532	 2	 Iceo Madrik, h, 7 ans, 69 k,  h, . Prof. Caroline Tisdall 
(J. Charron), D. Cottin (s)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 641 a
Eng. Sup. : Meme Pas Kap, Iceo Madrik

1 long, ¾ long, 1 long, 3 long, 2 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

Primes aux éleveurs :

	 3 535 a	 Alain Grouas.

	 1 767 a	 Mme Robert Mongin.

	 999 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 691 a	 Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mme Clara Durand-Noue.

	 345 a	 Fabrice Simon.

	 230 a	 Gilles Le Bihan.

Temps total : 7’19’’55’’’
Le hongre KLITCHKO DE BELAIR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MACHECOUL

0130 315	 mardi 11 novembre 2025
Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Jordan SERO – 

Christophe GAUTIER – Marc POTIRON

	 1671	 4422	 PRIX ISIDORE THIBAULT

(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis à 
réclamer pour 9.000, porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 partants ; 15 eng.
Suite à la chute du hongre LINCOLN DU GRANIT à la haie du virage 
dans le 3e tournant (à 1 tour de l’arrivée) et celui-ci étant resté à terre 
à la réception de l’obstacle, la course a été neutralisée dans la ligne 
d’en face avant l’arrivée, et n’a pu être recourue le jour même, les 
chevaux ayant déjà franchi plus de 4 obstacles au moment où la 
course a été arrêtée

	 1672	 4423	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 9.000 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1121	 1	 Kepi D’Estruval, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1579		  Beau Dino, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 73 k (70 k), 0h, Ecurie Etoile N.V. 
(P. Phokaew), J. Planque (s)

			   Klassaction Sivola, h, b, 5 ans, par Victory Song 
IRE et Dieu Merci Sivola [Martaline (GB)], 68 k (65 k), 
Mme L. Lequien (J. Bry), C. Lequien (s)

	 1524	 2	 Clo Des Flos, h, b.f, 5 ans, par Clovis Du Berlais 
et Nonita Royale (Nononito), 69 k,  h, V. Le Roy 
(E. Metivier), J. Mérienne
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Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Mme Catherine Savare.

	 591 a	 Ecurie X.

	 345 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 234 a	 Sasu Ecurie Pascale Menard, Adrien Bietola-Menard.

	 110 a	 Mme Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart, Mme Marie-Elyse Faivre.

Temps total : 4’3’’6’’’
La pouliche RUE DE DOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1676	 4434	 PRIX DU GRAU DU ROI

(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1455	 2	 Olkar, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Astra GER 
(Soldier Hollow GB), 70 k,  h, (9 000), Mme K. Perreau 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 1572		  Tafedney, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Ramina GER 
(Shirocco GER), 68 k (64 k), Ah, (7 000), JF. Cuenca 
(Mme G. Fradelin), JF. Cuenca

	 1602		  Karma D’Olivate, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Dyna 
D’Olivate [Lucarno (USA)], 66 k (63 k), gh, (7 000), 
E. Ruiz Colechar (Q. Jacob), M. Pitart

	 1602		  Adrastina GER, f, b, 10 ans, par Kamsin GER et An 
Angel GER (Trempolino USA), 66 k (62 k),  h, (7 000), 
Mme B. Ré-Scandella (Mme S. Gambe), Mme B. Ré-
Scandella

	 1455	 3	 Alienor D’Or, f, b, 6 ans, par Racinger et Alcancia 
(Vaguely Pleasant), 66 k, 0h, (7 000), Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), C. Ligerot

	 1451		  Isembrun, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, (7 000), 
Mme L. Raudot de Chatenay (L. Magrex), D. Satalia

	 891		  Kernath, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, (7 000), P. Thiriet 
(G. Champier), M. Pitart

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 182 a
Code anomalie SV : Choeur Etincelle

2 long ½, 2 long, 9 long, 4 long, 3 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Karine Perreau, Olivier Perreau.

	 487 a	 Genetique Obstacle.

	 284 a	 Jean-Philippe Rivoire.

	 192 a	 Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

	 91 a	 Mme Christian Cealy.

Temps total : 4’45’’83’’’
Le hongre OLKAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1677	 4436	 PRIX JASMIN II

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1542		  Ganago, h, b, 6 ans, par Scalo GB et Nuit D’Eaurage 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, H. Boubel (E. Labaisse), 
C. Bonin (s)

	 1602	 2	 Ty Zums, h, b.f, 9 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 70 k, A, Mme D. Airaldi (B. Gelhay), 
F. Gelhay

	 1361	 1	 Firestorm, h, b, 6 ans, par Cat Junior USA et Full 
Ovalie (Vatori), 70 k, gh, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(M. Mingant), Mme S. Etcheverry-Deligne

	 380	 6	 Super Quartz, h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 69 k (65 k), R. Capozzi 
(T. Pierrisnard), Mme M. Scandella-Lacaille

	 1513		  Obidos, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 70 k (67 k), 0h, 
J. Dias Gomes (JF. Rambur), C. Ligerot

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 396 a
4 long, 2 long, 7 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

3 900 m
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NÎMES

0614 315	 mardi 11 novembre 2025
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre SIGAUD – Cindy CIARAVINO – 
Henri KIRIEL – M William LEON

	 1674	 4435	 PRIX DIDIER FORTUNET

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

	 1514	 2	 Djembe Davis, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 68 k (64 k), 0h, 
J. Fabre (T. Servier), Mme G. Menato

	 1603	 1	 Vitus Bering, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Tres Froide [Bering (GB)], 70 k (66 k),  h, A. Maubon 
(JF. Rambur), M. Pitart

	 1514	 6	 Twickenham Park, h, n.p, 4 ans, par Sageburg (IRE) 
et Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 70 k,  h, M. Sauret 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1603	 3	 Le Phocea, h, b, 4 ans, par Zelzal et Dreamtic 
(Hernando), 661/2 k (651/2 k),  h, B. Nardone 
(G. Champier), Mme B. Ré-Scandella

4 partants ; 16 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 144 a
tête, 1 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

	 591 a	 Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

	 345 a	 Patrick-Georges Roulois, Pierre-Patrick Roulois, Mme Lise Roulois.

	 234 a	 Pierre Lamy, Horse & Feed C. V. .

Temps total : 4’37’’43’’’
Le hongre DJEMBE DAVIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1675	 4433	 PRIX DE BON COEUR

(Haies)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1211		  Motallakh Essef, h, gr, 3 ans, par Shalabini (IRE) 
et Star D’Argent (Kendargent), 67 k (66 k),  h, 
Mme C. Savare (A. Beaudoire), F. Nicolle

	 1541		  Rue Du Dome, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et 
Saturdaynightfever [Wootton Bassett (GB)], 68 k (65 k),  
h, L. Mounier (S. Bouche), K. Tavares (s)

			   Maya De Baune, f, b, 3 ans, par Choeur Du 
Nord et Azur De Baune [Network (GER)], 65 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1590	 7	 Razamix, f, b, 3 ans, par Gemix et Rasabad [Astarabad 
(USA)], 65 k (64 k),  h, L. Bermond (G. Champier), 
Mme B. Ré-Scandella

			   Flagrance, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Galactique 
Cotte [Tiger Groom (GB)], 65 k (62 k), Mme ME. Faivre 
(JF. Rambur), Mme M. Briset-Aigueperse

			   Lady Manzor, f, 3 ans, 65 k (61 k),  h, P. Tanti 
(Mme S. Gambe), Mme B. Ré-Scandella

			   Kentucky Ideal, h, 3 ans, 67 k (64 k), L. Baudron (s) 
(Q. Jacob), L. Baudron (s)

	 1538		  Melodie Du Fenoir, f, 3 ans, 65 k, Domaine du Fenoir 
(B. Gelhay), F. Gelhay

			   Zeus Forlonge, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, ARF Racing 
(L. Magrex), D. Satalia

9 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 498 a
Certif. vétérinaire : Jungle Chop

3 long, 4 long, 2 long ½, 1 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

3 800 m

1

2

3

4

3 400 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

tbé



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 novembre 2025

BO 2025/23 – obstacle	 17

	 1679	 4426	 PRIX JEAN HUE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 4.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Prunelle Du Jura, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Miss 
Du Jura [Assessor (IRE)], 66 k (65 k), gh, Guy Authier 
(R. Courtin), J. Delaunay (s)

			   Coeur D’Acier, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Goji 
[Saddex (GB)], 66 k,  h, Ecurie Mirande (E. Bureller), 
Mme I. Pacault

	 1525	 5	 L Aimesa, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Beaute Fatal 
[Barastraight (GB)], 66 k (631/2 k),  h, Ecurie de La Baie 
(M. Cypria), R. Grochowicki

	 1285	 4	 Marie Katarina, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 70 k (67 k), g, Ch. Herpin (s) 
(M. Desmard), Ch. Herpin (s)

	 1539		  Sandy Bay, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Soon 
Flight (Califet), 66 k (65 k), Ah, G. Hue & Taupin (s) 
(D. Lecomte), G. Hue & Taupin (s)

	 1568		  Legende D’Aunou, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, S. Provost 
(T. Blainville), JV. Chaignon

	 1580	 5	 Lady Divine, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, 
Ecurie Anjou Passion (A. Lepage), J. Marion (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 187 a
¾ long, 3 long, 1 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Guy Authier.

	 591 a	 Haras De Mirande.

	 345 a	 Gaetan Rocton, Frank-Fernand Leblanc, Owen Rocton.

	 234 a	 Philippe Desmard, Mme Alexia Desmard, Mme Cecile Le Blay.

	 110 a	 Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 5’1’’10’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey Rémy COURTIN pour lui 
faire une observation concernant un changement de ligne dans les 
150 derniers mètres.
Le cheval L AIMESA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1680	 4427	 PRIX CHAMPAGNE A BERGERE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1539	 3	 Legende D’Ainay, f, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Etoile D’Ainay (Dom Alco), 65 k (62 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (A. Subias), P. & C. Peltier (s)

	 1564	 4	 Star De La Blairie, f, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Speed De Lablairie [Speedmaster (GER)], 65 k (67 k), 
A, M. Perdrielle (A. Orain), B. Lefevre (s)

	 786	 6	 Loustic D’Erable, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Sailing Lady [Henrythenavigator (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (AD. Fouchet), P. Quinton (s)

	 1502	 5	 Loke Roman Tavel, h, gr, 4 ans, par Roman Candle 
(GB) et Lady Tavel (Al Namix), 67 k,  h, JL. Pignet 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

	 536		  Latino Dance, h, b, 4 ans, par Non Rien De 
Rien et Dance De Baune (Balko), 69 k (66 k), gh, 
Mme O. Delaunay (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 1392	 6	 Largo Du Bearn, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, V. Demory 
(D. Lecomte), P. Journiac

	 1500	 1	 Cadelo, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie McMillan (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

	 1604		  Lagondajim, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

			   Lulu De Laprelle, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, F. Guillossou 
(T. Blainville), F. Guillossou

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 300 a
1 long, 9 long, 1 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

3 800 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Ecurie D’Ossau, Christian Castaing, Jean-Bernard Souberbielle.

	 591 a	 Mme Valerie Vatel, Frederic Danloux.

	 345 a	 Thierry Abadie, Jean-Paul Bailly.

	 234 a	 Olivier Quiniou.

	 110 a	 Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

Temps total : 4’40’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GANAGO à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraineur 
Mme Manon SCANDELLA LACAILLE et le jockey Théo PIERRISNARD 
en leurs explications au sujet de la performance du hongre SUPER 
QUARTZ.
L’entraîneur a indiqué avoir demandé à son jockey d’effectuer son 
parcours à deux mètres de la corde considérant que l’état du terrain 
correspondait mieux aux aptitudes de son cheval.
Le jockey a précisé qu’il avait effectué la majorité de son parcours 
en pleine piste et qu’il n’avait jamais été en mesure de participer 
activement à la course. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre GANACO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-BRIEUC

0151 315	 mardi 11 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Véronique BOUGEARD – Gérard PLONGERE

	 1678	 4425	 PRIX SULON

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1433	 5	 Ginger Tonic, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Guadalcanal (Kapgarde), 67 k (64 k), gh, R. Gourmaux 
(A. Lepage), E. Grall (s)

	 1533	 7	 Dofida, f, b.f, 3 ans, par Roman Candle (GB) et Baladala 
Reconce (Saint Des Saints), 68 k (66 k),  h, J. Guiheneuf 
(D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 859		  Princesse Mandel, f, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 67 k (64 k),  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (Y. Delepine), 
J. Boisnard (s)

	 1272	 7	 Arkanna, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Terra Ricca 
(Doctor Dino), 67 k (64 k),  h, Haras de Clairefontaine 
(A. Subias), J. Boisnard (s)

	 864	 7	 Mayka Du Reponet, f, b, 3 ans, par Headman GB et 
Viky Du Reponet (Voix Du Nord), 67 k,  h, Mme N. Pallot 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

	 1381	 5	 Make Me Up, f, 3 ans, 68 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (AD. Fouchet), P. Quinton (s)

	 1608		  Disarmarine, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, D. Mahe 
(M. Cypria), D. Mahe

	 605	 7	 Mise A Jour, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme I. Pacault 
(E. Bureller), Mme I. Pacault

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
467 a
Eng. Sup. : Make Me Up

1 long, 3 long, 6 long ½, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Rafael Gourmaux, Mme Alexandrine Berger.

	 591 a	 Joel Denis, Cedric Denis.

	 345 a	 Ecurie De Cachene.

	 234 a	 Suc. Anne Boisnard, Mme Marie-Laure Collet, Teddy Poirier.

	 110 a	 Daniel Jannet, Patrice Le Bastard.

Temps total : 4’36’’26’’’
Le cheval GINGER TONIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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			   Forever D’Ans, h, b, 7 ans, par Elvstroem AUS 
et Loralai [High Chaparral (IRE)], 67 k (64 k), Ah, 
Mme MC. Thanry (A. Masson), Mme MC. Thanry

	 1588	 5	 Maestrante, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 67 k (66 k), C. Salet 
(A. Chesneau), F. Bresson (s)

	 1534		  Sunny Swing, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 67 k (63 k),  h, 
JM. Callier (R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1313		  Worth A Team, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 72 k (69 k), gh, 
C. Trecco (G. Boinard), D. Windrif

	 892	 5	 Sopran Leger IRE, h, b, 5 ans, par Make Believe 
GB et Edelfa IRE (Fasliyev USA), 70 k (66 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (Mme L. Neprasova), J. Vana Jr

			   Loi D’Amour, h, b.f, 5 ans, par Lawman et Cry Of 
Love SPA (Sakhee USA), 74 k (71 k), Ah, J. Lawson 
(Q. Samaria), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1513	 5	 Money Money, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme P. Stein 
(D. Ubeda), Mme Y. Vollmer

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
637 a
Eng. Sup. : Maestrante

6 long, 1 long ½, tête, 2 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

	 1 734 a	 Scea Des Collines.

	 867 a	 Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

	 490 a	 Christian Bresson, Pierre Lamy.

	 339 a	 Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

	 169 a	 Patrick Chedeville.

	 113 a	 Mme Ellen O’Neill, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

	 56 a	 Scea Des Pres Verts.

Temps total : 4’52’’66’’’
Les hongres MONEY MONEY et MAESTRANTE ont été munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public.
Le départ de la course a été donné à 11h50.
Le hongre MAESTRANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1683	 4445	 PRIX ALBERT RIEDINGER

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er juin de cette année inclus, en course de haies, reçu une allocation 
de 12.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +17.

	 1477	 5	 Funaqoos, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Fun Grany 
(Gravity), 66 k (64 k),  h, D. Guichard (A. Masson), 
A. Acker (s)

	 601		  Kapki FR , h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Kapkine (Kapgarde), 681/2 k (671/2 k),  h, 
N. George & A. Zetterholm (s) (Q. Samaria), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1522	 5	 Lady Ange Win, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Roshana De Vindecy (Balko), 70 k (68 k), g, J. Frost 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1547		  Marvel Max, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Arsinoe [Shirocco (GER)], 70 k,  h, H. Barbe 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

	 717	 7	 Aristocratie, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Shy CZE (Tiger Cafe JPN), 68 k, Lokotrans (L. Matusky), 
L. Urbanek

	 1539		  Born Attractive GB, h, al, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Making Love GER (Monsun GER), 68 k (67 k),  h, 
Loderi Racing (A. Chesneau), F. Bellemere

	 1477	 3	 Make Sense, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, C. Trecco 
(G. Boinard), D. Windrif

	 1292		  Lucky D’Ainay, h, 4 ans, 66 k (67 k), 0, 
A. Vieira Carvalho (B. Claudic), A. Vieira Carvalho

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 456 a
Certif. vétérinaire : Calypso King (GB)

2 long ½, 4 long, 6 long, 1 long, 2 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a
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arr

3 600 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 591 a	 Mickael Perdrielle.

	 345 a	 Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

	 234 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

	 110 a	 Mme Ophelie Delaunay, Scea Ecurie Domaine De Baune.

Temps total : 4’42’’67’’’
Le cheval LEGENDE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1681	 4428	 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er avril de cette année inclus, en steeple-chase, été classés 
1er d’une course d’une dotation totale de 18.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 657		  Bon Conseil, h, al, 6 ans, par Balko et Bahama 
[Gentlewave (IRE)], 69 k (66 k),  h, M. Martinez 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 1570	 4	 King Du Maffray, h, b.f, 5 ans, par Magician IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 73 k (69 k), B. Lefevre (s) 
(Mme V. Monteiro), B. Lefevre (s)

			   Jump And Fly, h, b, 6 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 68 k,  h, D. Le Page (E. Bureller), E. Lecoiffier

	 1592	 3	 Kerbochet, h, b, 10 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara 
Sheba [High Yield (USA)], 71 k (68 k), Ah, M. Gilot 
(A. Lepage), W. Menuet (s)

	 1579	 6	 Jumper Dete, h, b, 6 ans, par Castle Du Berlais et 
Semmering GB [Poliglote (GB)], 71 k (68 k), B. Tremblin 
(A. Foucher), F. Foucher

	 1527	 5	 Idefix Du Celand, h, 7 ans, 72 k (69 k),  h, 
Ecurie de La Baie (M. Cypria), R. Grochowicki

	 1566	 3	 Imagot, h, 7 ans, 68 k, Ah, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

	 1605		  Ringo Star, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, F. Guillossou 
(T. Blainville), F. Guillossou

8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 425 a
Code anomalie JI : Illico Des Landes

2 long ½, 7 long, 6 long ½, 6 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Manuel Martinez.

	 591 a	 Philippe-Claude Lefevre, Suc. Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre.

	 345 a	 Mme Adeline Guinot.

	 234 a	 Marcel Gilot.

	 110 a	 Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

Temps total : 5’33’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval KERBOCHET à porter un 
bonnet rouge.
Le cheval KING DU MAFFRAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

STRASBOURG

0907 315	 mardi 11 novembre 2025
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Daniel BASTIAN – 
Benjamin BOSSERT – Yann de BUYER

	 1682	 4446	 PRIX PASCAL HERVE

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k et n’ayant, cette 
année, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 24.000. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 1534	 6	 Esprit Tranquille, h, b, 6 ans, par Elm Park GB et 
County County [Medaaly (GB)], 67 k, gh, O. de Sousa 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

4 200 m
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	 1685	 4448	 GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 5.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1433	 1	 Callisto Du Nord, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du 
Nord et Eclipse De Cotte [Anzillero (GER)], 68 k,  h, 
Ed. Monfort (s) (T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

	 1590	 2	 Boystone, h, b, 3 ans, par Moises Has et Ma Cagnotte 
[King’S Best (USA)], 68 k,  h, Mme F. Nicolle (K. Nabet), 
F. Nicolle

			   Magic Du Brizais, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Great Du Brizais [Great Pretender (IRE)], 67 k (63 k), 
gh, Haras de Magouet (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1351	 1	 Ma Fierte, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Garry D’Amour 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, gh, J. Détré (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

	 964	 4	 Oulala Des Brieres, h, gr, 3 ans, par Morandi et Aie Aie 
Aie (Saint Des Saints), 70 k (67 k), S. Foucher (D. Carre), 
S. Foucher

5 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 655 a
Certif. vétérinaire : Addiction Gagnante

8 long, courte tête, 1 long, loin.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Mme Isabelle Peltier, Philippe Peltier.

	 1 030 a	 Alexis Andrieu, Jean-Pierre Demazure-Pasqualini, Christophe Dehondt.

	 582 a	 Haras De Magouet.

	 403 a	 Haras De Sivola, Philippe Thiriet.

	 201 a	 Mme Michele Sailly.

Temps total : 4’12’’61’’’
La pouliche ADDICTION GAGNANTE a été déclarée non partante 
pour raison vétérinaire.
Le hongre CALLISTO DU NORD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1686	 4449	 PRIX HUBERT HARDY

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1382		  Richter, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Saint 
Isidore [Le Havre (IRE)], 70 k, gh, Ecurie Jeffroy 
(S. Paillard), N. Chevalier

	 1434	 1	 Lingot De Mee, h, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Capelle De Mee [Great Pretender (IRE)], 71 k (69 k),  
h, SARL Ecurie Andre Pommerai (L. Vandamme), 
J. Delaunay (s)

	 1502	 1	 Litchi Roque, f, b.f, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Golden Sage [Sageburg (IRE)], 69 k (65 k), 
Mme M. Mérienne (Mme M. Herve), J. Mérienne

	 1502		  Luigi De Lafayette, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Venus De Lafayette [Epalo (GER)], 67 k (64 k), gh, 
A. Philippot (A. Blais), E. Grall (s)

			   Krungthepmahanakon, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE 
et Angel City [Soul City (IRE)], 67 k, Agh, A. Vigreux (s) 
(E. Labaisse), A. Vigreux (s)

	 1577		  Louxor Du Breuil, h, 4 ans, 67 k (65 k), AK, 
J. Mérienne (M. Zuliani), J. Mérienne

	 1434	 5	 Langres, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme C. Pourias (A. Lelievre), 
E. Leray (s)

	 1517		  Le Mieux, h, 4 ans, 67 k,  h, SG. Tournier (E. Metivier), 
A. Vigreux (s)

			   Layon Des Obeaux, h, 4 ans, 71 k, gh, Mme N. Devilder 
(C. Lefebvre), N. Devilder

	 1502	 3	 Douce Amie, f, 4 ans, 68 k,  h, O. Groualle 
(T. Beaurain), O. Groualle

	 1523	 1	 Lascar De Mai, h, 4 ans, 68 k, gh, Mustang SARL 
(A. Gautron), M. Solier

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 229 a
9 long ½, 4 long ½, 1 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

3 500 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 Daniel Guichard.

	 915 a	 Haras Des Coudraies, prime non attribuée.

	 540 a	 Seror (S), Henri Blois.

	 374 a	 Mme Jeanne Barbe.

	 208 a	 Arnaud Ledoyen, Mme Martina Bartheldyova, Jan Faltejsek.

	 145 a	 Mme Harriet Loder, prime non attribuée.

Temps total : 4’39’’13’’’
Le hongre CALYPSO KING (GB) a été déclaré non partant par la 
société d’entrainement N. GEORGE ET A. ZETTERHOLM (S).
Le hongre LUCKY D’AINAY a été muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public.
Le départ de la course a été donné à 14h02.
Le hongre FUNAQOOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1684	 4447	 PRIX DE CLOTURE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

	 1291	 5	 Le Gene Bleu, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 72 k, Ah, Lokotrans 
(L. Matusky), L. Urbanek

	 1551	 3	 Affortunato, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 711/2 k (671/2 k),  h, L. Alard 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

	 751	 6	 Jaborosa, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Duiveland 
[Network (GER)], 711/2 k (691/2 k), Ah, JL. Da Silva 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 891	 7	 Prince D’Orage, h, b.f, 10 ans, par Tirwanako 
et Tenue D’Orage (Stormy River), 67 k (63 k), 
Scuderia Aichner SRL (Mme L. Neprasova), J. Vana Jr

	 1513	 4	 Jolivent, h, b, 6 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 70 k (67 k),  h, E. Cournault 
(A. Masson), A. Acker (s)

	 963	 4	 Knick Knack, h, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et Alerte 
Rouge [High Chaparral (IRE)], 72 k (71 k),  h, S. Munir 
(A. Chesneau), H. Mérienne (s)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 550 a
Certif. vétérinaire : Marisole

loin, 1 long, 3 long, 2 long ½, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 829 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 490 a	 Thierry Cypres.

	 339 a	 Jean-Luc Pelletan, Mme Aureline Perrier, Mme Sabrina Pelletan, Suc. Maurice 

Goin.

	 188 a	 Agb Agency, Olivier Rambert.

	 131 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’32’’89’’’
La jument MARISOLE a été déclarée non partante par son entraineur 
Albert KETTERER.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin SAMARIA 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier 
s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
la limite autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, et ont autorisé 
son remplacement sur le hongre JOLIVENT par le jockey Antoine 
MASSON au poids de 67 kg.
Le départ de la course a été donné à 14h40.
Le hongre LE GENE BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANTES

0137 316	 mercredi 12 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Clémentine CHATILLON – 
Denis CLAVIER – Thierry BLAVET

4 200 m
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Eng. Sup. : Jarze, Litote Du Lannier

3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, encolure.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 S.C.E.A. La Plante.

	 800 a	 Ecurie Babsen Courses.

	 452 a	 Ecurie Patrick Klein.

	 313 a	 Christophe Le Meur, Jean-Philippe Raoult.

	 156 a	 Anthony Gourama, Guillaume Geneste.

	 104 a	 Nicolas Thireau.

Temps total : 4’38’’23’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN ne se sentant pas suffisamment bien 
pour pouvoir remonter, suite à sa chute dans le Prix HUBERT HARDY, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CHARMAVEL par le jockey Clément LEFEBVRE au poids de 67,5 kg.
Le hongre JARZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

AUTEUIL

0006 319	 samedi 15 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Pierre POURET – 
Pascal PIGNOT

	 1689	 267	 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 
18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Madame Nelly de la GUILLONNIERE, Présidente de l’Association 

des AQPS et Monsieur Hervé d’ARMAILLE, Administrateur de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 1442	 2	 Liskaria, h, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Friska 
D’Airy [Legolas (JPN)], 68 k,  h, Mme M. de Sousa 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

	 806	 1	 Legrec, h, gr, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Theramene (April Night), 69 k, gh, J. Guillonniere 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 1633	 7	 Liege Ardent, h, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE et Laurana 
[Badolato (USA)], 68 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

	 1550	 6	 Le Pretendant, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Une Tournee (Nononito), 68 k, Ah, Ecurie Mirande 
(T. Beaurain), Mme I. Pacault

	 1535	 4	 Lazone Mome, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 68 k,  h, T. Storme (A. Renard), 
D. Cottin (s)

	 1271		  Lombo Sacre, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER 
et Aventure Sacree [Lavirco (GER)], 67 k,  h, 
Ecurie Magnien (A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1628	 4	 La Pagaille, f, 4 ans, 65 k (63 k), A, Ecurie de Maleissye 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 287 a
8 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Guy Cherel.

	 2 024 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 1 144 a	 Joel Denis, Emmanuel Clayeux, Mme Clotilde De Barmon, Mme Mannaig De 

Kersauson De Pennendreff.

	 792 a	 Haras De Mirande.

	 396 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 264 a	 Charles Magnien.

Temps total : 5’40’’44’’’
La pouliche LA PAGAILLE (AQ) a été munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public.
Les hongres LEGREC (AQ), LISKARIA (AQ), LE PRETENDANT (AQ) et 
LIEGE ARDENT (AQ) ainsi que la pouliche LAZONE MOME (AQ) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique permettant l’analyse du 
dioxyde de carbone après la course.
Les hongres LISKARIA (AQ) et LIEGE ARDENT (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

4 400 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 S.C.E.A. Des Prairies.

	 883 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mme Aurelie Mahier, Mme Anne-

Charline Pommerai.

	 499 a	 Mme Robert Mongin.

	 345 a	 Alban Augier.

	 172 a	 Claude Maynard.

Temps total : 4’17’’39’’’
Le hongre LINGOT DE MEE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1687	 4450	 PRIX DES SOCIETAIRES

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +14.

	 1504	 2	 Lowry, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Diabline (Buck’S 
Boum), 691/2 k,  h, Ecurie Ch-A Mary (M. Chailloleau), 
L&M. Viel (s)

	 1550	 2	 Here We Go, h, b, 4 ans, par Goken et Psyche 
[American Post (GB)], 70 k, Ah, D. Josset (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 1547		  Leader Mag, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Anto Mag [Lavirco (GER)], 69 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1504		  Gugusse, h, n.p, 4 ans, par Guignol GER et Coco La 
Chance (Balko), 691/2 k, gh, H. Pichardie (A. Gautron), 
G. Fourrier

	 1581	 4	 Allons A Vassy, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Areej Du Val [Enrique (GB)], 67 k (63 k), gh, N. Ferrand 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 208 a
4 long, 5 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

	 1 913 a	 Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

	 956 a	 Earl De Puy Bouillard.

	 540 a	 Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

	 374 a	 Nicolas Campos, Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Mme Cyrielle 

Baltzinger.

	 187 a	 Nicolas Ferrand.

Temps total : 4’51’’57’’’
Le hongre LOWRY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1688	 4451	 PRIX DES FOIES GRAS BIRABEN

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, gagné une course de dotation totale de 24.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1553	 5	 Charmavel, h, b.f, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Charmetie Phantom (Charming Groom), 67 k (671/2 k),  
h, X. Huet (C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

	 1561	 3	 Jarze, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 69 k (66 k), Ah, Mme E. Logan 
(G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

	 858		  Astalavista, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k), A, G. Plisson (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 1564	 5	 Litote Du Lannier, f, al, 5 ans, par Universal IRE et 
Lectrice [Okawango (USA)], 66 k (63 k), gh, C. Le Meur 
(A. Lepage), G. Juillet

	 1529	 1	 Ti’Punch Des Iles, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Planete Rose [Trempolino (USA)], 70 k, N. Chevalier 
(M. Chailloleau), N. Chevalier

	 1118	 2	 Kilometre Zero, h, gr, 5 ans, par Chanducoq et 
Celine Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 73 k (70 k),  h, 
S. Cotteverte (A. Duvacher), S. Foucher

	 1572	 2	 Henri Quatre (IRE), h, 5 ans, 71 k,  h, J. Détré 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
765 a
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	 1457	 1	 Nador, h, b, 3 ans, par Gemix et Etoile Du Ficheaux 
(Cokoriko), 69 k, g, A. Jathiere (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1552	 5	 Duc De Roche, h, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Red 
Time (Nickname), 671/2 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1554	 2	 Mary Shelley, f, gr, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et Maharina [Medaaly (GB)], 64 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1457		  Kap Of Gold, m, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 66 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 1402	 4	 Koffi Komet GER, h, b, 3 ans, par Polish 
Vulcano GER et Koffi Angel GER (Soldier Hollow 
GB), 66 k (661/2 k),  h, J. Andt (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1457		  Inlandsis, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Deception 
Island [Antarctique (IRE)], 66 k, D. Mélé (s) (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

	 1457	 2	 Santander, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Belle Et Chic [Poliglote (GB)], 66 k, Haras d’Etreham 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1584	 7	 Fanfaron, h, 3 ans, 66 k, gh, BDI Racing Team 
(T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 1533	 6	 Le Palefrenier, h, 3 ans, 66 k,  h, PG. Dumas 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 1584		  Muesli, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

10 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 155 a
Certif. vétérinaire : Moving Right

2 long, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, 7 long, 2 long ½, 4 long, 1 
long ¾.
94 500a – 46 200a – 27 300a – 18 900a – 10 500a – 7 350a – 
5 250a

Primes aux éleveurs :

	 15 120 a	 Sebastien Desmontils, Agb Agency, Sebastien Defontaine, Ecurie Brillantissime.

	 7 392 a	 Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

	 4 368 a	 Benoit Chalmel, Guillaume Macaire.

	 3 024 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

	 1 680 a	 Gestut Idee, prime non attribuée.

	 1 176 a	 Francois-Marie Cottin.

	 840 a	 Haras D’Etreham, Haras Du Saubouas.

Temps total : 4’25’’4’’’
Le hongre MOVING RIGHT a été déclaré non partant par la société 
d’entrainement Arnaud CHAILLE-CHAILLE et François PAMART (S).
Le poulain KAP OF GOLD a été accompagné au départ en main non 
monté après avoir fait un tour du rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Angelo ZULIANI, l’ont sanctionné par 
une amende de 300 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Les hongres NADOR, DUC DE ROCHE, KOFFI KOMET (GER) ainsi que 
le poulain KAP OF GOLD et la pouliche MARY SHELLEY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique permettant l’analyse du dioxyde de 
carbone après la course.
Les hongres NADOR et DUC DE ROCHE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1692	 266	 PRIX OENEAS

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 8.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Charles-Hubert de CHAUDENAY, Administrateur de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1407	 1	 Goliath D’Aunou, h, al, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar 
IRE), 69 k,  h, Mme V. Robinson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1547	 6	 He’S On Fire, h, n.p, 4 ans, par Chanducoq et Venus 
Du Puy Noir (Kapgarde), 67 k,  h, Mme E. Chayrigues 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 1547	 3	 L’Union Jack, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Penkinella [Pennekamp (USA)], 69 k, G. Lenzi 
(L. Zuliani), D. Mélé (s)

	 1160	 1	 Belle Gosse, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Silky Steps IRE (Nayef USA), 67 k,  h, Ecurie des Bois 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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	 1690	 180	 PRIX ROBERT ET JEAN-CLAUDE WEILL

(Haies - Handicap de catégorie)

(Listed)

88 000 c (39 600, 19 360, 11 440, 7 920, 4 400, 3 080, 2 200)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 65 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par un représentant de la Famille WEILL et Monsieur 

Philippe BOUCHARA, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6.

	 1548	 4	 Miss Des Boullats, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 661/2 k, A, 
Mme MG. Boudot (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1396	 2	 Hamilton Air, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Arizona 
Air GER (Hurricane Run IRE), 64 k, gh, Ecurie Tygaly 
(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1443		  Boulevard Bourdon, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Montroty [Le Havre (IRE)], 65 k,  h, F. Dezzutto 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1430	 2	 Saint Geny, h, b, 3 ans, par Gemix et Astrid Weus 
(Smadoun), 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
P. Quinton (s)

	 1584	 6	 Secret D’Alcove IRE, h, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Let’S Do It [Early March (GB)], 69 k,  h, 
G. Samama (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

	 1541	 4	 Le Violoniste, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 63 k, gh, Mme P. Papot 
(G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1463		  Maprotegee, f, al, 3 ans, par Gemix et Ulodene 
(Denham Red), 68 k, gh, NBB Racing (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1548	 3	 Popy, f, 3 ans, 661/2 k, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemere

	 1441	 3	 Tigress Du Berlais, f, 3 ans, 66 k,  h, G. Caggiula 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1576	 2	 Rosarinho Has, f, 3 ans, 63 k (64 k),  h, 
SCEA Hamel Stud (T. Lemagnen), F. Nicolle

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
3 696 a
Eng. Sup. : Tigress Du Berlais

Certif. vétérinaire : Akadame

Code anomalie SV : Demoiselle Adam’S

¾ long, 3 long ½, courte tête, courte tête, ¾ long, 5 long, 5 long, 
3 long.
39 600a – 19 360a – 11 440a – 7 920a – 4 400a – 3 080a – 2 200a

Primes aux éleveurs :

	 6 336 a	 Jean Brest, Mme Claire Brest.

	 3 097 a	 Baudron (S).

	 1 830 a	 Ecurie X.

	 1 267 a	 Jean-Marc Godefroy, Mme Yvette Godefroy.

	 704 a	 Gerard Samama, prime non attribuée.

	 492 a	 Haras De Sainte Gauburge.

	 352 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

Temps total : 4’20’’1’’’
La pouliche AKADAME a été déclarée non partante par la société 
d’entrainement Arnaud CHAILLE-CHAILLE et François PAMART (S).
La pouliche MADEMOISELLE ADAM’S a été déclarée non partante 
par son entraineur M. Dominique BRESSOU.
Les hongres SECRET D’ALCOVE (IRE), SAINT GENY, BOULEVARD 
BOURDON et HAMILTON AIR ainsi que la pouliche MISS DES 
BOULLATS (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
permettant l’analyse du dioxyde de carbone après la course.
Le hongre SAINT GENY ainsi que les pouliches MISS DES BOULLATS 
(AQ) et ROSARINHO HAS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1691	 184	 PRIX CONGRESS

(Steeple-Chase - Groupe II)

210 000 c (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant reçu une allocation 
en course à obstacles. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches 
ayant, en steeple-chase, gagné une course de dotation totale de 
55.000 porteront 1,5 kg ; une Listed, 3 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
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	 1551	 5	 Jaratata Du Dorat, h, 6 ans, 621/2 k (62 k),  h, 
V. Devillars (R. Gabard), V. Devillars

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 701 a
1 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 9 long, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 
1 long.
28 060a – 14 030a – 7 930a – 5 490a – 2 745a – 1 830a – 915a

Primes aux éleveurs :

	 4 068 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay, Arnaud Bochet.

	 2 034 a	 Mattock Stud, prime non attribuée.

	 1 149 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 796 a	 Jean-Marc Baudrelle.

	 398 a	 Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

	 265 a	 Haras Du Grand Courgeon.

	 132 a	 Jean-Yves Hode.

Temps total : 5’42’’62’’’
Le hongre LIVERPOOL PARK a été muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public.
Les juments JEANNE DE GUYE (AQ) et QUEL BONBON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1694	 181	 HARAS D’ETREHAM - PRIX MAGALEN BRYANT

(Haies - Groupe II - Femelles)

170 000 c (76 500, 37 400, 22 100, 15 300, 8 500, 5 950, 4 250)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en 
course de haies, gagné une Listed (Handicap excepté) porteront 
1 kg ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; plusieurs courses de 
Groupe, 3 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par Monsieur Nicolas de CHAMBURE, Directeur du 

Haras d’Etreham et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président 

de FRANCE GALOP.

Le Haras d’Etreham offrira également une saillie de l’un de ses 

étalons d’obstacle au propriétaire de la pouliche gagnante.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la 

course.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1463	 2	 Delmegan, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et Hyde 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, C. Toulorge (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 1552	 2	 Noire Wulf IRE, f, b.f, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Youresomearticle IRE (Definite Article GB), 65 k,  h, 
P. McCormack (K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1463	 4	 Melisse Du Mathan, f, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Delice Nouba [Turgeon (USA)], 65 k, 
gh, Ecurie du Mathan (P. Dubourg), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1461	 5	 Good Girl De Faust, f, b, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et So Good IRE (Galileo IRE), 67 k, M. Ingram 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1441	 2	 Malaisie, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Galite [Gris De 
Gris (IRE)], 65 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (L. Zuliani), 
E. Allaire (s)

	 1458	 1	 Chelsea Star, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Cocoro (Nom De D’La), 65 k,  h, Bivans SRL (L. Brechet), 
Y. Fouin (s)

	 1552	 3	 Just Happy, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Just Move On 
(No Risk At All), 65 k,  h, Famille Bryant (L. Philipperon), 
E. Grall (s)

	 1441	 1	 Choeur De Grive, f, 3 ans, 65 k,  h, AJ. White 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1463	 3	 Bellina Du Berlais, f, 3 ans, 65 k, Equi Dreams 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 1441	 5	 Messe De Minuit, f, 3 ans, 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1632	 2	 Roquepine, f, 3 ans, 65 k,  h, M. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 952 a
encolure, 6 long, 1 long, 7 long, 1 long ¾, 4 long ½, 5 long.
76 500a – 37 400a – 22 100a – 15 300a – 8 500a – 5 950a – 4 250a

Primes aux éleveurs :

	 12 240 a	 Christophe Toulorge.

	 5 984 a	 Mme Miriam Valentine, prime non attribuée.

	 3 536 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 2 448 a	 Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

	 1 360 a	 Thierry Cypres.

	 952 a	 Mme Alexandrine Berger, Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

	 680 a	 Patrick Klein, Mme Isabelle Gallorini.

Temps total : 4’14’’11’’’
Les pouliches ROQUEPINE, DELMEGAN et GOOD GIRL DE FAUST 
ont été munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public.
Les pouliches DELMEGAN et NOIRE WULF (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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	 1568	 3	 Rome Antique, h, b, 4 ans, par Roman Candle (GB) 
et Bravarde (Kapgarde), 67 k, gh, Mme C. Coiffier 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

	 1539		  Aces And Eights, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
High Destiny [High Yield (USA)], 67 k,  h, WB. Connors 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Louis Banbou, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Lady Banbou (Useful), 67 k,  h, Mme E. Banchereau 
(T. Beaurain), S. Zuliani (s)

	 1392		  Leptigaby, h, 4 ans, 67 k,  h, Golden Team (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

	 1502	 7	 Reve De La Mone, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, J. Marion (s) 
(Y. Delepine), J. Marion (s)

	 1642		  Kenpic, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

	 1549	 3	 Lascar D’Airy, h, 4 ans, 67 k, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (C. Lefebvre), 
H. Mérienne (s)

			   Lutha, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme J. Seroux (G. Meunier), 
G. Hue & Taupin (s)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 504 a
courte encolure, 7 long, 3 long, 1 long, ¾ long, 5 long, loin.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Frederic Foucher.

	 1 876 a	 Mme Elise Chayrigues.

	 1 060 a	 Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Xavier Bazot, Antoine Bazot.

	 734 a	 Ecurie Des Bois.

	 367 a	 Mme Catherine Coiffier.

	 244 a	 Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

	 122 a	 Mme Evelyne Banchereau.

Temps total : 4’13’’83’’’
Le hongre LOUIS BANBOU (AQ) est sorti en 1er du rond de 
présentation après en avoir fait qu’un seul tour.
Les hongres GOLATH D’AUNOU et HE’S ON FIRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1693	 268	 125EME PRIX DE FRANCE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE 

EQUINAXY

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

61 000 c (28 060, 14 030, 7 930, 5 490, 2 745, 1 830, 915)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

cavalier, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Benoit MAGNIEN, Directeur d’EQUINAXY, 

Monsieur Paul-Henri de QUATREBARBES, Président du Club des 

Gentlemen-Riders & Cavalières et Monsieur Frédéric LANDON, 

Vice-Président de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +18.

	 1476	 1	 Quel Bonbon, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Qindaba [Sinndar (IRE)], 67 k,  h, Ch. De Chaudenay 
(E. Ohgren), P. Journiac

	 1586	 3	 Pinaclouddown IRE, h, b, 9 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 64 k (62 k), 
0, L. Postic (P. Postic), L. Postic

	 1464	 2	 Jeanne De Guye, f, gr, 6 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 691/2 k (661/2 k), 0h, 
. Ecurie Pascale Menard (J. Plassard), M. Pitart

	 1585	 5	 Pas De Quartier, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 70 k, JM. Baudrelle 
(R. Lemiere), JM. Baudrelle

	 1585		  Joue Contre Joue, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
User Et Abuser [Trempolino (USA)], 72 k (69 k), A, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Majorcryk), H. Mérienne (s)

	 1464	 4	 Little King, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 71 k (69 k), Ah, 
Ecurie Louis Fagalde (Mme H. Sourbe), S. Dehez (s)

	 1551	 6	 Igor, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Une 
Dame De Fer (Useful), 72 k (70 k), gh, T. Jones 
(Mme L. Hayeres Fouchard), J. Delaunay (s)

	 1464	 5	 Gino Du Mathan, h, 7 ans, 65 k (631/2 k), Ah, M. Nadot 
(C. Le Guevel), M. Nadot

	 1464	 3	 Liverpool Park, h, 5 ans, 681/2 k (651/2 k), Ah, P. Walter 
(J. Hondier), D. Satalia

	 1551	 2	 Sulisane Kerdane, f, 6 ans, 701/2 k (661/2 k), Ah, 
G. Brault (Mme C. Dory), Gab. Leenders (s)

	 1503	 6	 Kap Lord, h, 6 ans, 72 k (70 k),  h, S. Ruel 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)
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Les hongres NEW PRESIDENT, FILE AU POTEAU, JAGUAR DU BERLAIS 
ainsi que les juments KIKOUNETTE et PARFUM D’UNE REINE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1696	 182	 PRIX SERGE LANDON - GRAND PRIX D’AUTOMNE

(Haies - Groupe I)

363 000 c (163 350, 79 860, 47 190, 32 670, 18 150, 12 705, 9 075)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 11 : Haies, Dist. 4 800 m env.

	 1510	 1	 Losange Bleu, h, n, 6 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

	 1510	 4	 Jet Blue, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 68 k, A, . Prof. Caroline Tisdall 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 1510	 5	 Isis D’Inor, f, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kheopps [Great Pretender (IRE)], 64 k, Ah, 
Mme D. Eustache (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1510		  Heloy Delabarriere, h, b.f, 8 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 68 k, 0h, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1626	 1	 Loquas, h, gr, 7 ans, par It’S Gino GER et 
Hera Bonitas [Kaldou Star (GB)], 68 k,  h, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 1510		  Kentucky Wood, h, n.p, 5 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 66 k, 0h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1543	 4	 Jost, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 68 k,  h, F. Seigneur (B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Zarakhan, h, 6 ans, 68 k,  h, de JL. Mieulle 
(C. Lefebvre), d’E. Andigné

	 1557	 3	 Jeu De Thaix, h, 6 ans, 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Reveley), D. Mélé (s)

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
24 175 a
Eng. Sup. : Kentucky Wood

6 long, 2 long ½, 6 long, 2 long, 8 long, tête.
163 350a – 79 860a – 47 190a – 32 670a – 18 150a – 12 705a – 
9 075a

Primes aux éleveurs :

	 23 685 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 11 579 a	 Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

	 6 842 a	 Mme Dominique Eustache.

	 4 737 a	 Serge Duchene.

	 2 631 a	 Franck Van Haaren.

	 1 842 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

	 1 315 a	 Thierry Cypres, Edward Walsh.

Temps total : 5’59’’42’’’
Les hongres LOSANGE BLEU et JET BLUE (AQ) ainsi que la jument 
ISIS D’INOR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 1697	 183	 PRIX MONDEVILLE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Edouard BOUTOLLEAU, Responsable 

de l’Hippodrome d’Auteuil et du centre d’entraînement de 

Maisons-Laffitte.

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +14,5.

	 1512	 1	 Iliva Des Obeaux, f, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 68 k, A, 
Mme N. Devilder (K. Nabet), N. Devilder

	 1586	 1	 Boom Boom Ciao, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) 
et Arakawa [Indian Rocket (GB)], 67 k (64 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

	 1669	 1	 Mazarin Du Berlais, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 
681/2 k (641/2 k), A, Ecurie Black & White (Mme M. Herve), 
Rob. Collet (s)
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	 1695	 179	 GENY.COM - PRIX COUNT SCHOMBERG

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

105 000 c (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
CHALLENGE PERTEMPS 
CONDITIONS PARTICULIERES :
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Seront qualifiés dans ce Handicap, les chevaux qui ont, en 
obstacle (France et Etranger) à la clôture des engagements, couru 
au moins trois fois.
Les quatre premiers seront ensuite éligibles à courir dans le 

Pertemps Network Final qui aura lieu à Cheltenham, le jeudi 

12 mars 2026, sur une distance de 4.800m (hurdles). Ces 

conditions peuvent faire l’objet de modifications. Toutes les 

informations sur ce Challenge sont disponibles auprès d’Isabel 

Mathew isabel racing-pr.com.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Mikhael de KHOVRINE, Directeur des Opérations de 

GENY et GENYBET et Monsieur Patrick KLEIN, Conseiller du 

Président de FRANCE GALOP.

Une couverture GENY sera remise au cheval gagnant après la 

course.

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +9.

	 1553		  Kikounette, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 661/2 k, A, G. Vacher 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

	 1338	 7	 New President, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Sun 
Song [Dr Fong (USA)], 711/2 k, 0, D. Frouin (T. Beaurain), 
F. Foucher

	 663	 2	 Jaguar Du Berlais, h, al, 7 ans, par Masked Marvel 
GB et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k,  h, 
Famille Bryant (C. Lefebvre), E. Grall (s)

	 1553	 4	 Parfum D’Une Reine, f, b, 5 ans, par Walzertakt GER 
et Emprise Du Large (Kapgarde), 651/2 k, Ecurie Jumelle 
(N. Ferreira), H. Mérienne (s)

	 1462	 1	 File Au Poteau, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 711/2 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 1553		  Apaniiwa, f, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 671/2 k,  h, Racing 53 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1553		  Kel Story, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 661/2 k, Ah, J. Finch (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 1605	 2	 Saint Bath, h, 6 ans, 67 k,  h, Haras du Mondant 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 1459	 1	 Aulko, h, 7 ans, 68 k, M. Froger (Mme M. Bars Hugonot), 
G. Juillet

			   Jilaijone, h, 6 ans, 72 k, J. Finch (D. Ubeda), M. Seror (s)
	 159	 4	 Iron Barks, h, 5 ans, 69 k,  h, JPJ. Dubois (G. Boinard), 

M. Pitart
	 1508	 6	 Lou Fast, h, 6 ans, 701/2 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 

(L. Brechet), Rob. Collet (s)
	 1508		  Undeniable Alibi FR , h, 6 ans, 69 k, gh, Mme N. Halsall 

(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)
	 1557		  Hipster Paradise, h, 8 ans, 69 k,  h, SCEA des Sens 

(K. Nabet), Y. Fouin (s)
	 1543		  Scatar, h, 8 ans, 68 k, Ah, Ecurie Patrick Boiteau 

(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)
	 1572	 3	 Grand Clermont, h, 9 ans, 651/2 k,  h, V. Le Roy 

(D. Lecomte), L&M. Viel (s)
16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 058 a
courte tête, 6 long, 7 long, courte tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 
1 long, 1 long.
47 250a – 23 100a – 13 650a – 9 450a – 5 250a – 3 675a – 2 625a

Primes aux éleveurs :

	 6 851 a	 Haras De Saint-Voir.

	 3 349 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 1 979 a	 Haras Du Berlais.

	 1 370 a	 Herve Jumelle, Mme Melissa Jumelle, Pascal Noue.

	 761 a	 Mme Henri Devin.

	 532 a	 Ecurie Peregrine Sas.

	 380 a	 Mme Karine Perreau.

Temps total : 5’17’’67’’’
Les hongres SCATAR et JILAIJONE (AQ) ont été munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Léo-Paul BRECHET, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
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			   Our Dream, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 70 k (66 k), gh, JP. Vanden Heede 
(Mme G. Fradelin), A. Estrabol

			   Centlou, h, 7 ans, 71 k (68 k), gh, B. Loustaud 
(A. Gleyroux), L. Cadot

	 1417		  Hakante Trois, f, 8 ans, 661/2 k, G. Juteau (B. Fouchet), 
de T. Lauriere

	 1545	 6	 Artaban Slate, h, 6 ans, 71 k,  h, V. Chatellier 
(S. Paillard), V. Chatellier

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 290 a
½ long, ¾ long, 7 long ½, ¾ long, 2 long ½.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 670 a	 Eric Pouey.

	 835 a	 Jean-Pierre Bichon, Jean-Pierre Deroubaix.

	 487 a	 Michel Pehu, Mme Gwenaelle Paillet, Matthieu Pehu.

	 330 a	 Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

	 156 a	 Mme Irene Catsaras, Mme Victoria Dubois.

Temps total : 4’22’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le nombre de 
sollicitations avec la cravache dont a fait usage le jockey Stéphane 
PAILLARD (ARTABAN SLATE), arrivé 1er durant tout le parcours.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont distancé 
le hongre ARTABAN SLATE de la 1re place, le jockey Stéphane 
PAILLARD ayant fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(9 sollicitations - 1re infraction).
L’arrivée définitive est donc la suivante :
1er : BOOPER DU POUEY
2ème : KALINO BELLEVUE
3ème : TEMPORELLE
4ème : HARDI BLUE TROIS (AC2)
5ème : OUR DREAM
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Stéphane 
PAILLARD par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours. 
En outre, les Commissaires ont également sanctionné le jockey 
Stéphane PAILLARD par une amende de 100 euros pour ne pas être 
resté à la disposition des Commissaires après la course dans les 
délais fixés par la réglementation.
Les Commissaires ont informé par téléphone le jockey Stéphane 
PAILLARD et ont pu lui notifier verbalement les sanctions dont il a 
fait l’objet.
Le hongre ARTABAN SLATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 1699	 4453	 PRIX GEORGES LEMAIGRE-DUBREIL

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en 
course à obstacles, reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette 
année et par 20.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1499	 3	 Shiva De Candale, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Uranie De Candale (Ares De La Brunie), 67 k, Ah, 
P. Le Geay (B. Fouchet), P. Le Geay

	 1499	 2	 Loki De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gemix et Altica 
De La Brunie (Subotica), 69 k (66 k),  h, Mme E. Marot 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

	 1499	 1	 Forest Du Pecos, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 70 k (67 k),  h, 
JM. Lapoujade (S. Bouche), K. Tavares (s)

	 34	 4	 Edwards Du Lia, h, b.f, 4 ans, par Phelps Win et Fleur 
Du Lia (Subotica), 67 k, gh, Scea Du Lia (E. Metivier), 
JP. Daireaux (s)

	 1499		  Blue Lagoon, h, b, 4 ans, par Paban De France et Marie 
De Gane (Regality), 64 k,  h, de T. Lauriere (M. Mingant), 
de T. Lauriere

	 1316		  Mrlakhani For Life, h, 4 ans, 64 k, J. Plouganou (s) 
(AD. Fouchet), J. Plouganou (s)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 86 a
½ long, 7 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 3 long.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a
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	 1254		  Raffles Liaison, h, b, 7 ans, par Balko et Saine 
Et Speed (Saint Des Saints), 671/2 k,  h, A. Morin 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 1572	 7	 Igor Des Ongrais, h, b.f, 7 ans, par Crillon et Tessa 
Des Ongrais (Discover D’Auteuil), 661/2 k,  h, D. Meslin 
(L. Zuliani), D. Meslin

	 1551	 4	 Tres Plumeur, h, n.p, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 68 k, gh, X. Libbrecht 
(A. Desvaux), T. Jouin

	 1508	 5	 Henry Brulard, h, al, 10 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 66 k, A, G. Hanouna 
(T. Beaurain), L. Postic

	 1570	 2	 Pompano, h, 5 ans, 701/2 k, 0h, C. Toulorge 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1508		  Jumper Baie, h, 6 ans, 69 k (68 k), gh, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1553	 2	 Tatoo, h, 5 ans, 701/2 k,  h, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemere

	 1508	 7	 Instar De Reve, h, 7 ans, 701/2 k (671/2 k), 
Ecurie High Heels Racing (Q. Samaria), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1508		  Blekolina, f, 6 ans, 691/2 k,  h, X. Brelaud (C. Lefebvre), 
M. Pitart

			   Marechal Desjy, h, 7 ans, 681/2 k, gh, J. Finch 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1508	 3	 Dinozaure, h, 8 ans, 66 k, 0h, A. Gilibert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
402 a
Eng. Sup. : Mazarin Du Berlais

6 long, 1 long ¼, 6 long, 1 long, 3 long ½, encolure, tête, 1 long ¼, 
7 long ½.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 3 915 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 1 914 a	 Boutin (S).

	 1 131 a	 Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

	 783 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 435 a	 Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

	 304 a	 Xavier Libbrecht.

	 217 a	 Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

Temps total : 5’32’’29’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré que le hongre DINOZAURE 
(2e favori -5.5/1) arrivé non placé, n’avait pas apprécié le terrain 
proposé (lourd).
La jument ILIVA DES OBEAUX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre MAZARIN DU BERLAIS et la jument ILIVA DES OBEAUX 
(AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MONT-DE-MARSAN

0536 319	 samedi 15 novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – André DE COORDE – 
Eve DEIN – Pierre BARBE

	 1698	 4452	 PRIX GENERAL JACQUES SIMON

(Haies - Handicap de catégorie)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars de cette année inclus, en course de haies, reçu une 
allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Référence : +18.

	 1542	 3	 Booper Du Pouey, h, b, 7 ans, par Whipper USA et 
Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 72 k, g, 
E. Pouey (E. Labaisse), C. Bonin (s)

	 1485	 2	 Kalino Bellevue, h, al, 5 ans, par French Fifteen 
et Aubonne GER (Monsun GER), 72 k, A, JP. Bichon 
(AD. Fouchet), T. Fourcy (s)

	 1524	 1	 Temporelle, f, al, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Hurramy [Hurricane Run (IRE)], 72 k, M. Pehu 
(A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 1501		  Hardi Blue Trois, h, b.f, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Hase Trois (Hasa), 72 k (68 k), E. Bordes (R. Fourcade), 
de T. Lauriere
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ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1538	 7	 Rygia, f, b, 3 ans, par Gary Du Chenet et Turgia 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, (12 000), J. Détré (A. Gautron), 
d’E. Andigné

	 1608	 5	 Proctor, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Rock Of 
The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 68 k, gh, (10 000), 
Ecurie Eric Pechadre (A. Renard), J. Boisnard (s)

	 1632	 4	 Mukti, f, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et Bolota Has 
(Kapgarde), 70 k (66 k),  h, (14 000), Famille Bryant 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1612	 4	 Mister Pom, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 72 k (70 k),  h, (14 000), P. Priollet 
(D. Lecomte), L&M. Viel (s)

			   Soledad Nonantaise, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Subtile Esquisse [King’S Best (USA)], 70 k (67 k),  h, 
(14 000), JCN. Bignon (A. Lepage), E. Grall (s)

	 1267		  Louisette, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Armelle D’Haguenet (Sleeping Car), 66 k (65 k),  h, (10 
000), D. Baillif (Y. Courmont), D. Baillif

	 1537		  Black Springs, h, b, 3 ans, par Polarix (GB) et La 
Laita [Goldneyev (USA)], 72 k (691/2 k),  h, (14 000), 
Mme L. Macquenhem (K. Carpentier), J. Jouin

	 1058		  Mind The Kap, h, 3 ans, 70 k (67 k), gh, (12 000), 
J. Marion (s) (K. Geffroy), J. Marion (s)

			   Inaya Basc, f, 3 ans, 68 k, gh, (12 000), M. Thepot 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 1296	 3	 Menkistar, h, 3 ans, 72 k (69 k), Ah, (14 000), 
J. Marion (s) (Y. Delepine), J. Marion (s)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 184 a
1 long, 5 long ½, 3 long, 1 long, loin, loin.
8 550a – 4 180a – 2 470a – 1 710a – 950a – 665a – 475a

Primes aux éleveurs :

	 1 368 a	 Vincent Bey, Francois Raimbault.

	 668 a	 Haras D’Haspel.

	 395 a	 Earl Des 4 M.

	 273 a	 Pascal Priollet.

	 152 a	 Mme Marie-Flore Corbiere.

	 106 a	 Christophe Plisson.

	 76 a	 Loic Boudet, Jean-Pierre-Andre Boudet, Lohan Boudet.

Temps total : 4’11’’97’’’
La pouliche RYGIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

	 1702	 4460	 PRIX TERRA BOTANICA

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation 
de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18,5.

	 1592	 2	 Imagine D’Alene, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 68 k (65 k),  h, C. Huguet 
(Y. Courmont), C. Huguet

	 1513	 1	 Hunion Delablairie, h, b, 7 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Huzalsa [Kingsalsa (USA)], 72 k (69 k), gh, 
M. Perdrielle (L. Colson), N. Paysan

	 1572	 4	 Demon Du Berlais, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 671/2 k (641/2 k), 
0h, L. Cadot (A. Gleyroux), L. Cadot

	 1657		  Joyeuse Mome, f, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Amazone Mome [Honolulu (IRE)], 681/2 k (651/2 k), Ah, 
Ecurie Delaunay (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 1606		  Illico De Baune, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Neacoddes (Kadalko), 661/2 k (651/2 k),  h, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

	 1592	 5	 Graine De Champ, h, b, 9 ans, par Spider Flight et 
Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 621/2 k (62 k), 0h, 
Mme E. Varin (Mme L. Fabre), Mme E. Varin

	 1566		  Tresor De Ballon, h, gr, 6 ans, par Doctor Dino et 
Gabriele De Ballon (Ange Gabriel), 651/2 k (67 k), A, 
Mme S. Retif (B. Claudic), Mme S. Retif

	 1598	 5	 Fan Of Sea, h, 10 ans, 70 k,  h, Mme E. Leenders 
(R. Mayeur), G. Leenders (s)

	 669		  Jalzan, h, 6 ans, 701/2 k (671/2 k), 0h, Mme C. Darchy 
(A. Lepage), W. Menuet (s)

	 1566		  Haut De Gamme, h, 8 ans, 621/2 k (631/2 k), Ah, 
B. Alleaume (E. Metivier), E. Metivier

			   Boystar, h, 10 ans, 621/2 k (62 k), gh, Mme E. Varin 
(D. Carre), Mme E. Varin
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Primes aux éleveurs :

	 1 879 a	 Yan De Kersabiec.

	 939 a	 Jacques Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura Crouzillac, Raphael 

Cadrouil-Crouzillac.

	 548 a	 Haras Du Pecos.

	 371 a	 Alain Trepeu, Mme Laly Trepeu.

	 176 a	 Mme Marie Austin.

Temps total : 5’20’’80’’’
Le hongre BLUE LAGOON AA a été autorisé à être muni d’un bonnet 
anti-bruit rouge, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre SHIVA DE CANDALE (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

ANGERS

0201 320	 dimanche 16 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Laurence LATREMOUILLE – 
Germain MORINEAU

	 1700	 4459	 PRIX PARC DES EXPOSITIONS D’ANGERS

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er juillet de cette année inclus, en course de haies, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 40.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

	 1493		  Le Coeur Sauvage, h, b.f, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Aurelle D’Arthel [Astarabad (USA)], 68 k, gh, 
H. Monier (A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 1568	 5	 Raffles Honour, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Utopie Des Bordes [Antarctique (IRE)], 70 k (66 k), 
Harvelgrove Limited (K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 1517	 4	 La Lune Rousse, f, al, 4 ans, par Montmartre 
et Veille Au Grain (Dom Alco), 691/2 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Lepage), E. Grall (s)

	 1568	 4	 Armistice De Mai, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et 
Liladele (Loxias), 70 k, gh, M. Grimaud (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 1587	 6	 Messy, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Merlin 
Woods (Irish Wells), 70 k (67 k),  h, G. Plisson (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 1367	 4	 Queen De Teillee, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Cletie De Teillee (Clety), 69 k (66 k), 0h, 
Holding Guillier (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1609	 6	 Losea Du Boulay, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Ugoline Du Boulay [Della Francesca (USA)], 69 k (68 k), 
A, D. Jegou (D. Lecomte), B. Lefevre (s)

	 577		  Mya Dream, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Burgundy Horses 
(E. Metivier), J. Jouin

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
535 a
Eng. Sup. : Mya Dream

½ long, 5 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 6 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 Hubert Monier, Jean-Pierre Babilotte.

	 915 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 540 a	 Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

	 374 a	 Matthieu Grimaud, Mme Amelie Billard.

	 208 a	 Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

	 145 a	 Brosseau Et Fils.

	 104 a	 Herve Poirier.

Temps total : 4’40’’24’’’
Le hongre LE COEUR SAUVAGE et la jument RAFFLES HONOUR ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 1701	 4458	 PRIX COLONEL GRANEL

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
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classés dans les deux premiers d’un Groupe II, ni été classés dans 
les trois premiers d’un Groupe I. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans et au-
dessus, 67 kg. Les pouliches et juments ayant, en course de haies, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Classe 1, 
porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1, ou une Listed, 3 kg ; été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe II ou III, 4 kg ; 2e ou 3e d’un Groupe I, 
ou gagné un Groupe II ou III, 5 kg ; gagné un Groupe I, 6 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Madame SECLY et Monsieur Elie HENNAU, Directeur Général de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1545	 1	 Alcyone Rouge, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 69 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 1553	 3	 La Delirante, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Ready Kap (Kapgarde), 70 k,  h, Ecurie B. Weill 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 718	 6	 Clarte Du Sourire, f, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE 
et Andria [Martaline (GB)], 65 k, gh, P. Sitruk 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1555	 2	 Miss Maelys, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Apple’S Maelys [Saddler Maker (IRE)], 65 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1546	 2	 Miss Chana, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Spring Risk (No Risk At All), 67 k, Suc. S. Plot 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1546	 1	 Lasca De Thaix, f, b, 4 ans, par Tunis POL 
et Talca De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 
68 k,  h, RN. Stephenson (J. Gainford), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1546	 3	 Lili Ball, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Voix De Montot 
(Voix Du Nord), 65 k, gh, Searching (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

	 1309	 3	 Leika, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Artsam (L. Philipperon), 
E. Grall (s)

	 1546	 7	 Ci Ppo Ra, f, 5 ans, 70 k, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemere

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 803 a
6 long, 7 long, 1 long ¼, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long.
45 080a – 22 540a – 12 740a – 8 820a – 4 410a – 2 940a – 1 470a

Primes aux éleveurs :

	 6 536 a	 Xavier Leredde.

	 3 268 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 1 847 a	 Peter Landolt, Suc. Hubert Despont.

	 1 278 a	 Ronny Coveliers.

	 639 a	 Suc. Serge Plot.

	 426 a	 Michel Bourgneuf.

	 213 a	 Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.

Temps total : 4’22’’59’’’
La jument CI PPO RA a été munie d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentée au public.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations verbales aux jockeys Jordan GAINFORD (LASCA DE 
THAIX (AQ)) et Baptiste LE CLERC (CI PPO RA) pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ en ne restant pas au contact des autres 
concurrents au moment du laché des élastiques.
Les pouliches ALCYONE ROUGE et MISS MAELYS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1705	 269	 PRIX CACAO

(Steeple-Chase - Handicap)

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +7.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Henri POURET, Directeur Général Délégué de FRANCE 

GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +11.

	 1543	 3	 Jolimay, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Angie Jolie 
[Lavirco (GER)], 66 k, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

	 1543		  Krisna, f, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Friska D’Airy 
[Legolas (JPN)], 67 k,  h, D. Mélé (s) (L. Zuliani), 
D. Mélé (s)

	 1543	 2	 Jaguar Des Obeaux, f, b, 6 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 691/2 k, A, 
Mme N. Devilder (G. Meunier), N. Devilder

	 1440	 4	 Mamix’S Passion, h, gr, 6 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 72 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)
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	 1598	 4	 Bien Divin, h, 7 ans, 701/2 k, Ah, D. Cadot (s) (A. Renard), 
D. Cadot (s)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 579 a
courte encolure, 5 long, 3 long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 2 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Mme Florence Couteaudier.

	 829 a	 Fabrice Hunault, Mickael Perdrielle.

	 490 a	 Haras Du Berlais.

	 339 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 188 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 131 a	 Earl Truhon, Quentin Marchand.

	 94 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 4’39’’2’’’
La jument IMAGINE D’ALENE et le hongre DEMON DU BERLAIS ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

AUTEUIL

0006 320	 dimanche 16 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Pierre POURET – 
Pascal PIGNOT

	 1703	 189	 PRIX FONDEUR

(Steeple-Chase - Groupe III)

130 000 c (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, ni été classés dans les deux 
premiers d’une course de Groupe I, ni, cette année, été classés 
dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. Les 
chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 kg ; gagné un Groupe II ou III, 3 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Arnaud de SEYSSEL, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

			   Karre D’As, f, al, 5 ans, par Balko et Bonne Passe 
(Maresca Sorrento), 67 k, g, P. Détré (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

	 1507	 1	 Kilt Ecossais, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 68 k, S. Munir (L. Zuliani), 
D. Bressou

	 1507	 4	 Chance De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino 
et Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 66 k,  h, 
Mustang SARL (C. Lefebvre), M. Solier

	 1556		  Pistache Dore, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sirene Doree [Kingsalsa (USA)], 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), D. Mélé (s)

	 1507	 5	 King Pineau, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Boheme D’Herodiere [Kandidate (GB)], 66 k, Ah, 
Y. Le Louargant (D. Thomas), G. Juillet

	 1553		  Ventura Highway, h, al, 5 ans, par Kapgarde et 
Las Ventas [Poliglote (GB)], 68 k, Agh, C. Stedman 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1507	 2	 Adrenalyne, f, 5 ans, 64 k, gh, D. Mélé (s) (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 292 a
1 long, 6 long, 5 long ½, 7 long, loin.
58 500a – 28 600a – 16 900a – 11 700a – 6 500a – 4 550a

Primes aux éleveurs :

	 8 482 a	 Mme Philippe Cottin, Suc. Magalen Bryant.

	 4 147 a	 Haras De Saint-Voir.

	 2 450 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

	 1 696 a	 Mme Chantal Becq.

	 942 a	 Kevin Giraud.

	 659 a	 Christopher Stedman.

Temps total : 5’46’’27’’’
Le hongre CHANCE DE BALLON et la jument KARRE D’AS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1704	 187	 PRIX BERNARD SECLY

(Haies - Femelles)

(Listed)

98 000 c (45 080, 22 540, 12 740, 8 820, 4 410, 2 940, 1 470)
Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, en course 
de haies, cette année, ni gagné une course de Groupe III, ni été 
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116 100a – 56 760a – 33 540a – 23 220a – 12 900a – 9 030a – 
6 450a

Primes aux éleveurs :

	 18 576 a	 Haras Du Berlais.

	 9 081 a	 Scea Hamel Stud.

	 5 366 a	 Mme Henri Devin.

	 3 715 a	 Suc. Hannelore Kneip.

	 2 064 a	 Mount Coote Stud, prime non attribuée.

	 1 444 a	 Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse.

	 1 032 a	 Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

Temps total : 4’23’’62’’’
Les hongres LEOPARD DU BERLAIS et BOURBON HAS ainsi que 
le poulain SHANNON MAESTRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1707	 188	 PRIX MAURICE GILLOIS - GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 

ANS

(Steeple-Chase - Groupe I)

330 000 c (148 500, 72 600, 42 900, 29 700, 16 500, 11 550, 
8 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 68 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au poulain ou à la pouliche gagnant 

après la course.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 1511	 1	 Leader Sport, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Australia Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, gh, 
WB. Connors (L. Brechet), D. Mélé (s)

	 1511		  La Palmeraie, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Chaouia (Dream Well), 66 k,  h, J. Détré (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

	 1460	 5	 Nirvalla, f, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et Harvalla 
[Archange D’Or (IRE)], 66 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 1511	 2	 Lanivtsi, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Grakownia [Barastraight (GB)], 68 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1583	 1	 Le Nez Creux, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1511		  Kirakine, f, gr, 4 ans, par Muhtathir 
GB et Kiraline [Martaline (GB)], 66 k, g, 
EC Comte Pierre de Montesson (T. Chevillard), 
D. Bressou

	 1460	 1	 Lauthentyko, h, b, 4 ans, par Pour Moi 
IRE et Floresland [Turgeon (USA)], 68 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1460	 2	 Pickland GB, h, 4 ans, 68 k, gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

	 1511	 4	 Hacker Du Berlais, h, 4 ans, 68 k, 0h, 
Ecurie Hub de Montmirail (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1511		  Maguelon, h, 4 ans, 68 k, Ah, D. Galt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1460	 3	 World Apart, h, 4 ans, 68 k,  h, A. Jathiere (J. Charron), 
D. Cottin (s)

	 1555	 6	 Legolas Tek, h, 4 ans, 68 k, Ah, J. Lawson (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1442	 3	 Larzand, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Edouard Beroud 
(L. Zuliani), E. Clayeux (s)

	 661	 5	 Altura, f, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1511	 5	 Lecoeurdeshommes, h, 4 ans, 68 k,  h, J. Détré 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1511	 7	 Martha Cannary, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme B. Poulve 
(E. Bureller), Mme O. Ellart

16 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 10 923 a
4 long, 1 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long ½, loin.
148 500a – 72 600a – 42 900a – 29 700a – 16 500a – 11 550a – 
8 250a

Primes aux éleveurs :

	 23 760 a	 Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

	 11 616 a	 Scea De Maulepaire, Jacques Detre.

	 6 864 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mme Delphine Lardot, Mme Glwadis 

Lardot.

	 4 752 a	 Haras Des Sablonnets.

	 2 640 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 848 a	 Haras Des Coudraies.

	 1 320 a	 Thierry Cypres.
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	 1534	 1	 Kaline Des Boullat, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, g, D. Seror 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1585	 4	 Surinfil, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 69 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (A. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

	 1181	 4	 Quiniland GB, h, 5 ans, 72 k, Ah, JC. Zentz 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 1543		  Heraliste, h, 8 ans, 71 k, Ah, G. Joulie (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1543		  Kalibre, h, 5 ans, 701/2 k,  h, H. Cozenot (L. Philipperon), 
S. Dehez (s)

	 1569	 5	 Kowloon Park, h, 5 ans, 69 k, 0h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

	 1462	 2	 L’Arrabiato, h, 6 ans, 651/2 k, gh, D. Josset 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1585	 1	 Interdit De Jeu, h, 7 ans, 71 k, g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 1543	 5	 Pastoureau, h, 5 ans, 67 k,  h, F. de Sousa (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

13 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 245 a
8 long, 2 long ½, courte encolure, 8 long, 8 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 3 126 a	 Guy Cherel.

	 1 847 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 1 278 a	 Passion Racing Club.

	 710 a	 Jean Brest.

	 497 a	 Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

Temps total : 5’50’’41’’’
La jument JAGUAR DES OBEAUX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre JOLIMAY (AQ) et la jument KALINE DES BOULLAT (AQ) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1706	 185	 PRIX CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 3 

ANS

(Haies - Groupe I)

258 000 c (116 100, 56 760, 33 540, 23 220, 12 900, 9 030, 6 450)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.
Une couverture sera remise au poulain ou à la pouliche gagnant 

après la course.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1461	 1	 Leopard Du Berlais, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) 
et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

	 1584	 1	 Bourbon Has, h, b, 3 ans, par Moises Has et Bournie 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1461		  Shannon Maestro, m, b, 3 ans, par Doctor 
Dino et Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 67 k,  
h, Ecurie Benaroussi Sofiane (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1443	 1	 Mountain Ridge, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Green Ridge [Green Tune (USA)], 67 k,  h, J. Boisnard (s) 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

			   Dignam IRE, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Bunraku GB (Cacique IRE), 67 k, P. Byrne (JJ. Slevin), 
JP. O’Brien

	 1463	 1	 Olga De Kiev, f, b, 3 ans, par Latrobe IRE et La 
Vista (Kendargent), 65 k, g, Ecurie Laurent Querou 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1623	 1	 Louminos, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 67 k, A, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1461	 2	 The Mighty Celt IRE, m, 3 ans, 67 k,  h, Mme S. Magnier 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1544	 3	 Guadalquivir, m, 3 ans, 67 k, Haras du Saubouas 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1548	 1	 Shabrack, h, 3 ans, 67 k, gh, T. Storme 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1396	 1	 Miki Billy, h, 3 ans, 67 k, g, S. Cohen (C. Lefebvre), 
H. Mérienne (s)

11 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
18 421 a
Eng. Sup. : Shabrack

7 long ½, 1 long ¼, courte tête, 1 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 
2 long ½, tête.
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Les hongres IT’S WIN O’CLOCK et SAIN D’ESPRIT ainsi que la 
pouliche MISS WOOD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1709	 190	 PRIX LA HAYE JOUSSELIN

(Steeple-Chase - Groupe I)

540 000 c (243 000, 118 800, 70 200, 48 600, 27 000, 18 900, 
13 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 56 : Steeple-Chase, Dist. 5 500 m env.

	 1509	 2	 Toscana Du Berlais, h, b, 7 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 68 k, 0h, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1311	 2	 Kolokico, h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Courtisane 
(Charming Groom), 66 k (67 k), gh, Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 1557	 5	 Gold Tweet, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 68 k, gh, 
AGV Karwin Stud (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 1509	 1	 Sel Jem, h, b, 8 ans, par Masked Marvel GB et Ile Des 
Saintes (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1509	 6	 Incollable, h, b, 7 ans, par Karaktar IRE et Bonne A 
Marier [Dylan Thomas (IRE)], 68 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 1545	 2	 Juntos Ganamos, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 68 k, gh, A. Jathiere 
(L. Zuliani), D. Cottin (s)

	 1543	 1	 Jachar, h, 6 ans, 68 k, Ah, JM. Callier (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1509	 3	 Amy Du Kiff, h, 6 ans, 68 k, Ah, Ecurie Nosat 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

	 1440	 2	 La Marche Bleue, h, 6 ans, 68 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

	 1509		  Kaadam, h, 5 ans, 66 k, gh, S. MacAuley (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1588	 3	 In Love, h, 7 ans, 68 k, 0, A. Peake (B. Gelhay), 
H. Mérienne (s)

	 1557	 4	 Brexit, h, 9 ans, 68 k,  h, D. Mélé (s) (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 11 372 a
6 long, 1 long, 3 long ½, 4 long, 2 long.
243 000a – 118 800a – 70 200a – 48 600a – 27 000a – 18 900a

Primes aux éleveurs :

	 35 235 a	 Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

	 17 226 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

	 10 179 a	 Elie Lellouche.

	 7 047 a	 Mme Florence Lormand.

	 3 915 a	 Haras De Saint-Voir.

	 2 740 a	 Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 7’19’’0’’’
Le hongre INCOLLABLE a été muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public.
Tous les partants ont fait l’objet d’un prélèvement biolgique avant 
la course.
Les hongres GOLD TWEET, TOSCANA DU BERLAIS et KOLOKICO (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1710	 10183	 PRIX LE BOUIF

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

41 000 c (18 450, 9 020, 5 330, 3 690, 2 050, 1 435, 1 025)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Edouard BOUTOLLEAU, Responsable 

de l’Hippodrome d’Auteuil et du Centre d’Entraînement de 

Maisons-Laffitte.

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +21.

	 1512	 4	 Storm Des Flos, h, n.p, 6 ans, par Storm The Stars 
USA et Artiwork [Network (GER)], 71 k, gh, K. Wilde 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)
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Temps total : 5’46’’23’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu après le 
2e passage de la haie du Pavillon, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Johnny CHARRON (WORLD APART), 
arrêté, Gabin MEUNIER (LANIVTSI), arrivé 4e, et Clément LEFEBVRE 
(PICKLAND (GB), arrêté.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort qu’au moment du passage de route, le hongre PICKLAND 
(GB) est entré seul en contact avec la lice, sans qu’aucune faute ne 
puisse être imputée à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a eu aucune incidence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche LA PALMERAIE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre LEADER SPORT ainsi que les pouliches NIRVALLA et LA 
PALMERAIE (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1708	 186	 PRIX RENAUD DU VIVIER - GRANDE COURSE DE HAIES 

DES 4 ANS

(Haies - Groupe I)

260 000 c (117 000, 57 200, 33 800, 23 400, 13 000, 9 100, 6 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au poulain ou à la pouliche gagnant 

après la course.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1506	 1	 It’S Win O’Clock, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Changing Times [Martaline (GB)], 67 k, GL Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1506	 2	 Sain D’Esprit, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1337	 4	 Miss Wood, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Miss Nikita [High Chaparral (IRE)], 
65 k,  h, F&O Hinderze Racing (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1547	 1	 Illusion Machine, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Little 
Illusion (GB) (Dansili GB), 67 k,  h, Mme CL. Bonner 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1555	 1	 Le Petit Cheval, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Lilimond De L’Orme (Diamond Boy), 67 k, G. Blain 
(L. Zuliani), F. Bellemere

	 1506	 3	 Kivala Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Kadika [Poliglote (GB)], 67 k,  h, S. Szwarc (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

	 1506	 4	 Djin’S, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Lady An Co 
[Lavirco (GER)], 67 k, A, S. Tubiana (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

	 1555	 5	 Capbello Dino, h, 4 ans, 67 k,  h, Genetique Obstacle 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1506		  Nikkaluokta, h, 4 ans, 67 k, G. Laroche (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 1511		  Coeur D’Amour, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme G. Aoudai 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

10 partants ; 39 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 5 928 a
¾ long, 1 long, nez, 1 long ¼, 5 long, 5 long.
117 000a – 57 200a – 33 800a – 23 400a – 13 000a – 9 100a – 
6 500a

Primes aux éleveurs :

	 18 720 a	 Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

	 9 152 a	 Ecurie Artsam.

	 5 408 a	 Mme Murielle Guillerm.

	 3 744 a	 Serge Bouvier.

	 2 080 a	 Joel Denis, Gildas Blain.

	 1 456 a	 Haras Du Berlais.

	 1 040 a	 Mme Philippe Morruzzi.

Temps total : 4’45’’9’’’
Le hongre NIKKALUOKTA a été muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public et a été accompagné au 
départ en main non monté.
Le hongre KIVALA DU BERLAIS a été muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public.
Le jockey Baptiste LE CLERC s’étant accidenté dans le Prix Maurice 
GILLOIS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre NIKKALUOKTA par la jockey Bryony FROST au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Angelo ZULIANI, l’ont sanctionné par 
une amende de 300 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(course de groupe).
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	 1654		  Pen Castel, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Castilly (Robin Des Champs), 67 k (64 k),  h, D. Giguet 
(M. Cypria), P. Le Gal

	 1645	 5	 La Conteuse, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Une Ile 
[Special Kaldoun (IRE)], 65 k (62 k), A, Mme B. Hermange 
(A. Duvacher), G. Fourrier

	 1662		  Lucky Ville, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, E. Poumaillou 
(M. Zuliani), J. Delaunay (s)

	 1488	 3	 Lovebaby Blue, f, 4 ans, 67 k,  h, . Ecurie Couderc 
(G. Ré), F. Nicolle

7 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
523 a
Eng. Sup. : Pen Castel, Lucky Ville

6 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 487 a	 Brosseau Et Fils.

	 284 a	 Mme Ailsa Russell, Maxime Borgne.

	 192 a	 Mme Loic Malivet, Loic Malivet.

	 91 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Mme Brunehilde Hermange, Mathieu Coutin.

Temps total : 4’45’’28’’’
Le cheval BORVO a fait l’objet d’un prèlévement biologique après la 
course.

	 1712	 4454	 PRIX OUEST FRANCE

(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1628		  Yes We Hope, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Yes 
We Can [Poliglote (GB)], 72 k (69 k), Ah, (12 000), J. Uzel 
(J. Bry), G. Juillet

	 1618	 1	 Marbella Del Sol, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Ta Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 70 k (67 k), Agh, 
(12 000), SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Zuliani), 
J. Delaunay (s)

	 1620	 5	 Speaker Nicki, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 68 k (641/2 k),  h, (8 000), 
JP. Vanden Heede (E. Meunier), P. Quinton (s)

	 1645	 2	 Loin Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De 
Moi [Loup Solitaire (USA)], 68 k (65 k),  h, (10 000), 
A. Lefeuvre (s) (A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

	 1574		  Look Star Emery, h, b, 4 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Urfie Star (Visionary), 70 k, 0h, (8 000), 
J. Planque (s) (A. Desvaux), J. Planque (s)

	 1648		  Lara Croft, f, 4 ans, 66 k (63 k), g, (8 000), E. Leray (s) 
(N. Bouajib), E. Leray (s)

6 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
425 a
Eng. Sup. : Yes We Hope, Marbella Del Sol

3 long, 1 long, 7 long, 1 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Guy Cherel.

	 487 a	 Jerome Prodhomme, Francis Nueno.

	 284 a	 Jean-Pierre Vanden Heede.

	 192 a	 Pascal Noue, Fabrice Simon.

	 91 a	 Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 4’38’’94’’’
Le cheval YES WE HOPE a fait l’objet d’un prèlévement biologique 
après la course.

	 1713	 4456	 PRIX DE CAMPEL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1616	 3	 Don’T Let Me Down, f, b, 5 ans, par Gemix et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 69 k (66 k),  h, G. Samama 
(A. Duvacher), J. Boisnard (s)
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	 1572	 5	 Hedenn Bihoue, h, b.f, 8 ans, par No Risk At All 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 72 k, 0h, 
Ecurie Racing Partners SAS (M. Chailloleau), E. Grall (s)

	 1512	 5	 Royal Moon, f, b.f, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Robinia Directa GER (Law Society USA), 69 k,  h, 
F. Leclercq (T. Chevillard), J. Carayon

	 1512	 2	 Jikito, h, n.p, 6 ans, par Voiladenuo et Klyne [Volochine 
(IRE)], 70 k,  h, G. Blain (L. Zuliani), F. Bellemere

	 1512	 6	 Josie D ‘Ajonc, f, b, 6 ans, par Ivanhowe GER et 
Fleur D’Ajonc (April Night), 66 k, Ah, Mme G. Agerbak 
(C. Lefebvre), P. Favereaux

	 1391	 5	 Eagle Du Lemo, h, gr, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Kiswa (Top Waltz), 651/2 k,  h, Sangwin Bloodstock Ltd 
(T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 1513		  Shinco Du Ficheau, h, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Sacred Music USA (Brahms USA), 69 k (68 k),  h, 
Mme L. Dyer (N. Ferreira), L. Pontoir (s)

	 1669		  Chichi De La Vega, h, 8 ans, 67 k (64 k), Ah, 
Mme C. Dubuquoi (C. Clayeux), Rob. Collet (s)

	 1255	 5	 Guetta, f, 5 ans, 72 k (70 k),  h, J. Pearson-Stuttard 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1630		  The Must, h, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), 0h, LG Bloodstock 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 1512	 3	 Jan, h, 6 ans, 71 k, gh, N. Barnett (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1409	 6	 Jolie Coeur Somoza, f, 6 ans, 69 k (65 k),  h, 
Mme E. Lambert (Mme M. Doudard), Mme E. Lambert

	 1474	 5	 Kapy, h, 5 ans, 681/2 k, A, A. Orain (A. Orain), A. Orain
	 1579		  Quick Daddy, h, 7 ans, 651/2 k, Ah, Mme M. Artu 

(E. Bureller), JV. Chaignon
14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 274 a
Code anomalie TE : Celeb IRE

3 long ½, 1 long, 7 long ½, 5 long, 7 long, 7 long, 5 long ½.
18 450a – 9 020a – 5 330a – 3 690a – 2 050a – 1 435a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

	 2 675 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 1 307 a	 Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

	 772 a	 Earl Haras Du Taillis.

	 535 a	 Gildas Blain.

	 297 a	 Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

	 208 a	 Suc. Maurice Le Floch.

	 148 a	 Mme Alexandrine Berger.

Temps total : 5’33’’41’’’
Le hongre CELEB (IRE) a été déclaré non partant par la société 
d’entrainement Yannick FOUIN (S).
Le jockey Enzo BONNET étant absent, les Commissaires ont autorisé 
sont remplacement sur le hongre CHICHI DE LA VEGA par le jockey 
Charles CLAYEUX au poids de 64 kg.
Le jockey Baptiste LE CLERC s’étant accidenté dans le Prix Maurice 
GILLOIS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre JIKITO (AQ) par le jockey Lucas ZULIANI au poids de 70 kg.
Les hongres STORM DES FLOS et EAGLE DU LEMO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MAURE-DE-BRETAGNE

0133 320	 dimanche 16 novembre 2025
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Christophe GAUTIER – 
Philippe SOUCHAUD – Luc MOUREAU – Alain VANBOSTAL

	 1711	 4455	 PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1634	 4	 Borvo, h, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Lolla 
Belle (Saint Des Saints), 67 k (64 k), gh, C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1134	 6	 Astuce De Teillee, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Diva De Teille [Great Journey (JPN)], 65 k (67 k), gh, 
Brosseau et Fils (A. Desvaux), P. Journiac

	 400	 2	 Teeton Mill, h, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Lucia 
Bay GB (Karinga Bay GB), 67 k (65 k), gh, E. Lecoiffier 
(J. Bry), E. Lecoiffier
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Le jockey Geoffrey RE, tombé dans la 2e course, ne se sentant pas 
suffisamment bien pour assurer sa monte et l’entraîneur Paul 
AUCHERE n’ayant pas trouvé de jockey de remplacement, le cheval 
NAIROBI D’OROUX a été déclaré non-partant.
Le cheval KLOVIS DU LIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MESLAY

0226 320	 dimanche 16 novembre 2025
Commissaires de courses : Bertrand MOREAU – Marc PRIOUL – Jean-

Michel PRUVOST

	 1715	 4461	 PRIX DE MESLAY DU MAINE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.000.
On saute deux fois le petit tour.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 partants ; 28 eng.
Nous, soussignés Commissaires des courses, réunis à l’occasion de 
la réunion du 16 novembre 2025 à Meslay du Maine, avons constaté 
les faits suivants concernant la course 1.
Au cours du déroulement de l’épreuve, le cheval MAC FIRST a chuté 
au 5e obstacle du parcours.
A la suite de cette chute, le cheval ne s’est pas relevé, nécessitant 
l’intervention immédiate des équipes vétérinaires et de secours, 
et entraînant la neutralisation de l’épreuve pour des raisons de 
sécurité des participants.
Conformément à l’article 172 du code des courses au galop, course 
dont le déroulement est perturbé, il est constaté que plus de quatre 
obstacles avaient été franchis au moment de l’incident.
En conséquence, l’épreuve ne pouvant être reprise en raison de la 
règle susvisée et ne pouvant être recourue le jour même, la course 
no 1 est déclarée annulée.
Le hongre MAC FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

	 1716	 4462	 PRIX MID DANCER

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, et n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1392		  Lieutenant Player, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Virtual Player [Protektor (GER)], 67 k (64 k), PE. Guilloux 
(G. Faivre-Picon), D. Mélé (s)

	 1465		  L’As Camazeen, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et O’Callie 
[Ungaro (GER)], 67 k, Kh, W. Menuet (s) (R. Mayeur), 
W. Menuet (s)

	 742	 5	 L’Jany De Jauze, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et 
Omady (Kalmoss), 67 k (65 k), gh, Scea Elevage Langot 
(Y. Courmont), E. Lecoiffier

	 1648	 3	 Loulou Debelair, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et La 
Joncaille (Dolphin Street), 70 k (67 k), Ah, JCN. Bignon 
(A. Blais), G. Lassaussaye

	 1574	 6	 La Latina, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et La Gomera 
[Rail Link (GB)], 65 k, Ah, Ecurie Magnien (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 1574	 7	 Liberia, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, T. Boivin (K. Michel), 
T. Boivin

			   Ladylulu Du Granit, f, 4 ans, 65 k,  h, PO. Robert 
(M. Robert), PO. Robert

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
499 a
Eng. Sup. : Loulou Debelair, Ladylulu Du Granit

6 long, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

3 500 m

3 500 m
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	 1615	 2	 King De La Noverie, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1566		  Kiss Martine, h, b, 6 ans, par Quick Martin et Kirtane 
Nonantaise [Sheyrann (IRE)], 66 k (64 k), Mme B. Marie 
(Mme M. Bauer), Mme B. Marie

			   Galibot, h, gr, 5 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 68 k (65 k), gh, 
Ecurie Anjou Passion (M. Zuliani), J. Marion (s)

	 1569		  Attack Massive IRE, h, b, 5 ans, par National Defense 
(GB) et Caribbean Ace IRE (Red Clubs IRE), 72 k (69 k), 
Ah, SARL Groupe KR (M. Cypria), JR. Le Moine (s)

	 1607		  Grace De Teillee, f, 5 ans, 66 k (64 k), gh, 
Brosseau et Fils (Y. Delepine), G. Lassaussaye

	 1607	 3	 Kfe Kreol, h, 5 ans, 70 k, gh, G. Robin (A. Desvaux), 
T. Viel

	 1615		  Krac A Seville, h, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, N. Terrassin 
(Y. Follin), N. Terrassin

8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 316 a
Consition spéciale : Goodbyemum

¾ long, 4 long, courte tête, 6 long, 3 long, 2 long, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Gerard Samama.

	 487 a	 Hubert Riviere.

	 284 a	 Mme Beatrice Marie, Mme Manon Bauer.

	 192 a	 Hugues Lequien.

	 91 a	 Mme C. Peddie, prime non attribuée.

Temps total : 4’37’’26’’’
Le cheval GOODBYEMUN s’étant retourné au rond de présentation 
et sa tête ayant heurté le sol, les Commissaires ont déclaré le cheval 
GOODBYEMUN non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Mme Manon BAUER en ses explications, lui ont interdit 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache dans la ligne d’arrivée (6 
sollicitations).
Le cheval GALIBOT a fait l’objet d’un prèlévement biologique après 
la course.

	 1714	 4457	 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1616	 5	 Gracieuse Rodino, f, b, 9 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 71 k (67 k), 0, 
J. Zuliani (M. Zuliani), J. Zuliani

	 1617	 2	 Jasmine La Noverie, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 71 k (68 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1607	 1	 Klovis Du Lin, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais et La 
Castelle (Saint Des Saints), 72 k (68 k),  h, JP. Trinquier 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 1482	 1	 Hersent Du Mee, h, b, 8 ans, par Axxos GER et 
Amie Folle (Al Namix), 77 k (74 k), O. Thomas (J. Bry), 
C. Lequien (s)

	 1615	 5	 Koctel Map, h, gr, 5 ans, par Racinger et Enfollie [Gris 
De Gris (IRE)], 69 k (66 k), Ag, Mme D. Wunderlich 
(M. Desmard), Mme D. Wunderlich

	 1606	 4	 Espion De Guye, h, 11 ans, 69 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

	 1606	 3	 Emzo, h, 11 ans, 68 k (65 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

	 1570		  Berlex, f, 5 ans, 66 k (63 k), 0h, SC Thierry Pigeon 
(Y. Follin), J. Boisnard (s)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
473 a
Sans jockey : Nairobi D’Oroux

nez, 4 long, 4 long ½, 4 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

	 556 a	 Hubert Riviere.

	 324 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 220 a	 Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

	 104 a	 Mme Deborah Wunderlich, Mme Amelie Simon, Jean-Pierre Laine, Serge Lemaire.

Temps total : 5’4’’32’’’
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6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 125 a
3 long, encolure, 7 long, 6 long ½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Mme Claudine Minier.

	 591 a	 Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

	 345 a	 Pascal Priollet.

	 234 a	 Thierry Cypres.

	 110 a	 Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 4’53’’58’’’
A l’issue de la course, la jument DARLIDA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

NANCY-BRABOIS

0903 320	 dimanche 16 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pascal VANNEREUX – Pierre FONTAINE – 
Geraldine MOREL

	 1719	 4470	 PRIX DE LUNEVILLE

(Haies)

(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1486	 3	 Escort’Man, h, n.p, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 68 k,  h, G. Burstin 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

			   Morvan, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Donasland [Apsis 
(GB)], 67 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (S. Nailov-

Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
			   Go Fight, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Effendi 

(No Risk At All), 67 k (65 k),  h, B. Blachon (T. Figueira), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Magic Fulip, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Qartouche 
(Ragmar), 67 k (63 k), gh, L. Alard (R. Poincot), 
S. Dehez (s)

			   Zunder GER, h, al, 3 ans, par Lord Of England GER et 
Zilla GER (Areion GER), 67 k (66 k), gh, Mme MG. Maugeri 
(E. Bonnet), D. Satalia

	 1537		  Rio Douro, h, 3 ans, 67 k,  h, JP. Liberge (C. Smeulders), 
J. Carayon

			   Conmigo, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Mérienne (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

	 1591	 6	 Starboss, h, 3 ans, 67 k (64 k), g, Mme D. Domminger 
(C. Poincot), Mme D. Domminger

8 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 666 a
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Pascale Souverain.

	 696 a	 Alban Beauzon, Thierry Cypres.

	 406 a	 Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon, Mme Meline Tricot-Legriffon.

	 275 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 130 a	 Gestut Keilhof, prime non attribuée.

Le hongre ESCORT’MAN a fait l’objet d’un prélevement biologique 
après la course.

	 1720	 4471	 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, les 
4 ans reçu une allocation de 7.500 ; les 5 ans reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1439	 7	 Jumpanjive GB, f, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Kassis GB (Kalanisi IRE), 64 k (641/2 k), g, Mme J. Thomas 
(S. Nailov-Ferhanov), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1560	 4	 Come And Win, h, b.f, 4 ans, par Seahenge USA 
et Comme Une Grande [Alexandros (GB)], 72 k, Ah, 
Ch. Herpin (s) (S. Paillard), Ch. Herpin (s)

3 400 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Guillaume Gosselin, Pierre-Emmanuel Guilloux.

	 591 a	 Claude Jouteau, Vincent Jouteau, Mme Joelle Jouteau.

	 345 a	 Scea Elevage Langot.

	 234 a	 Grouas.

	 110 a	 Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’5’’97’’’
A l’issue de la course, le hongre LIEUTENANT PLAYER a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

	 1717	 4463	 PRIX D’ANTALCIDAS

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 
5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1564	 2	 Let Us Breathe, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 71 k,  h, J. Hardy (R. Mayeur), 
W. Menuet (s)

	 1564	 3	 A Tribord, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Border 
Line [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Ecurie Gabeur 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1564		  Tara Kind, f, n.p, 4 ans, par Petillo et Dame Tara 
[Astarabad (USA)], 68 k (65 k), gh, Denalie Racing SC 
(A. Blais), E. Grall (s)

	 1564		  Born With Tunis, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Tunis [Dubai Destination (USA)], 68 k (64 k),  h, 
L. Carberry (s) (K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 1607	 2	 Miss Laurette, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pourquoipa [Della Francesca (USA)], 70 k (67 k), 0h, 
Mme L. Delage (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1647	 5	 Kachelle, f, 5 ans, 71 k (68 k),  h, J. Gendry (K. Michel), 
J. Gendry

	 1615	 4	 Kiera Du Mou, f, 5 ans, 68 k (65 k), 0, G. Leenders (s) 
(L. Colson), G. Leenders (s)

	 1436		  Erev Du Jourdain, f, 4 ans, 67 k (65 k), 0h, M. Soussan 
(Y. Courmont), P. Leblanc

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 280 a
4 long ½, 1 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Philippe Hardy, Jean Hardy.

	 591 a	 Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

	 345 a	 Earl Lassaussaye.

	 234 a	 Dominique Vigneron, Romain Vigneron.

	 110 a	 Mme Magali Redon, Mme Laura Delage, Suc. Anne Boisnard.

Temps total : 4’0’’33’’’
A l’issue de la course, la jument LET US BREATHE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1718	 4464	 PRIX DU LOUVRE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE 

EQUINAXY

(Steeple-Chase - Femelles - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
8.500. Poids : 66 kg. Surchages accumulées pour les sommes 
reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1565	 2	 Darlida, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Darlidida 
(Kapgarde), 70 k,  h, Ecurie Minier (G. Viel), L&M. Viel (s)

	 1565		  Camerise, f, b.f, 9 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 66 k (62 k),  h, S. Dory (Mme C. Dory), 
S. Dory

	 1611	 2	 Itisparis, f, b.f, 7 ans, par Bathyrhon GER et 
Parisline [Martaline (GB)], 70 k (68 k), Ah, P. Priollet 
(Mme E. Dubourg), L&M. Viel (s)

	 1597	 5	 Java, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
D’Island (Kapgarde), 72 k (69 k), Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (J. Hondier), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1518	 1	 Mare Sol, f, b.f, 6 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 73 k, Haras du Mondant 
(R. Lemiere), E. Grall (s)

	 1594	 4	 Joly De Ciergues, f, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, N. Paysan 
(R. Gabard), N. Paysan
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 1457		  Amour Du Roi, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Emprise Du Large (Kapgarde), 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Zingaro (L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 1515	 3	 L’Odyssee, f, b, 3 ans, par Fas IRE et Fongani (Siyouni), 
68 k (651/2 k), Ah, J. Buffel du Vaure (G. Boinard), 
G. Soulie

	 1420	 4	 Maissignac, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Euphorie [Laverock (IRE)], 67 k (65 k),  h, V. Meillerand 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1600		  Saitama, h, b.f, 3 ans, par Tornibush (IRE) et Diamond 
Rain (Diamond Boy), 69 k (65 k), Mme A. Freby 
(Mme G. Fradelin), Mme A. Freby

	 1600	 4	 Forrest Indian, h, b.f, 3 ans, par Vif Monsieur GER et 
Funnyblackindian [Indian Danehill (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
JF. Anthore (Q. Jacob), M. Pitart

	 1403	 6	 Positif, h, 3 ans, 68 k,  h, L. Dassault (G. Richard), 
F. Nicolle

	 1636	 5	 Joly Star, f, 3 ans, 68 k (67 k), Ah, JL. Pelletan 
(G. Champier), JL. Pelletan

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 151 a
6 long, 4 long, ¾ long, 5 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Ecurie Jumelle, Mme Melissa Jumelle.

	 591 a	 Alain Jathiere.

	 345 a	 Vincent Meillerand, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 234 a	 Mme Aurore Olivier, Cyril Carta.

	 110 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique, Jean-Francois Anthore, Mathieu Pitart.

Temps total : 4’19’’67’’’
La pouliche L’ODYSSEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAITAMA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

	 1723	 4466	 PRIX DE LUNEL

(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de 
haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1456	 4	 Royal Paloma, f, b, 4 ans, par My Risk et Cap 
D’Ombree (Kapgarde), 70 k (66 k), g, (12 000), 
N. Boudraa (Mme O. Launay), D. Cottin (s)

	 1395		  Super Bend, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Super Nana [Anabaa (USA)], 74 k (73 k), gh, (12 000), 
Ecurie Elag (G. Champier), L. Baudron (s)

	 1601	 3	 Grey Tune, h, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Gribatune [Green Tune (USA)], 70 k (67 k),  h, (10 000), 
E. Krahenbuhl (Q. Jacob), M. Pitart

	 982	 7	 L’Oree Des Blaises, f, b.f, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Lavirca Nath [Lavirco (GER)], 72 k (68 k),  h, (12 000), 
G. Doyen (JF. Rambur), M. Pitart

			   Dschingis Art, h, b, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Paint GB (Dutch Art GB), 70 k (67 k), (10 000), F. Huther 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 646		  Erable, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, (10 000), F. Augustin 
(G. Boinard), M. Pitart

	 1601	 4	 Largo D’Harmonie, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (10 000), 
C. Ligerot (P. Phokaew), C. Ligerot

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 56 a
Consition spéciale : Bienbathy

5 long, 1 long, ½ long, 4 long, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Philippe Cottin, Noel Boudraa.

	 487 a	 Baudron (S).

	 284 a	 Christophe Desmard.

	 192 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 91 a	 Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .

Temps total : 4’5’’71’’’
La pouliche ROYAL PALOMA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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			   Kendor De Manzat, h, b.m, 5 ans, par Victory Song IRE 
et Elzane De Manzat (Tikzane), 70 k,  h, G. Trapenard 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 1582		  Chiarina’S Saga, f, 4 ans, 64 k, G. Laroche 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

	 485	 1	 Le Bon Samaritain, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (T. Figueira), de N. Lageneste

5 partants ; 32 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 431 a
1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a

Primes aux éleveurs :

	 1 322 a	 Mme Julie Thomas, prime non attribuée.

	 661 a	 Mme Julie Mestrallet, Mme Marine Estrade, Henri Cousin Mestrallet, Baptiste 

Cousin Mestrallet.

	 385 a	 Andre Teyssier.

Temps total : 4’27’’29’’’
Les Commissaires, agissant d’office, ont ouvert une enquête sur 
la chute du cheval LE BON SAMARITAIN, sur le plat à la sortie du 
tournant final.
Après visionnage du film de contrôle et audition du jockey Thomas 
FIGUEIRA, l’arrivée a été maintenue, le hongre LE BON SAMARITAIN 
ayant glissé seul, sans gêne d’un autre concurrent.
La jument JUMPANJIVE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES

0614 320	 dimanche 16 novembre 2025
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Henri KIRIEL – Jacques LUC – 
Thierry LEPONT – Franck PASCO

	 1721	 4465	 PRIX DES CONSCRITS

(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de 
haies reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1600	 3	 Decisif, h, b, 3 ans, par Attendu et Decision [Kentucky 
Dynamite (USA)], 68 k (67 k),  h, (8 000), J. Boutillier 
(G. Champier), M. Pitart

	 1537		  Miracle Deciergues, h, al, 3 ans, par Stellar Mass 
IRE et Icone De Berce [Tin Horse (IRE)], 70 k (67 k), 
Ah, (10 000), P. Devillard (G. Boinard), Mme M. Briset-
Aigueperse

	 1591		  Born To Smile, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Decisive Intent (GB) (Lawman), 66 k (63 k), (8 000), 
Searching (JF. Rambur), A. Sanglard

	 1675		  Lady Manzor, f, b, 3 ans, par Almanzor et Armure 
Bleue [Invincible Spirit (IRE)], 66 k (65 k),  h, (8 000), 
P. Tanti (A. Beaudoire), Mme B. Ré-Scandella

	 1591		  Ze Weekend, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Gossipe 
[Deportivo (GB)], 74 k (73 k), (12 000), Mme N. Langlois 
(M. Behocaray), JL. Pelletan

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 70 a
2 long ½, 2 long, 1 long, tête.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

	 487 a	 Jean-Louis Devillard.

	 284 a	 Ecurie Des Dragons.

	 192 a	 Haras Du Domaine De L’Etang, Ecurie Bella.

	 91 a	 Jean-Luc Pelletan, Mme Nathalie Collignon, Mme Sabrina Pelletan.

Temps total : 4’10’’66’’’
Le hongre DECISIF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BORN TO SMILE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

	 1722	 4468	 PRIX  ISOPANI

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
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	 1602	 5	 Mirage D’Etat, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et Biche 
Des Taillons (Robin Des Champs), 70 k (67 k),  h, 
Mme D. Airaldi (G. Boinard), F. Gelhay

	 1676	 4	 Adrastina GER, f, b, 10 ans, par Kamsin GER et An 
Angel GER (Trempolino USA), 68 k (64 k),  h, Mme B. Ré-
Scandella (Mme S. Gambe), Mme B. Ré-Scandella

			   Violet Hill, f, 7 ans, 65 k (62 k), M. Sauret (Q. Jacob), 
F. Gelhay

	 986		  King Georges Fun, h, 5 ans, 68 k (66 k),  
h, de A. Boisbrunet (s) (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 205 a
¾ long, 2 long, 4 long, ¾ long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

	 591 a	 Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

	 345 a	 Ecurie Des Chataigniers.

	 234 a	 Mme Daniela Airaldi.

	 110 a	 Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’46’’13’’’
Le hongre VINTAGE MOON GER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant et après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 323	 mercredi 19 novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – ROBERT ADENOT – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE

	 1726	 4479	 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE EQUINAXY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

	 1487		  Elcond’Or Forlonge, h, al, 9 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 75 k (72 k), P. Noirot 
(J. Hondier), J. Planque (s)

	 1629	 2	 Saturne Pelem, h, gr, 7 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 69 k, Ah, J. Juillet 
(R. Lemiere), W. Menuet (s)

	 1611	 3	 Loralink, h, b, 9 ans, par Rail Link GB et Loup The 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 68 k (65 k),  h, L. Nadot 
(C. Le Guevel), M. Nadot

	 1562		  Gravity Blue, f, b, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Kagura (Kadounor), 67 k (65 k), g, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), Mme H. Sourbe

	 1562	 5	 St Regis Olivier, h, b.f, 8 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 72 k (68 k), A, F. Mauger 
(Mme C. Dory), J. Zuliani

	 1593	 4	 Kap My Sun, f, b.f, 9 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 70 k, Ah, J. Moutel (B. Caron), 
T. Jouin

	 1621	 4	 Laro De Liaf, h, b.f, 9 ans, par Roli Abi et Lara Blon 
(Sleeping Car), 70 k (67 k),  h, G. Largeau (R. Gabard), 
Mme S. Geffriaud

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
5 long, 4 long, 3 long, 3 long, 1 long ½, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.

	 800 a	 Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

	 452 a	 Laurent Nadot, Herve Nadot.

	 313 a	 Mme Anne Dafflon, Michel Dafflon.

	 156 a	 Francis Mauger.

	 104 a	 Mme Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

	 52 a	 Gerard Largeau.

Temps total : 6’17’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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Les Commissaires ont autorisé le hongre GREY TUNE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Océane LAUNAY en ses explications au sujet de sa chute sur le plat 
dans le tournant après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué s’être rélaché après le passage du poteau 
d’arrivée et pour que sa pouliche n’aille pas vers la sortie de piste, 
elle avait fortement tiré sur sa rêne droite provoquant ainsi sa 
glissade et par contre coup, la chute de la pouliche ROYAL PALOMA.
Les Commissaires ont entendu en ses explications, l’entraîneur 
Jean-François CUENCA au sujet des difficultés dont avait preuve la 
pouliche BIENBATHY lors de la mise en selle et qui a deux reprises a 
provoqué la chute de son jockey.
L’intéressé a indiqué que sa pouliche lors de ses dernières courses, 
montait très vite en pression et devenait rapidement ingérable.
Précisant également que malgré ses dernières performances, il 
envisageait de mettre un terme à sa carrière de courses et ne voulant 
pas faire prendre de risque à son jockey, il avait jugé préférable de la 
déclarer non partante.
Les Commissaires ont pris acte des ces explications.

	 1724	 4469	 PRIX DE VAUVERT

(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 944	 2	 Kool And Girly, f, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Saisissable [Okawango (USA)], 68 k (67 k),  h, (7 000), 
P. Thiriet (G. Champier), M. Pitart

	 1676		  Kernath, h, b, 5 ans, par Tunis POL et Nuri GER (Doyen 
IRE), 68 k (64 k),  h, (7 000), P. Thiriet (JF. Rambur), 
M. Pitart

	 1676	 1	 Olkar, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Astra 
GER (Soldier Hollow GB), 70 k (68 k),  h, (9 000), 
Mme K. Perreau (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1602		  Jupiter Pepper, h, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Policalle [Poliglote (GB)], 68 k (67 k), Ah, (7 000), 
L. Hassine (A. Beaudoire), Mme B. Ré-Scandella

	 1602	 4	 Demon Vert, h, al, 5 ans, par Nicaron GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (64 k), (7 000), 
JF. Cuenca (Mme G. Fradelin), JF. Cuenca

5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 138 a
5 long, 5 long, 4 long, 7 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Philippe Thiriet, Philippe Desmard, Vincent Le Roy.

	 487 a	 Mme Nathalie Zwaenepoel, Philippe Thiriet.

	 284 a	 Mme Karine Perreau, Olivier Perreau.

	 192 a	 Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

	 91 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’41’’11’’’
La jument KOOL AND GIRLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument KOOL AND GIRLY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

	 1725	 4467	 PRIX VIC TOTO

(Haies)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course 
à obstacles : 1 kg par 2.500, cette année, et par 6.000, l’année 
dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

			   Vintage Moon GER, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Vintage Rum IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 70 k (66 k), 
JW. Kartus (Mme G. Fradelin), M. Jodlowski

			   Golden Beach GB, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 67 k (63 k),  h, 
S. Gouvaze (s) (JF. Rambur), M. Pitart

	 1635	 6	 Kief Du Nord, h, b, 5 ans, par Robin Du Nord et El 
Tistair Wells (Irish Wells), 67 k (66 k),  h, X. Brelaud 
(G. Champier), M. Pitart

3 800 m

1

2

3

4

5

3 900 m

1

2

3



34	 BO 2025/23 – obstacle

19 novembre 2025    –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

	 1645	 4	 Laffite, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Fine Lame 
[Sinndar (IRE)], 70 k (66 k), Ah, (13 000), M. Trinquet 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1581		  Grand Discours, h, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kings Speech [King’S Best (USA)], 72 k (70 k), Ah, (17 
000), Mme C. Bourdier (Mme B. Frost), Mme G. Menato

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def.
9 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Patrick-Georges Roulois, Pierre-Patrick Roulois, Mme Lise Roulois.

	 699 a	 Scea Elevage Cvl.

	 395 a	 Cmj Sports, Tim Dineen, James Nolan, prime non attribuée.

	 273 a	 Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

	 136 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 91 a	 Mme Henri Devin.

Temps total : 4’20’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre TWICKENHAM PARK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1729	 4476	 PRIX DE LA ROUTE DES DEUX SOEURS

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis a réclamer 
pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

			   Quart De Garde, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 70 k, g, (12 000), DS Pegas 
(J. Faltejsek), D. Torok

	 1586	 4	 Galet D’Oudairies, h, b, 9 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 70 k (67 k), A, (12 000), 
X. Mauduit (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1669		  Celeb IRE, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA et Like A 
Star IRE (Galileo IRE), 70 k, 0h, (12 000), N. Perret (s) 
(A. Zuliani), Y. Fouin (s)

	 1257	 2	 Jungle Sea, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Bubble 
Sea [Great Pretender (IRE)], 72 k (68 k), g, (14 000), 
G. Mollier (Mme E. Fontaine), D. Windrif

			   Hermes Des Bordes, h, b.f, 8 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
70 k (67 k), gh, (12 000), M. Ismalun (G. Faivre-Picon), 
Butel & Beaunez (s)

	 1586		  Algajust, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Falballas 
[Davidoff (GER)], 72 k (71 k), 0h, (12 000), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1598		  Sirlight, h, gr, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 70 k (68 k), gh, (12 000), 
G. Nemegheer (Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

			   Oriental Princess GER, f, 9 ans, 66 k, (10 000), 
Mme DB. Golz (H. Tabet), O. Schnakenberg

8 partants ; 20 eng. ; 10 part def.
Consition spéciale : Sambuca Girl GB

Certif. vétérinaire : Arry Angels

2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 4 long ½, tête, 1 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 267 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay.

	 633 a	 Comte Michel De Gigou.

	 358 a	 Lynch-Bages Ltd, Lindy Farms, prime non attribuée.

	 247 a	 Etienne Leenders, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Mme Cecile Adonias.

	 123 a	 Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

	 82 a	 Herve Barus.

	 41 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

Temps total : 4’15’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Oliver SCHNAKENBERG, interdit à la jument SAMBUCA 
GIRL (GB) de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir 
qu’elle a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie et/
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre ELCOND’OR FORLONGE et la jument GRAVITY BLUE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1727	 4477	 PRIX DES AUBEPINES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places) (A Réclamer excepté). 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1575	 3	 Matador Forez, h, b.f, 3 ans, par Sageburg (IRE) 
et En Avant Forez [Network (GER)], 70 k,  h, D. Galt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1653		  Pelinia, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Peligrosa 
[Acclamation (GB)], 65 k, JPJ. Dubois (A. Renard), 
Mme M. Pineda

	 1575	 2	 Akwaba, h, b, 3 ans, par Belardo IRE et Baliyka IRE 
(Cape Cross IRE), 69 k,  h, JL. Alnet (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

	 1521	 3	 Nuit De L’Homme, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Yazzeyne [Teofilo (IRE)], 68 k (65 k),  h, C. Jambert 
(Q. Jacob), M. Pitart

	 1563		  Ellington Eden, h, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Escort’Eden [Martaline (GB)], 67 k, Ah, Mme C. Boisdron 
(B. Claudic), P. Leblanc

	 1563	 4	 Morra, f, n.p, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Youadi [Youmzain (IRE)], 69 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), M. Rolland (s)

	 1578		  Ange Du Mesnil, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1631		  Cabal De Fletcha, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, H. Hayoun 
(E. Bonnet), P Adda (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def.
1 long ¾, 2 long ½, 9 long, 8 long, ¾ long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Mme Marie-Caroline Coyne.

	 883 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 499 a	 Mme Barbara Moser.

	 345 a	 Simon Urizzi, Mme Sarah Brel.

	 172 a	 Mme Carole Boisdron.

	 115 a	 Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 4’20’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Yann COURMONT, étant absent suite à un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ELLINGTON EDEN par le jockey Benoit CLAUDIC au poids de 
67 kg.
Les hongres MATADOR FOREZ (AQ) et AKWABA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1728	 4478	 PRIX DE BARBIZON

(Steeple-Chase - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 9.000 porteront 2 kg, plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1674	 3	 Twickenham Park, h, n.p, 4 ans, par Sageburg (IRE) et 
Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 68 k,  h, (9 000), M. Sauret 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1599	 5	 Kiff Me Five, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Dartaline 
[Martaline (GB)], 72 k, 0h, (17 000), Ecurie Nosat 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 1581	 2	 Bakarelo IRE, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Chassagne [Poliglote (GB)], 73 k (70 k), (19 000), 
C. Trecco (B. Marchand), D. Windrif

	 1674	 2	 Vitus Bering, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Tres Froide [Bering (GB)], 68 k (65 k),  h, (9 000), 
A. Maubon (Q. Jacob), M. Pitart
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	 1591		  Heart And Soul, h, b, 3 ans, par Kendargent 
et Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, A, 
European Bloodstock Management (A. Zuliani), 
F. Bellemere

	 1578		  Apolon Dieu, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Ahombros 
(Mansonnien), 66 k,  h, Mme V. Berquand (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1584		  Canonbie Lad, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, I. Kellitt 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1623	 5	 Maverik, h, 3 ans, 66 k,  h, D. Mélé (s) (L. Zuliani), 
D. Mélé (s)

	 779		  Chasing Great, h, 3 ans, 66 k (62 k),  h, B. Compignie 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1641		  Maestro De Somoza, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme E. Lambert 
(T. Chevillard), Mme E. Lambert

	 1544		  Mystere D’Authie, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, D. Mélé (s) 
(A. Subias), D. Mélé (s)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def.
7 long, 1 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, tête, tête, encolure, tête.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Thierry Cypres.

	 772 a	 Michael Motschmann.

	 436 a	 Nicolas Baudron, Louis Baudron.

	 302 a	 Julien Boutin.

	 151 a	 Ecurie Haras Des Marais, Guy Pariente Holding.

	 100 a	 European Bloodstock Management, Guy Pariente Holding.

	 50 a	 Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

Temps total : 4’18’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Alexandre CHESNEAU (CANONBIE LAD), lui 
ont adressé des observations, pour avoir fait un usage inapproprié 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Lucas ZULIANI au sujet de la performance du 
hongre MAVERIK arrivé non placé.
Le jockey a déclaré qu’il s’agissait d’un jeune cheval assez 
inexpérimenté et qu’il avait les ordres de le monter à l’arrière garde 
et de venir dans la ligne d’arrivée en progression. Les Commissaires 
ont pris acte de ces déclarations.
Les hongres SANTCOCKO et MACAREL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

	 1732	 4474	 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1577	 1	 Rogatien, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 70 k, Ah, 
Marchosi Racing (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1577	 3	 Reconstructed IRE, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Pollyana IRE (Whipper USA), 68 k (67 k), g, 
ME. Uzan (A. Chesneau), F. Bellemere

	 1539		  Los Lobos, h, b, 4 ans, par Tunis POL et La Dauvilla 
[Seattle Dancer (USA)], 69 k, gh, Ecurie Magnien 
(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1410	 3	 Harry Gold, h, n.p, 4 ans, par Silverwave et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 68 k, Mme M. Bonaventure (B. Gelhay), 
N. Perret (s)

	 1609		  Doram, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Dorotka 
FR (So Long Slew USA), 73 k, DS Pegas (J. Faltejsek), 
D. Torok

	 1609	 5	 Exciting Hunt, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Excitante [Excelebration (IRE)], 68 k,  h, 
Mme M. de Sousa (L. Zuliani), D. Mélé (s)

			   Best Of Blue, m, al, 4 ans, par Brave Mansonnien et 
Next Best [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, B. Stoffel 
(A. Renard), F. Jolivet (s)

	 1665		  Nous, h, 4 ans, 70 k,  h, C. Trecco (B. Marchand), 
D. Windrif

			   Glady Tiger GER, h, 4 ans, 67 k, E. Sauren (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Nous
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ou la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre QUART DE GARDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1730	 4472	 PRIX DU CARREFOUR DU NID DE L’AIGLE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru en course à obstacles et 
n’ayant pas, en course de haies, reçu 7.000 (victoires et places). 
Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1458	 6	 Krispie, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Kitkatie [Dansili 
(GB)], 66 k,  h, JPJ. Dubois (A. Renard), Mme M. Pineda

	 1576	 6	 Bathea De Ballain, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Country GB (Malinas GER), 66 k, gh, M. Rolland (s) 
(T. Chevillard), M. Rolland (s)

	 1576		  Free And Easy, f, al, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Green Hope [Muhtathir (GB)], 66 k (64 k), g, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1412	 6	 Stellina Rose, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Pegase Sixty One [Red Guest (IRE)], 66 k,  h, 
Normandie Breeding (K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 1576	 5	 Soria, f, b, 3 ans, par Waldgeist GB et Sorina [Le Havre 
(IRE)], 66 k (63 k),  h, T. Storme (G. Faivre-Picon), 
Gab. Leenders (s)

	 1576	 7	 April Flower, f, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella 
IRE (Canford Cliffs IRE), 67 k (63 k),  h, L. Alard 
(Mme M. Herve), J. Mérienne

	 1576		  Miss Des Places, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Chance Des Places (Alanadi), 66 k (65 k), gh, R. Anne 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1494		  Copadonna, f, 3 ans, 66 k, Scea De La Vaire 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1494		  Scarletts Dynasty, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Free And Easy

encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 9 long, 3 long, tête.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 772 a	 Mme Audrey Chatelain, Jean-Francois Balza.

	 436 a	 Hubert Honore.

	 302 a	 Mme Vanessa Cooren, Sven Pauwels, Pascal Noue, Mme Stephanie Perrier.

	 151 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest Racing&Breeding.

	 100 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.

	 50 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune.

Temps total : 4’14’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche FREE AND EASY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1731	 4473	 PRIX DE LA ROUTE AMELIE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru en course à 
obstacles et n’ayant pas, en course de haies, reçu 7.000 (victoires 
et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1578	 5	 Santcoko, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et 
Santariyka (Saint Des Saints), 66 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

	 1578		  Thunderbird, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Tuiga (IRE) (Rakti GB), 66 k,  h, M. Foursin (T. Beaurain), 
P Adda (s)

	 1544	 7	 Buonsole, h, b.f, 3 ans, par King Edward et Sea 
The Future IRE (Sea The Stars IRE), 66 k (62 k),  h, 
L. Baudron (s) (T. Servier), Mme G. Menato

	 1578	 6	 Macarel, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Clara De 
Lune (Bleu D’Altair), 66 k, R. Stasi (B. Claudic), G. Collet

	 1631	 7	 The Big Ticket, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Purple 
Sensation (Slickly), 66 k, 0h, O. Horvath (A. Renard), 
V. Devillars
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Le jockey Kévin NABET étant tombé dans la course précédente, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
L’ALEXIA FR (AQ) par le jockey Alexandre CHESNEAU.
Les pouliches LADY DI LA COLMINE et LADY PALMA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

1 long ¼, 5 long, 7 long ½, 5 long, 6 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Scea L’Aubay.

	 883 a	 E. Kennedy, J. Wall, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

	 499 a	 Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

	 345 a	 Robert Bonaventure.

	 172 a	 Ecurie Haras De Beaufay.

	 115 a	 Mme Jean-Hugues De Chevigny.

	 57 a	 Bernard Stoffel.

Temps total : 4’17’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Ludovic PHILIPPERON ne se sentant pas suffisamment bien 
pour remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre NOUS par le jockey Bastien MARCHAND.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
notamment pour déterminer les causes de la chute du jockey 
Kevin NABET (GLADY TIGER (GER)) à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, la chute du 
jockey étant due à une rupture de l’étrivière gauche.
Le hongre RECONSTRUCTED (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1733	 4475	 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation 
France Galop
Pour pouliches 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

			   Lady Di La Colmine, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Divine La Colmine (Spirit One), 67 k, 
Ecurie de La Colmine (D. Ubeda), M. Seror (s)

	 1411	 5	 Brise D’Etel, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Angesse (Indian River), 68 k, Ah, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1665	 6	 Beautyfull Eyes, f, n.p, 4 ans, par Taj Mahal IRE et 
Blonville [Le Havre (IRE)], 67 k, g, D. Dahan (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 1549		  Lady Palma, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Vista Palma [Enrique (GB)], 67 k,  h, M. Sauret 
(T. Chevillard), M. Pitart

	 1577	 6	 Love De La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Quizitca Deurie (Kizitca), 67 k (65 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

			   Liujogirl, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 67 k (65 k), A, 
J. Zuliani (M. Zuliani), J. Zuliani

	 81	 7	 Lolirock, f, gr, 4 ans, par Tunis POL et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 67 k, gh, N. Cypres (L. Zuliani), 
E. Clayeux (s)

	 1104		  Tenuta IRE, f, 4 ans, 67 k, Sir F. Brooke (S. Nailov-

Ferhanov), N. George & A. Zetterholm (s)
			   No Risk No Gain, f, 4 ans, 67 k,  h, D. Galt (K. Dubourg), 

H. de Lageneste & G. Macaire (s)
			   La Fouine, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, S. Pegza 

(Mme S. Gastout), Mme A. Karkosa
10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Tenuta IRE

Sans motif : L’Alexia (FR)

nez, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 8 long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 3 long.
10 800a – 5 280a – 3 120a – 2 160a – 1 200a – 840a – 600a

Primes aux éleveurs :

	 1 728 a	 Ecurie De La Colmine.

	 844 a	 Yannick Fouin.

	 499 a	 David Dahan, Alain Cucheval, Robert Collet.

	 345 a	 Haras Du Hoguenet.

	 192 a	 Hubert Riviere.

	 134 a	 Mme Laetitia Coquillon.

	 96 a	 Nicolas Cypres.

Temps total : 4’20’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Tribord, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Border Line, 1717/2

Aces And Eights, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et High Destiny, 1692/6

*Adrastina GER, f, 10  ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 1676/4, 1725/5

Adrenalyne, f, 5  ans, Martinborough 

JPN et Cheptainville, 1703

Affortunato, h, 9  ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1684/2

Air De Gane, h, 4  ans, Saint Des Saints 

et La Champmesle, 1637

Akwaba, h, 3  ans, Belardo IRE et 

Baliyka IRE, 1727/3

Alcyone Rouge, f, 6  ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 1704/1

Algajust, h, 5  ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 1729/6

Alienor D’Or, f, 6  ans, Racinger et 

Alcancia, 1676/5

Allamano, h, 4  ans, Reliable Man (GB) 

et Zia Marta, 1654

Allfiremoontavel, h, 4  ans, Fantastic 

Moon GB et Al Khateya (GB), 1650/5

Allons A Vassy, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Areej Du Val, 1687/5

Altura, f, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Albanita GB, 1707

Ambivalin, h, 3  ans, Kapgarde et 

Perpetuel Movment, 1661

Amour Du Roi, h, 3  ans, Bathyrhon GER 

et Emprise Du Large, 1722/1

Amy Du Kiff, h, 6  ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 1709

Ancalina, f, 3  ans, Montmartre et 

L’Astalina, 1653/2

Ange Du Mesnil, h, 3  ans, Kapgarde et 

Lou Ange, 1727

Antaios, h, 8  ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1673/1

Apaniiwa, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1695/6

Apolon Dieu, h, 3  ans, Chanducoq et 

Ahombros, 1731/7

April Flower, f, 3  ans, Almanzor et 

Seaella IRE, 1730/6

Aristocratie, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Shy CZE, 1683/5

Arkanna, f, 3  ans, Kapgarde et Terra 

Ricca, 1678/4

Armistice De Mai, h, 4  ans, The Anvil 

IRE et Liladele, 1700/4

Arry Angels, h, 5  ans, Arakan USA et My 

Angel, 1635

Artaban Slate, h, 6  ans, The Anvil IRE et 

Queen Slate, 1698

Astalavista, h, 5  ans, Cokoriko et 

Libranous, 1688/3

Astuce De Teillee, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Diva De Teille, 1711/2

Ataroa, f, 5  ans, Masked Marvel GB et 

Vavea, 1657/3

*Attack Massive IRE, h, 5  ans, National 

Defense (GB) et Caribbean Ace IRE, 

1713/5

Aulko, h, 7  ans, Balko et Chamberkoe, 

1695

*Bakarelo IRE, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Chassagne, 1728/3

Bar A Tous, h, 3  ans, Bande (IRE) et 

Lucky Millionaire (IRE), 1636/4

Bathea De Ballain, f, 3  ans, Bathyrhon 

GER et Lady Country GB, 1730/2

Beau Dino, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 1672/2

Beautyfull Eyes, f, 4  ans, Taj Mahal IRE 

et Blonville, 1665/6, 1733/3

Belle Gosse, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Silky Steps IRE, 1692/4

Bellina Du Berlais, f, 3  ans, Nathaniel 

IRE et Byzance Du Berlais, 1694

Belvedere Palace (GB), h, 3  ans, Calyx 

GB et Vienne (IRE), 1631

Beni Gods, h, 9  ans, Spirit One et 

Briere, 1629

Berlex, f, 5  ans, Castle Du Berlais et 

Laydex Du Frene, 1714

Best Of Blue, m, 4  ans, Brave 

Mansonnien et Next Best, 1732/7

Bianka Du Brizais, f, 6  ans, Balko et 

Diane Du Brizais, 1659/5

Bien Divin, h, 7  ans, On Est Bien (IRE) et 

Fleur Divine, 1702

Bingo De L’Aunay, h, 10  ans, Dream 

Well et Grace De L’Aunay, 1629

Binisegarra, h, 3  ans, Dschingis Secret 

GER et Menorca, 1663/2

Black Springs, h, 3  ans, Polarix (GB) et 

La Laita, 1701/7

Blekolina, f, 6  ans, Blek et Anguilla 

GER, 1697

*Blue Borana GB, h, 5  ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 1660/4

Blue Lagoon, h, 4  ans, Paban De France 

et Marie De Gane, 1699/5

Bon Conseil, h, 6  ans, Balko et Bahama, 

1681/1

Boom Boom Ciao, h, 5  ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 1697/2

Booper Du Pouey, h, 7  ans, Whipper 

USA et Bettyboop Du Pouey, 1698/1

*Born Attractive GB, h, 4  ans, Sea 

The Stars IRE et Making Love GER, 

1683/6

Born To Smile, f, 3  ans, Born To Sea IRE 

et Decisive Intent (GB), 1721/3

Born With Tunis, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Tunis, 1717/4

Borvo, h, 4  ans, Night Wish GER et Lolla 

Belle, 1634/4, 1711/1

Boulevard Bourdon, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Montroty, 1690/3

Bourbon Has, h, 3  ans, Moises Has et 

Bournie, 1706/2

Boystar, h, 10  ans, Spider Flight et 

Chinastar, 1702

Boystone, h, 3  ans, Moises Has et Ma 

Cagnotte, 1685/2

Brave Evan, h, 4  ans, Brave 

Mansonnien et Furies Colombe, 

1655

*Breeze D’Auteuil IRE, h, 4  ans, Magna 

Grecia IRE et Jeewana GB, 1648/4

Brexit, h, 9  ans, No Risk At All et Sonate 

Jem, 1709

Bric, h, 10  ans, Myboycharlie IRE et 

Bramble IRE, 1673/4

Brise D’Etel, f, 4  ans, Reliable Man 

(GB) et Angesse, 1733/2

Buonsole, h, 3  ans, King Edward et Sea 

The Future IRE, 1731/3

Cabal De Fletcha, h, 3  ans, Recoletos 

et Benalua (GB), 1631, 1727

Cadelo, f, 4  ans, Marmelo (GB) et 

Cadeau De Shuil IRE, 1680

Caf’Conc, h, 6  ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 1660/1

Callisto Du Nord, h, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Eclipse De Cotte, 1685/1

Camerise, f, 9  ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 1718/2

Canonbie Lad, h, 3  ans, Roman Candle 

(GB) et Assez Jouee, 1731

Capbello Dino, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Caprika Bella, 1708

Cape Of Love, h, 6  ans, Kapgarde et 

Lovely As, 1629/3

Capodimonte, h, 9  ans, Konig Turf GER 

et Carolles, 1670/3

*Celeb IRE, h, 5  ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 1669, 1729/3

Centlou, h, 7  ans, Centennial IRE et 

Quilisma De Brejoux, 1698

Chablis De Houelle, f, 3  ans, Nirvana 

Du Berlais et Shedance Dehouelle, 

1640/3

Chance De Ballon, h, 5  ans, Doctor 

Dino et Bonheur De Stara, 1703/3

Chapeau De Paille, f, 7  ans, Valanour 

IRE et Wear The Fox Hat, 1646

Charly Demonmirail, h, 6  ans, 

Kapgarde et Kotkira, 1660/5

Charmavel, h, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Charmetie Phantom, 1688/1

Chasing Great, h, 3  ans, Night Wish 

GER et Eau Tenebreuse, 1731

Chelsea Star, f, 3  ans, Clovis Du Berlais 

et Cocoro, 1694/6

Chiarina’S Saga, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Boston Paris, 1720

Chichi De La Vega, h, 8  ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 1669, 1710

Choeur De Grive, f, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Griva, 1694

Ci Ppo Ra, f, 5  ans, Fly With Me et 

Latyle, 1704

Ciccio Girl, f, 3  ans, Olympic Glory IRE 

et Sogdiana, 1632

Clarte Du Sourire, f, 4  ans, Pour Moi 

IRE et Andria, 1704/3

Clo Des Flos, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 1672/4

Coeur D’Acier, f, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Goji, 1679/2

Coeur D’Amour, h, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Coeur De Valse, 1708

Come And Win, h, 4  ans, Seahenge 

USA et Comme Une Grande, 1720/2

Come Away, f, 3  ans, Threat IRE et 

Pepite Noire, 1663

Conmigo, h, 3  ans, Madhmoon IRE et 

Speed Of Love, 1719

Copadonna, f, 3  ans, Yeats IRE et Day 

Gets Up, 1730

Corps Celeste, h, 6  ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 1660

Coute Que Coute, f, 4  ans, Doctor Dino 

et Cue To Cue GB, 1667/3

*Dabasir IRE, h, 4  ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 1634/3

Dakivan, f, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Dalakiya, 1654

Dalla Mix Theyss, m, 3  ans, Gemix et 

Alakhania (IRE), 1641/5

Dame De Monsoreau, f, 3  ans, Masked 

Marvel GB et Lavalloise, 1640/2

Dance All Night, h, 3  ans, Telecaster 

GB et Nanosecond, 1666/3

Danseuse Du Sud, f, 5  ans, 

Mastercraftsman IRE et Avenue 

Dargent, 1672

Darlida, f, 5  ans, Joshua Tree IRE et 

Darlidida, 1718/1

Decisif, h, 3  ans, Attendu et Decision, 

1721/1

Delmegan, f, 3  ans, Goliath Du Berlais 

et Hyde, 1694/1

Demon Du Berlais, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 1702/3

Demon Vert, h, 5  ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 1724/5

*Diamond Dice IRE, h, 6  ans, Diamond 

Boy et Chances Orchard, 1644/1

*Dignam IRE, m, 3  ans, Sea The Moon 

GER et Bunraku GB, 1706/5

Dinadame, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Fiestine, 1668/1

Dinozaure, h, 8  ans, Doctor Dino et 

Jookhasi, 1697

Dire La Verite, h, 5  ans, Muhaarar GB et 

Cap Verite IRE, 1635

Disarmarine, f, 3  ans, Grendisar IRE et 

Heliomarine, 1678

Djembe Davis, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Tamtam Davis, 1674/1

Djin’S, h, 4  ans, It’S Gino GER et Lady 

An Co, 1708/7

Dofida, f, 3  ans, Roman Candle (GB) et 

Baladala Reconce, 1678/2
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Don’T Let Me Down, f, 5  ans, Gemix et 

Let’S Do It, 1713/1

Donne Le Change, h, 12  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Tampabella, 1670/6

Doram, h, 4  ans, Elvstroem AUS et 

Dorotka FR, 1732/5

Douce Amie, f, 4  ans, Barastraight (GB) 

et Ma Chere Amie, 1686

*Dream Weaver GER, f, 3  ans, Hunter’S 

Light IRE et Dakara GB, 1640/1

Drut, h, 3  ans, Triple Threat et Question 

Of Mood, 1631

Dschingis Art, h, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Paint GB, 1723/5

Duc De Roche, h, 3  ans, Mekhtaal (GB) 

et Red Time, 1691/2

Duke Senam, h, 3  ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 1666/6

Eagle Du Lemo, h, 6  ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1710/6

Easy Star (IRE), f, 3  ans, 

Starspangledbanner AUS et Isine, 

1632

Echalle, f, 4  ans, Beaumec De Houelle 

et Logardina, 1647

Eden Bleu, h, 6  ans, Network GER et 

Victoire Des Borde, 1660

Eden D’Oliverie, h, 6  ans, Joshua Tree 

IRE et Auteuil Oliverie, 1673/5

Editeur Special, h, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Miss Kap, 1661

Edwards Du Lia, h, 4  ans, Phelps Win et 

Fleur Du Lia, 1699/4

El Rey, h, 5  ans, Spanish Moon USA et 

La Petite Maison, 1660

Elcond’Or Forlonge, h, 9  ans, Rio De La 

Plata USA et Nera Maria, 1726/1

Ellington Eden, h, 3  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 1727/5

Emir Chop, h, 6  ans, Vale Of York IRE et 

Eyes Of War, 1630/4

Emzo, h, 11  ans, Spanish Moon USA et 

Quellemare, 1714

Erable, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Phoenix Rose, 1723

Erev Du Jourdain, f, 4  ans, Montmartre 

et Lily Enki, 1717

Escort’Man, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Escort’Woman, 1719/1

Espion De Guye, h, 11  ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1714

Esprit Tranquille, h, 6  ans, Elm Park GB 

et County County, 1682/1

Exciting Hunt, h, 4  ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 1732/6

Exupery, h, 10  ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 1649/2

Fameux, h, 4  ans, Kamsin GER et 

Sacree Fame IRE, 1665/3

Fan D’Apple’S, h, 10  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 1649/4

Fan Of Sea, h, 10  ans, Shamalgan et 

Kusea, 1702

Fanfaron, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Fildelie, 1691

Faradawn, f, 4  ans, Herald The Dawn 

IRE et Farasha, 1648

Faucon Millenium, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 1646/2

*Ferrum POL, h, 4  ans, Exaltation IRE et 

Fangoria POL, 1633/2

Feu De Dieu, h, 4  ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 1633/3

Fiancee Du Large, f, 10  ans, Kapgarde 

et Gryonne, 1629

File Au Poteau, h, 7  ans, Doctor Dino et 

Turboka, 1695/5

Firestorm, h, 6  ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 1677/3

Flagrance, f, 3  ans, Estejo GER et 

Galactique Cotte, 1675/5

Fleur Is Born, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Font Blanche, 1643/5

Folie Golith, f, 3  ans, Goliath Du Berlais 

et Folie D’Oudairies, 1668

Folkoriko, h, 4  ans, Cokoriko et Folie 

D’Oudairies, 1645/1

For Betty, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

Sainte Adresse (GB), 1655/5

Forest Du Pecos, h, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Fugees Du Pecos, 1699/3

Forever D’Ans, h, 7  ans, Elvstroem AUS 

et Loralai, 1682/2

Forrest Indian, h, 3  ans, Vif Monsieur 

GER et Funnyblackindian, 1722/5

Forza, h, 10  ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 1630/6

Free And Easy, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Green Hope, 1730/3

Free Lano, h, 7  ans, Kap Rock et Olina, 

1652/3

Free Lord D’Anjou, h, 7  ans, Lord Du 

Sud et Misery Hill, 1660

French Lover, h, 3  ans, Kapgarde et 

Terrific, 1666/7

Fripon De Ballon, h, 11  ans, Spider 

Flight et Nile Breeze, 1644

Funaqoos, h, 4  ans, Naaqoos (GB) et 

Fun Grany, 1683/1

Fury De Belair, h, 3  ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 1641

Galant Chaba, h, 9  ans, High Rock (IRE) 

et Kalypsonn, 1659

Galet D’Oudairies, h, 9  ans, Racinger et 

Suite D’Oudairies, 1729/2

Galibot, h, 5  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 1713/4

Galileo De Viette, h, 9  ans, Gemix et 

Innamorata, 1646/3

Galop Du Large, h, 9  ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 1669/6

Ganago, h, 6  ans, Scalo GB et Nuit 

D’Eaurage, 1677/1

Gaz Gaz, h, 9  ans, Buck’S Boum et 

Montanara Paris, 1630/5

Gift Du Berlais, f, 4  ans, Ectot (GB) et 

Polly’S Present IRE, 1637

Gina Baila, f, 3  ans, It’S Gino GER et 

Brasilera, 1632

Ginger Tonic, f, 3  ans, Born To Sea IRE 

et Guadalcanal, 1678/1

Gino Du Mathan, h, 7  ans, Great 

Pretender IRE et Nounjya Du 

Mathan, 1693

Girolle De Sivola, f, 9  ans, Noroit GER et 

Magic Fairy, 1629/1

*Glady Tiger GER, h, 4  ans, Zoffany IRE 

et Glady Romana GER, 1732

Go Fight, h, 3  ans, Masked Marvel GB et 

Effendi, 1719/3

Gold Tweet, h, 8  ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 1709/3

*Golden Beach GB, h, 6  ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 1725/2

Goliath D’Aunou, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Blessed Luck IRE, 1692/1

*Goliaths Bandit GB, f, 4  ans, Goliath 

Du Berlais et Buck’S Bandit, 1656

Good Girl De Faust, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et So Good IRE, 1694/4

Grace De Teillee, f, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Diva De Teille, 1713

Gracieuse Rodino, f, 9  ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 1714/1

Graine De Champ, h, 9  ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 1702/6

Grand Clermont, h, 9  ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 1695

Grand Discours, h, 4  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Kings Speech, 

1728/6

Grangousie Chaluzy, h, 9  ans, Cokoriko 

et Reglisse Chaluzy, 1629

Gravity Blue, f, 9  ans, Anabaa Blue 

(GB) et Kagura, 1726/4

Great Du Large, h, 9  ans, Great 

Pretender IRE et Princesse Selenia, 

1670/4

Greatgold, h, 9  ans, Nidor et Ofissore, 

1652/4

Grey Tune, h, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Gribatune, 1723/3

Guadalquivir, m, 3  ans, Zarak et Missy 

Tata, 1706

Guetta, f, 5  ans, Seabhac USA et 

Guardina, 1710

Gugusse, h, 4  ans, Guignol GER et Coco 

La Chance, 1687/4

Gypse, h, 3  ans, Galiway (GB) et On The 

Line, 1641

Hacker Du Berlais, h, 4  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 1707

Haddexa Des Obeaux, f, 8  ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 1660

Hakante Trois, f, 8  ans, Kap Rock et 

Tavirca Trois, 1698

Hamilton Air, h, 3  ans, Galiway (GB) et 

Arizona Air GER, 1690/2

Happy Mum’S Day, f, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Wild Du Berlais, 1632/3

Happy Violette, h, 8  ans, Crillon et Okay 

Girl, 1644

Hardi Blue Trois, h, 9  ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 1698/4

Harry Brown, h, 8  ans, Kitkou et Popins, 

1652/2

Harry Gold, h, 4  ans, Silverwave et Miss 

Vinga, 1732/4

Hasparren, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Treize Treize, 1666/4

Haut De Gamme, h, 8  ans, Maresca 

Sorrento et Augusta Jersey, 1702

Hawax, h, 8  ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 1652

He’S On Fire, h, 4  ans, Chanducoq et 

Venus Du Puy Noir, 1692/2

Heart And Soul, h, 3  ans, Kendargent et 

Heart Of Ice IRE, 1731/6

Hedenn Bihoue, h, 8  ans, No Risk At All 

et Vann Bihouee, 1710/2

Helios Du Luy, h, 3  ans, Latrobe IRE et 

Princess Du Luy, 1631/5

Heloy Delabarriere, h, 8  ans, Choeur Du 

Nord et Aletsch, 1696/4

Henri Quatre (IRE), h, 5  ans, Cokoriko 

et Villa Navarre, 1688

Henry Brulard, h, 10  ans, Planteur 

(IRE) et Agent Mimi, 1697/7

Henry Potter, h, 3  ans, Ectot (GB) et 

Junta Path, 1641

Heraliste, h, 8  ans, Lord Du Sud et 

Saratoga, 1705

Here We Go, h, 4  ans, Goken et Psyche, 

1687/2

Hermes Des Bordes, h, 8  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Royale Des Bordes, 

1729/5

Hersent Du Mee, h, 8  ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 1714/4

Hill Of Bamboo, h, 6  ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 1669/2

Hipster Paradise, h, 8  ans, American 

Devil et Balnutz, 1695

Honoddor, h, 7  ans, Honolulu IRE et 

Ofissore, 1629/5

Hortense De Gane, f, 6  ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 1638/4

Hunion Delablairie, h, 7  ans, Feel Like 

Dancing GB et Huzalsa, 1702/2

Hurricane Vernes, h, 3  ans, Khalkevi 

IRE et Douce Irlandaise, 1641/3

I Risk, h, 7  ans, No Risk At All et Double 

Mise, 1630/3

Iaka, h, 7  ans, Diamond Boy et Grande 

Kasba, 1649

Iban Roque, h, 7  ans, Bathyrhon GER et 

Baby Cat Delaroque, 1669/4

Iceo Madrik, h, 7  ans, Choeur Du Nord 

et Sunday Madrik, 1670

Idefix Du Celand, h, 7  ans, Hello Sunday 

et Ravisseuse, 1681

Idylle Nonantaise, f, 3  ans, Latrobe IRE 

et Une Belle Alliance, 1661/5

Igloo Igloo, h, 7  ans, Gemix et Joslaine, 

1669

Igor, h, 7  ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 1693/7

Igor Des Ongrais, h, 7  ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 1697/5

Iliva Des Obeaux, f, 7  ans, Lord Du Sud 

et Almeria Des Obeaux, 1697/1

Illico De Baune, h, 7  ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 1702/5

Illusion Machine, h, 4  ans, Shalaa IRE 

et Little Illusion (GB), 1708/4

Imagine D’Alene, f, 7  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 1702/1

Imagot, h, 7  ans, Falco USA et Lalie, 

1681

In Love, h, 7  ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 1709

Inaya Basc, f, 3  ans, Clovis Du Berlais 

et Kriska, 1701

Incollable, h, 7  ans, Karaktar IRE et 

Bonne A Marier, 1709/5

Inlandsis, h, 3  ans, Tin Horse (IRE) et 

Deception Island, 1691/6

Inside Montlioux, h, 8  ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 

1669/3

Instar De Reve, h, 7  ans, Crillon et 

Unike De Reve, 1697
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Interdit De Jeu, h, 7  ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 1705

Iris Des Vignaux, f, 7  ans, Muhaymin 

USA et Vallee Des Vignaux, 1629/4

Iron Barks, h, 5  ans, Kingfisher IRE et 

Iditarod, 1695

Isembrun, h, 7  ans, Cokoriko et Variete 

Des Sacart, 1676

Isis D’Inor, f, 5  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 1696/3

Isoline D’Alene, f, 7  ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1652

It’S Win O’Clock, h, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Changing Times, 1708/1

Itisparis, f, 7  ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1718/3

Jaborosa, f, 6  ans, Cokoriko et 

Duiveland, 1684/3

Jachar, h, 6  ans, Cokoriko et Creatina, 

1709

Jade De La Roque, f, 6  ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 1670/2

Jaguar Des Obeaux, f, 6  ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

1705/3

Jaguar Du Berlais, h, 7  ans, Masked 

Marvel GB et Cheetah Du Berlais, 

1695/3

Jalzan, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 1702

Jamarina Sport, f, 6  ans, Sidestep AUS 

et Shamarina, 1644

Jan, h, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Responsable, 1710

Janvier, h, 6  ans, Voiladenuo et Une 

Dame De Fer, 1651/3

Jaratata Du Dorat, h, 6  ans, 

Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 

Dorat, 1693

Jardin D’Eole, h, 5  ans, Choeur Du Nord 

et Romaneda, 1651/4

Jarze, h, 5  ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 1688/2

Jasmine La Noverie, f, 6  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 1714/2

Java, f, 6  ans, Pastorius GER et 

D’Island, 1718/4

Je Suis Divin, h, 6  ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 1652/1

Jeanne De Guye, f, 6  ans, Fly With Me 

et Charline De Guye, 1693/3

Jereviendrai, h, 6  ans, Fly With Me et 

Shabby Rose, 1651/2

Jermyn Raffles, h, 6  ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 1649/1

Jet Blue, h, 6  ans, Martaline GB et Blue 

Beryl, 1696/2

Jeu De Thaix, h, 6  ans, Authorized IRE et 

Victoire De Thaix, 1696

Jikito, h, 6  ans, Voiladenuo et Klyne, 

1710/4

Jilaijone, h, 6  ans, Walzertakt GER et 

Alauda, 1695

Jocasta, f, 4  ans, Pour Moi IRE et Johara 

GER, 1667/4

Jolie Coeur Somoza, f, 6  ans, Choeur 

Du Nord et Goldwin De Somoza, 1710

Jolifou De Guye, h, 6  ans, Willywell et 

Vania D’Airy, 1630

Jolimay, h, 6  ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 1705/1

Jolivent, h, 6  ans, Balko et Theme Song, 

1684/5

Joly De Ciergues, f, 6  ans, Blek et 

Fragante Royale, 1718

Joly Star, f, 3  ans, Weltstar GER et Joly 

Jessy, 1636/5, 1722

Joncourt, h, 6  ans, Masterstroke USA et 

Lazary, 1644/3

Jonjo Bravo, h, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Rouvraie, 1635/7

Josie D ‘Ajonc, f, 6  ans, Ivanhowe GER 

et Fleur D’Ajonc, 1710/5

Jost, h, 6  ans, Buck’S Boum et Djerba, 

1696/7

Joue Contre Joue, f, 6  ans, Pastorius 

GER et User Et Abuser, 1693/5

Joxana, f, 6  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1673/3

Joyeuse Mome, f, 6  ans, Cokoriko et 

Amazone Mome, 1657, 1702/4

Jump And Fly, h, 6  ans, Racinger et 

Villanaise, 1681/3

*Jumpanjive GB, f, 4  ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Kassis GB, 1720/1

Jumper Baie, h, 6  ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 1697

Jumper Dete, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 1681/5

Jungle Sea, h, 6  ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 1729/4

Juntos Ganamos, h, 6  ans, Martaline 

GB et Usted Me Cara, 1709/6

Jupilles, f, 3  ans, Doctor Dino et Tarco, 

1653

Jupiter Pepper, h, 6  ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 1724/4

Just A Gigolo, h, 6  ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1630/7

Just Happy, f, 3  ans, Cokoriko et Just 

Move On, 1694/7

Kaadam, h, 5  ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 1709

Kachelle, f, 5  ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 1647/5, 1717

Kadabra Allen, f, 5  ans, Bathyrhon GER 

et Babylone Allen, 1658/3

*Kaiwhakan FR , f, 4  ans, Amarillo IRE 

et Eye Candy Kitten USA, 1634

Kalendaria, f, 5  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 1646/4

Kalibre, h, 5  ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 1705

Kaline Des Boullat, f, 5  ans, Jeu St Eloi 

et Reine De Mai, 1705/5

Kalino Bellevue, h, 5  ans, French 

Fifteen et Aubonne GER, 1698/2

Kandida Bella, f, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Chita Magnetic (IRE), 1651/5

Kaolin, h, 5  ans, Chanducoq et Beaujeu 

Allen, 1649/5

Kap Lord, h, 6  ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 1693

Kap My Sun, f, 9  ans, Sunday Break JPN 

et Kapdetout, 1726/6

Kap Of Gold, m, 3  ans, Kapgarde et 

Goldance, 1691/4

Kapaca De Thaix, h, 5  ans, 

Martinborough JPN et Deca De 

Thaix, 1659/2

*Kapki FR , h, 4  ans, Cokoriko et 

Kapkine, 1683/2

Kapla D’Oc, f, 5  ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 1639/4

Kappa Green, h, 7  ans, Diamond Green 

et Omega De Foissac, 1639/2

Kaprika De Baune, f, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Azur De Baune, 1658/2

Kapy, h, 5  ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 1710

Karma D’Olivate, f, 5  ans, Cokoriko et 

Dyna D’Olivate, 1676/3

Karmix, f, 5  ans, Gemix et Pleine Lune, 

1629/6

Karnaval Point, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Meralda, 1635/5

Karoline, f, 5  ans, Nicaron GER et 

Cristal Sun, 1650/3

Karre D’As, f, 5  ans, Balko et Bonne 

Passe, 1703/1

Kate Des Plages, f, 5  ans, Magneticjim 

(IRE) et Lady Des Plages, 1662

Kathreen Du Seuil, f, 5  ans, Isfahan 

GER et Violette Du Seuil, 1657

Kavik, h, 3  ans, Doha Dream et 

Katheryne, 1641

Kel Story, h, 5  ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 1695/7

Kelly Ann Saga, f, 3  ans, Zarak et 

Boston Paris, 1668/3

Keltemps, h, 5  ans, Prince Gibraltar et 

Trotot, 1672

Kendor De Manzat, h, 5  ans, Victory 

Song IRE et Elzane De Manzat, 

1720/3

Kenpic, h, 4  ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Lakena, 1642, 1692

Kentucky Ideal, h, 3  ans, Triple Threat 

et Kourouka, 1675

Kentucky Wood, h, 5  ans, Balko et 

Carrieriste, 1696/6

Kepi D’Estruval, h, 5  ans, Cokoriko et 

Vague D’Estruval, 1672/1

Kerazye De St Jean, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Pretiyka, 1658/4

Kerbochet, h, 10  ans, Vision D’Etat et 

Chi Wara Sheba, 1681/4

Kernath, h, 5  ans, Tunis POL et Nuri 

GER, 1676, 1724/2

Kfe Kreol, h, 5  ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1713

Kid Du Maffray, h, 5  ans, Universal IRE 

et Flame Du Maffray, 1649

Kief Du Nord, h, 5  ans, Robin Du Nord 

et El Tistair Wells, 1635/6, 1725/3

Kiera Du Mou, f, 5  ans, Cokoriko et 

Cendrillon Du Mou, 1717

Kiff Me Five, h, 4  ans, Tunis POL et 

Dartaline, 1728/2

Kikea Du Mou, f, 5  ans, Tunis POL et 

Quenotte Du Mou, 1662

Kikounette, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Bonne A Marier, 1695/1

Kilometre Zero, h, 5  ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1688/6

Kilt Ecossais, h, 5  ans, Cokoriko et Une 

Belle Histoire, 1703/2

King D’Alene, h, 5  ans, Tunis POL et 

Divine D’Alene, 1659

King De La Noverie, h, 5  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 1713/2

King Des Vignaux, h, 5  ans, Shamalgan 

et Quadrige Des Vignaux, 1635

King Du Maffray, h, 5  ans, Magician IRE 

et Sleeping Frisk, 1681/2

King Georges Fun, h, 5  ans, Racinger et 

More Fun GER, 1725

*King Lane IRE, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Tornada, 1655/2

King Of Eylau (GB), h, 3  ans, Wootton 

Bassett GB et Scone (IRE), 1661

King Of Francs, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Martasprings, 1633/5

King Pineau, h, 5  ans, Gentlewave (IRE) 

et Boheme D’Herodiere, 1703/5

Kirakine, f, 4  ans, Muhtathir GB et 

Kiraline, 1707/6

Kirseineko, f, 5  ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 1664/7

Kiss Curl Mans, f, 5  ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 1658

Kiss De Liaf, h, 8  ans, Forthe 

Millionkiss GER et Lady Ewar, 1673

Kiss Kiss, f, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 1657/2

Kiss Martine, h, 6  ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 1713/3

Kivala Du Berlais, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et Kadika, 1708/6

Klaire Secrete, f, 5  ans, Spanish Moon 

USA et Vague Secrete, 1635/2

Klam Chowder, f, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Nouvelle Vague, 1657/4

Klass Affair, f, 5  ans, Pastorius GER et 

Umbrage, 1664/6

Klassaction Sivola, h, 5  ans, Victory 

Song IRE et Dieu Merci Sivola, 

1672/3

Klitchko De Belair, h, 6  ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 1670/1

Klovis Du Lin, h, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 1714/3

Knick Knack, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Alerte Rouge, 1684/6

Koctel Map, h, 5  ans, Racinger et 

Enfollie, 1714/5

Kodelo De Kerser, h, 5  ans, Ungaro GER 

et Codd’Ela, 1650/4

*Koffi Komet GER, h, 3  ans, Polish 

Vulcano GER et Koffi Angel GER, 

1691/5

Kola D’Oudairies, f, 5  ans, Kamsin GER 

et Pythie D’Oudairies, 1647/2

Kolokico, h, 5  ans, Cokoriko et 

Courtisane, 1709/2

Konfiance Allen, f, 5  ans, Cokoriko et 

Silane, 1649/3

Kool And Girly, f, 5  ans, Ivanhowe GER 

et Saisissable, 1724/1

Kop De Boulogne, h, 5  ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

1635/4

Kosmic Light, f, 5  ans, Cokoriko et Dire 

Light, 1662

Kosy Mag, h, 5  ans, Pastorius GER et 

Cantate Mag, 1660/3

Kotazo Du Mathan, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Swahilie Du Mathan, 1672

Kowloon Park, h, 5  ans, Secret Singer 

et Aquia, 1705

Krac A Seville, h, 5  ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 1713

Kremlin, h, 5  ans, Karaktar IRE et 

Russie, 1660
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Krisna, f, 5  ans, It’S Gino GER et Friska 

D’Airy, 1705/2

Krispie, f, 3  ans, No Risk At All et 

Kitkatie, 1730/1

Kristal Player, f, 5  ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 1657/5

Krungthepmahanakon, h, 4  ans, Pour 

Moi IRE et Angel City, 1686/5

Kucharsky, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Samba Bresilienne, 

1665/4

Kumine, h, 5  ans, Tunis POL et Chic 

Lady, 1658/5

Kyd Bill, h, 5  ans, Cokoriko et Direine, 

1635

L Aimesa, f, 4  ans, Voiladenuo et 

Beaute Fatal, 1679/3

L’Actrice, f, 4  ans, Cokoriko et 

Terenice, 1654

L’Alexandrie, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Diddle, 1643/1

L’Ambitieux, h, 4  ans, Choeur Du Nord 

et Don’Tyoudare, 1654/2

L’Arrabiato, h, 6  ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 1705

L’As Camazeen, h, 4  ans, Full Of Gold et 

O’Callie, 1716/2

L’Autocrate, m, 5  ans, Kamsin GER et 

L’Automne, 1646/5

L’Aziza Des Places, f, 4  ans, Alanadi et 

Liliane Star, 1667/7

L’Enchante, h, 3  ans, Great Pretender 

IRE et Merlin Woods, 1631/6

L’Estacade, f, 4  ans, Cokoriko et 

Abacab, 1656

L’Jany De Jauze, h, 4  ans, Full Of Gold et 

Omady, 1716/3

L’Odyssee, f, 3  ans, Fas IRE et Fongani, 

1722/2

L’Oree Des Blaises, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Lavirca Nath, 1723/4

L’Union Jack, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Penkinella, 1692/3

La Conteuse, f, 4  ans, Tunis POL et Une 

Ile, 1645/5, 1711/5

La Delirante, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Ready Kap, 1704/2

La Felicita, f, 3  ans, Gemix et Mayberry, 

1640

La Fouine, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Twistess De Loriol, 1733

La Latina, f, 4  ans, Voiladenuo et La 

Gomera, 1716/5

La Lettre, f, 3  ans, Van Beethoven CAN 

et Psyche, 1636

La Lune Rousse, f, 4  ans, Montmartre 

et Veille Au Grain, 1700/3

La Marche Bleue, h, 6  ans, Saint Des 

Saints et Laskaline, 1709

La P’Tite Huguette, f, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Feuille De Thaix, 1662/2

La Pagaille, f, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Alauda, 1689

La Palmeraie, f, 4  ans, Saint Des Saints 

et Chaouia, 1707/2

La Prodigieuse, f, 3  ans, Masked 

Marvel GB et Alix Pretty, 1668

La Valette, f, 4  ans, Cokoriko et 

Beyrouth, 1664/4

Labellevie, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Apaisante, 1664/2

Labondance, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Bise De Mer, 1664

Lady Ange Win, f, 4  ans, American Devil 

et Roshana De Vindecy, 1683/3

Lady D’Aubrelle, f, 4  ans, Cokoriko et 

Heather Rose GER, 1656/2

Lady Danbury, f, 3  ans, Al Wukair IRE et 

Farnetta, 1632

Lady Di La Colmine, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Divine La Colmine, 1733/1

Lady Divine, f, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Divine De Grain, 1679

Lady Lady Lay, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Fairlady Du Granit, 1667

Lady Manzor, f, 3  ans, Almanzor et 

Armure Bleue, 1675, 1721/4

Lady Palma, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Vista Palma, 1733/4

Lady Raffles, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Une Artiste, 1656/4

Ladylulu Du Granit, f, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Calypso Du Granit, 1716

Laffite, h, 4  ans, Cokoriko et Fine Lame, 

1645/4, 1728/5

Lagondajim, f, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Balzane, 1680

Laguinte, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1630/1

Lagune D’Oudairies, f, 4  ans, Kapgarde 

et Une D’Oudairies, 1662/1

Laic, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Catholique, 1650/1

Laloi, f, 4  ans, Karaktar IRE et Capri, 

1664/3

Lamia D’Airy, f, 4  ans, Motivator GB et 

Quaska D’Airy, 1656/3

Lance Roquette, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Ultra Violette, 1647/1

Langres, h, 4  ans, Nidor et Eauplaisir, 

1686

Lanivtsi, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Grakownia, 1707/4

Lara Croft, f, 4  ans, Nidor et Syb 

Dancer, 1648, 1712

Largo D’Harmonie, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Alight De Loriol, 1723

Largo Du Bearn, h, 4  ans, Morpheus GB 

et Oceane Du Bearn, 1680

Laro De Liaf, h, 9  ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 1726/7

Larzand, h, 4  ans, Harzand IRE et Vinga, 

1707

Lasca De Thaix, f, 4  ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 1704/6

Lascar D’Airy, h, 4  ans, Motivator GB et 

Olica D’Airy, 1692

Lascar De Mai, h, 4  ans, American Devil 

et Divine De Stpierre, 1686

Lascaris, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Montbresia, 1665/5

Latina Dance, f, 3  ans, Latrobe IRE et 

Nobina (GER), 1668/6

Latino Dance, h, 4  ans, Non Rien De 

Rien et Dance De Baune, 1680/5

Lauthentyko, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Floresland, 1707/7

Lawyer Du Seuil, h, 4  ans, Galiway (GB) 

et Etoile Du Seuil, 1633

Layon Des Obeaux, h, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Gloire Des Obeaux, 1686

Lazone Mome, f, 4  ans, Kapgarde et 

Amazone Mome, 1689/5

Le Betulla, h, 5  ans, Birchwood IRE et 

La Bugatty (IRE), 1644/2

Le Bon Samaritain, h, 4  ans, Karaktar 

IRE et Maitresse De Maison, 1720

Le Charme, h, 4  ans, Nidor et Cadouya 

Girl, 1650

Le Coeur Sauvage, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Aurelle D’Arthel, 1700/1

Le Gene Bleu, h, 6  ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 1684/1

Le Mieux, h, 4  ans, Honolulu IRE et 

Vernizyenne, 1686

Le Nez Creux, f, 4  ans, No Risk At All et 

Tire En Touche, 1707/5

Le Palefrenier, h, 3  ans, Silverwave et 

Aratiyna, 1691

Le Petit Cheval, h, 4  ans, Fly With Me 

et Lilimond De L’Orme, 1708/5

Le Petit Poucet, h, 4  ans, Cokoriko et 

En Bonne Main, 1654

Le Phocea, h, 4  ans, Zelzal et Dreamtic, 

1674/4

Le Pretendant, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Une Tournee, 

1689/4

Le Prince Burgond, h, 4  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Albalonga, 1654

Le Violoniste, h, 3  ans, Toronado (IRE) 

et Diyakalanie, 1690/6

Leader D’Araize, h, 4  ans, Team Flight 

et Chipie Bleue, 1642

Leader Mag, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Anto Mag, 1687/3

Leader Sport, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Australia Sport, 1707/1

Lecoeurdeshommes, h, 4  ans, Jeu St 

Eloi et Voix Du Mont, 1707

Legend Race, h, 4  ans, Taj Mahal IRE et 

Olympic Girl, 1633

Legende Allen, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silane, 1664/1

Legende D’Ainay, f, 4  ans, Doctor Dino 

et Etoile D’Ainay, 1680/1

Legende D’Aunou, f, 4  ans, Triple 

Threat et Guinness D’Aunou, 1679

Legende Du Large, f, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 1645/3

Legolas Tek, h, 4  ans, Legolas JPN et 

Reine Desjy, 1707

Legrec, h, 4  ans, Clovis Du Berlais et 

Theramene, 1689/2

Leika, f, 4  ans, Jeu St Eloi et Dame 

D’Etat, 1704

Leopard Du Berlais, h, 3  ans, Ectot (GB) 

et Cheetah Du Berlais, 1706/1

Leptigaby, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Saraska D’Airy, 1692

Les Flots Bleus, f, 4  ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 1634/5

Lester, h, 4  ans, Karaktar IRE et Ulla De 

Montot, 1637/3

Lestru, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) et 

Oh Divine, 1667/2

Let Me Dream, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 1648/1

Let Us Breathe, f, 4  ans, Martinborough 

JPN et Toutonne, 1717/1

Libellia Antique, f, 4  ans, Gemix et 

Biella Antique, 1664/5

Liberia, f, 4  ans, Cokoriko et Russie, 

1716

Liberty Mag, f, 4  ans, Rail Link GB et 

Agapanthe, 1637/2

Libre Arbitre, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Radio Saint Voir, 1633

Liege Ardent, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Laurana, 1633/7, 1689/3

Lieutenant Player, h, 4  ans, Konig Turf 

GER et Virtual Player, 1716/1

Likata, f, 4  ans, Clovis Du Berlais et 

Erakis, 1647/3

Lili Ball, f, 4  ans, Nom De D’La et Voix 

De Montot, 1704/7

Lilly May, f, 4  ans, Voiladenuo et Blue 

Tara (GB), 1656/5

Limprevue Speciale, f, 4  ans, Buck’S 

Boum et Ultra Speciale, 1643/4

Lingot De Mee, h, 4  ans, Kapgarde et 

Capelle De Mee, 1686/2

Linka Moon, f, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Vakina, 1662/4

Linotte D’Aubrelle, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Super Maman, 1655/1

Lion Kirikou, h, 6  ans, Martinborough 

JPN et Lady La Lionne, 1673/2

Lipstick Macalo, f, 4  ans, Cokoriko et 

Victoire De Forme, 1655/4

Liskaria, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Friska D’Airy, 1689/1

Listo Un, h, 4  ans, Planteur (IRE) et 

Juste Un Regard, 1665

Litchi Roque, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Golden Sage, 1686/3

Litote Du Lannier, f, 5  ans, Universal 

IRE et Lectrice, 1688/4

Little King, h, 6  ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 1693/6

Liujogirl, f, 4  ans, Bande (IRE) et Elza 

D’Herodiere, 1733/6

Liverpool Park, h, 5  ans, Buck’S Boum 

et Lavalloise, 1693

Loi D’Amour, h, 5  ans, Lawman et Cry 

Of Love SPA, 1682/7

Loin Du Large, f, 4  ans, Kapgarde et 

Loin De Moi, 1645/2, 1712/4

Loke Roman Tavel, h, 4  ans, Roman 

Candle (GB) et Lady Tavel, 1680/4

Loki De La Brunie, h, 4  ans, Gemix et 

Altica De La Brunie, 1699/2

Lola Bere, f, 4  ans, Seahenge USA et 

Shadow Of The Day, 1634

Lolirock, f, 4  ans, Tunis POL et Porte 

D’Auteuil, 1733/7

Lolita Du Breuil, f, 4  ans, Silverwave et 

Chronos Du Bidou, 1667/5

Lolita Sei, f, 4  ans, Cokoriko et Carina 

Tu Sei, 1637/4

Lombo Sacre, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Aventure Sacree, 1689/6

London Girl, f, 4  ans, Jeu St Eloi et Belle 

Anglaise, 1662/3

Longue Vue, f, 4  ans, Pastorius GER et 

Tumavue, 1647/4

Look Star Emery, h, 4  ans, Herald The 

Dawn IRE et Urfie Star, 1712/5

Loquas, h, 7  ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 1696/5

Loralink, h, 9  ans, Rail Link GB et Loup 

The Loup, 1726/3
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Lord Ciergues, h, 4  ans, Buck’S Boum 

et Star Dance, 1634/6

Lord’Amsyl, h, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Stanz, 1654

Lorddelouest, h, 7  ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1659

Lorma, f, 4  ans, Barastraight (GB) et 

Deaupamine, 1648

Los Lobos, h, 4  ans, Tunis POL et La 

Dauvilla, 1732/3

Losange Bleu, h, 6  ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 1696/1

Losea Du Boulay, f, 4  ans, Magneticjim 

(IRE) et Ugoline Du Boulay, 1700/7

Lotus Bleu, h, 4  ans, Rail Link GB et 

Raflesia, 1642/4

Lou Fast, h, 6  ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 1695

Lou Girl, f, 4  ans, Kapgarde et Lou 

Princess, 1654/3

Loubraltar, h, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Loup The Loup, 1661

Louis Banbou, h, 4  ans, No Risk At All et 

Lady Banbou, 1692/7

Louisette, f, 3  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Armelle D’Haguenet, 1701/6

Loulou Debelair, h, 4  ans, Voiladenuo 

et La Joncaille, 1648/3, 1716/4

Louminos, h, 3  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 1706/7

Loustic D’Erable, h, 4  ans, Muhtathir 

GB et Sailing Lady, 1680/3

Loutathir, h, 6  ans, Muhtathir GB et 

Loup The Loup, 1669

Louxor Du Breuil, h, 4  ans, Roman 

Candle (GB) et Sainte Roque, 1686

Love De La Noverie, f, 4  ans, Tiger 

Groom GB et Quizitca Deurie, 1733/5

Lovebaby Blue, f, 4  ans, Motivator GB 

et Vibraye, 1711

Loverboy Deslitaux, h, 4  ans, Tunis POL 

et Easy Allen, 1642/3

Lowell, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Calonge, 1665/1

Lowry, h, 4  ans, Kitkou et Diabline, 

1687/1

Lubiana, f, 5  ans, Ilbarritz et Larvichou, 

1638

Lucie Des Pictons, f, 4  ans, Tunis POL 

et Vertigineuse, 1634/1

Lucifere Deteillee, f, 6  ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 1673

Lucky D’Ainay, h, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Valley Strings, 1683

Lucky D’Airy, f, 4  ans, Motivator GB et 

Elica D’Airy, 1655/3

Lucky Ville, f, 4  ans, Non Rien De Rien 

et Uggins Ville, 1662, 1711

Luigi De Lafayette, h, 4  ans, Honolulu 

IRE et Venus De Lafayette, 1686/4

Lulu De Laprelle, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Unes De Laprelle, 1680

*Luna Lupa GB, f, 4  ans, Time Test GB 

et Lupa Montana USA, 1634

Lupin D’Aubrelle, h, 4  ans, Cokoriko et 

Delicious Charm GER, 1658/1

Lutha, h, 4  ans, Racinger et Quick Sun, 

1692

*Lutt Matten GER, h, 4  ans, Polish 

Vulcano GER et Love Flowers GER, 

1634/7

Lutteuse, f, 4  ans, Jeu St Eloi et Via 

Tennise, 1634

Lycaon De Berce, h, 4  ans, Walzertakt 

GER et Gibsy De Berce, 1637/1

Lys D’Or, f, 4  ans, Willywell et Etoile 

Collonges, 1648/2

Lyssenko, h, 4  ans, Cokoriko et 

Brishkille, 1642/1

Ma Fierte, f, 3  ans, Jeu St Eloi et Garry 

D’Amour, 1685/4

Macalister, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et City Nebula, 1641

Macarel, h, 3  ans, Tiger Groom GB et 

Clara De Lune, 1731/4

Macarena Du Rib, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Finale Du Rib, 1663/1

Madee, f, 3  ans, No Risk At All et 

Gradee, 1640

Madelina, f, 3  ans, Palace Prince GER 

et Nosca De Thaix, 1653/5

Mademoiselle Mia, f, 4  ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 1634/2

Mademoiselle Tine, f, 3  ans, Almanzor 

et Kalla GB, 1653

Maestrante, h, 6  ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 1682/3

Maestro De Somoza, h, 3  ans, 

Elvstroem AUS et Goldwin De 

Somoza, 1641, 1731

Magic De La Rue, h, 9  ans, Frisson Du 

Pecos et Silver Magic (IRE), 1639/3

Magic Du Brizais, h, 3  ans, Castle Du 

Berlais et Great Du Brizais, 1685/3

Magic Fulip, h, 3  ans, Cokoriko et 

Qartouche, 1719/4

Magic Tanit, f, 4  ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 1637

Maguelon, h, 4  ans, Kapgarde et Lady 

Poliglote, 1707

Maia Kelle, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Vodkelle, 1668

Maimix, f, 3  ans, Gemix et Haiku, 1668

Maine Coon, h, 8  ans, Last Train GB et 

Zareen, 1638/2

Maissignac, h, 3  ans, Ivanhowe GER et 

Euphorie, 1722/3

Majestika, f, 5  ans, Masterstroke USA 

et Epala, 1659/4

Make Me Up, f, 3  ans, Prince Gibraltar 

et Dame D’Etat, 1678

Make Sense, h, 4  ans, No Risk At All et 

Makewish, 1683

Malaisie, f, 3  ans, Cokoriko et Galite, 

1694/5

Mamazara, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Zara Blue, 1663/7

Mamix’S Passion, h, 6  ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 1705/4

Maprotegee, f, 3  ans, Gemix et 

Ulodene, 1690/7

Marbella Del Sol, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Ta Solitaire, 1712/2

Mare Sol, f, 6  ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 1718/5

Marechal Desjy, h, 7  ans, Kitkou et Sea 

Dame, 1697

Maree Du Large, f, 3  ans, Kapgarde et 

Loin De Moi, 1640

Marie Katarina, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Marie D’Altissima, 1679/4

Martha Cannary, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Dans L’Espas, 1707

Martin’S Denuo, h, 3  ans, Born To Sea 

IRE et Blue Picture (IRE), 1663/4

Marvel Debellevue, h, 3  ans, Masked 

Marvel GB et Nijinska GER, 1641

Marvel Max, h, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Arsinoe, 1683/4

Mary Shelley, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Maharina, 1691/3

Master Falcon, h, 3  ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 1631/1

Master Law, h, 3  ans, Free Port Lux 

(GB) et All The Law, 1666

Matador Forez, h, 3  ans, Sageburg (IRE) 

et En Avant Forez, 1727/1

Maverik, h, 3  ans, Tunis POL et Voix Du 

Mont, 1731

Maximice, h, 3  ans, Moises Has et 

Theonice, 1641

Maya De Baune, f, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Azur De Baune, 1675/3

Mayka Du Reponet, f, 3  ans, Headman 

GB et Viky Du Reponet, 1678/5

Mazarin Du Berlais, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 1669/1, 1697/3

Mec De La Barriere, h, 3  ans, Beaumec 

De Houelle et Duschka, 1666/2

Meleze Hana, h, 3  ans, Chanducoq et 

O’Hana, 1636/1

Melisse Du Mathan, f, 3  ans, Beaumec 

De Houelle et Delice Nouba, 1694/3

Melodie Du Chenet, f, 3  ans, Doctor 

Dino et Vanessa, 1668/2

Melodie Du Doubs, f, 3  ans, Weltstar 

GER et Give Me Hope, 1653

Melodie Du Fenoir, f, 3  ans, Victory 

Song IRE et Atoti, 1675

Meme Pas Kap, f, 5  ans, Kapgarde et 

Mobilight, 1670

Memerhon, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Comeca, 1661

Menkistar, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Penkinella, 1701

Mer Du Large, f, 3  ans, Pastorius GER et 

Ecume Du Large, 1661/3

Messe De Minuit, f, 3  ans, Cokoriko et 

Grand Messe, 1694

Messy, h, 4  ans, Clovis Du Berlais et 

Merlin Woods, 1700/5

Metronomy, h, 3  ans, Clovis Du Berlais 

et Mar Plij, 1666/1

Micawber, h, 3  ans, Telecaster GB et Ex 

Fan Des Sixties, 1666/5

Miki Billy, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Funkie, 1706

Mind The Kap, h, 3  ans, Moises Has et 

Haka Dance, 1701

Minnie De Vergne, f, 5  ans, Alanadi et 

Lou De Vergne, 1638/1

Minuit Du Seuil, f, 3  ans, Chanducoq et 

Victoire Du Seuil, 1632/7

Miracle Deciergues, h, 3  ans, Stellar 

Mass IRE et Icone De Berce, 1721/2

Mirage D’Etat, h, 7  ans, Vision D’Etat et 

Biche Des Taillons, 1725/4

Mise A Jour, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nouvelle Page, 1678

Miss Blabla, f, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Pas De Blabla, 1643/3

Miss Borningrun, f, 3  ans, Gemix et 

Borning Run, 1640/5

Miss Bresil Delf, f, 3  ans, Bande (IRE) 

et Back To Bresil, 1640/4

Miss Chana, f, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Spring Risk, 1704/5

Miss Des Boullats, f, 3  ans, Free Port 

Lux (GB) et Reine De Mai, 1690/1

Miss Des Places, f, 3  ans, Mondialiste 

(IRE) et Chance Des Places, 1730/7

Miss Is Born, f, 3  ans, Born To Sea IRE 

et Gorge River, 1640

Miss Laurette, f, 5  ans, Masterstroke 

USA et Pourquoipa, 1717/5

Miss Maelys, f, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Apple’S Maelys, 1704/4

Miss Tahoe, f, 3  ans, Telecaster GB et 

Lake Tahoe, 1653

Miss Wood, f, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Miss Nikita, 1708/3

Mister Pom, h, 3  ans, Pomellato GER et 

Wasla, 1701/4

Mittani, f, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Messaline, 1632/1

Molina, f, 3  ans, Beaumec De Houelle 

et He Vla Senam, 1663/3

Monark Wood, h, 3  ans, Morpheus GB 

et Fulleren, 1631/2

Money Money, h, 5  ans, Birchwood IRE 

et La Joconde, 1682

Money Soon, f, 3  ans, Prince Gibraltar 

et Honey Soon, 1668

Monsieur Hamaj, h, 3  ans, Pour Moi IRE 

et Elle Vient Du Mou, 1636/3

*Moonraker Chic GB, h, 4  ans, Pether’S 

Moon IRE et Lyla’S Pipin GB, 1667/6

Morra, f, 3  ans, Great Pretender IRE et 

Youadi, 1727/6

Morvan, h, 3  ans, Cokoriko et 

Donasland, 1719/2

Motallakh Essef, h, 3  ans, Shalabini 

(IRE) et Star D’Argent, 1675/1

Mount Angel, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Lou Ange, 1633/1

Mountain Ridge, h, 3  ans, Gutaifan IRE 

et Green Ridge, 1706/4

Mr Kell, h, 3  ans, Pour Moi IRE et 

Elektrelle, 1666

Mrlakhani For Life, h, 4  ans, Frisson Du 

Pecos et Miss Bex (IRE), 1699

Mrs Robinson, f, 4  ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 1637/5

Muesli, h, 3  ans, Moises Has et Orphee 

De Vonnas, 1691

Mukti, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais et 

Bolota Has, 1632/4, 1701/3

Musik Please, f, 3  ans, Telecaster GB et 

Epine Noire, 1668/7

Musique Allen, f, 3  ans, Saint Des 

Saints et Concerto D’Allen, 1653

My Favorite Mix, h, 3  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1631/3

Mya Dream, f, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Lisadame, 1700

Mystere D’Authie, h, 3  ans, Headman 

GB et Shamazing (GB), 1731

Nador, h, 3  ans, Gemix et Etoile Du 

Ficheaux, 1691/1

Nelson Du Mathan, h, 6  ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 1659/3
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Nemo Lises, h, 5  ans, Pastorius GER et 

Anne Of Brittany, 1644

Neon Has, h, 5  ans, Masterstroke USA 

et Jolie De Ballon, 1635/3

Nevis De Candale, h, 5  ans, Battle Of 

Marengo IRE et Kelpy, 1639

New President, h, 8  ans, Sinndar IRE et 

Sun Song, 1695/2

Nikkaluokta, h, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 1708

Nil De Ballon, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 1669/7

Nirvalla, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais et 

Harvalla, 1707/3

No Risk No Gain, f, 4  ans, No Risk At All 

et Etoile Du Ficheaux, 1733

*Noire Wulf IRE, f, 3  ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Youresomearticle IRE, 

1694/2

Nomade, h, 6  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 1660/2

North Way, h, 4  ans, Nicaron GER et 

Lovin Way, 1650/2

Nous, h, 4  ans, Masked Marvel GB et 

The Race, 1665, 1732

Nuit De L’Homme, h, 3  ans, Gutaifan 

IRE et Yazzeyne, 1727/4

Nupsala Nolimit, f, 5  ans, Balko et 

Nucella, 1657/1

Obidos, h, 6  ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 1677/5

Olga De Kiev, f, 3  ans, Latrobe IRE et La 

Vista, 1706/6

Olkar, h, 7  ans, Air Chief Marshal IRE et 

Astra GER, 1676/1, 1724/3

*Oriental Princess GER, f, 9  ans, 

Neatico GER et Oriental World GER, 

1729

Oulala Des Brieres, h, 3  ans, Morandi et 

Aie Aie Aie, 1685/5

Our Dream, h, 6  ans, Martaline GB et 

Ladeka, 1698/5

Outrelaize, f, 4  ans, Robin Of Navan et 

Disquotational GB, 1655

Paloma De Candale, f, 6  ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 1638/3

Parfum D’Une Reine, f, 5  ans, 

Walzertakt GER et Emprise Du Large, 

1695/4

Parisimix, h, 6  ans, Gemix et Parisienne 

USA, 1630/2

Pas De Quartier, h, 9  ans, Fuisse et 

Sambaresca, 1693/4

Passionata, f, 3  ans, Great Pretender 

IRE et Ellen Des Mottes, 1668/4

Pastoureau, h, 5  ans, Pastorius GER et 

La Percutante, 1705

Pathognomonique, f, 3  ans, Goliath 

Du Berlais et Viking Splendor USA, 

1632/5

Pau Clermont, h, 5  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 1646/1

Pedro Cabral, h, 4  ans, Zarak et Beija 

Flor, 1654/5

Pelinia, f, 3  ans, Golden Horn GB et 

Peligrosa, 1653, 1727/2

Pen Castel, h, 4  ans, Barastraight (GB) 

et Castilly, 1654, 1711/4

Peso Di Legno, h, 5  ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 1639/1

Pharaon, h, 8  ans, Makfi GB et Pyramid 

Street USA, 1644

*Pickland GB, h, 4  ans, Masterstroke 

USA et Luci Di Mezzanotte GB, 1707

*Pinaclouddown IRE, h, 9  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

1693/2

Pink Perseverance, f, 4  ans, Pastorius 

GER et Pink Cloud, 1665/7

Pistache Dore, h, 5  ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 1703/4

Plume Du Nord, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Tres Plume, 1644

Polynectar Val, h, 4  ans, Alhadab et 

Butineuse, 1654/1

Pomme Surette, f, 3  ans, Le Brivido et 

Silver Face, 1640

Pompano, h, 5  ans, Nathaniel IRE et 

Hyde, 1697

Pontbriand, h, 3  ans, No Risk At All et 

Margaux And Co, 1636/2

Pontd’Yeu, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Tracy Eria, 1644

Popy, f, 3  ans, Karaktar IRE et Volville, 

1690

Positif, h, 3  ans, Goliath Du Berlais et 

Marche Nuptial GB, 1722

Prestige D’Olva, h, 5  ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 1635/1

Prince D’Orage, h, 10  ans, Tirwanako 

et Tenue D’Orage, 1684/4

Prince De Grez, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sairastar, 1658

Prince Du Havre, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Lilly Du Havre, 1631/4

Princesse Mandel, f, 3  ans, 

Showcasing GB et Plebeya (IRE), 

1678/3

Proctor, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Rock Of The Moon, 1701/2

Promesse Tenue, f, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Promets Moi, 1640

Proportionnaly, h, 3  ans, Whipper USA 

et Hahyasi, 1661/4

Proverbial, h, 3  ans, Attendu et 

Perpette, 1641

Prunelle Du Jura, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Miss Du Jura, 1679/1

Quart De Garde, h, 10  ans, Kapgarde et 

Wells Vision GER, 1729/1

Quedla Frime, h, 3  ans, Walzertakt GER 

et Quedla Chance, 1661/2

Queen De Teillee, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Cletie De Teillee, 1700/6

Quel Bonbon, f, 6  ans, Bathyrhon GER 

et Qindaba, 1693/1

Quel Patron, h, 6  ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 1659/1

Quick Daddy, h, 7  ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1710

*Quiniland GB, h, 5  ans, Pether’S Moon 

IRE et Chasse En Mer, 1705

Raffles Honour, f, 4  ans, No Risk At All 

et Utopie Des Bordes, 1700/2

Raffles Liaison, h, 7  ans, Balko et Saine 

Et Speed, 1697/4

Raffles Princess, f, 3  ans, Saint Des 

Saints et Raffles Sun, 1653

Rainbow Dance, h, 3  ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Raindance, 1641/4

Razamix, f, 3  ans, Gemix et Rasabad, 

1675/4

*Real Hope IRE, h, 5  ans, Make Believe 

GB et Really Motivated GB, 1672

*Reconstructed IRE, h, 4  ans, 

Invincible Spirit IRE et Pollyana IRE, 

1732/2

Reine Du Risk, f, 4  ans, No Risk At All et 

Stone Light, 1643/1

Reve De La Mone, h, 4  ans, Desinvolte 

et Lytea, 1692

Richter, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Saint Isidore, 1686/1

Ringo Star, h, 6  ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 1681

Rio Douro, h, 3  ans, Walzertakt GER et 

La Barka, 1719

Risk Du Brizais, h, 8  ans, No Risk At All 

et Diane Du Brizais, 1669/5

*Rock Me Charly IRE, f, 4  ans, Jukebox 

Jury (IRE) et Bathilde, 1633/4

Rock Teen, h, 6  ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 1644/5

Rogatien, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 1732/1

Romana Has, f, 3  ans, Moises Has et 

Roll On Has, 1653/1

Rome Antique, h, 4  ans, Roman Candle 

(GB) et Bravarde, 1692/5

Roquepine, f, 3  ans, Cloth Of Stars IRE 

et La Islaminima, 1632/2, 1694

Rosarinho Has, f, 3  ans, Blue Bresil et 

Royale Lombok, 1690

Rose Corbon, f, 3  ans, Stunning Spirit 

(GB) et Rosacee, 1653/3

*Rose Of Montreux IRE, f, 3  ans, 

Jukebox Jury (IRE) et Arctic Rose 

GER, 1653

Rosemale Has, h, 4  ans, Kapgarde et 

Formosa Joana Has, 1642/2

Royal Moon, f, 6  ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 1710/3

Royal Paloma, f, 4  ans, My Risk et Cap 

D’Ombree, 1723/1

Rue Du Dome, f, 3  ans, Waldpark GER 

et Saturdaynightfever, 1675/2

Runway Number Nine, h, 4  ans, No Risk 

At All et Irevoltar Has, 1654/4

Rygia, f, 3  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 1701/1

Sain D’Esprit, h, 4  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 1708/2

Saint Bath, h, 6  ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Cupid, 1695

Saint Geny, h, 3  ans, Gemix et Astrid 

Weus, 1690/4

Saint Patrice, h, 3  ans, Saint Des Saints 

et Primula, 1663/5

Saitama, h, 3  ans, Tornibush (IRE) et 

Diamond Rain, 1722/4

Sandy Bay, f, 4  ans, Spanish Moon USA 

et Soon Flight, 1679/5

Santa Magda, f, 4  ans, Saint Des Saints 

et Magda, 1643

Santander, m, 3  ans, Saint Des Saints 

et Belle Et Chic, 1691/7

Santcoko, h, 3  ans, Cokoriko et 

Santariyka, 1731/1

Sarabend, f, 5  ans, Sommerabend GB 

et Sa Carla, 1644/4

Saturne Pelem, h, 7  ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 1629/2, 1726/2

Scarletts Dynasty, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Scarlett Du Mesnil (IRE), 

1730

Scatar, h, 8  ans, Prince Gibraltar et 

Scarlock, 1695

*Secret D’Alcove IRE, h, 3  ans, 

Dschingis Secret GER et Let’S Do It, 

1690/5

Sel Jem, h, 8  ans, Masked Marvel GB et 

Ile Des Saintes, 1709/4

Shabrack, h, 3  ans, Shalaa IRE et 

Brasileira (GB), 1706

Shannon Maestro, m, 3  ans, Doctor 

Dino et Shannon Pearl, 1706/3

Shanyadame, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Shekidame, 1656/1

Shawinigan, h, 8  ans, Kapgarde et 

Savage River, 1670/5

Shinco Du Ficheau, h, 5  ans, Nom De 

D’La et Sacred Music USA, 1710/7

Shiva De Candale, h, 5  ans, Gentlewave 

(IRE) et Uranie De Candale, 1699/1

*Sign Of Stars GER, h, 4  ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sola Gratia IRE, 1665/2

Sir Marvel, h, 4  ans, Masked Marvel GB 

et Sainte Saone, 1667/1

Sirlight, h, 7  ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1729/7

Soldouna, f, 3  ans, Hunter’S Light IRE 

et Fontaine Riant, 1640

Soledad Nonantaise, f, 3  ans, Castle Du 

Berlais et Subtile Esquisse, 1701/5

Solide, h, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Sainte Petronille, 1642/5

*Sopran Leger IRE, h, 5  ans, Make 

Believe GB et Edelfa IRE, 1682/6

Soria, f, 3  ans, Waldgeist GB et Sorina, 

1730/5

Speaker Nicki, h, 4  ans, Walzertakt 

GER et Allez L’Anjou, 1712/3

Spes Energibuck’S, h, 5  ans, Buck’S 

Boum et Energica, 1651/1

St Regis Olivier, h, 8  ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 1726/5

Star Caribean, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Caribena, 1641/1

Star De La Blairie, f, 4  ans, Storm The 

Stars USA et Speed De Lablairie, 

1680/2

Starboss, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Makboss, 1719

Stellina Rose, f, 3  ans, Bathyrhon GER 

et Pegase Sixty One, 1730/4

Storm Des Flos, h, 6  ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 1710/1

Strong Boy, h, 3  ans, Tin Horse (IRE) et 

Perla Ciara, 1661

Style De Way, h, 5  ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 1669

Sulisane Kerdane, f, 6  ans, Buck’S 

Boum et Formigny, 1693

Sundays Child, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Saint Grace, 1653/4

Sunny Swing, h, 5  ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 1682/4

*Sunset POL, m, 4  ans, Golden Tirol 

GER et Sun Belina POL, 1633

Super Bend, h, 4  ans, Sommerabend 

GB et Super Nana, 1723/2



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2025/23 – obstacle	 43

Super Quartz, h, 6  ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 1677/4

Surinfil, h, 5  ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 1705/6

Tafedney, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1676/2

Tara Kind, f, 4  ans, Petillo et Dame 

Tara, 1717/3

Tas Eu Chaud, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Samba D’Allier, 1642

Tatoo, h, 5  ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 1697

Teeton Mill, h, 4  ans, Night Wish GER 

et Lucia Bay GB, 1711/3

Temporelle, f, 5  ans, Castle Du Berlais 

et Hurramy, 1698/3

*Tenuta IRE, f, 4  ans, Poet’S Word IRE 

et Ballycowan Lady IRE, 1733

Terraluna, f, 3  ans, Gemix et Terravista, 

1632/6

The Big Ticket, h, 3  ans, Kendargent et 

Purple Sensation, 1631/7, 1731/5

*The Mighty Celt IRE, m, 3  ans, Walk 

In The Park IRE et Cathmart Desjy, 

1706

The Must, h, 5  ans, Kamsin GER et Turn 

In Grey, 1630, 1710

Thiago Des Dunes, h, 11  ans, Al Namix 

et Crystal Spark, 1629/7

Thunderbird, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Tuiga (IRE), 1731/2

Ti’Punch Des Iles, h, 5  ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 1688/5

Tigress Du Berlais, f, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Gazelle Du Berlais, 

1690

Toastmaster, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Raise A Toast, 1666

Tonerre Du Temps, f, 6  ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 1669

Toscana Du Berlais, h, 7  ans, Shantou 

USA et Katioucha, 1709/1

Tres Plumeur, h, 8  ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 1697/6

Tresor De Ballon, h, 6  ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 1702/7

Twickenham Park, h, 4  ans, Sageburg 

(IRE) et Lavalloise, 1674/3, 1728/1

Ty Zums, h, 9  ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 1677/2

Un De Mix, h, 3  ans, Gemix et La Rosa, 

1641/2

*Undeniable Alibi FR , h, 6  ans, Saint 

Des Saints et Fleur Des Villes, 1695

*Usnavygirl IRE, f, 5  ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 1672

Venetian Beauty, f, 3  ans, Saxon 

Warrior JPN et Queretara (IRE), 

1668/5

Ventura Highway, h, 5  ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 1703/6

Very Good Boy, h, 5  ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

1672/5

*Vintage Moon GER, h, 5  ans, Sea 

The Moon GER et Vintage Rum IRE, 

1725/1

Violet Hill, f, 7  ans, Masterstroke USA et 

Lady Heart, 1725

Virgo Celestin, h, 8  ans, No Risk At All 

et Brune Virginia, 1673

Vitus Bering, h, 4  ans, George 

Vancouver USA et Tres Froide, 

1674/2, 1728/4

Walfer, h, 7  ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 1644

World Apart, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Fabiola GER, 1707

Worth A Team, h, 5  ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 1682/5

Wutzelito, h, 3  ans, Tin Horse (IRE) et 

Wutzeline GER, 1661/1

Yeiazel, f, 4  ans, Ultra IRE et Nouvelle 

Page, 1633/6

Yes We Hope, f, 4  ans, Saint Des Saints 

et Yes We Can, 1712/1

Yssi Imperatrice, f, 3  ans, Imperial 

Monarch IRE et You Got Love (IRE), 

1663/6

Yuka Basc, h, 3  ans, Castle Du Berlais 

et Shezadoff, 1666

Yutu, h, 5  ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1672

Zadall, h, 9  ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1660

Zarakhan, h, 6  ans, Zarak et Reem, 

1696

Ze Weekend, h, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Gossipe, 1721/5

Zeus Forlonge, h, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Belle Du Brizais, 1675

Zilia Rebel, h, 5  ans, Le Rebel et 

Zillione, 1635

*Zunder GER, h, 3  ans, Lord Of England 

GER et Zilla GER, 1719/5
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